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ANNEXE 1 : Portrait du territoire de l’agglomération Bourges Plus 
 
La présentation du territoire développée ici s’appuie notamment sur la présentation de schémas 
d’aménagement et de synthèses issus de documents de planification officiels (Le SRADDET et le SCoT 
notamment) permettant de situer le territoire dans son environnement et de comprendre dans quelles 
dynamiques il s’inscrit.  
 
Les données socio-économiques sont basées sur le portrait territorial mandaté par Bourges Plus auprès du 
cabinet d’études Le Compas en janvier 2020 et sur l’étude de l’Observatoire urbain interne à Bourges Plus 
édité en mars 2021 intitulé « Neuf indicateurs socio-économiques de référence ». Par ailleurs, un extrait du 
diagnostic territorial du Plan local de l’Habitat en cours d’élaboration a été intégré à ce document. 
 
Les données environnementales sont issues du diagnostic du PCAET arrêté le 11 février 2021 et du diagnostic 
du PLUi arrêté le 17 juin 2021.  
 
Certains éléments statistiques sont issus directement de notes d’analyse de l’Insee, et sont signalés comme tels.  
 
La présentation du territoire qui suit ne prétend pas à l’exhaustivité, impossible à atteindre, mais doit permettre 
aux co-contractants de saisir les enjeux du territoire auxquels doit répondre le contrat : attractivité, transition 
écologique, cohésion territoriale.  
 
Le choix a été fait de s’appuyer sur des documents existants afin de bénéficier des travaux d’analyses et des 
consultations déjà effectués. Cette optique permet au présent contrat de s’appuyer sur un socle commun de 
connaissances et de présentation du territoire déjà acquis, et donc de ne pas entrer en concurrence avec les 
documents de planification déjà existants. 
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1. Le territoire de Bourges Plus dans son cadre régional et départemental 
Le territoire de Bourges Plus se situe au centre du département du Cher, un département rural, au Sud d’une 
région polarisées par les métropoles1 d’Orléans et de Tours. Capitale historique du Berry (actuellement l’Indre 
et le Cher), et 1ère ville du département, Bourges constitue également la commune la plus importante de la 
communauté d’agglomération puisqu’elle concentre à elle seule plus de 60% de la population du territoire 
communautaire. Elle entretient par ailleurs des relations directes avec les métropoles citées précédemment et 
joue un rôle de tête de pont du département face à la région.  
 
Bourges (et son agglomération) apparaît dans le rapport approuvé du SRADDET2 (Schéma Régional, 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires) comme « la troisième ville régionale 
en termes de population, ville dont l’aire urbaine3 compte 140 500 Habitants en 20144.  [Elle] dispose d’un 
large rayonnement dans le sud régional, sur les départements du Cher, de l’Indre, de l’Allier et de la Nièvre. 
La capitale historique du Berry a vu renforcée sa fonction de pôle universitaire technologique avec 
l’implantation de l’INSA Centre-Val de Loire. La capitale berruyère est aussi inscrite de longue date dans le 
paysage culturel national (Maison de la Culture, Printemps de Bourges, cathédrale inscrite au patrimoine 
mondial de l’Unesco…). »  

                                                      
1 Au sens de l’article L 5217-1 du code général des collectivités territoriales.  
2 Page 33 
 
3 Une aire urbaine ou « grande aire urbaine » est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle 
urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 
40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. (source : Insee) 
 
4 Il est à noter que l’aire d’attraction de la Ville de Bourges comprend 174 771 habitants en 2018, la troisième de la Région Centre-
Val de Loire en termes de population (source : Insee analyses Centre-Val-de-Loire paru le 29/12/2020).  
 
[L’aire d’attraction d’une ville définit] l’étendue de son influence sur les communes environnantes. Une aire est un ensemble de 
communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué d’un pôle de population et d’emploi, et d’une couronne qui regroupe les 
communes dont au moins 15 % des actifs travaillent dans le pôle. La commune la plus peuplée du pôle est appelée commune-centre. 
Les pôles sont déterminés principalement à partir de critères de densité et de population totale, suivant une méthodologie cohérente 
avec celle de la grille communale de densité. Un seuil d’emplois est ajouté de façon à éviter que des communes essentiellement 
résidentielles, comportant peu d’emplois, soient considérées comme des pôles. Les communes qui envoient au moins 15 % de leurs 
actifs travailler dans le pôle constituent la couronne de l’aire d’attraction du pôle. Les aires sont classées suivant le nombre total 
d’habitants de l’aire. Les principaux seuils retenus sont : Paris, 700 000 habitants, 200 000 habitants et 50 000 habitants.  
 
Le zonage en aires d’attraction des villes (ZAAV) 2020 se substitue au zonage en aires urbaines (ZAU) de 2010. 
(source : Insee) 
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SRADDET Centre-Val de Loire, février 2020, page 41 
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Source (carte et commentaire): Insee Analyse Centre-Val-de-
Loire n°78-Juillet 2021  
 
Par ailleurs, Bourges demeure à l’échelle régionale une importante destination étudiante, la troisième après 
Tours et Orléans. La majorité des étudiants post-Bac résidant dans le Cher poursuivent ainsi leurs études dans 
le département et résident principalement dans l’aire d’attraction de Bourges. Elle attire 65,7% des bacheliers 
et 64% des diplômés de l’enseignement supérieur qui résident dans le Cher. La préfecture du département 
dispose d’un campus universitaire pouvant accueillir près d’un millier d’étudiants dans divers cycles de 
formation de niveau licence, et compte au total environ 3000 étudiants fréquentant des établissements 
d’enseignement supérieur implantés en divers points de l’agglomération.  
 
La carte des zones d’emploi 5 (page suivante) montre que le rayonnement de Bourges Plus en termes d’emploi 
dépasse largement les limites communautaires.  
 
 
 
 
 

                                                      
5 Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent. 
Le découpage en zones d'emploi constitue une partition du territoire adaptée aux études locales sur le marché du travail. Il sert de 
référence pour la diffusion des taux de chômage localisés et des estimations d'emplois. Le découpage actualisé se fonde sur les flux de 
déplacement domicile-travail des actifs observés lors du recensement de 2016.  
 

L’aire d’attraction de Bourges Plus 
recouvre la majeure partie du 
département du Cher et regroupe plus 
de la moitié de la population du 
département (174 700 habitants pour un 
département comptant 304 250 
habitants en 2017). Si sa population 
régresse légèrement (-0,1% par an) 
entre 2007 et 2017, cette régression est 
bien moindre que dans le reste du 
département. L’aire d’attraction de 
Bourges joue ainsi un rôle de 
stabilisateur démographique du 
département.  
 
L’aire d’attraction de Bourges 
comporte en tout 112 communes. 
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Périmètre des zones d’emploi 2020 – Source : INSEE, 01/01/2020 

© Observatoire des territoires, ANCT 2021 – IGN Admin Express 
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2. Organisation du territoire 
(source : projet de PLH) 
 
En matière de développement, Bourges s’implante d’abord le long de la rive de l’Auron, et déploie largement 
son urbanisation au XIXème siècle au moment de l’ouverture du canal Berry, permettant la mise en relation 
de la ville avec les centres métallurgiques de la région. Par la suite, l’aire urbaine de Bourges tend à se détendre 
autour des communes qui l’entourent et composent aujourd’hui Bourges Plus. 
 
La structuration du territoire comprend trois niveaux : 
 

- Le pôle aggloméré, concernant les communes de Bourges, La Chapelle-Saint-Ursin, Saint-
Doulchard, Saint-Germain du Puy et Trouy. Ce secteur compte 86 642 habitants en 2017, soit 85% 
de la population du territoire. Bourges détient par ailleurs un rôle majeur dans ce pôle. La 
ĐoŵŵuŶe de Bourges détieŶt ŶotaŵŵeŶt deuǆ tiers de la populatioŶ de l’eŶseŵďle du territoire, 
et 75% de la population du pôle. 

-  Les pôles de proximité, il s’agit des ĐoŵŵuŶes de BerrǇ-Bouy, Marmagne, Mehun-sur-Yèvre, 
Plaimpied-Givaudins. Elles accueillent 11 710 habitants en 2017, soit 11% de la population du 
territoire. 

- Les communes rurales Annoix, Arçay, Le Subdray, Lissay-Lochy, Morthomiers, Saint-Just, Saint-
Michel de Volangis, Vorly comptabilisent 4 003 habitants en 2017 soit 4% de la population du 
territoire. CertaiŶes de Đes ĐoŵŵuŶes dites rurales au seŶs de la ŶoŵeŶĐlature de l’IŶsee ĐoŵpteŶt 
sur leur territoire des établissements industriels de premier plan comme MBDA au Subdray. 
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3. Un territoire marqué par une relative stabilité démographique 
Le territoire de l’agglomération Bourges Plus compte 102 355 habitants en 2017, un nombre relativement 
stable depuis 1975. La ville de Bourges concentre à elle seule 64 551 habitants. Les tendances à une échelle 
plus large que l’agglomération sont sensiblement les mêmes. En effet, que ce soit à l’échelle de la zone 
d’emploi6 de Bourges, ou de son aire d’attraction, la tendance est à une certaine stabilité démographique depuis 
les années 1990. 
 
 

 
 

L’évolution différenciée des courbes démographiques de la ville-centre et du reste de l’agglomération montre 
que le développement des communes périphériques s’est réalisé aux dépens de la ville-centre. 
 
Bourges Plus a connu une croissance démographique jusque dans les années 1990, avant de perdre des 
habitants à partir des années 2000. Cette dynamique démographique générale est à mettre en lien avec le rôle 
du pôle aggloméré7 qui voit sa population décroître (-0,1% à -0,4% en moyenne par an depuis les années 1990) 
pour revenir à un niveau proche de 1968. 
La population des pôles de proximité a cru de 40% entre les années 1970 et 1990 (avec une croissance annuelle 
moyenne comprise entre 1 et 2,6% par an entre 1968 et 1982), se stabilisant depuis (alternance de croissance 
et de récession). 
 

                                                      
6 Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent. Le découpage actualisé 
se fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs observés lors du recensement de 2016. Source, INSEE 
7 Le pôle aggloméré est composé des communes de La Chapelle-Saint-Ursin, Saint-Doulchard, Saint-Germain-du- Puy et Trouy 
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Les communes rurales ont connu un développement plus récent, à partir des années 1980 sous l’effet du 
phénomène de périurbanisation, et très marqué jusque dans les années 2010 (+84% par rapport à 1968), avant 
de connaître une légère déprise sur la dernière période intercensitaire.  
 
Le report de population qui se faisait auparavant du cœur de l’agglomération vers sa périphérie se fait 
maintenant au-delà des limites intercommunales, perceptible dans l’analyse des migrations résidentielles.  
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La carte issue du projet de PLH ci-dessous montre que la commune de Bourges occupe un poids prépondérant 
dans l’agglomération puisqu’elle concentre près des deux tiers de ses habitants.  
 
Les autres communes comportant entre 1% et près de 10% de la population communautaire (seule la commune 
de St-Doulchard est dans ce dernier cas de figure) constituent le pôle aggloméré de la communauté 
d’agglomération, ou bien constituent des pôles de proximité, selon la typologie indiquée en 2.2. 
 
Les autres communes sont des communes rurales comportant moins de 1000 habitants.  
Toutefois, il convient de signaler que certaines de ces communes rurales du point de vue de leur densité et de 
l’occupation des sols accueillent des industries de premier plan pour l’agglomération. 
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4. L’aƌŵatuƌe écoŶoŵiƋue et coŵŵeƌciale du teƌƌitoiƌe 
Un nouveau SCoT intégrant Vierzon et Avord est en cours d’élaboration, mais le schéma de 2013 permet de 
situer l’agglomération berruyère et son poids économique au sein d’un périmètre élargi aux pôles secondaires 
en périphérie proche de l’agglomération berruyère.  
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Cette armature du tissu économique est confirmée par le PLUi arrêté le 17 juin 2021 à l’échelle de 
l’agglomération berruyère, à laquelle il convient d’associer Mehun-sur-Yèvre. 
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5. Le portrait socio-économique du territoire 
5.1 LES NIVEAUX DE VIE 

 

 
Source : Atlas territorial8 
 
Le niveau de vie est toujours calculé sur la base de l’analyse des revenus du ménage. La pauvreté est mesurée 
de la même manière. Dès lors, le calcul du niveau de vie impose de prendre en compte l’ensemble des 
ressources du ménage (revenus du travail, de la retraite, de société, du patrimoine, de redistribution, et des 
prestations sociales, familiales, logement) auxquelles sont soustraits les impôts directs, payés.  
 
Le seuil de pauvreté est déterminé sur la base de 60% du revenu médian par unité de consommation9. Par 
conséquent toute personne vivant dans un ménage dont le revenu disponible par unité de consommation est 
inférieur à ce seuil est considérée comme pauvre.  
 
Le niveau de vie médian dans la CA Bourges Plus est de 1 729€ : 50% de la population vit avec moins de 
1729€ / mois (sources Insee 2015).  
 
10% de la population de Bourges Plus vit avec moins de 905€ / mois et 10% vit avec plus de 2 977€/mois.  
L’écart des revenus entre les populations les plus riches et les populations les plus pauvres, mesuré par l’écart 
inter-décile (différence entre le montant du 9ème décile et celui du 1er décile), s’élève à 2072€. Ainsi le niveau 
                                                      
8 L’Atlas territorial fourni en janvier 2020 par le cabinet Le Compas permet d’appréhender le portrait social du territoire 
de Bourges Plus dans sa configuration actuelle correspondant au périmètre du CRTE à travers des indicateurs objectifs. 
9 Pour comparer les Ŷiveauǆ de vie de ŵéŶages de taille ou de ĐoŵpositioŶ différeŶte, oŶ divise le reveŶu par le Ŷoŵďre d’uŶités 
de consommation (UC). Celles-ci sont généralement calculées de la façon suivante : 

 1 UC pour le premier adulte du ménage, 
 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus, 
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de vie des populations les plus riches de la CA Bourges Plus est supérieur de 2 072€ à celui des populations 
les plus pauvres.  
 
La CA de Bourges Plus présente une situation proche de la moyenne de l’aire urbaine et de la France 
métropolitaine en termes de niveau de vie avec une répartition plus homogène qu’au niveau national entre les 
populations les plus riches et les plus pauvres.  
 

5.2 LES ETABLISSEMENTS10 

Les données relatives aux établissements, aux actifs et à l’emploi présentées dans ce document sont issues de 
Neuf indicateurs socio-économiques de référence de mars 202111. 
 
Les établissements actifs au 31/12/2018 
6 761 établissements actifs en 2018.  
35% relèvent des Services et presque autant des 
Commerces, transport, hébergement, restauration.  
Source : Insee, Répertoire des Entreprises et des 
Établissements (REE-2019) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les créations d’établissements au 31/12/2019 
882 établissements ont été créés en 2019 sur le 
territoire, relevant majoritairement des services et 
du commerce.   
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des 
établissements (REE) -2019 
 
 
 
 

 
 
 
  

                                                      
10 Au nombre d’entreprises, il est préféré le nombre d’établissements, unités de production constituant le niveau le mieux adapté à une 
approche géographique de l’économie.  
11 Les Neuf indicateurs socio-économiques de référence édités en mars 2021 par l’Observatoire urbain de Bourges Plus et portant sur 
l’année 2021 permettent d’appréhender le profil socio-économique de l’agglomération berruyère.  
Trois thèmes ont été retenus : les établissements, les actifs, les emplois, chacun illustré par plusieurs indicateurs.  
En matière économique, les sources sont nombreuses mais bien souvent ne se recoupent pas. C’est pourquoi la majorité des données 
présentées sont issues de l’Insee et plus particulièrement du recensement de la population, car elles sont exhaustives, détaillées et 
homogènes. 
Les chiffres relatifs à la France concernent toute la France métropolitaine et les Dom-Tom. Ces chiffres sont issus des recensements de 
population traités par l’Insee. 
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Évolution des créations d’établissements (base 100 en 2010) 
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (REE) -2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Postes salariés par secteur d’activité agrégé 

Parmi les 49 628 postes salariés relevés en 2017, 
2 sur 3 relèvent de la sphère économique 
présentielle, c’est-à-dire la production de biens et 
services pour satisfaire les besoins des résidents 
et touristes de l’agglomération.  
 
Source : Insee, Fichier Localisé des Rémunérations et 
de l’Emploi salarié (Flores)- 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3 L’EMPLOI AU LIEU DE TRAVAIL 

52 173 emplois sont localisés dans l’agglomération en 2017, soit 1483 emplois de moins qu’en 2012 (-2,8%).  
Cette baisse relève principalement des secteurs Administration publique, enseignement, santé, action sociale 
(-1031 emplois) et Construction (-493 emplois).  
 
Nombre et évolution des emplois de 2012 à 2017 

 
Source : Insee, Recensement de la 
population (RP), exploitation 
complémentaire, lieu de travail - 
2017 
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5.4 LES ACTIFS 

Population des 15-64 ans par type d’activité à Bourges Plus 
La population des 15-64 ans est caractérisée en 
2017 par une part de retraités (8%) plus importante 
qu’au niveau national (6,7%). Il a été constaté entre 
2012 et 2017 une baisse de la population totale des 
15-64 ans de 3959 personnes, dont 2351 actifs en 
emploi. 
Source : Insee, Recensement de la population (RP), 
exploitation complémentaire, lieu de travail- 2017 
 
 
 
 

Activité et emploi des femmes et des hommes de 15 à 64 ans à Bourges Plus 

 
 
Les catégories socio-professionnelles des actifs en 2017  
Les actifs ayant un emploi sont majoritairement des employés (29,4%) et des professions intermédiaires 
(28,9%). Les actifs sans emploi (chômeurs) sont majoritairement des employés (39,6%) et des ouvriers 
(38,2%).  
 
Source : Insee, 
Recensement de la 
population (RP), 
exploitation 
complémentaire – 2017 
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Nombre de demandeurs d’emplois en fin de mois, au 31/12 de chaque année 
 

 
Source : STMT, Pôle Emploi, Dares 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au sens de Pôle Emploi et de la 

DARES, il y a 9025 demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) au 31/12/2019, en diminution depuis 2018 
pour retrouver le niveau de 2015.  
Le nombre de DEFM de plus de 50 ans est en constante augmentation, il a plus que doublé depuis 2009. Sa 
part parmi les DEFM est aussi en hausse : il représentait 15,9% des DEFM en 2009 et en représente désormais 
24,8%.  
Ces évolutions sont néanmoins à comparer avec celle de la population de Bourges Plus, qui a diminué de près 
de 5 000 personnes entre 2007 et 2017.  
 
Au sens du recensement de la population de l’INSEE (2017), 6 385 actifs de 15 à 64 ans résidents de 
l’agglomération se déclarent au chômage au 01/01/2017, soit un taux de chômage global de 14,1% ; ce taux 
atteint 29,1% pour les 15-24 ans.  
Entre 2012 et 2017, le nombre de chômeurs s’est montré stable, passant de 6347 en 2012 à 6385 en 2017, 
faisant néanmoins augmenter le taux de chômage global de 13,3 à 14,1% du fait de la baisse de la population 
active totale.  
 
 
  



CRTE Bourges Plus – Annexe 1 Portrait du territoire  17/25 

6. Portrait environnemental du territoire 
Le diagnostic territorial réalisé dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial a mis en évidence les 
principaux enjeux liés au changement climatique. La préservation de la ressource en eau constitue un enjeu 
fort à traiter dans le cadre de la politique d’adaptation au changement climatique de l’Agglomération. D’autres 
enjeux ont également été mis en évidence : la production agricole (sécheresse), le maintien de la biodiversité, 
la sécurité des personnes (inondations), la santé des personnes (canicule, îlots de chaleur urbain, pollution 
atmosphérique). 
 

6.1 LES PAYSAGES 

La partie centrale du département où est situé le territoire de Bourges Plus se distingue par des paysages de 
plaines ouvertes, de bocage relativement transparent et des paysages mixtes dans lesquels les espaces de vallées 
sont clairement identifiables.  

 
Source : diagnostic du PLUi arrêté le 17 juin 2021. Ce périmètre ne comporte pas Mehun-sur-Yèvre, qui a rejoint la 
communauté d’agglomération le 1er janvier 2019, soit après la date de prescription du PLUi, et qui sera donc intégré au 
périmètre du CRTE.  
 

6.2 LA CONSOMMATION ENERGETIQUE 

Lorsque l’on compare la consommation énergétique par habitant de différentes communes, on remarque que 
pour une consommation moyenne du territoire de 24,5 MWh/ hab / an, Bourges présente une consommation 
de 20,8 MWh par habitant par an. C’est la valeur minimale de consommation par habitant sur l’ensemble du 
territoire.  
(remarque : la commune de Mehun/Yèvre n’avait pas encore intégré Bourges Plus lors de la réalisation de la 
carte de consommation d’énergie par habitant) 
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Consommation d’énergie par commune sur le territoire de BOURGES PLUS 
 

 
Source : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre, données 2018 
 
En 2018, le territoire a consommé 2540 GWh soit environ 0,020 GWh/habitant (moyenne régionale = 0,030 
GWh/habitant). 
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Consommation d’énergie par secteur d’activité 
 

 
Source : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre, données 2018 
 
83% des consommations énergétiques proviennent de trois secteurs : Transports routiers, Résidentiel et 
Tertiaire. La moitié de la consommation énergétique est liée aux secteurs résidentiel et tertiaire.  
 
Une consommation énergétique par habitant (24,5 MWh/ habitant) inférieure de 10% aux moyennes françaises 
(27,4 MWSh/ habitant), mais une consommation des bâtiments supérieure aux niveaux régional et national.  
 
Consommation d’énergie en fonction du type d’énergie 

 
Source : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre, données 2018 
 
Les produits pétroliers constituent le premier poste énergétique et sont consommés principalement dans le 
transport (72%) et le tertiaire (15%).  
 
L’électricité et le gaz naturel sont consommés en majorité dans le secteur résidentiel (47% et 72% 
respectivement). 
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Scénario Négawatt Centre-Val de Loire d’évolution des consommations énergétiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.3 LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE12 

En 2018, les activités du territoire ont généré l’émission de 503 ktéqCO2 de gaz à effet de serre (GES) soit 
environ 4,9 teqCO2/habitant (moyenne régionale = 6,8 teqCO2/habitant). 
 
Répartition des émissions de GES par secteur d’activité 

 
Source : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre, données 2018 
 
Les émissions de GES sont essentiellement liées aux consommations d’énergie fossile qui représente 65% du 
mix énergétique de Bourges Plus. 
 
Le transport routier est le premier secteur émetteur de GES (43% du bilan GES du territoire). Les émissions 
cumulées des secteurs résidentiel et tertiaire contribuent à 39 % des émissions totales. 
 

6.4 LA PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES  

En 2016, le territoire a produit 189 GWh d’énergie renouvelable, soit 0,002 GWh/habitant. Cette production a 
permis de couvrir 7,6% des besoins énergétiques du territoire. 
  

                                                      
12 Source : diagnostic du PCAET adopté le .. / 04/2021. 
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Répartition de la production d’énergie renouvelable par filière 
 

 
Source : Observatoire Régional de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre, données 2016 
 
96% de la production d’énergie renouvelable est de la chaleur produite à partir de biomasse. La production 
d’électricité d’origine renouvelable est assurée par le solaire photovoltaïque à hauteur d’environ 3% de la 
production totale. 
 
Production d’ENR à partir de bois-énergie 

 
 
75% de la production d’énergie 
renouvelable (ENR) est de la chaleur 
produite à partir de bois-énergie, soit 
92 GWh/an, essentiellement à 
Bourges et Saint-Doulchard.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Production d’ENR à partir de photovoltaïque  
 
La production d’électricité d’origine 
renouvelable (8 GWh, soit 6% des 
productions ENR) est assurée uniquement par 
le solaire photovoltaïque, essentiellement à 
Marmagne, Bourges et Arçay.  
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Potentiel de production d’énergie renouvelable 
Un potentiel de production estimé à 1750 GWh d’énergie renouvelable, dont 85% proviendrait de la 
géothermie et du solaire photovoltaïque.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Potentiel géothermique des communes de l’agglomération 
 
Le potentiel géothermique (sur nappe et sur 
sonde) est évalué à 843 GWh et est localisé 
en grande partie à Bourges et à Saint-
Doulchard. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Potentiel photovoltaïque des communes de l’agglomération 
 

Le potentiel photovoltaïque, de 600 GWh, 
inclut les toitures propices (206 ha), les 
ombrières sur parking des bâtiments 
commerciaux (26ha) et les centrales au sol 
autour de l’aéroport et sur les sites pollués 
(215 ha). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, il existe un potentiel de 

production de 210 GWh de biogaz, dont les intrants proviendraient à 90% des résidus de culture.  
 

6.5 LES RESEAUX ENERGETIQUES  
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Le territoire de Bourges Plus dispose d’une bonne interconnexion électrique avec les territoires adjacents. Il y 
a donc un potentiel de raccordement important, mais une capacité réservée aux ENR électriques encore assez 
limitée.  

 
 
 

 
Le territoire dispose d’une bonne desserte en 
gaz naturel, puisque seules 5 communes sont 
hors zone de gaz. Le potentiel d’injection dans 
le réseau nécessite des études de préfaisabilité 
et de débouchés individuelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le réseau de chaleur de Bourges alimente 10 000 
habitants et plusieurs équipements municipaux.  
 
 
Le centre-ville de Bourges est le principal potentiel 
de développement du réseau. Plusieurs zones de 
consommation importantes de chaleur dans les 
secteurs résidentiel et tertiaire pourraient profiter de 
la mise en place d’un réseau de chaleur, notamment à 
Saint-Germain-du-Puy et Saint-Doulchard.  
 
 

6.6 LA QUALITE DE L’AIR 

Les concentrations de polluants sont conformes à la règlementation mais élevées pour les particules fines, les 
oxydes d’azote, l’ozone, les pollens, le benzène, les pesticides.  
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Les dépassements réguliers des valeurs de références pour certains polluants (particules fines, ozone) et les 
risques de dépassement pour les oxydes d’azote (Nox) sont majoritairement liés au transport routier, au secteur 
résidentiel et à l’agriculture.  
 
 

 
 
 
 
Le transport autoroutier représente environ 30% 
des émissions de PM10, PM2.5 et Nox du 
secteur agricole. 
 
Les conséquences de la pollution de l’air sont 
sanitaires (air intérieur et extérieur), 
économiques (impact sur les cultures), 
environnementales (écosystèmes sensibles, 
eutrophisation, pluies acides…) et patrimoniales 
(dégradation des bâtiments, image 
touristique…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.7 LE CYCLE DE L’EAU 

La question de l’eau doit faire l’objet d’une attention particulière. Le cycle de l’eau, dans une région calcaire 
comme le Berry encore dédiée à une agriculture céréalière à forts niveaux d’intrants, pose une série de 
problèmes (qualité de l’eau potable, sécurisation de la ressource, gestion des niveaux d’étiage, le cas échéant 
inondations, gestion des cours d’eau), en même temps qu’il doit être le guide de nouvelles approches de 
l’environnement de la communauté.  
 
Par ailleurs, l’eau est un enjeu de santé publique qui permet de réinterroger aussi bien les modèles agricoles 
que les modèles d’urbanisation. Elle invite à concevoir un projet alimentaire à l’échelle de l’ensemble de la 
communauté, avec les communes qui ont déjà entrepris cette politique, comme St-Just et Bourges, et dans le 
cadre du chantier entrepris par le PETR du Centre-Cher sur ce sujet.  
 
Eau potable 
 
La sauvegarde et la sécurisation des captages pour l’eau potable, qui ont été rattrapés par l’urbanisation (St-
Ursin, pour Bourges, le Prédé pour St-Doulchard) ou dont l’avenir dépend d’une adaptation de l’agriculture 
(Le Porche), évoluant de façon prioritaire dans les périmètres de captage, est de première urgence.  
 
Eaux pluviales urbaines 
 
La gestion des eaux pluviales urbaines (compétence GEPU) appelle de nouveaux modèles techniques et formes 
d’urbanisation pour ralentir le ruissellement de l’eau et contribuer à son infiltration : désimperméabilisation et 
végétalisation des sols, stockage pour une réutilisation raisonnée (arrosage, nettoyage de voirie). 
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L’agriculture aussi a un rôle à jouer pour retenir l’eau, en consommer moins et surtout mieux, et modifier 
l’ambiance micro-climatique sur le territoire départemental pour peu que l’on mobilise et que l’on développe 
les capacités locales de recherche et d’innovation. 
 
Milieux aquatiques et marais 
 
Au-delà de l’eau comme ressource, les milieux aquatiques et humides sont aussi des richesses 
environnementales et naturelles qui font la qualité d’un territoire. Les communes de Bourges Plus se sont 
construites autour des cours d’eau, l’Yèvre et ses affluents l’Auron, le Langis, le Moulon, l’Annain, les 
Rampennes, etc. Les hommes ont utilisé et apprivoisé l’eau, drainant les marécages pour en faire des terres de 
maraichages et aujourd’hui des jardins ouvriers. Aujourd’hui, un chemin est à tracer entre la préservation de 
ce patrimoine façonné par l’homme, support de ressources naturelles et de lien social, et le respect de la rivière.  
 
Retrouver les rivières, les renaturer, les restituer dans leurs fonctions écologiques sans perdre la marque de 
l’histoire, font partie d’une politique globale de l’eau, qui doit être aussi une politique des rivières dont Bourges 
Plus veut pouvoir se ressaisir. L’eau est, comme l’énergie dans les bâtiments et la mobilité décarbonée, un 
sujet très concret à partir duquel les citoyens peuvent se sentir concernés par les grands enjeux écologiques.   
 
Les marais classés de l’Yèvre, du Langis et de la Voiselle demandent une attention particulière ; ils sont 
actuellement confrontés à une problématique de comblement qui nécessite des travaux pour permettre une 
meilleure régulation et répartition des écoulements. 
 
Les usagers des marais (propriétaires de parcelles, promeneurs, riverains) sont incités par l’action publique à 
concourir à leur maintien comme zone humide préservée et privilégiée. La commune de Bourges agit 
également en propre depuis plusieurs années dans ce sens par la gestion des ouvrages de régulation 
hydraulique, l’entretien des emprises communales, le financement et l’exécution du plan du curage des 
coulants par voie de Déclaration d’Intérêt Général (DIG), etc. 
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LES VILLES ET LES TERRITOIRES  
ONT L’HISTOIRE DE LEURS PROJETS 

Le projet de territoire s’inscrit dans la poursuite des efforts déjà engagés et 
veut ouvrir une nouvelle page

Les villes et les territoires ont l’histoire de leurs projets : ce qui les constitue aujourd’hui et fonde 
leur identité, prestigieuse ou plus modeste, résulte d’abord de la longue accumulation des projets 
structurants des époques successives. Ceux de Bourges et de son territoire s’appellent le Marais 
de l’Yèvre, patiemment aménagé depuis le VIIe siècle, l’Abbatiale St-Martin De Plaimpied-Givau-
dins, du XIe-XIIe siècle, la Cathédrale St-Etienne de Bourges, dont la construction a duré plus 
de 300 ans à partir de 1195, le château royal de Mehun-sur-Yèvre (1376-1416), le Palais Jacques 
Cœur (1443-1453), le Canal de Berry (1808-1840), la Fonderie impériale de canons de 1860, d’où 
résultent les actuelles industries de défense, la Maison de la culture d’avant puis d’après-guerre, 
l’arrivée de Michelin à Saint-Doulchard dans les années 1950 et ses 4 000 emplois, le Lac d’Auron 
mis en eau en 1977, le Printemps de Bourges lancé la même année, et tant d’autres lieux urbains et 
non urbains ou rendez-vous emblématiques, qui tous sont nés par des projets.

Depuis 2002 Bourges et son territoire ont décidé de ne faire qu’un au sein d’une communauté de 
destin, une communauté qui assemble aujourd’hui 17 communes. L’histoire des projets de la ville 
et de son territoire s’est poursuivie dans ce cadre. Un premier projet de territoire, en 2006, puis 
un deuxième, en 2013, sont venus exprimer la visée globale des projets locaux. On leur doit no-
tamment le technopôle de Lahitolle, le centre de La Chancellerie à Bourges Nord, ou le lancement 
du Plan Vélo intercommunal.

Huit ans après, voici un nouveau projet de territoire et de nouveaux projets pour y contribuer, 
continuer l’histoire, et ce qu’elle exprime de volontés locales. Trois raisons à cela, qui font l’ossa-
ture du projet.

La première est dans le nom même de la communauté d’agglomération qui aura bientôt 20 ans. 
En l’appelant « Bourges Plus », les fondateurs ont posé une question qui n’a pas fini de trouver 
sa réponse : que veut-on obtenir de plus, que veut-on augmenter, quelle valeur ajoutée vise-
t-on, lorsque l’on décide que 17 communes, la ville de Bourges et son territoire, constitueront 
désormais une communauté de projet ? Partout en France, cette question est posée aux inter-
communalités. Chacun y répond à son rythme. Quand on décide de s’appeler « Bourges Plus », 
c’est qu’on ne veut pas se contenter d’une coexistence tranquille des projets communaux, avec 
l’intercommunalité à leur service, mais qu’on veut aller chercher une augmentation des capacités 
collectives, grâce à la communauté de projet. La première raison du présent projet est donc de 
continuer à répondre à la question initiale : « Bourges Plus » mais plus de quoi ?

La deuxième raison est dans les défis du temps. Une bifurcation s’impose partout vers de nou-
veaux modèles de développement, de progrès, de production des richesses, de société, où le « 
toujours plus » doit laisser place au « toujours mieux ». Ce n’est pas une clause de style, et il ne 
s’agit pas d’opposer le plus et le mieux. Il s’agit d’être à la hauteur de questions qu’on ne se 
posait pas, ou pas suffisamment encore il y a 10 ou 20 ans, alors que les défis étaient déjà là. 
Le réchauffement climatique les résume tous. Il s’accompagne d’un effondrement accéléré de la 
biodiversité et d’une tension sans précédent sur les ressources vitales, à commencer par l’eau. 
Bourges et son territoire n’échappent pas à ces défis et aux questions qu’ils posent, en particulier 
sur le sujet de l’eau. Que faut-il faire mieux pour y répondre ? C’est la deuxième raison pour ré-ou-
vrir l’exigence du projet.

La troisième en découle. Vouloir faire plus et mieux implique de s’interroger sur les façons de faire. 
Des bons projets, Bourges Plus en a déjà imaginé par le passé : tous n’ont pas abouti, malgré les 
intentions. L’ambition sur les projets doit s’accompagner d’une ambition sur les moyens et les mo-
dalités pour les réaliser, faute de quoi le projet de territoire n’est qu’incantatoire. Passer concrète-
ment du projet-programme à la mise en œuvre, donc au projet en actes, appelle à se questionner 
sur les façons de faire autrement, pour que les porteurs de projets puissent les conduire jusqu’au 
bout. Au « plus » et au « mieux » s’ajoutera donc un « autrement », qui porte moins sur le contenu 
programmatique du projet que sur les modalités de sa mise en œuvre effective.
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Le projet de territoire est le projet de tout le territoire, pas seulement celui 
de la communauté d’agglomération

Par ce projet, la communauté d’agglomération de Bourges Plus s’adresse à tous celles et ceux qui 
voient dans leur territoire un bien commun, et veulent contribuer à y produire les conditions de 
leur épanouissement individuel et collectif. Le sens de l’intérêt général et de la solidarité, l’atten-
tion portée à chacun comme au projet collectif, le goût pour l’innovation, l’ouverture et le parte-
nariat dans l’action collective : telles sont les fondations de cette adresse, ses valeurs premières.

L’intercommunalité affiche ici l’ambition et le sens de ses politiques publiques, mais le projet de 
territoire va au-delà. Ecrire une nouvelle page de l’histoire du territoire ne se décrète pas : le pro-
jet de territoire n’a, en réalité, de portée que s’il entraîne au-delà des responsables publics qu’il 
engage.

Au-delà de l’établissement public de coopération intercommunale, ses élus et ses services, c’est 
l’ensemble des collectivités locales, des communes à la Région en passant par le Département, 
mais aussi l’ensemble des institutions et administrations publiques, qui sont à rassembler autour 
des sujets qui suivent.

Et au-delà de cet ensemble d’acteurs publics, ce sont tous les autres acteurs du territoire, indi-
viduels et collectifs, modestes et puissants, dans tous les domaines, à l’égard desquels ce projet 
ambitionne d’être un boussole commune. Cela ne va pas de soi. Les intérêts locaux sont multiples, 
souvent contradictoires, parfois résolument opposés. Les idéaux ne sont pas spontanément com-
muns. Il faut proposer, débattre, convaincre : c’est cela aussi un projet de territoire, un processus 
démocratique au cours duquel se dessine et se décide le projet commun. Le projet de territoire 
est, en soi, une politique : celle qui consiste à rassembler des volontés et à leur proposer d’aller sur 
un chemin commun, de sorte que l’avenir relève aussi des choix et du courage de celles et ceux 
qui auront à le vivre.

A quel horizon ? Celui du mandat en cours, puisqu’il s’agit d’être concret et de passer aux actes, 
mais au-delà aussi. L’ambition du projet invite à regarder loin comme à regarder large. Vingt ans 
d’expérience communautaire en bagage, pour ouvrir le « regard avant » vers les vingt ans à venir 
: sans prétention aucune à l’exhaustivité, car la vie est aussi faite d’événements imprévus et d’ap-
portunités, telle est l’amplitude temporelle que se donne le présent projet.
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BOURGES PLUS : 
PLUS D’AMBITION, PLUS DE TRANSITION,  
PLUS DE FIERTE ET PLUS DE SOLIDARITE

Le projet de territoire investit dans un nouveau cycle de développement
La communauté d’agglomération de Bourges Plus est la locomotive du département du Cher et 
le 3ème pôle de la région Centre-Val-de-Loire ; et la locomotive de Bourges Plus, c’est la ville de 
Bourges elle-même. L’aire d’attraction de Bourges rassemble aujourd’hui 58 % de la population 
du Cher, et la Ville de Bourges 63 % de la population de sa communauté. Partir de ces simples 
chiffres ne doit pas conduire à effacer ni les 37 % d’habitants des 16 autres communes, ni les 42 
% de ceux du reste du département. Bourges Plus et le Cher ont besoin de tout le monde, et de 
toutes les entreprises qui font la richesse du territoire, à Mehun-sur-Yèvre, à Saint-Doulchard, à La 
Chapelle-Saint-Ursin, à Saint-Germain-du-Puy, au Subdray et ailleurs. 

Mais il faut être lucide sur le problème de fond du Berry : ce qui le pénalise aujourd’hui et en a fait 
une région trop oubliée en France, ce n’est plus tant l’exode rural (il a eu lieu) que l’insuffisant dy-
namisme de ses villes-centres, dont Bourges. La ville-centre a perdu à elle seule près de 13 000 
habitants depuis son maximum démographique de 1975, tandis que le reste de la communauté 
d’agglomération en gagnait globalement 5 000, surtout en première couronne : le compte n’y est 
pas, et le problème est bien celui de la locomotive. 

Cependant, le temps n’est pas au déclinisme. L’emploi industriel de l’agglomération a progres-
sé de 8 % entre 2007 et 2019, malgré les rudes années de cette période, et même de 12 % 
si l’on ne considère que les huit branches principales (industries de défense, ingénierie-études 
techniques-instrumentation, pneus, agro-alimentaire, mécanique-outillage-machines, biens de 
consommation manufacturés, matériel électrique, plasturgie). Le solde migratoire de l’ensemble 
de Bourges Plus (la différence entre les arrivées et les départs) tend à redevenir légèrement 
positif, notamment avec l’Ile-de-France. Il n’y a jamais eu autant d’élèves de l’enseignement supé-
rieur à Bourges (4 600 en 2021) et leur nombre continue de croître.

Aujourd’hui, et malgré les difficiles années 2020-21 de la pandémie de Covid dont les consé-
quences vont se faire sentir encore, on peut penser que Bourges et son territoire commencent à 
sortir de la spirale du déclin si obsédante au début des années 2000. Les efforts produits par la 
communauté et ses communes ont payé, il faut les amplifier pour rendre irréversible un nouveau 
cycle de développement pour tous.
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Plus d’ambition pour le Cher et sa locomotive : éclairer le 
chemin de l’attractivité

Le projet de territoire donne la priorité des priorités à la relance de l’attrac-
tivité

Renouer avec l’attractivité n’est pas une option stratégique dont on pourrait débattre, c’est une 
nécessité vitale pour le Cher tout entier, et plus largement pour le Berry et ses voisins. Le centre 
géographique de la France (Cher-Indre-Allier-Nièvre) demeure un fragment de la trop célèbre « 
diagonale du vide », et le devoir de Bourges Plus, avec d’autres agglomérations, est de peser de 
toutes ses forces et ses potentiels pour renverser une tendance lourde de perte de substance 
démographique. 

Au demeurant, l’attractivité en 2021 ce n’est plus celle des années 1990 ou même 2000. Elle n’est 
plus dans la croyance de l’arrivée salvatrice d’un manne économique apportée par une grande 
firme mondialisée. Elle désigne la volonté partagée avec les acteurs économiques d’une plus 
grande souveraineté industrielle et d’un plus fort ancrage territorial des activités qui produisent 
de la richesse et du bien-être. Être attractif en 2021, c’est créer les conditions de cet ancrage ter-
ritorial.

L’attractivité est un tout : elle interpelle tous les marchés d’emploi, public et privé, et le secteur 
productif en même temps que le service public dans son ensemble. On n’attire pas de nouveaux 
actifs sans garantir la qualité des services collectifs, dans le domaine de l’éducation, de la santé 
hospitalière, de la culture, de l’administration, etc. L’enjeu est aussi sur les 38 % d’emplois publics 
de l’agglomération et sur la capacité à accueillir des fonctions support d’administrations ou de 
grands groupes.

La stratégie de Bourges Plus vise plusieurs domaines à la fois, parce qu’ils sont fondamentalement 
complémentaires :

>> Attractivité économique d’abord : Bourges Plus est une terre d’industries qui ont au-
jourd’hui toutes les raisons d’être vues comme ses activités d’avenir. Les secteurs produc-
tifs sont variés et le territoire présente l’intérêt de ne pas être trop spécialisé, même si les 
industries de la défense continuent de jouer un rôle central dans le développement, en 
entraînant dans leur sillage d’autres secteurs en particulier dans la mécanique, les maté-
riaux, l’instrumentation,  les technologies du risque, la cyber-sécurité, toutes industries dont 
les évolutions intègrent désormais une forte composante numérique. L’industrie agro-ali-
mentaire est l’autre branche forte, mais demain d’autres secteurs peuvent s’affirmer dans 
le prolongement de ce qui existe, par exemple dans les technologies liées aux énergies 
nouvelles (hydrogène), aux biomatériaux et aux sciences de l’environnement. Il faut même 
appréhender plus largement encore cette terre d’industries, car il n’y a pas d’industrie sans 
art et sans culture (le patrimoine bâti en témoigne), et ces deux derniers domaines sont 
aussi des champs économiques, de production de richesses, d’emploi, de rayonnement, et 
donc des potentiels d’attractivité. C’est d’attractivité de la production au sens le plus large 
dont il s’agit ici.
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Les fleurons industriels du territoire sont célèbres, et méritent de l’être davantage encore : 
MBDA (missiles), Nexter (munitions), Michelin (pneumatiques), Monin (sirops de prestige), 
Bovida (épices culinaires), Pillivuyt (céramique), Gattefin (mécanique de précision), Auxitrol 
(capteurs, équipements aéronautiques), des entreprises du luxe, etc.  Ils prouvent que le ter-
ritoire est doté d’incontestables avantages comparatifs, même dans le contexte de concur-
rence exacerbée de la mondialisation, et malgré les moments de crise qu’elle traverse. Ce 
sont ces avantages comparatifs qu’il s’agit de continuer à faire valoir. Ils résultent de la com-
binaison d’un triple capital, clés de l’attractivité :

 • Le capital technologique : il est commun à tous les secteurs productifs quels que 
soient les produits et les marchés, parce que tous sont concernés par le défi de l’innova-
tion, de l’ingénierie de l’automatisation et de la robotique, ou de la qualité. De l’industrie 
de défense à la maroquinerie de luxe, des produits alimentaires de qualité aux pneus 
d’avion, et de la mécanique de précision à la plasturgie, les sujets ne sont évidemment 
pas les mêmes, mais les ressources de connaissance et les évolutions technologiques 
sont partagées. C’est en cela qu’elles forment un capital, qui s’est forgé dans le temps 
sur le territoire de Bourges Plus et autour de lui. Le secteur des industries de la défense 
et les activités qui lui sont liées (mécanique de précision, matériaux et maîtrise de la 
fabrication additive, capteurs et appareils de mesure, câblage électrique, etc.) ont joué 
le rôle central dans la formation de ce capital technologique. L’objectif de Bourges Plus 
en matière d’action économique est d’abord de tout faire pour conforter ce capital et 
sa dynamique et permettre aux entreprises de s’emparer de toutes les transitions pour 
réduire leurs impacts environnementaux. Le moteur de l’attractivité économique du 
territoire est technologique mais sa résilience dépendra aussi de sa capacité à inno-
ver dans ses organisations et à s’interroger sur son rapport au vivant. Investir avec les 
entreprises sur le capital technologique du territoire est une stratégie ambitieuse, parce 
que sélective. C’est aussi la seule qui garantit la résilience du tissu industriel dans la 
durée.

• Le capital social et culturel : il est inséparable du capital technologique, mais il se 
cultive en tant que tel. Les actifs de plus en plus qualifiés de l’économie productive, de 
l’ouvrier à l’ingénieur, sont son capital social et culturel, à condition qu’ils trouvent dans 
le territoire de Bourges Plus toutes les raisons souhaitées de s’y installer, d’y demeu-
rer, et de s’y épanouir, par la formation, la culture, la richesse des innovations sociales. 
L’attractivité économique dépend ici de l’attractivité territoriale dans son ensemble (lo-
gement, services et commerces, culture, sport et loisirs, facilités de la vie au quotidien, 
en particulier facilités de se déplacer, adaptation du territoire aux changements clima-
tiques). Les entreprises se développent ou s’installent lorsqu’elles sont convaincues que 
leurs salariés trouveront leur bonheur sur place : tout le projet de territoire est tourné 
vers cette ambition. Le territoire a des acquis, mais il faut les faire fructifier.

• Le capital spatial : c’est l’enjeu de l’aménagement des espaces économiques, de leur 
desserte et accessibilité, donc de la logistique. Contrairement aux précédents, ce capi-
tal n’est pas extensible à l’infini, parce qu’il entre en concurrence avec d’autres, à com-
mencer par celui de la nature. Il y a de la place dans le Berry, mais le capital spatial éco-
nomique de Bourges Plus doit être traité avec parcimonie. Avec environ 120 hectares 
réservés à l’extension des espaces économiques et énergétiques en zone à urbaniser, 
Bourges Plus se donne des capacités d’accueil pour une décennie environ. D’autres 
possibilités d’accueil existent dans les zones déjà urbanisées. Faire fructifier le capital 
spatial de l’économie du territoire passera aussi par la requalification ou le recyclage 
des espaces économiques déjà occupés, pour une meilleure valorisation des investisse-
ments qui y ont été consentis par les collectivités et les entreprises.
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L’autre grand enjeu de ce capital est sa bonne connexion au reste du pays, c’est-à-dire 
sa place dans les chaînes logistiques. Il n’y a pas d’industrie sans logistique. Mais il y a 
parfois de la logistique sans industrie. Valoriser le capital spatial du territoire, c’est pré-
férer le développement des fonctions logistiques liées à la production locale aux grands 
hubs de stockage sans lien avec l’écosystème productif. Bourges Plus entend bien valo-
riser en ce sens son capital spatial, qui est aussi celui que lui confère sa position centrale 
dans l’espace national et sa bonne desserte par les infrastructures de transport routier, 
ferré et aérien avec Châteauroux-Déols. A cet égard, l’aménagement de la N151 sur l’axe 
Bourges-Châteauroux est une priorité. Elle le fera en étroite entente avec d’autres sites 
de développement logistique, comme les communautés de communes FerCher et Vie-
rzon-Sologne-Berry, pour concourir à une offre régionale globale et cohérente. 

Par ailleurs, la fin de la politique de la grande vitesse ferroviaire en France ne doit pas 
se traduire par une lente et inexorable dégradation du service sur les lignes classiques 
comme le Paris-Bourges. Avec 197 km de distance ferroviaire entre les deux villes, on 
doit pouvoir, au 21ème siècle, espérer un parcours en une heure quarante, une aug-
mentation du nombre de trains directs et une amélioration significative des correspon-
dances. C’est la revendication que porte Bourges Plus, avec les autres territoires de la 
région, et elle vaut aussi dans ses principes pour la liaison Nantes-Lyon.

>> Attractivité étudiante : elle est particulièrement précieuse parce qu’elle rajeunit une po-
pulation qui tend à vieillir par les échanges migratoires (départ des jeunes et jeunes actifs, 
arrivée de retraités ou d’actifs en fin de carrière), elle est nécessaire au confortement du 
capital technologique évoqué, et elle participe beaucoup à l’effervescence culturelle indis-
pensable à l’attractivité territoriale. 85 % des étudiants de l’INSA Bourges viennent hors de 
la région Centre-Val-de-Loire : il est normal qu’une grande partie d’entre eux repartent dans 
le monde entier pour apprendre leur métier, mais meilleur sera le souvenir de leur passage 
à Bourges, plus ils auront, un jour, l’idée d’y revenir. Bourges Plus mise résolument sur le 
déploiement du pôle d’enseignement supérieur et de recherche que constituent à ce jour 
les UFR de sciences et de droit-éco-gestion de l’université d’Orléans, l’IUT, l’INSA, l’ENSA, 
l’ESTACOM, le CFSA Hubert Curien, l’IFSI, les formations aux métiers de l’éducation. Elle 
continuera à porter ardemment l’ambition de constituer avec Lahitolle et autour de ce site 
un véritable campus de ville moyenne, jouxtant le centre de formation de la défense, les 
écoles militaires de Bourges, et les fonctions de R&D du projet technopolitain (centres de 
ressources du CETIM-CERTEC et de l’INERIS, transfert, incubation). Le site de Turly (IUT, 
formations sanitaires et sociales, faculté de sciences, CREPS, centre de formation des ap-
prentis) et le centre-ville (ENSA) sont les deux autres pôles de ce campus.

>> Attractivité touristique : Bourges Plus est une terre d’histoire, de patrimoine culturel en 
même temps que naturel, une de ces destinations qui parlent de la France et de l’Europe. 
Cette destination est à la fois identifiée et mal connue, insuffisamment valorisée au niveau 
où elle pourrait l’être compte tenu de son potentiel. Il n’y a en France que sept cathédrales 
classées au patrimoine mondial de l’Unesco (vingt en Europe), et la cathédrale St-Etienne 
est l’une d’entre elle (avec Paris, Rouen, Reims, Chartres, Amiens et Albi), mais les Berruyers 
en sont-ils bien conscients ? Bourges Plus veut renforcer sa palette touristique, en appui sur 
son patrimoine architectural d’exception, dans deux domaines :

• tourisme de loisir, récréatif et d’itinérance douce, en s’appuyant notamment sur 
l’aménagement des itinéraires cyclables. Une offre est à construire, en partenariat avec 
des porteurs de projets publics et privés, pour accueillir un tourisme vert, apaisé, valori-
sant la notion de bien-être, autour des marqueurs patrimoniaux forts que sont Bourges 
et Mehun-sur-Yèvre.
• Le tourisme d’affaires, pour lequel les entreprises et les organisations profession-
nelles expriment des besoins qui correspondent bien à ce que le territoire de Bourges 
Plus peut proposer à condition de plus d’ambition : accessibilité centrale en France, 
capacités hôtelières suffisantes, lieux d’accueil de qualité, gastronomie, offre culturelle. 
Outre le complexe des Rives d’Auron (centre de congrès, parc des exposition), Bourges 
Plus propose de s’orienter, avec la Ville de Bourges et les autres communes de l’agglo-
mération qui le souhaiteront, vers une offre diffuse, à partir des nombreux bâtiments 
remarquables du territoire, par exemple une partie de l’Hôtel Dieu à Bourges, mais aussi 
dans les communes rurales qui présentent des potentiels sur des sites à développer en 
partenariat avec des investisseurs publics ou privés. 
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Plus d’actes concrets en faveur de la transition énergétique 
et écologique : être à la hauteur des enjeux de l’urgence 
climatique

Le projet de territoire marque un tournant dans les politiques locales de la 
transition écologique 

L’accélération des désordres écologiques majeurs, avec ses effets locaux incontestables comme l’as-
sèchement estival sans précédent de l’Yèvre et de l’Auron, exige aujourd’hui une accélération des po-
litiques de transition énergétique et écologique. Les enjeux du développement durable faisaient déjà 
l’objet des projets de territoire de 2006 (« L’environnement, une démarche volontariste de développe-
ment ») et de 2013 (« Une croissance soutenable dans un territoire économe »), mais l’exigence s’est 
faite plus grave. Après un Agenda 21 élaboré à partir de 2007 et une démarche de Territoire à Energie 
Positive pour le Croissance Verte (TEP-CV) initiée en 2014, Bourges Plus a relancé sa politique de tran-
sition énergétique et écologique avec son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) adopté en 2021. 
S’emparer et assumer la transition écologique sera aussi facteur d’attractivité pour l’agglomération 
tout entière.
Les sujets entremêlés sont considérables : 

• des activités humaines pour reprendre le contrôle du cycle du carbone.

• Par conséquent sobriété énergétique, en premier lieu dans les bâtiments et dans la mo-
bilité, et nouveau mix énergétique privilégiant les énergies renouvelables, impliquant la col-
lectivité car la résilience du territoire dépendra aussi de sa maîtrise autonome d’une part de 
la production d’énergie.

• Rétablissement de la biodiversité générale des milieux par une véritable « politique de la 
nature », de santé des environnements, et de protection et connexion des milieux vivants.

• Economie des ressources locales que sont l’eau, les sols, les matériaux extractifs.

• Recherche de l’équilibre du métabolisme territorial par la valorisation de tous les déchets 
dans le cadre d’une économie circulaire.

• Adaptation du territoire au changement climatique, en milieux urbain et rural. 

A l’égard de toutes ces nécessités, il s’agit désormais de « changer de braquet » et de déployer les tran-
sitions concrètement partout dans la communauté d’agglomération. Le PCAET décline cette intention 
globale en 5 axes stratégiques (prise en compte de l’environnement, énergie, mobilité, alimentation 
et exemplarité), 26 objectifs et 83 opérations. Leur contenu alimente tout le présent projet de terri-
toire. C’est un document de référence majeur pour lui.

La question de l’eau doit faire l’objet d’une attention particulière. Le cycle de l’eau, dans une région 
calcaire comme le Berry encore dédiée à une agriculture céréalière à forts niveaux d’intrants, pose une 
série de problèmes (qualité de l’eau potable, sécurisation de la ressource, gestion des niveaux d’étiage, 
le cas échéant inondations, remise en état des cours d’eau), en même temps qu’il doit être le guide 
de nouvelles approches de l’environnement de la communauté. La sauvegarde et la sécurisation des 
captages pour l’eau potable, qui ont été rattrapés par l’urbanisation (St-Ursin, pour Bourges, Le Prédé 
pour St-Doulchard) ou dont l’avenir dépend d’une adaptation de l’agriculture (Le Porche), évoluant 
vers l’agriculture biologique de façon prioritaire dans les périmètres de captages, est de première 
urgence. La gestion des eaux pluviales urbaines (compétence GEPU) appelle de nouveaux modèles 
techniques et formes d’urbanisation pour ralentir le ruissellement de l’eau et contribuer à son infil-
tration : dés-imperméabilisation et végétalisation des sols, stockage pour une réutilisation raisonnée 
(arrosage, nettoyage de voirie). L’agriculture aussi a un rôle à jouer pour retenir l’eau, en consommer 
moins et surtout mieux, et modifier l’ambiance micro-climatique sur le territoire départemental pour 
peu que l’on mobilise et que l’on développe les capacités locales de recherche et d’innovation. L’eau 
est un enjeu de santé publique, qui permet de réinterroger aussi bien les modèles agricoles que les 
modèles d’urbanisation. Elle invite à concevoir un projet alimentaire à l’échelle de l’ensemble de la 
communauté, avec les communes qui ont déjà entrepris cette politique, comme St-Just et Bourges, et 
dans le cadre du chantier entrepris par le PETR du Centre Cher sur ce sujet.
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Au-delà de l’eau comme ressource, les milieux aquatiques et humides sont aussi des richesses 
environnementales et naturelles qui font la qualité d’un territoire. Les communes de Bourges Plus 
se sont construites autour des cours d’eau, l’Yèvre et ses affluents l’Auron, le Langis, le Moulon, 
l’Annain, les Rampennes, etc. Les hommes ont utilisé et apprivoisé l’eau, drainant les marécages 
pour en faire des terres de maraichages et aujourd’hui des jardins ouvriers. Aujourd’hui, un chemin 
est à tracer entre la préservation de ce patrimoine façonné par l’homme, support de ressources 
alimentaires et de lien social,  et le respect de la rivière. Retrouver les rivières, les renaturer, les 
restituer dans leurs fonctions écologiques sans perdre la marque de l’histoire, font partie d’une 
politique globale de l’eau, qui doit être aussi une politique des rivières dont Bourges Plus veut 
pouvoir se resaisir. L’eau est, comme l’énergie dans les bâtiments et la mobilité décarbonée, un 
sujet très concret à partir duquel les citoyens peuvent se sentir concernés par les grands enjeux 
écologiques.

Plus de solidarité sociale et territoriale à l’échelle de 
l’agglomération : pas de laissés pour compte dans notre 
projet

Le projet de territoire relève le défi de la lutte contre toutes les fractures
Plus le territoire est porteur d’ambition de développement économique, de transformation collec-
tive, et de transition écologique, et plus la communauté d’agglomération se doit d’être attentive 
à sa cohésion sociale, territoriale et culturelle. Si l’on trouve des personnes en situation difficile 
dans toutes les communes de l’agglomération, quelques quartiers de la commune de Bourges 
concentrent à eux seuls la très grande majorité des ménages fragiles : le revenu médian des 12 
000 habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville est de 8500 € à la Chancellerie 
et 9200 € au Val d’Auron, un montant inférieur de 60 % au revenu médian des habitants de l’ag-
glomération.

Les fragilités et difficultés sociales de tous ordres (chômage de longue durée, échec d’insertion 
et dépendance structurelle aux emplois aidés, augmentation des foyers monoparentaux particu-
lièrement vulnérables, vieillissement et isolement, …) n’ont rien de particulièrement spécifique à 
Bourges Plus. Par contre, le tri spatial qui se réalise de fait dans le territoire, par les trajectoires 
résidentielles des ménages, aggrave les conséquences de ces fragilités, et transforment les diffi-
cultés sociales en fractures territoriales, parce qu’il les concentre dans quelques quartiers (deve-
nant de ce fait « prioritaires »), lesquels s’isolent alors par rapport aux dynamiques potentielles 
de la communauté. Le logement est le premier facteur de ce tri spatial, et sera par conséquent 
le premier levier d’intervention de Bourges Plus en faveur de la cohésion sociale, territoriale et 
culturelle.

La communauté poursuivra ses politiques résolues de soutien spécifique aux grands quartiers 
prioritaires de Bourges, en renforçant son implication pour le développement de l’emploi au 
cœur même des quartiers concernés. C’est la raison de son soutien attentif et résolu à la Mission 
locale au service de l’insertion sociale et professionnelle, en particulier des jeunes actifs. Le sec-
teur de l’économie sociale et solidaire sera, lui aussi, un partenaire déterminant. Cet engagement 
permettra à la ville de concentrer ses efforts sur la priorité absolue que doit constituer l’éducation. 
Cependant, sur tous les enjeux, elle travaillera avant tout pour les dégager du statut de quartiers 
à handicaps sociaux qui leur a été assigné de fait. Deux convictions la guident dans cette voie :

• Prioriser les politiques sociales de droit commun par rapport aux politiques distinc-
tives basées sur le zonage, pour que des besoins comme la prévention sanitaire, l’accès 
au logement aidé, la lutte contre la précarité énergétique, l’insertion professionnelle, 
l’inclusion numérique, la protection des droits des femmes, la prévention de la délin-
quance, et bien d’autres, trouvent des réponses partout dans le territoire le plus équi-
tablement possible. C’est d’abord en donnant accès partout aux mêmes droits qu’une 
communauté se reconnaît comme telle. Trouver des réponses au chômage de longue 
durée qui abîme des générations successives d’habitants sera un impératif. La Mission 
locale, qui installe une antenne au cœur de la Chancellerie, est mobilisée dans la crise 
pour trouver à chaque jeune une solution. De son côté, l’Institut Communautaire d’Edu-
cation Permanente (IMEP) continuera à porter l’ambition de l’éducation permanente en 
luttant contre la fracture numérique.
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• Faire de la cohésion culturelle la mère de toutes les cohésions. Au-delà du pro-
grès collectifs par les droits sociaux, le défi de fond posé aujourd’hui à la cohésion est 
culturel. C’est parce qu’elle partage des repères essentiels qu’une société locale « tient 
ensemble », malgré les différences, les disparités et même parfois les inégalités. Ces re-
pères doivent être cultivés, transmis, réénoncés, réenchantés : c’est pourquoi la culture 
est et continuera à être l’objet de tant d’attention pour la communauté d’agglomération 
de Bourges Plus

Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer 
la vie culturelle, sportive, et les marqueurs civiques

Le projet de territoire revendique l’audace collective des aventures cultu-
relles 

L’ambition de Bourges Plus est économique, environnementale, sociale, mais elle est plus fon-
damentalement sociétale, au sens où elle vise à renforcer l’intérêt et le goût de vivre ensemble 
dans le territoire. Bourges Plus est juridiquement un établissement public de coopération inter-
communale, et aspire à devenir, à travers cette forme institutionnelle, une communauté d’habi-
tants et de citoyens, qui partagent des valeurs, des biens communs et la fierté de leur territoire.

L’invocation de la fierté de vivre dans l’agglomération de Bourges Plus n’est pas une manifesta-
tion d’orgueil. Les Berrichons et les Berruyers sont réputés discrets et plutôt modestes. Ce sont 
des qualités humaines qui facilitent le vivre ensemble, mais qui ne sont pas incompatibles avec 
l’audace collective, comme le raconte à sa façon la déjà longue histoire du basket féminin profes-
sionnel à Bourges (le plus ancien club de la Ligue Féminine de Basket, 14 fois champion de France, 
3 fois champion d’Europe), ou celle du Printemps de Bourges, rendez-vous majeur de la scène 
musicale en France qui a dépassé ses 40 ans.

Rendre ce genre d’audace contagieuse, pour un territoire plus effervescent, plus créatif et plus 
épanouissant pour tous fait partie des ambitions de Bourges Plus, et il n’y a pas de limite à ce « 
Bourges Plus » là. L’économie sociale et solidaire (ESS) peut et doit jouer ici un rôle fondamental. 
Elle n’est pas un secteur à part, encore moins un marché de l’emploi marginal. Avec 11 % de l’em-
ploi, elle pèse aussi lourd dans le département du Cher que l’industrie de la défense, et traverse 
toutes les domaines d’activités : services aux ménages ; formation et insertion ; accueil, tourisme, 
loisirs ; éducation et culture ; santé et bien-être ; gestion environnementale ; petite production et 
réparation ; bâtiment ; cycle des produits alimentaires ; production de l’énergie renouvelable… Elle 
prouve que l’innovation sociale peut contribuer partout à renouveler les rapports économiques, et 
permet à ceux qui en ont été exclus d’y reprendre place.

Bourges Plus n’a pas de compétence réglementaire en matière de culture et de sport, sauf pour « 
la création et la gestion de centres aqualudiques qui seraient créés par elle » (compétence facul-
tative). Pour autant, la communauté est bel et bien un acteur culturel à part entière, par son ac-
tion sur l’archéologie, par sa politique sur l’enseignement supérieur et son soutien au laboratoire 
de recherche artistique Ursulab, par sa stratégie globale d’accueil et d’attractivité et à travers la 
plupart de ses projets. C’est pourquoi elle porte la candidature de « Bourges capitale européenne 
de la culture 2028 » avec la Ville de Bourges, comme elle accompagnera, par l’ensemble de ses 
compétences, les projets culturels des communes qui ont une portée communautaire et terri-
toriale. Il est temps de relancer la dynamique culturelle du territoire dont les belles ambitions des 
années 1960-70 se sont trop assagies.

En outre, Bourges Plus contribuera au renforcement de la fierté et de l’identité communautaire 
en réalisant un nouvel hôtel de communauté dans les locaux de l’ancienne Maison de la Culture, 
part remarquable du patrimoine berruyer. Il incarnera la communauté civique et sera le siège de 
la démocratie territoriale, représentative et participative, sans laquelle il n’y a pas de dévelop-
pement acceptable. C’est un projet majeur pour Bourges Plus, sa visibilité, sa lisibilité, son utilité.
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Bourges mieux :  
mieux se déplacer  
et mieux aménager, 
mieux vivre  
et mieux accueillir
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BOURGES MIEUX : MIEUX SE DEPLACER ET MIEUX 
AMENAGER, MIEUX VIVRE ET MIEUX ACCUEILLIR 

Le projet de territoire installe la perspective de nouveaux modèles de dé-
veloppement et d’aménagement

La communauté d’agglomération de Bourges Plus représente aujourd’hui aux yeux des Français 
un de leurs idéaux en matière de cadre de vie : une ville à taille humaine à forte identité patrimo-
niale formant une agglomération sans démesure mais bien dotée en services et commerces, avec 
une bonne proximité avec la nature, grâce à une couronne de campagnes et de villages qui offrent 
diverses possibilités à la trajectoire résidentielle à laquelle chaque ménage aspire au cours de sa 
vie. 

Des situations de ce type d’une « ville-territoire » bien polarisée par son centre patrimonial, mais 
aussi fortement marquée par la dispersion résidentielle qui l’entoure, la France en compte des 
dizaines, voire des centaines. Bourges Plus est une des plus belles pour la richesse de son patri-
moine, et des plus typiques pour l’intensité de sa périurbanisation.

Ce modèle de ville-territoire a cependant besoin d’être reconsidéré, ici comme ailleurs. Il ne gé-
nère pas que le meilleur pour la qualité de vie au quotidien et pour celle de l’espace habité, toutes 
fonctions confondues. Il active les déplacements sur des rayons de mobilité toujours plus amples, 
avec des inégalités en la matière de plus en plus mal vécues. Il procède d’une conception exten-
sive de l’urbanisation, qui ne peut pas être durable. Il bouscule la ruralité en mettant les villages 
en difficulté dans leurs fonctions de base (commerces et services). Il doit assumer d’importantes 
charges de gestion des bâtiments remarquables parfois en friche. Et pourtant il reste attractif, 
et l’évolution du solde migratoire de Bourges Plus montre que le potentiel qu’il représente vu de 
l’extérieur est réel.

C’est pour continuer à s’inscrire dans ce modèle de ville à taille humaine en harmonie de dévelop-
pement avec sa campagne que Bourges Plus veut être aussi Bourges Mieux : mieux dans le do-
maine crucial de la mobilité, qui est désormais le premier facteur d’inclusion ou d’exclusion se-
lon qu’elle est facilitée ou pas ; mieux dans le domaine de l’aménagement, celui des villes, bourgs 
et villages dont on a hérité et qu’il faut penser à transmettre plus beaux et plus confortables ; 
mieux par son cadre général de services publics et d’intérêt collectif, en particulier d’éducation 
et de santé, qui sont deux repères essentiels pour tout habitant présent ou à venir.
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Mieux pouvoir se déplacer partout et accéder aux centralités de 
l’agglomération

Le projet de territoire fait du droit à la mobilité de tous et partout un ob-
jectif central

Parce qu’elle est la condition de toutes les activités et la variable d’ajustement entre elles, au 
quotidien, la mobilité est devenue l’objet des attentes et des revendications prioritaires, devant 
le logement et l’emploi. Le territoire de Bourges Plus est très contrasté à cet égard : d’un côté, il 
progresse en matière d’offre de transport en commun, en appui sur son syndicat mixte Agglobus 
; de l’autre, il demeure, hors de l’agglomération centrale, le royaume de l’automobile, ce qui laisse 
chaque ménage face à ses propres solutions, donc la population tout entière devant de fortes 
inégalités de capacité de se déplacer et d’accéder d’une manière générale.

Ce qu’on sait mieux aujourd’hui en matière de transport et de mobilité, c’est qu’il n’y a pas de 
solution unique et encore moins de solution miracle, et qu’il faut combiner toutes les solutions 
possibles, y compris celles qui peuvent conduire à économiser des déplacements, en appui sur 
les pôles de commerces et services de proximité, repérés dans le Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal comme cœurs de quartiers. La mobilité n’est pas une fin en soi, c’est l’accessibilité qui 
est réellement en jeu, y compris l’accessibilité numérique qui étend toujours plus son empire, mais 
crée de nouvelles inégalités de possibilités ou de capacités.

C’est pourquoi le projet de territoire est ici particulièrement riche en projets divers et concrets, 
sur lesquels des études ont été conduites parfois depuis plusieurs années déjà. Des projets im-
portants sont en cours de réalisation, comme le plan vélo intercommunal, d’autres sont mûrs, sur 
lesquels il faut maintenant passer aux actes, comme l’aménagement des pôles d’échanges de 
Bourges. Deux enjeux fondamentaux les traversent tous.

>> L’enjeu de l’équité sociale :  la mobilité est le nœud des nouvelles inégalités sociales, 
c’est à travers elle qu’elles sont le plus explicitement vécues. En annonçant la volonté d’aller 
vers la gratuité des transports d’Agglobus, Bourges Plus donne un signal fort pour plus de 
solidarité, d’intégration sociale et culturelle. Elle fait le choix de transformer la ville en apai-
sant la circulation en son cœur. La mobilité doit devenir un bien commun et cela vaut aussi, 
et tout particulièrement, pour les personnes à mobilité réduite, pour lesquelles la justice 
dans les accès est une revendication permanente.

>> L’enjeu d’équité territoriale : il ne s’agit pas d’imposer à tous les mêmes solutions de 
déplacement et d’accès, mais bien d’apporter partout des réponses aux contraintes ren-
contrées au quotidien. Dans les communes rurales, cela passe par la construction de solu-
tions sur mesure, pour des flux qui, par définition, sont de faible dimension, mais n’en sont 
pas moins vitaux pour les personnes qu’ils concernent. L’agglomération ne doit s’interdire 
aucune expérimentation, pour construire, avec les habitants, les solutions qui leur corres-
pondent. 

 
Mieux aménager l’héritage et le confort urbains

Le projet de territoire s’appuie sur les centralités de toute taille pour porter 
un urbanisme durable

Bourges Plus a décidé en 2020 de retravailler son projet de Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal pour aller dans le sens d’une plus grande modération de la consommation foncière et de 
l’artificialisation des sols. La communauté ne renonce pas pour autant à son ambition de déve-
loppement et d’accueil. Si elle entend saisir sa chance pour accueillir celles et ceux qui veulent 
organiser leur vie à distance des grandes métropoles, elle inscrit cette ambition dans une autre 
approche de l’urbanisme. 
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Désormais, beaucoup de solutions d’urbanisation doivent être recherchées en priorité dans les 
espaces déjà urbanisés, à densifier, à mieux occuper, à requalifier, à reconvertir. C’est un travail 
de mutation urbaine plus exigeant et plus difficile que la simple urbanisation d’extension, mais 
bien plus soucieux des héritages qu’il laisse. Un territoire qui ne cultiverait pas toutes ses centra-
lités comme la prunelle de ses yeux seraient sur une très mauvaise pente. 

L’enjeu de l’héritage et du confort urbains est particulièrement posé dans l’unité urbaine centrale. 
St-Doulchard a beaucoup investi dans la qualité de son espace public central. Bourges Plus s’est 
engagée dans l’action cœur de ville concernant le centre de Bourges, et va poursuivre dans cette 
voie avec le programme « Petites villes de demain » pour Mehun-sur-Yèvre. La Chapelle Saint-Ursin 
reconstruit son cœur de village, Trouy et Saint-Germain-du-Puy en ont lancé le projet. Des pôles 
de proximité et de centralité de premier niveau sont à reconquérir partout où les extensions ur-
baines du XXème siècle les a un peu oubliés. La forte identité des quartiers de Bourges doit être 
aussi une des assises de cette reconquête. Plus généralement, ce sont toutes les centralités, dans 
les quartiers comme dans les villages, qui doivent être considérées comme les lieux des réponses 
à apporter aux besoins du développement, et non plus les nouvelles extensions périphériques qui 
étirent le fonctionnement urbain et posent à terme bien des problèmes sociaux et environnemen-
taux. Cela vaut en particulier pour l’appareil commercial de l’agglomération, qui devra désormais 
évoluer dans l’enveloppe existante et imaginer de nouveaux projets attractifs sans extension 
nouvelle. Et cela vaut d’autant plus que le vieillissement généralisé de la population, ici comme 
ailleurs, appelle un urbanisme adapté, très attentif aux fonctionnements de proximité.

D’ailleurs, le territoire de Bourges Plus a la chance de présenter des centralités riches d’un pa-
trimoine exceptionnel, de tous âges, porteurs d’une forte identité. Trop de friches, publiques et 
privées, le ponctuent encore, mais elles sont autant de potentiels magnifiques pour réinventer les 
lieux, les quartiers, les ambiances et les activités. Progressivement, il faut aller vers un urbanisme 
de recyclage systématique, avant de se tourner en second lieu vers des extensions urbaines, lors-
qu’il n’y a pas d’autres possibilités. Les projets en sont, certes, ralentis, et il faut donc les anticiper 
très à l’avance et s’en donner les moyens juridiques, financiers et opérationnels mais le bilan dans 
la durée est incomparable : l’urbanisme ne doit plus être une fuite en avant ; il est fondamentale-
ment une quête de transformation des héritages, pour mieux les transmettre d’une génération à 
l’autre, et continuer à raconter l’histoire du territoire.

Mieux vivre dans les villages aussi
Le projet de territoire vise une véritable politique communautaire  
des villages en appui sur les projets locaux 

Bourges Plus, c’est l’agglomération de la ville-centre et de quatre communes urbaines (St-Doul-
chard, St-Germain-du-Puy, La Chapelle-St-Ursin et Trouy nord), ainsi qu’une petite ville distincte 
(Mehun-sur-Yèvre), mais ce sont aussi trois pôles relais (Plaimpied-Givaudins, Marmagne et Berry-
Bouy) qui se définissent eux-mêmes comme des villages, et une dizaine d’autres villages plus 
petits (en comptant Trouy bourg et le village de Givaudins) parfois organisés en deux ou trois 
hameaux bien distincts (pour Berry-Bouy, Vorly et Lissay-Lochy). 

On vit avec plus de commodités dans un village doté de quelques commerces ou services d’une 
commune de 1 000 ou 2 000 habitants et près d’un axe de circulation, que dans un hameau d’une 
commune cinq à dix fois moins peuplée et à l’écart. Les 11 communes rurales de la communau-
té ne font pas une réalité homogène. Trois communes n’ont pas d’école, tandis que d’autres 
ont pu se doter progressivement de services à la petite enfance (crèches), aux personnes âgées 
(EHPAD), ou d’équipement sportifs et culturels. 

En presque 20 ans (1999-2017), la plupart des communes rurales ont gagné des habitants, jusqu’à 
41 % pour St-Michel-de-Volangis, 35 % pour Arçay, 29 % pour Morthomiers. Seuls Annoix et Vorly 
en ont perdu. Les villages attirent, dans le Berry comme ailleurs. Ils sont investis d’idéaux rési-
dentiels, voire d’idéaux écologiques, et la crise du Covid les confirment dans l’esprit des Français 
comme la promesse d’un cadre de vie alternatif sur de nombreux plans. Ils sont, de toute évi-
dence, une richesse pour le territoire de la communauté.
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Le projet de territoire propose aux communes rurales d’agir dans deux directions :

>> redonner de la qualité à l’espace bâti et au cadre de vie des villages, en soutenant :

• Le réaménagement de l’espace central du village lorsque nécessaire, avec notamment 
une attention aux arbres remarquables et à l’inscription dans les trames vertes et les 
cheminements doux.

• La réintroduction d’activités commerciales.

• Le réinvestissement de lieux d’usage collectif.

• La revalorisation du patrimoine bâti historique.

• La réhabilitation énergétique des « passoires thermiques ».

>> Pour redonner de la vie, des commodités et un élan collectif aux villages, en soutenant :

• Toutes les solutions de mobilité qui doivent nécessairement combiner une offre de 
transport en commun sur les axes structurants et l’organisation de pratiques coordon-
nées de mobilité personnelle.

• La mutualisation des possibilités de développer, par grappes de communes, les ser-
vices à la population, en particulier en matière de petite enfance d’une part (Berry-
Bouy, Marmagne, Mehun-sur-Yèvre et Saint-Doulchard sont déjà organisés en ce sens), 
et de personnes âgées dépendantes d’autre part (la solidarité organisée autour des 
centres de vaccination éphémères a été un autre exemple à suivre).

• La mise sur le marché locatif de logements aidés en milieu rural aussi.

• Les projets publics, privés ou partenariaux pour développer l’hébergement touris-
tique.

• Les projets d’animation festive et culturelle, dont les nouveaux habitants sont deman-
deurs et parfois porteurs, en particulier les jeunes ménages

 Pour aller dans ces directions, le projet de territoire propose :

>> De doter la communauté d’agglomération d’une Délégation aux nouvelles ruralités dont 
la fonction sera l’appui à l’ingénierie de projet et à leur financement auprès des communes, 
en partenariat avec d’autres soutiens comme celui du Département.

>> De maintenir la politique du fonds de concours communal comme levier de la politique 
communautaire des villages bonifiant, comme c’est déjà le cas, le soutien aux projets com-
munaux des petites communes. Ce fonds de concours fera l’objet en 2023, au moment de sa 
reconduction pour trois nouvelles années, d’un débat sur l’opportunité de l’orienter de façon 
prioritaire vers les projets communaux qui vont dans les directions sus-citées et portent à 
travers elles le projet de territoire.
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Quelques projets communaux à portée communautaire

> À Annoix, la mise en accessibilité de la mairie, l’installation d’un récupérateur d’eau de 
pluie pour la salle des fêtes et de l’écopâturage
> À Arçay, le développement de l’observatoire astronomique en lien avec la politique de 
trame noire et un projet de café associatif ;
> À Berry-Bouy, la pérennisation de l’installation des commerces sur la commune (boulan-
gerie, coiffeur) avec des baux commerciaux adaptés ;
>À La Chapelle-Saint-Ursin, le réaménagement du cœur du bourg ;
> Au Subdray, la mise en place d’une solution géothermique pour la salle polyvalente ;
>À Lissay-Lochy, le projet de réaménagement du centre-bourg et le développement d’une 
salle des fêtes associative dans un ancien restaurant ;
> À Marmagne, un projet sur un espace naturel de prairie humide en bord de rivière et le 
développement de plusieurs projets en matière d’énergies renouvelables ;
> À Mehun-sur-Yèvre, l’accueil d’entreprises de haute technologie et le projet Petites Villes 
de Demain ;
> À Morthomiers, la réhabilitation des trottoirs de l’ensemble de la commune et l’aménage-
ment d’un verger communal sur un terrain public ; 
> À Plaimpied-Givaudins, un projet d’une résidence sénior avec des logements domotisés ;
> À Saint-Doulchard, un projet de rénovation thermique de bâtiments ;
> À Saint-Germain-du-Puy, un projet de valorisation patrimoniale sur l’ancienne colonie 
pénitentiaire du Val d’Yèvre ;
> À Saint-Just, la construction d’une nouvelle boulangerie et le développement d’une offre 
bio et locale dans les cantines scolaires ; 
> À Saint-Michel-de-Volangis, des projets de densification de parcelles en cœur de bourg ;
> À Trouy, le projet de réhabilitation du château en centre-bourg pour y installer la mairie 
et un espace public ;
> À Vorly, un projet pour le développement de la vie locale culturelle et associative.

Mieux accueillir toutes les générations du renouveau 
démographique

Le projet de territoire promeut un territoire accueillant pour tous et pro-
pose à la communauté d’avancer sur le terrain de l’éducation et la santé 

Faire plus en attractivité, priorité des priorités, c’est aussi faire mieux en accueil. Chaque année, 11 
% des ménages changent de domicile en France. En majorité, ils demeurent dans leur commune, 
et en grande majorité dans leur département, mais c’est tout de même 1,3 million de ménages qui 
font chaque année le choix de changer complètement de territoire. Pourquoi pas le Cher, pour-
quoi pas Bourges et ses campagnes ?

Deux pics de mobilité longue distance (c’est-à-dire hors du département de résidence) rythment 
la vie des Français : 20-30 ans, au moment des études supérieures, et 60-70 ans, au moment de 
l’entrée en retraite. Bourges Plus veut pouvoir accueillir les deux, mais aussi les ménages d’actifs 
et leurs jeunes enfants, sachant par ailleurs que les actifs les plus diplômés bougent trois fois plus 
que les autres.

Outre l’emploi pour les actifs, deux sujets guident le choix des Français qui bougent : l’éduca-
tion et la santé. Ce sont évidemment les préoccupations de la société tout entière, mobile ou 
non. Bourges Plus ne peut pas rester à l’écart de ces sujets majeurs pour la vie de chacun. La 
communauté n’est pas réglementairement compétente en matière d’éducation et de santé, mais 
en prenant en 2019 la compétence d’action sociale d’intérêt communautaire elle s’est ouverte des 
marges d’action partenariale avec les collectivités et institutions concernées.
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>> En matière d’accompagnement des enfants et des familles, la communauté d’agglo-
mération, qui est déjà mobilisée sur l’enseignement supérieur, veut apporter son appui à 
d’autres attentes de la communauté éducative du territoire pour concourir à l’épanouisse-
ment et l’émancipation des jeunes. L’éducation, c’est l’affaire de la nation toute entière, et 
l’école, plus particulièrement celle des communes dont c’est souvent le cœur de vie. Sous 
quelle forme et en jouant quel rôle complémentaire à celui des communes, du département 
et de la région qui sont là au cœur de leurs missions, la communauté d’agglomération peut-
elle apporter sa pierre à l’édifice ? 

Il peut s’agir de l’enseignement artistique, autour du conservatoire de Bourges et en sou-
tien aux écoles de musique existantes ou souhaitées. Il peut s’agir d’une action sur l’éduca-
tion numérique, incluant à la fois l’apprentissage des outils et celui de la distance à adopter 
à leur égard, compte tenu du problème de santé publique que les excès du numérique sont 
en train de développer dans toute la société, particulièrement sa jeunesse et ses enfants. Il 
peut s’agir de mise à niveau des accès aux lieux d’éducation populaire et de culture pour 
tous les enfants et les jeunes, pour que le handicap ne signifie plus l’exclusion. Il peut s’agir 
aussi d’une invitation à circuler entre les lieux et événements culturels du territoire avec une 
offre à préciser.

Le projet de territoire n’a pas de réponse toute faite : il ouvre ici une possibilité d’interven-
tion qui reste à définir au plus près des attentes des acteurs des politiques de l’enfance et 
de la jeunesse et en fonction des capacités qui sont celles de la communauté. Construire 
ensemble un projet pour la jeunesse, à travers des objectifs concrets et ciblés, est une des 
conditions majeures pour être un réel territoire d’accueil, en même temps qu’il contribue au 
mieux vivre pour tous les habitants et protège ses enfants.

>> En matière de santé, la communauté d’agglomération souhaite participer à l’élaboration 
du Contrat Local de Santé porté par le PETR Centre Cher, ou prendre l’initiative sur des 
sujets bien délimités, en lien étroit avec ses compétences (air, eau, mobilités, …). Là aussi, le 
projet de territoire propose d’ouvrir un cadre de travail, avec les partenaires de santé, pu-
blics et privés et les communes, pour que le territoire tout entier apporte des réponses en 
matière de prévention pour les ménages, installés ou à venir. Les plus de 60 ans font déjà 
32 % de la population du département, et en feront probablement 40 % en 2050, selon les 
projections de l’INSEE : la politique de santé prendra nécessairement un poids croissant 
dans l’action de la communauté.

Bourges Plus veut soutenir les différentes professions médicales et paramédicales au ser-
vice d’un hôpital public de qualité, qui fait entièrement partie des facteurs d’attractivité 
d’un territoire, pour un accès solidaire au bien-être. Il s’agit aussi de mailler toujours mieux 
les maisons et centres de santé, de former aux métiers du soin et de l’aide, de les valoriser. 

La force d’un territoire, c’est aussi de reconnaître et promouvoir celles et ceux qui sont en 
première ligne en temps de crise, et au premier chef les agents de nos collectivités.  
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BOURGES AUTREMENT : 
AUGMENTER LES CAPACITES DE PROJET DE TOUS 

LES ACTEURS DU TERRITOIRE
Le projet de territoire ouvre une nouvelle étape de l’intercommunalité

La communauté d’agglomération de Bourges Plus a-t-elle les moyens des ambitions qui pré-
cèdent, pour faire plus et mieux ? La réponse n’est pas certaine si elle ne fait pas évoluer les mo-
dalités du travail intercommunal qui sont les siennes depuis sa création, malgré les incontestables 
progrès réalisés au cours de ces 20 ans, notamment par la mutualisation des services avec la 
Ville de Bourges. Mais si elle accepte d’ouvrir une nouvelle étape pour commencer à s’y prendre 
autrement, de nouvelles perspectives peuvent s’offrir. Ce « autrement » consiste en un triple chan-
gement :

>> Changement des relations entre la communauté et les communes qui ont décidé de son 
existence. La communauté demeure à l’heure actuelle un guichet de services (voire une « 
banque » diront certains) : comment en faire une véritable communauté de projet qui, sans 
effacer les destins communaux, les galvanisent dans une espérance plus grande que chacun 
d’eux ? C’est un changement de posture politique pour les élus du territoire, et c’est aussi 
un changement, non moins profond et exigeant, de posture professionnelle pour les agents 
des collectivités concernées.

>> Changement d’échelle pour construire les solutions de demain, dès lors qu’il paraît 
évident que le périmètre des 17 communes ne correspond parfois plus à certaines réalités 
fonctionnelles à traiter, par exemple en matière de mobilité et de transport, ou en matière 
d’environnement et de politiques de transition écologique. Cela ne signifie pas qu’il faille 
nécessairement redéfinir le périmètre de la communauté, mais bien, et c’est déjà beaucoup, 
qu’il faut construire autour d’elle les alliances interterritoriales qui décupleront son efficacité, 
et cultiver toujours mieux les coopérations existantes.

>> Changement des rapports avec les partenaires multiples du développement territo-
rial. La communauté d’agglomération de Bourges Plus veut faire plus et mieux, mais elle 
ne peut pas tout faire pour autant, et ne doit pas tout faire. Dans la société en général, les 
attentes de politiques publiques et d’actions de la part des pouvoirs locaux sont croissantes. 
Il faudrait pouvoir être sur tous les fronts. Or, il n’y a pas de sauveur suprême, il n’y a que 
l’efficacité collective, à laquelle Bourges Plus veut contribuer, par son rôle politique majeur 
au sein du système d’acteurs publics et privés du territoire. C’est ce système qu’il s’agit d’or-
ganiser désormais, au-delà du strict exercice des compétences d’action publique dévolues 
à la communauté.
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Une autre relation entre les communes  
et leur communauté : la coopération par les projets

Le projet de territoire propose une nouvelle relation entre la communauté 
et les communes et de nouvelles façons de travailler ensemble

Communes et communautés agissent de concert, et souvent seulement en parallèle, au sein du « 
bloc local ». Ce bloc local est fondé sur le partage des compétences, la spécialisation fiscale qui 
l’accompagne désormais, et un principe constitutionnel qui vaut partout en France : l’établisse-
ment public de coopération intercommunale est au service des communes. Cependant, même sur 
ces bases juridiques communes, toutes les intercommunalités ne jouent pas partout le même rôle 
en France au sein de leur bloc local respectif. 

Au bout de près de 20 ans d’expérience, le choix initial qui a présidé à la création de Bourges 
Plus a montré son utilité, mais aussi ses limites : il n’a pas permis réellement aux communes de se 
rassembler autour d’un projet communautaire agrégateur. La communauté s’est trop souvent can-
tonnée aux champs techniques des compétences transférées. Dans ces conditions, la dynamique 
de projets est restée souvent uniquement communale. De ce fait, Bourges Plus a réalisé depuis 20 
ans beaucoup d’études qui sont restés sans suite, ce qui lui a été ensuite reproché. Le projet de 
territoire de 2021 propose deux virages importants pour son fonctionnement de la communauté :

>> Que le bloc local s’organise autrement, pour que Bourges Plus et les communes puissent 
réaliser leurs ambitions en convergence.

-  Le projet de la communauté n’est pas d’étendre nécessairement son domaine de 
compétences toujours plus au détriment des communes : il est de travailler toujours 
plus étroitement avec les communes, pour que leurs projets convergent avec celui de 
la communauté et le nourrissent. En paraphrasant J.F. Kennedy à propos de l’Amérique, 
on pourrait dire : « ne demandez pas seulement ce que la communauté peut faire pour 
vous, demandez-vous aussi ce que vous pouvez faire pour la communauté ».

-  Concrètement, ce n’est pas la pratique souveraine des compétences exclusives qui 
doit animer le bloc local, avec des communes et une communauté qui travaillent sé-
parément chacune à leur niveau et en domaines séparés, mais celle de la coopéra-
tion systématique entre niveaux et par des groupes-projet, qu’ils soient d’initiative 
communale ou communautaire. La coopération par projet est le principe de base de « 
Bourges Autrement ». 

>> Que le travail des agents (directions et services) de la communauté et des communes 
s’organisent progressivement autour de projets partagés.

-  Le silotage par champ de compétence est la maladie chronique de l’administration 
territoriale et de l’administration en général. A l’échelle d’une communauté de travail 
comme celle de Bourges Plus et de ses 17 communes, on peut agir pour dépasser 
ce constat. Le travail en groupes-projet consiste à organiser des équipes dédiées 
d’agents des deux niveaux du bloc local, pour la durée du portage du projet considé-
ré. Ce principe n’efface pas la nécessité de maintenir une administration de gestion par 
domaine de compétence, elle la complète par un management transversal d’une part 
de l’administration intercommunale et des administrations communales.
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-  De ce point de vue, la mutualisation partielle réalisée entre le Ville de Bourges et 
Bourges Plus doit être reconsidérée. La mutualisation a permis de donner à la commu-
nauté les moyens de gestion indispensables qui devaient accompagner les transferts 
de compétence dont elle est née. Mais elle a pu donner en même temps un mauvais 
signal aux autres administrations communales de la communauté et à leurs élus, celle 
d’un couple privilégié dont ils étaient exclus. Le passage à l’organisation systématique 
de groupes-projet, impliquant les communes avec les moyens qui sont les leurs, sur les 
projets autour desquels communes et communauté décident de se réunir, permettrait 
de dépasser ce soupçon et de contribuer à une meilleure implication du bloc local dans 
son ensemble. Les élus ont déjà pu en faire l’expérience positive lors de l’élaboration du 
PLUI, dans le fonctionnement des services instructeurs en urbanisme réglementaire. Ils 
projettent de le faire par le déploiement mutualisé des services informatiques, à travers 
les projets d’échange d’expériences et de compétences pour  mise en accessibilité des 
bâtiments publics ou la définition de la trame verte et bleue. Il s’agit maintenant d’ins-
crire cette logique de travail étroit entre communes et communauté dans le futur Pacte 
de gouvernance qui les liera.

Une politique de coopération à toutes les échelles, au-delà 
du territoire (Bourges Plus n’est pas une île)

Le projet de territoire est une politique des alliances interterritoriales tous 
azimuts

Au-delà du bloc local que forment la communauté et ses communes, le projet de territoire se veut 
aussi un cadre stratégique de coopérations interterritoriales élargies. Ces coopérations sont à plu-
sieurs échelles, et chacune d’elles porte un enjeu spécifique, qui relève soit de politiques de voisi-
nages, en proximité donc, soit de politiques de réseaux, à distance avec d’autres agglomérations. 
Elles doivent faire partie des missions des élus de Bourges Plus, qui sont autant d’ambassadeurs 
de leur territoire, mais aussi des agents, qui savent que l’efficacité de leur travail tient de plus en 
plus à son approche interterritoriale.

>> Avec le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Centre-Cher et les intercommu-
nalités qui le composent, Bourges Plus travaille déjà sur le futur Contrat Local de santé et 
l’élaboration d’un Projet Alimentaire Territorial. Elle veut poursuivre en partageant, à travers 
le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon, la vision générale du 
développement durable et de l’aménagement du grand territoire, et son positionnement 
dans la région Centre-Val-de-Loire. Des enjeux stratégiques comme ceux de la mobilité in-
terurbaine et périurbaine, des ressources environnementales sous tension (eau, biodiversi-
té, cycle des matières), de l’offre portée par le service publics, notamment hospitalier, ou 
encore de l’accueil d’entreprises très consommatrices d’espace, pourront faire l’objet de 
conventions intercommunautaires, à l’échelle des six Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) ou avec les EPCI volontaires. Pour les années à venir, Bourges Plus 
fait le choix de ces modalités de travail coopératif resserré, plutôt que celui des recomposi-
tions territoriales qui bousculent en permanence le système des acteurs locaux. Autrement 
dit, le projet de territoire de Bourges Plus est, par définition, intercommunal, mais il est 
aussi résolument intercommunautaire, avec ses voisins.

>> Avec le Département du Cher, Bourges Plus porte des intérêts inséparables qui par-
courent tout le présent projet de territoire, en premier lieu dans son ambition de plus d’at-
tractivité et de plus de solidarité. La coopération entre l’Agglomération et le Département 
est décisive, en particulier dans les domaines dans lesquels le Département est chef-de-file. 
En matière d’accès au logement aidé, d’insertion sociale et professionnelle, d’action sociale 
et de soutien aux plus fragiles, de politique éducative et de la jeunesse, de politique de santé 
et de soutien aux personnes âgées dépendantes, d’accessibilité et de handicap, de politique 
culturelle et de musées, d’accès au sport pour le plus grand nombre, de promotion et offre 
touristiques en réseau, de liaisons routières stratégiques (comme Bourges-Châteauroux) 
c’est toujours en étroite intelligence avec le Département que Bourges Plus veut avancer.
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>> Avec les autres agglomérations de la région Centre-Val-de-Loire ou en proximité, il 
s’agit de renforcer l’effet réseau et les complémentarités entre villes petites et moyennes 
(Vierzon, Châteauroux, Issoudun, St-Amand-Montrond, Nevers…) pour valoriser nos atouts 
communs mais aussi proposer voire revendiquer , en particulier en ce qui concerne la fré-
quence et la régularité du service ferroviaire vers Paris. Se faire entendre en tant que grappe 
de villes, certes de taille modeste, mais riches de leurs activités conjointes, doit permettre 
de rééquilibrer les relations avec les territoires plus métropolisés. Avec ceux-ci (Orléans, 
Blois, Tours), des stratégies communes sont à écrire, pour l’équilibre de l’offre de santé, pour 
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, pour l’offre touristique autour de la 
nature et du patrimoine culturel. La forme de ces coopérations reste à définir, qu’il s’agisse 
d’une structuration en pôle métropolitain ou de protocoles bilatéraux ou multilatéraux, 
concrets et ciblés, sur les enjeux partagés. Elle le sera en lien étroit avec la Région Centre-
Val-de-Loire qui a besoin de ses villes fortes.

>>Au-delà de l’horizon régional et de celui du grand voisin francilien, Bourges Plus a des 
raisons d’établir des coopérations plus larges encore, sur la base de projets scientifiques et 
techniques, culturels et artistiques, événementiels et associatifs, etc. L’attractivité d’un ter-
ritoire se mesure aussi à sa capacité à s’ouvrir à l’étranger et à l’altérité. Les projets lointains 
entraînent les projets locaux. Les coopérations internationales portées par les communes, 
les entreprises, les associations locales enrichissent l’ensemble du territoire. Parce que les 
enjeux environnementaux, au cœur de ses compétences, sont éminemment des sujets glo-
baux, Bourges plus ambitionne de développer des coopérations internationales sur ces su-
jets majeurs (eau, économie circulaire, « une seule santé »). C’est aussi tout le sens de la 
candidature de Bourges pour être Capitale européenne de la culture en 2028, qui doit 
être aussi la candidature de toute la communauté d’agglomération.

Le partenariat de projets avec les forces vives du territoire 
Le projet de territoire a vocation à être le projet de tous les acteurs du dé-
veloppement du territoire

Le projet de territoire de la communauté d’agglomération de Bourges Plus n’est pas le projet du 
seul établissement public de coopération intercommunal, engageant ses élus et ses agents. Il est 
cela, mais il veut aussi être beaucoup plus. Un projet de territoire, c’est une dynamique, un pro-
cessus de transformation, ce n’est pas seulement un programme d’opérations publiques à réaliser 
dans un temps donné. Les entreprises, les habitants, les usagers, les citoyens, les associations, 
les institutions publiques et privées, les groupements professionnels, les clubs, et toutes les 
forces vives du territoire dans leur diversité sont les parties prenantes du développement ter-
ritorial.

Travailler avec toutes ces parties prenantes, dans le sens du projet de territoire sur lequel il s’agit 
donc de converger, n’est pas une mince affaire. Cela implique pour tout le monde de « s’y prendre 
autrement », et d’accepter de partager en partie les objectifs, les façons de faire et les projets de 
chacun, à travers le projet de territoire. Il ne s’agit pas de tout mélanger : chaque partie prenante 
a ses intérêts propres et ses responsabilités, son périmètre d’action, ses priorités et ses logiques, 
ses moyens et ses urgences. Mais il s’agit bien de les décloisonner et de rechercher les bénéfices 
de leur articulation, sur la base du présent document d’orientations.

Le conseil de développement est un des cadres prévus par la loi pour aller en ce sens. La commu-
nauté d’agglomération souhaite s’appuyer sur le conseil de développement constitué à l’échelle 
du PETR, qui est la bonne échelle pour une mobilisation plurielle. Ecouter les avis formulés par ce 
conseil de développement, y compris sur les sujets dont il se saisit de lui-même, pouvoir compter 
sur ses capacités prospectives ou ses capacités d’évaluation, s’appuyer sur lui pour proposer le 
débat à un large public, sont les attentes que Bourges Plus formule à son égard.
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D’autres cadres de projet sont à activer en parallèle :

>> Avec les habitants, les usagers, les citoyens et leurs associations, Bourges Plus propose 
de travailler par sujets et projets concrets, renouvelant les solidarités de proximité, entre 
voisins et entre générations, notamment dans le sens de la mise en oeuvre des actions an-
noncées par le Plan Climat :

• Organisation et coordination, à travers des projets citoyens, de la production domes-
tique ou coopérative et de l’autoconsommation des énergies renouvelables.

• Contributions de tous ordres au Projet Alimentaire Territorial (compostage collectif, 
jardins partagés et jardins ouvriers, agriculture urbaine et projets d’insertion, prise en 
charge des invendus…)

• Implications dans des Assises de l’eau, rassemblant largement les nombreux acteurs 
du cycle de l’eau, de la gestion de l’eau en ville comme dans les espaces ruraux.

>> Avec les institutions culturelles, éducatives, sportives, de santé, Bourges Plus souhaite 
faire vivre des partenariats de projets qui permettent de les impliquer dans le projet de 
territoire. Par exemple, avec l’ensemble des acteurs de l’enseignement supérieur, Bourges 
Plus propose d’écrire une stratégie commune concernant la vie étudiante et les synergies 
possibles entre formations.

>> Avec les entreprises et leurs représentants, dont les chambres consulaires, Bou Bourges 
Plus propose d’établir des relations durables pour partager régulièrement les réflexions sur 
les dynamiques du territoire et échanger sur les besoins et les attentes. Le projet de terri-
toire doit être une invitation pour des rencontres informelles avec les dirigeants, mais aussi 
les salariés, sous des formes qui conviennent à chacun.

Par son Projet de territoire 2021, Bourges Plus propose sa vision stratégique globale et annonce 
les engagements qui lui reviennent et que la communauté porte à travers ses propres politiques 
publiques. Ce document veut être une plateforme pour réunir et engager dans le même sens 
tous les acteurs publics et privés qui croient dans le territoire. Il n’est donc pas une fin, mais un 
commencement : il est un marqueur, un repère politique fort, dans un processus de projet pour le 
territoire qui doit se poursuivre et s’amplifier.



FICHES-PROJETS
Bourges Plus : plus d’ambition, plus de transition, plus de fierté et plus de 
solidarité

Plus d’ambition pour le Cher et sa locomotive : éclairer le chemin de l’attractivité

>> Fiche 1 – Lahitolle

>> Fiche 2 – Réhabilitation de l’ENSA

>> Fiche 3 - Développer l’innovation pour les industries stratégiques du territoire : le centre 
de ressources des industries de défense (CID)

>> Fiche 4 - Le foncier économique de demain

>> Fiche 5 - Les vélo-routes sur le territoire de Bourges Plus : Cœur de France à vélo (V46) 
et la V48 (étang du Puits / cathédrale de Bourges

>> Fiche 6 - Développer les énergies renouvelables comme facteur d’attractivité et de rési-
lience économique

Plus d’actes concrets en faveur de la transition énergétique et écologique : être à la hauteur des 
enjeux de l’urgence climatique

>> Fiche 7 - Le Plan Climat Air Energie Territorial : une feuille de route partagée pour mettre 
en œuvre la transition énergétique

>> Fiche 8 - Cycle de l’eau et changement climatique

>> Fiche 9 - Sécurisation des points de captage d’eau potable et de leurs aires d’alimenta-
tion de captage (AAC)

>> Fiche 10 – Définition d’une politique de développement des trames verte, bleue et noire 
du territoire de l’agglomération

Plus de solidarité sociale et territoriale à l’échelle de l’agglomération : pas de laissés pour 
compte dans notre projet

>> Fiche 11.1 – Le contrat de ville 2015/2022

>> Fiche 11.2  - La convention pluriannuelle du programme de renouvellement urbain Chan-
cellerie/Les Gibjoncs

>> Fiche 12 - Institut Communautaire d’Education Permanente (IMEP)

>> Fiche 13 - PLH 2022-2028 : élaboration de la stratégie locale en matière d’habitat de 
l’agglomération

>> Fiche 14 – Amélioration de l’Accessibilité du territoire de Bourges Plus

Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive,  et les 
marqueurs civiques

Fiche 15 - Requalification d’un bâtiment emblématique de Bourges pour développer un pro-
jet hybride rassemblant une partie des services de l’Agglomération, un centre d’interpréta-
tion et un lieu d’accueil touristique

>> Fiche 16 – Bourges Plus Capitale Européenne de la Culture 2028

>> Fiche 17 – Centre de Conservation et d’Etudes (C.C.E.)
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Bourges Mieux : mieux se déplacer et mieux aménager, mieux vivre et mieux 
accueillir

Mieux pouvoir se déplacer partout et accéder aux centralités de l’agglomération

>> Fiche 18 - Le réseau de Bus à Haut Niveau de Service de l’Agglomération de Bourges et 
le pôle de la gare de Bourges

>> Fiche 19 - Plan Vélo Intercommunal

>> Fiche 20 - Nouvelles solutions de mobilités sur le territoire d’Agglobus

Mieux aménager l’héritage et le confort urbains

>> Fiche 21 - Programme Action Cœur de Ville de Bourges

>> Fiche 22 - Reconquête des friches et projets culturels : Axereal

>> Fiche 23 – La rénovation des logements

Mieux vivre dans les villages aussi

>> Fiche – Quelques projets communaux à portée communautaire (dans le corps du docu-
ment)

Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique

>> Fiche 24 - Bourges Vie Nouvelle : développer l’attractivité du territoire de Bourges Plus 
afin d’attirer de nouvelles populations

>> Fiche 25 - Un numérique inclusif et responsable comme levier stratégique des acteurs du 
territoire et soutien à l’économie  

>> Fiche 26 - Mutuelle complémentaire santé territoriale



FICHE 1 - LAHITOLLE

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges

• Horizon temporel de réalisation : court, moyen, long terme

• Visée stratégique du projet : 
Le quartier Lahitolle, ancien faubourg et site industriel majeur de la ville de Bourges, a fait l’objet 
de mutations profondes et d’importants remaniement urbains depuis de nombreuses années.

Bourges Plus, a acquis auprès de l’Etat une partie du site industriel en vue d’un nouveau quartier 
à dominante enseignement supérieur, économique, tertiaire. La revitalisation de l’ensemble du 
quartier historique doit également recréer du lien avec le centre-ville et inciter le dialogue entre 
ce pôle universitaire et les fonctions urbaines du cœur de ville. 

• Objectifs du projet : 

- La valorisation  d’une friche industrielle située aux portes du centre de ville de Bourges,
- Le développement de l’enseignement supérieur pour tendre vers un campus universitaire 
-Le renforcement du pôle technologique
- L’intégration d’un gymnase destiné principalement à l’INSA dans le quartier ;
- Le développement de surfaces cessibles destinées à l’accueil d’activités économiques à 
vocation tertiaires en lien avec le développement du territoire / attractivité du territoire et 
la requalification du quartier (deux axes enseignement supérieur et activités économiques 
innovantes) ; 
- La possibilité de développer des immeubles de logement, notamment étudiant, sur le long 
de la rue de Pignoux. 
- La gestion de la pollution industrielle ;
- L’intégration des enjeux environnementaux ;
- L’articulation entre la requalification du quartier et le projet de site du Centre de Formation 
de la Défense (CFD) ;
- L’ouverture de ce site à son quartier environnant et plus largement au cœur de ville

• Perspectives du projet : 

-Ouverture des infrastructures réalisées lors de la 2ème tranche de travaux ;
-Engager l’aménagement de la 3ème et dernière phase d’aménagement 
-Accompagner le projet de Campus CCI et plus largement les porteurs de projet
-Construction du gymnase universitaire

• Partenaires associés au projet : INSA, SEM TERRITORIA, ETAT, CFD, CCI du Cher, 
Conseil de quartier, les entreprises présentes sur le quartier (UIMM, Cetim Centre – Val de Loire, 
SDE, Rectorat, Orphéopolis, INSPE…)

• Budget prévisionnel 2021 : 1 744 000 € HT



FICHE 2 - RÉHABILITATION DE L’ENSA

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges, agglomération, Ré-
gion

• Horizon temporel de réalisation : court, moyen, long terme

• Visée stratégique du projet : L’Ecole Nationale Supérieure d’Art, créée en 1881 à Bourges, 
a marqué la ville au fil des années en offrant à Bourges des générations successives de jeunes 
artistes et des enseignants célèbres. En sont issus des initiatives remarquables, en particulier dans 
les trente dernières années le pôle culturel associatif de l’Antre-peaux et son laboratoire de re-
cherche Ursulab, Bourges Contemporain, la galerie la Box, des post-diplômes en partenariat avec 
le Conservatoire de musique et de danse, une action culturelle forte enfin autour de sa formation 
de plasticiens intervenants. Au plan régional, l’ENSA de Bourges est la seule école nationale (on 
en compte sept en France), la première en arts visuels. 
Une convention entre Bourges Plus et l’Ecole Nationale Supérieure d’art, signée en 2014 pour la 
période 2014/2023 prévoit des travaux de rénovation conséquents sur l’école. Cette rénovation 
significative du patrimoine, indispensable au vu de l’état du bâtiment, a pour objectif de garantir 
le maintien de l’école au cœur de la ville. Ce projet a par ailleurs été inscrit dans le programme 
Action Cœur de Ville, contribuant ainsi à la revitalisation du centre de Bourges. Le montant des 
travaux prévus dans la convention 2014/2023 s’élevait à 3 255 K€. La dégradation du bâtiment va 
imposer des travaux complémentaires, certains en urgence. Une nouvelle convention est en cours 
de négociation avec l’ensemble des partenaires, afin de lancer une nouvelle phase de travaux et 
maintenir le rayonnement de l’école dans la ville et dans son agglomération. 
Au-delà de l’intervention sur le bâti, une seconde convention traite spécifiquement de l’accom-
pagnement par Bourges Plus des actions de l’école, dépassant sa seule mission d’enseignement 
pour ouvrir sur les formations post-diplômes dans les domaines sonores, de l’intervention artis-
tique et des métiers de l’exposition, et inscrivant l’école  dans des réseaux et des labels nationaux.. 

• Objectifs du projet : 
-  La valorisation  d’un monument historique en cœur de ville
-  L’ouverture de la cour sur la place Cujas, nouvelle centralité 
-  Le développement de l’enseignement supérieur et de filières artistiques spécifiques 
-  Renforcer la visibilité de Bourges comme Ville accueillante pour les artistes

• Perspectives du projet : 
-  l’établissement d’un schéma directeur immobilier permettant l’élaboration d’un  pro-
gramme pluriannuel d’intervention (avec un phasage financier des travaux) ;
-  l’élaboration du dossier de consultation de la maîtrise d’œuvre et la coordination de l’en-
semble des interlocuteurs de ce dossier (DRAC, CRMH, ABF, architecte conseil de la DGCA, 
ENSA, etc.) ;
-  la montée en puissance de la convention d’accompagnement des actions de l’école.

• Partenaires associés au projet : Etat, DRAC, DGCA, ENSA, Région Centre Val de Loire

• Budget prévisionnel 2021 : au-delà des 3,255 M€ de la convention actuelle, le pro-
gramme de travaux est en cours de réévaluation. 3 M€ sont inscrits par l’Etat au titre du CPER 
2021-2027.
Aller au terme de la réhabilitation engagera sans doute les partenaires au-delà de cette échéance.



FICHE 3 - DÉVELOPPER L’INNOVATION POUR LES INDUSTRIES
STRATÉGIQUES DU TERRITOIRE : 

LE CENTRE DE RESSOURCES DES INDUSTRIES DE DÉFENSE (CID)

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus, le département 
du Cher et la région Centre-Val de Loire

• Horizon temporel de réalisation : court, moyen, long terme

• Visée stratégique du projet : l’industrie de défense représente plus 5000 emplois di-
rects dans l’agglomération, dans une trentaine d’entreprises, PME et ETI. On compte également 
plus de 4000 personnels civils et militaires du Ministère des Armées sur le territoire. Pour péren-
niser cette présence, les industriels ont besoin d’un soutien fort de la collectivité et de s’inscrire 
dans un territoire dynamique. En développant un programme centré sur l’innovation, Bourges Plus 
ambitionne de fédérer le tissu autour de projets structurants et technologies de pointe telle la 
cybersécurité pour rester attractive. Créé en 2017, le CID porte une partie de ces ambitions. L’ob-
jectif est également de développer la visibilité de Bourges Plus auprès des acteurs économiques.

• Objectifs du projet : Le projet cherche à attirer et développer l’activité en visant spécifi-
quement deux cibles :

>> Les jeunes pousses du digital capables de modifier profondément les technologies 
et processus de productions (impression 3D, cybersécurité, industrie 4.0…) et les jeunes 
pousses capables de proposer de nouveaux produits s’appuyant sur les compétences déjà 
fortes du territoire : mécanique de précision, transformation de matériaux, électronique… via 
un outil d’accélération « DefStart l’accélérateur » vers le marché de la défense et les marchés 
duaux (civils et militaires) ;
>> Les entreprises industrielles déjà présentes sur le territoire en faisant la promotion de 
leur savoir-faire, facilitant leur mise en relation avec les acteurs institutionnels du territoire 
(collectivités, armées) et en les soutenant dans la dynamisation de leur outil industriel.

• Perspectives du projet : 
>> Installer 2 start-up lauréates sur le territoire en mai 2021, et déployer « DefStart l’accélé-
rateur » ;
>> Accompagner à la création et au déploiement d’un Groupement d’intérêt d’entreprise 
(GIE) pour la mécanique de précision dans le domaine des matériels militaires ;
>> Organiser plusieurs évènements à dimensions régionale et nationale (Université de la 
Défense, La Fabrique défense, Ateliers Industriels, Ateliers Cyber) et présence sur des salons 
internationaux (Eurosatory) ;
>> Renforcer le partenariat avec la Direction générale de l’armement et son établissement 
de Bourges « techniques terrestres » (DGA-TT) pour l’animation du cluster technique Lahi-
tolle ;
>> Développer la culture et les outils de cybersécurité sur le territoire au travers de nou-
veaux outils de formation, d’emploi et de mutualisation de moyens.
>> Accompagner à la mise en place d’une filière pyrotechnie, avec un volet formation et la 
perspective de relocalisations industrielles. 

• Partenaires associés au projet : DGA-TT, Ecoles Militaires de Bourges  (EMB), Région 
Centre-Val de Loire, Dev’Up, CCI du Cher, CRT CRESITT, Cetim Centre-Val de Loire, Groupe SII, 
Bellicom ; UIMM.

• Budget prévisionnel 2021 : 121 700 € 



FICHE 4 – LE FONCIER ÉCONOMIQUE DE DEMAIN

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus, en particulier les 
communes de Bourges, Saint Germain du Puy et Saint Doulchard

• Horizon temporel de réalisation : court, moyen terme

• Visée stratégique du projet : La reconquête des friches constitue un enjeu majeur 
d’aménagement durable de notre territoire pour répondre aux objectifs croisés de maîtrise de 
l’étalement urbain, de revitalisation urbaine et, par conséquent, de limitation de la consommation 
des espaces naturels et agricoles. Le recyclage foncier implique de lourdes procédures d’acqui-
sition, de remembrement, de dépollution et d’aménagement mais également un investissement 
difficilement soutenable par la seule collectivité sans l’appui financier de partenaires institution-
nels (Etat, Région …). 
Les projets soutenus par la collectivité visent l’exemplarité en matière de développement (sobrié-
té foncière et énergétique, intensification des usages par la multifonctionnalité, valorisation des 
circuits courts, respect environnemental avec un fort accent porté sur la végétalisation et le cycle 
de l’eau …) mais également une diversité des usages (voies vertes, parcs et équipements pour la 
famille). La ville devant également se construire sur elle-même, le foncier économique retrouvera 
le cœur des quartiers notamment grâce aux réflexions en cours dans le cadre du NPNRU (Cap 
Nord, site Axéréal par exemple) mais aussi au nord de la gare, à Lahitolle, etc. Certaines zones 
d’activités devront trouver de nouvelles destinations en lien avec les exigences de protection des 
ressources notamment en eau, comme le secteur du Porche. Plusieurs objectifs stratégiques re-
lèvent de cet enjeu : 

>> Conforter et amplifier la dynamique de développement économique pour consolider 
le poids économique de l’agglomération et des communes notamment en réservant des 
espaces constructibles pour permettre aux entreprises en place de poursuivre leur déve-
loppement.
>> Développer de nouvelles capacités d’accueil d’activités économiques soit via la requalifi-
cation de parcs d’activités existants ou la revalorisation de friches économiques. 
Sur différents secteurs du territoire offrir des sites de développement aptes à accueillir sur 
de nouveaux parcs d’activités des typologies d’activités complémentaires et variées. 
Soutenir le développement économique du territoire et renforcer l’exploitation de ses atouts

• Objectifs du projet : optimiser l’utilisation du foncier ; recycler les friches foncières ; favo-
riser l’implantation de nouvelles entreprises ; permettre la création d’emplois.

• Perspectives du projet : 
>> Finaliser la requalification de la zone d’activités des Danjons
>> Requalifier le zone d’activités économiques Charité-Sancerrois et déboucher sur un nou-
veau zonage des activités
>> Poursuivre l’aménagement du secteur du Moutet en densifiant l’usage du foncier
>> Aménagement du site Villepellet-COMITEC derrière la gare
>> Friche Axéréal (Cf. fiche n°15)
>> Développement de la zone d’activités artisanale du Bois-Givray à Trouy et valorisation 
de celle de Berry-Bouy

• Budget prévisionnel : acquisitions foncières : 3 000 000 € (montant AP) ; Danjons : 5 
000 000 € (montant AP) ; Lahitolle (tranche III) : 5 300 000€ (montant AP) ; Charité-Sancerrois 
: 90 000 € (2021).



FICHE 5 - LES VÉLO-ROUTES SUR LE TERRITOIRE DE BOURGES 
PLUS: CŒUR DE FRANCE À VÉLO (V46) ET LA V48 (ÉTANG DU 

PUITS / CATHÉDRALE DE BOURGES)

• Porteurs du projet : 
>> Cœur de France à Vélo : syndicat mixte du Canal de Berry et CD du Cher 
>> V48, Véloroute Loing - Loire – Berry : études de faisabilité par le CD du Cher 

• Communes et territoires concernés par le projet : 
>> Cœur de France à Vélo : Bourges Plus et les communes membres du syndicat mixte 
du Canal de Berry sur le territoire de Bourges Plus (Mehun-sur-Yèvre, Marmagne, Bourges, 
Plaimpied-Givaudins, Saint-Just et Annoix), Région Centre-Val de Loire 
>> V48 : Bourges Plus, Saint-Doulchard, Bourges, CC Sauldre et Sologne, CC Terre du Haut 
Berry, Région Centre-Val de Loire 

• Horizon temporel de réalisation : 
>> Cœur de France à Vélo : un tronçon entre Plaimpied-Givaudins et Annoix reste à amé-
nager en 2021 ou 2022
>> V48 : à moyen terme (études de 2021 à 2025 et travaux de 2022 à 2026)

• Visée stratégique du projet : Coeur de France à vélo et la V48 participent au mail-
lage du schéma national et régional des véloroutes. Equipement structurant à destination touris-
tique permettant de relier Montluçon à Tours (Coeur de France à Vélo) et Argent-sur-Sauldre à 
Bourges (V48). Coeur de France à Vélo permet de disposer d’une boucle pour les cyclotouristes 
depuis la Loire à vélo. La V48 propose un itinéraire pour relier le Canal de Berry à la Loire. Ces 
deux équipements s’articulent avec le plan vélo intercommunal de Bourges Plus et par leurs 
connections vers l’ouest, le nord, le sud et l’est peuvent faire de Bourges un vrai carrefour du 
cyclotourisme régional. 

• Objectifs du projet : développer le cyclotourisme pour en faire un levier de développe-
ment et aménager un équipement structurant pour les populations locales. Le canal de Berry et 
la V48 permettent des déplacements de tourisme, de loisir mais aussi de mobilité quotidienne. 
Un des objectifs sera d’attirer vers les bourgs et leurs commerces les utilisateurs de ces deux 
axes.

• Perspectives du projet : mise en œuvre des aménagements et valorisation touristique. 
La valorisation touristique nécessitera une coordination entre les enjeux de mobilité et de tou-
risme et entre l’agglomération et les communes pour réaliser les signalétiques, les services et 
les communications adaptées. Indicateurs de suivi : linéaire mis en œuvre et fréquentation des 
itinéraires.

• Partenaires associés au projet : 
>> Cœur de France à Vélo : Bourges Plus et les communes membres du syndicat mixte 
du Canal de Berry sur le territoire de Bourges Plus ainsi que la Région Centre-Val de Loire. 
Concernant l’enjeu cyclo-touristique de cet axe, l’Ad2t et les entreprises bordant le canal 
sont aussi des partenaires potentiels.
>> Pour la V48 : Bourges Plus, Saint-Doulchard, Bourges, CC Sauldre et Sologne, CC Terre 
du Haut Berry ainsi que la Région Centre-Val de Loire. 

• Budget prévisionnel :  
>> Coeur de France à Vélo de Thénioux à Plaimpied-Givaudins : 6 371 158 € (budget an-
noncé en 2016) correspondant à la phase 1. La phase 2 de Plaimpied à Bannegon n’est pas 
encore chiffrée.
A ce jour le montant des travaux déjà réalisés sur le territoire de Bourges Plus s’élève à 3 
037 111,60 € HT. Participation de Bourges Plus : 224 000 € (Fonds de concours). Pour 
>> Véloroute Bourges Etang du Puits/Cathédrale de Bourges : Budget Prévisionnel 7 835 
000 €. Participation de Bourges Plus : en cours de définition.



FICHE 6 - DÉVELOPPER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES COMME 
FACTEUR D’ATTRACTIVITÉ ET DE RÉSILIENCE ÉCONOMIQUE

• Porteur du projet : Bourges Plus, communes, acteurs privés & citoyens

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus et territoires 
limitrophes
• Horizon temporel de réalisation : court, moyen et long terme 

• Visée stratégique du projet : 90% des émissions de gaz à effet de serre (GES) du ter-
ritoire sont directement liées à l’énergie que nous utilisons quotidiennement pour nous déplacer, 
nous chauffer, nous alimenter, nous développer… Si la diminution des consommations d’énergie 
doit rester un objectif premier et majeur, la décarbonation de l’énergie qui restera nécessaire 
aux activités humaines est le second objectif de la transition énergétique pour diminuer nos 
émissions de GES. Le défi est de taille : il s’agit de remplacer les énergies dites fossiles (le gaz 
naturel, le pétrole…) fortement carbonées par des énergies renouvelables produites localement 
et faiblement carbonées (l’énergie solaire, la géothermie, la biomasse-énergie, la méthanisation, 
l’hydrogène ...) et ce dans tous les secteurs d’activités du territoire (transports, résidentiel, éco-
nomique, agricole, etc.).

• Objectifs du projet : Les dernières données disponibles indiquent que la production 
locale d’énergie renouvelable permet de couvrir environ 7,6% des besoins énergétiques du ter-
ritoire. A travers le Plan Climat Air Energie Territorial, le territoire s’est engagé dans la mise en 
œuvre d’une transition énergétique locale pour atteindre notamment un taux de couverture des 
besoins énergétiques d’environ 33% à 2030. Toutes les filières énergétiques renouvelables sont à 
investiguer pour constituer à terme un mix énergétique climato-compatible, en capacité d’assu-
rer une résilience énergétique aux habitants et aux acteurs économiques.

• Perspectives du projet : sur les court et moyen termes (2021-2030), les orientations et 
actions suivantes guideront l’action locale :
>> Pour produire des énergies renouvelables : Bourges Plus deviendra productrice d’énergie re-
nouvelable à travers la valorisation des boues de la future station d’épuration par méthanisation. 
Un programme de solarisation des toitures publiques de l’agglomération et de ses communes 
membres sera engagé. Des montages financiers innovants sont également en cours d’étude pour 
investir dans des centrales photovoltaïques, alors que d’autres seront à développer pour favoriser 
l’essor de technologies comme la géothermie.
>>Pour orienter le territoire vers de nouveaux usages : par l’expérimentation de nouvelles mo-
torisations comme l’hydrogène et en poursuivant la conversion au bioGNV du réseau de bus 
urbains dans la prochaine concession,  ou bien encore en consolidant le schéma directeur du ré-
seau de chaleur de la ville de Bourges. L’animation territoriale pour favoriser l’usage des énergies 
renouvelables produites localement sera renforcée, en particulier à destination des entreprises 
pour les accompagner dans leur transition énergétique.
>> Pour accompagner les particuliers et les entreprises  en transmettant les informations per-
tinentes notamment sur le potentiel énergétique du territoire via la construction d’un cadastre 
solaire ou par des conseils neutres et indépendants lors des projets de rénovation. La moderni-
sation des systèmes de chauffage fortement émissifs en gaz à effet de serre et en polluants at-
mosphériques à effet sanitaire sera également poursuivie. Les projets d’énergie citoyenne seront 
privilégiés autant que possible afin de donner la possibilité à l’ensemble des acteurs du territoire 
(communes, citoyens) d’être parties prenantes des projets de production d’énergie verte.
• Partenaires associés au projet : Bourges Plus veut développer certains projets mais 
également encourager l’association d’autres parties prenantes dans des dynamiques collectives 
et citoyennes favorables à l’essor des énergies renouvelables.
 



FICHE 7 - LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL : UNE 
FEUILLE DE ROUTE PARTAGÉE POUR METTRE EN ŒUVRE LA 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

• Porteur du projet et partenaires : Bourges Plus et une mise en œuvre partagée par 
tous les acteurs : communes, Région Centre-Val de Loire, PETR Centre-Cher, entreprises, associa-
tions, chambres consulaires, citoyen, etc.

• Horizon temporel de réalisation : court, moyen (2021-2030), long terme (2021-2050)

• Visée stratégique du projet : afin de coordonner la mise en œuvre de la transition 
énergétique sur le territoire, la communauté d’agglomération de Bourges Plus s’est dotée d’un 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Co-construit avec les acteurs, il constitue un cadre 
commun pour lutter contre le dérèglement climatique et vise la diminution des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) de tous les secteurs d’activités (résidentiel, tertiaire, transports, industries, 
agriculture, etc.) ainsi que l’adaptation locale aux effets du dérèglement climatique (canicule, 
perturbations de la pluviométrie, etc.). La ligne globale fixée par le Plan Climat s’inscrit dans un 
tryptique sobriété / efficacité / développement des énergies renouvelables. 

• Objectifs du projet : il s’agit dans un premier temps de réduire notre consommation 
d’énergie en priorisant les besoins essentiels individuels et collectifs (limiter le gaspillage éner-
gétique, maîtriser l’étalement urbain, sensibiliser et accompagner le changement de comporte-
ment) et en optimisant la quantité d’énergie nécessaire à la satisfaction d’un besoin (isolation des 
logements pour mieux se chauffer ou se protéger des épisodes de fortes chaleurs par exemple). 
Puis dans un second temps de décarboner l’énergie résiduelle en développant les énergies re-
nouvelables pour remplacer l’usage des énergies fossiles. Le PCAET définit 5 grands objectifs 
stratégiques :

>> Prendre en compte l’environnement pour améliorer la qualité de vie des habitants, l’at-
tractivité et le dynamisme économique du territoire ;
>> Viser l’autonomie énergétique par la rénovation du patrimoine ancien et des logements, 
et le développement des énergies renouvelables ;
>> Bâtir la ville des courtes distances par le développement des formes alternatives de 
mobilités et l’adaptation du territoire ;
>> Rapprocher le monde agricole et les consommateurs, et accompagner la transition vers 
une agriculture durable, locale et diversifiée ;
>> Faire de l’exemplarité de Bourges Plus et des communes un levier de mobilisation du 
territoire.

• Perspectives du projet :  en 2030 (par rapport à l’année 2012), la consommation éner-
gétique finale totale du territoire et les émissions de GES devront avoir diminué respectivement 
de 20% et de 47%. Un tiers de l’énergie nécessaire aux activités du territoire sera d’origine renou-
velable et produite localement. La qualité de l’air se sera elle aussi améliorée, notamment grâce 
à la modernisation des systèmes de chauffage et au remplacement progressif des énergies fos-
siles. 26 fiches-actions et 90 opérations précisent la manière avec laquelle ces grands objectifs 
se concrétisent. 

Pour atteindre ces objectifs ambitieux, la mobilisation de la communauté d’agglomération et de 
l’ensemble des communes est indispensable. Le premier champ d’actions à renforcer est celui 
de la rénovation thermique des bâtiments publics. Une trentaine de projets a été identifié dans 
le PCAET à l’échance 2025. Afin d’accompagner techniquement les communes et/ou les aider 
à mobiliser les financements disponibles, la mise en place d’un Conseil en Energie Partagé sera 
étudiée dans l’objectif d’accéler la dynamique d’amélioration énergétique du patrimoine .



FICHE 8 - CYCLE DE L’EAU ET CHANGEMENT CLIMATIQUE

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Visée stratégique du projet : protéger la ressource en eau, le milieu récepteur et limiter 
l’impact des accidents climatiques

• Objectifs du projet : préservation de la qualité de la ressource en eau ; gestion quantitative 
de la ressource en eau ; adaptation des cultures et la végétalisation de l’urbain aux changements 
climatiques ; préservation des espaces naturels et mise en place de mesures compensatoires 
dans les projets à impacts environnementaux ; sécurisation de l’alimentation en eau potable 

• Perspectives du projet : 
>> Amélioration de la qualité du traitement des eaux usées pour ne pas perturber le mi-
lieu récepteur ou polluer les nappes : poursuite des suppressions des stations d’épurations 
avec des rejets non conformes en période d’étiage et transfert des effluents de Saint Ger-
main du Puy vers la station de Bourges ; gestion des premières pluies d’orages, limitation 
du linéaire de réseau unitaire et du nombre de déversoirs d’orages ; renforcement des 
contrôles des assainissements non collectifs (ANC) et mise en place de procédures d’aides 
aux particuliers dans les périmètres de protection de captage
>> Limitation de l’imperméabilisation : par les règles d’urbanisme (PLUi), par le recourt à 
des matériaux perméables pour les chaussées et trottoirs, par la création de noues plutôt 
que des collecteurs d’eaux pluviales, par la gestion des flux sédimentaires (lac d’Auron, 
Langis, marais), par le Plan d’aménagement et de prévention des inondations (PAPI)
>> Systèmes agricoles : mise en place de cycles culturaux adaptés au changement cli-
matique, choix de variétés nécessitant peu d’eau sur la période estivale, développer de 
nouvelles cultures (agroforesterie). L’irrigation à partir de retenues de substitution ne peut 
être pensée qu’en diminution des autres prélèvements et après évaluation de leur absence 
d’impact sur les rivières et les nappes, avec une utilisation prioritaire pour des productions 
agricoles à forte valeur ajoutée territoriale, en lien avec le plan alimentaire territorial et le 
développement de biomatériaux.
>> Végétalisation de l’espace urbain : verdir les secteurs urbanisés avec des plantes et 
fleurs nécessitant peu ou pas d’eau en période estivale, rafraîchir la ville par des aména-
gements adaptés : ombrager les espaces bétonnés pour limiter les îlots de chaleurs, en 
cas d’impossibilité végétaliser les façades des bâtiments, favoriser la création de toitures 
végétalisées.
>> Optimisation du réseau d’eau pluvial : étude du réseau d’eau pluvial
>> Stockage des eaux pluviales : chaussées réservoir, bassins paysagés (en vue de réutili-
sation pour de la vététalisation par exemple)

 
• Horizon temporel de réalisation : 

Court terme : PLUi, gestion eaux pluviales urbaines (GEPU), action cœur de ville (ACV), 
étude sédimentation du Langis en amont de Bourges
Moyen terme : suppression STEP St Germain du Puy, choix variétaux, limitation imperméa-
bilisation, GEMAPI, limitation îlots de chaleur

• Partenaires associés au projet : communes, lotisseurs, aménageurs, agence de l’eau 
(STEP, PAPI…), syndicats de rivières (SIVY et SIAB3A)

• Budget prévisionnel :  Déplacement de la STEP de St Germain : 5 000 000 €   / 500 000 
€ pour l’étude de réseau d’eau pluviale (sur les 17 communes) / 



FICHE 9 - SÉCURISATION DES POINTS DE CAPTAGE D’EAU 
POTABLE ET DE LEURS AIRES D’ALIMENTATION DE CAPTAGE (AAC)

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Aires d’Alimentation de 
Captage des différents champs captant, communes de Bourges Plus et communes extérieures 
comme Herry par exemple.

• Visée stratégique du projet : Bourges Plus exploite actuellement en régie 4 champs 
captant: Herry (sur la commune d’Herry dans le Cher, à 50km à l’Est de Bourges), Le Porche (sur 
la commune de Plaimpied-Givaudins), Saint-Ursin (sur la commune de Bourges), le Prédé (sur la 
commune de Saint Doulchard). Bourges Plus envisage également d’exploiter le forage existant 
de  la Geneste 2  (sur la commune de Quincy).

• Objectifs du projet : l’objectif est la protection de la ressource en eau potable, particuliè-
rement dans les aires d’alimentations des captages 

• Perspectives du projet, budget prévisionnel et horizon temporel de ré-
alisation : 

1. Sécurisation du champ captant d’Herry : réalisation et mise en exploitation d’un 4ème puits à 
drains – Moyen à long terme (2028)
2. Mesures de protection dans l’AAC de Saint-Ursin : validation du PLUi, études du réseau d’eau 
pluviale (zone AAC de Saint-Ursin) - Cf.fiche 8 pour montant étude générale – Court à moyen 
terme (2021-2022) 
3. Réhabilitation du champ captant de Saint-Ursin : comblement du F3, réhabilitation du F2, ré-
habilitation de la chambre de comptage de F1 – 35 000 € pour le comblement F1 + 80 000€ pour 
la réhabilitation F2 + 50 000€ pour la chambre de comptage - Court à moyen terme (2021-2023)
4. Recherche de substitution de la ressource captée à Saint Ursin : études au site de La Peuple-
raie de Souaires (sur les communes de Bourges et Saint Germain du Puy) - 3,5 millions € - Moyen 
à long terme (2021 à 2031)
5. Mesures de protection dans l’AAC du Porche : lancement du 4ème programme d’actions 
en 2023 avec mise en place d’une stratégie foncière ou de conventions avec les agriculteurs 
pour tendre vers une agriculture biologique sur l’ensemble des périmètres de captage en zone 
agricole - Non défini, de l’ordre probable de : 400 000 € - Court à moyen terme (début du pro-
gramme d’actions en 2023)
6. Mise en place des périmètres de protection de captage (PPC) et contrôle de l’urbanisation 
et des activité anthropique (champ captant du Porche notamment) - Travaux PPC Porche : 500 
000 € - Court à moyen terme (démarrage en 2021)
7. Limiter les fuites : poursuivre l’effort en sectorisation des réseaux et recherche de fuites (corré-
lateurs acoustiques, comparaison des consommations etc.) ; inciter les usagers à contrôler leurs 
consommations (portail usager), à utiliser des appareils ou adopter des usages plus économes 
; développer le contrôle du service sur les augmentations de consommations - Court à moyen 
terme (suivant les actions)
8. Diversifier les ressources pour pallier à l’indisponibilité de l’une d’elles (Loire, Cher, Yèvre, 
Auron, Quincy) et sécuriser chaque commune avec si possible 2 solutions d’approvisionnement 
pour éviter une rupture hydraulique (ex : interconnexion Mehun sur Yèvre) - Sécurisation Mehun 
sur Yèvre : 4 000 000 € en AP- Court terme (interconnexion Mehun sur Yèvre) à long terme

• Partenaires associés au projet : Financements potentiels (1 à 5) : Agence de l’eau, 
Conseil départemental, Conseil régional. Seul le 4ème programme d’actions (5) devrait compor-
ter des partenaires extérieurs (entreprises ou associations liées au monde agricole)



FICHE 10 - DÉFINITION D’UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT 
DES TRAMES VERTE, BLEUE ET NOIRE DU TERRITOIRE DE 

L’AGGLOMÉRATION

• Porteurs du projet : Bourges Plus et les communes de l’agglomération

• Visée stratégique du projet : la préservation de la biodiversité et du patrimoine na-
turel du territoire est un enjeu majeur au regard des enjeux climatiques et environnementaux 
actuels. Cette politique environnementale s’articule pleinement avec de nombreux enjeux portés 
par l’agglomération : urbanisme (via le règlement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal), 
aménagement de l’espace public (accompagnement paysager des axes cyclables du Plan Vélo 
Intercommunal, des voies communautaires et des zones d’activités …), politique de préservation 
de la ressource en eau, adaptation au dérèglement climatique (actions inscrites dans le PCAET)…

• Objectifs du projet : afin de pouvoir les préserver au mieux, voire les développer, il est 
nécessaire de bien les connaître et de les caractériser finement. C’est pour cela que dès le pre-
mier exercice budgétaire de ce nouveau mandat a été programmée une étude (estimée à 50 
000 euros) qui aura pour objectif de définir l’ensemble des éléments de végétations et de mi-
lieux naturels (haies, arbres remarquables, cours d’eau et ripisylves, prairies permanente, mares…) 
présents sur le territoire de Bourges Plus (localisation et qualité écologique). Devront également 
être identifiés des corridors écologiques à restaurer et à aménager dans chacune des communes 
de l’agglomération. Les zones identifiées seront hiérarchisées selon plusieurs critères (dégrada-
tion écologique du site, intérêt écologique fort, opportunité à saisir sur un projet d’aménagement 
public…). Une attention particulière sera portée aux zones dans lesquelles Bourges Plus aurait la 
maîtrise d’ouvrage.

En parallèle, une trame noire sera définie. Elle cartographiera toutes les zones dans lesquelles 
les animaux pourront se déplacer sans rencontrer de pollution lumineuse nocturne. Toutes les 
sources lumineuses (éclairage public des voies et parking, mise en valeur des bâtiments, pan-
neaux d’affichages) seront identifiées et des solutions trouvées pour ajouter de nouvelles zones 
sans impact lumineux et favoriser ainsi le maintien de la biodiversité animale sur le territoire de 
l’agglomération, notamment dans les zones les plus urbaines.

• Perspectives du projet :  l’objectif des années à venir sera de bien identifier les leviers 
d’actions dont Bourges Plus dispose pour définir une politique ambitieuse sur ces sujets et les 
dispositifs à imaginer pour accompagner et inciter les acteurs du territoire (communes, entre-
prises, associations, citoyens…) à s’emparer de cette problématique et à agir pour que chacun, à 
son niveau, puisse contribuer à développer les trames verte, bleue et noire du territoire.



FICHE 11.1 – LE CONTRAT DE VILLE 2015/2022

• Porteur du projet :  Bourges Plus

• Territoires concernés par le projet : à Bourges, les quartiers de la Chancellerie / 
Gibjoncs et Val d’Auron

• Horizon temporel de réalisation : moyen terme 2022
• Visée stratégique du projet : politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale 
et locale, envers les quartiers défavorisés, elle est conduite par l’État sous l’égide de l’Agence Na-
tionale de Cohésion Territoriale, et les collectivités territoriales. Elle s’inscrit dans une démarche 
de co-construction avec les habitants, les associations et les acteurs économiques, s’appuyant 
notamment sur la mise en place de conseils de citoyens. Elle vise à :

1.  Lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de pauvreté et les fractures 
économiques, sociales, numériques et territoriales ;  
2.  Garantir aux habitants des quartiers défavorisés l’égalité réelle d’accès aux droits, à 
l’éducation, à la culture, aux services et aux équipements publics ;  
3.  Agir pour le développement économique, la création d’entreprises et l’accès à l’emploi 
par les politiques de formation et d’insertion professionnelles ;  
4.  Concourir à l’égalité entre les femmes et les hommes, à la politique d’intégration et à la 
lutte contre les discriminations dont sont victimes les habitants des quartiers défavorisés, 
notamment celles liées au lieu de résidence et à l’origine réelle ou supposée ; 
5.  Développer la prévention, promouvoir l’éducation à la santé et favoriser l’accès aux soins

• Objectifs du projet : un cadre unique pour traiter les dimensions urbaines, sociales et 
économiques. Trois piliers : cohésion sociale, cadre de vie et renouvellement urbain dont NPRU, 
emploi et développement économique

• Perspectives du projet :  en 2021, le contrat ville c’est : 67 projets déposés dans le cadre 
de l’appel à projet, un programme de Réussite éducative et un volet d’action dans le cadre du 
CLSPD .L’actuel contrat arrive à écheance en 2022 . l’enjeu du nouveau contrat sera d’y intégrer 
les axes d’actions retenus par l’agglomération en veillant à mieux articuler les trois piliers. Les 
grands axes d’intervention pour Bourges Plus : 
1 – Renforcer la présence d’emplois sur les quartiers prioritaires pour en faire des quartiers 
actifs

- En valorisant et développant l’immobilier tertiaire et artisanal
- En implantant de nouveaux services qui rendent la fréquentation du quartier incontour-
nable pour les habitants de la ville et de l’agglomération : centre de santé, Centre médi-
co-psychologique, le cas échéant agence de pôle emploi, développement des formations 
sanitaires et sociales, … 
- En renforçant les associations d’économie sociale et solidaire : réimplantation de l’En-
tr’aide Berruyère et création d’un atelier de transformation de légumes bio, à mettre en lien 
avec les projets de quartiers fertiles, projet territoire zéro chômeur de longue durée
-  En renforçant l’accompagnement des acteurs de l’insertion et de la mobilité
-  En innovant par l’implantation d’un pôle d’entrepreneurs créatifs et artistes en lien avec 
le quartier (projet Axereal)

2 – Intensifier l’accompagnement éducatif : 
-  L’engagement de l’agglomération sur les volets emploi/insertion/mobilité (cf supra) per-
mettra à la ville d’accentuer sa présence sur les plans éducation et prévention. 
-  Vers une implication de l’agglomération sur le volet prévention de la délinquance, sur l’en-
semble du territoire de l’agglomération, comme ses compétences obligatoires l’y invitent ? 
Une réflexion à reprendre. 

• Partenaires associés au projet : collectivités, services de l’Etat, partenaires institution-
nels, acteurs privés, société civile, etc.

• Budget prévisionnel : 668 000€ de budget dédié annuel par l’ensemble des partenaires 
ville/ Etat/agglomération 



FICHE 11.2  - LA CONVENTION PLURIANNUELLE DU PROGRAMME 
DE RENOUVELLEMENT URBAIN CHANCELLERIE / LES GIBJONCS

• Porteur du projet : Bourges Plus, en lien avec la Ville de Bourges, 

• Communes et territoires concernés par le projet : dans la commune de Bourges, 
les quartiers de la Chancellerie / Gibjoncs et Val d’Auron

• Horizon temporel de réalisation : 2020/2029

• Visée stratégique du projet : identifier les leviers de transformation qui doivent per-
mettre réduire les écarts de développement entre ce quartier défavorisé et le reste du territoire 
de l’agglomération et améliorer les conditions de vie de leurs habitants.

• Objectifs du projet : intervention sur plusieurs registres d’intervention dont certains fe-
ront l’objet de rénégociation avec l’ANRU : 

>> l’habitat : démolir beaucoup, pour reconstruire un peu plus et mieux adapté permettant 
une meilleure mixité sociale,  le relogement d’anciens et nouveaux habitants 

>> une offre de services nouveaux contribuant à redonner de l’attractivité au quartier 
(centre de santé, pôle culture citoyenneté, services et commerces de proximité), une des-
serte en transport de qualité via le BHNS

>> développer une stratégie de renforcement de la présence d’emplois sur les quartiers 
prioritaires pour en faire des quartiers actifs 

>> concevoir de nouveaux équipements en synergie avec les équipements existants
>> conserver un maillage d’équipements dans le quartier en compléments des pôles dans 
le souci du  maintien d’associations dans le diffus. 

>> s’appuyer sur le potentiel des  franges Sud du quartier (IUT, CFA, lycée, formations 
sanitaires et sociales), pour créer une offre de services aux utilisateurs et du logement non 
conventionne

• Perspectives du projet : livraisons d’une série d’équipements de proximité dont un pôle 
de santé municipal, renégociations avec l’ANRU de certaines évolutions souhaitées :

>> Reconstitution de 300 logements dont la moitié sur le quartier
>> Intégration cité Louis Loucheur (démolition-reconstruction)
>> Relocalisation du projet de centre social
>> Intégration du centre commercial
>> Intégration du projet de l’Entr’aide Berruyère
>> Prise en compte des Copropriétés dégradées

• Partenaires associés au projet : Ville de Bourges, DDT, ANRU, Action Logement ; Ré-
gion Centre-Val de Loire, bailleurs (Val de Berry et France Loire). 

• Budget prévisionnel : 108 M€, répartis comme suit : 
>> Ville de Bourges : 18 M€
>> Bourges Plus : 5 M€
>> Conseil Régional : 4,5 M€
>> France Loire et Val de Berry : 22 M€
>> ANRU : 55,2 M€
>> Autres : 3,3 M€



FICHE 12 - INSTITUT COMMUNAUTAIRE D’EDUCATION 
PERMANENTE (IMEP)

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel de réalisation : 2021/2022

• Visée stratégique du projet : l’Institut Communautaire d’Education Permanente, trans-
féré de la ville de Bourges le 1er janvier 2012, a pour mission de mettre en œuvre une politique 
de formation professionnelle permanente adaptée aux besoins des entreprises et des adminis-
trations.
Il propose des formations dans les domaines aussi variés que les langues (Anglais, Allemand, 
espagnol, Italien, Chinois, japonais, Russe, Français langues étrangères ou encore langue des 
signes français), la bureautique ou la comptabilité. Il organise des préparations aux concours ad-
ministratifs, des Tests de Connaissances du Français (TCF) pour les étrangers désireux d’obtenir 
une carte de résidents ou la naturalisation française et des examens d’anglais « Cambridge ». 
L’IMEP propose aussi une formation diplômante le « Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires 
» (DAEU) qui permet à des personnes qui ont interrompu leur parcours scolaire d’acquérir un 
diplôme équivalent au Baccalauréat pour suivre des études dans l’enseignement supérieur. En-
fin, il fait partie du réseau des Campus Connecté qui permet la poursuite d’études supérieures à 
distance, depuis les locaux de l’IMEP, avec l’accompagnement d’un coach et rend ainsi possible à 
des jeunes de l’agglomération de ne pas voir leur cursus bloqué par la distance ou les difficultés 
financières.
• Objectifs du projet : permettre au plus grand nombre d’habitants du territoire de se 
former à proximité de leur lieu d’habitation. L’IMEP a pour mission, dans un contexte de forte 
concurrence entre les structures de formation sur le territoire générant une tension sur les prix 
et une faiblesse des marges sur ces activités,  de proposer une alternative de formation à ce que 
ne touche pas l’offre du marché aussi bien du fait du type de formation proposé que des modali-
tés d’enseignements. Il doit aussi pouvoir adapter ses formations aux besoins du territoire (lutte 
contre illectronisme, besoins liés à l’insertion professionnelle….). 

• Perspectives du projet : indicateurs existants pour l’IMEP : le nombre d’heures de cours 
dispensées, les taux de réussite aux certifications et examens divers ainsi que l’évaluation de la 
progression des stagiaires

• Partenaires associés au projet : Bourges Plus, la région Centre-Val de Loire, l’INSA 
et l’Université d’Orléans., la mission locale, les établissements de formation et d’enseignement 
supérieur, les employeurs, le GRETA, … : un des enjeux pour l’avenir de l’IMEP est d’élargir les 
partenariats

• Budget : en 2020, dépenses 683 000 € / recettes 292 000 €



FICHE 13 - PLH 2022-2028 : ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE 
LOCALE EN MATIÈRE D’HABITAT DE L’AGGLOMÉRATION

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus et autres échelles 
(bassin de vie, aire urbaine, zone d’emploi, Pôle d’Equilibre Territorial et Rural, département)

• Horizon temporel de réalisation : mise en œuvre pour 6 ans à partir de septembre 
2022
• Visée stratégique du projet : il s’agit d’élaborer la 3ème génération de PLH de l’agglo-
mération qui au-delà de sa dimension stratégique comprendra une visée plus opérationnelle en 
proposant une programmation territorialisée des réponses à apporter aux besoins en logement 
et en hébergement ainsi qu’en matière d’adaptation ou de développement de l’offre. Les spéci-
ficités et le contexte local devront être pris en compte dans la déclinaison locale des politiques 
nationales du logement à savoir : l’égalité et la cohésion des territoires ; la mixité sociale dans 
l’habitat ; la prise en compte des besoins des plus fragiles ; la garantie du droit au logement ; tout 
en assurant une gestion économe de l’espace afin de lutter contre l’étalement urbain. En cohé-
rence avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial, la diminution de la consommation 
énergétique et des émissions de gaz à effet de serre du secteur résidentiel sera un des fils rouges 
du Plan Local de l’habitat. 

• Objectifs du projet : dans un contexte local de marché de l’habitat détendu et de stabi-
lité démographique, l’enjeu est dans la capacité de renouvellement du parc de logement ancien 
déqualifié au regard du développement abondant d’une offre de logements individuels neufs 
en périphérie. La lutte contre la vacance (7 000 logements dont un quart relève d’une vacance 
structurelle) établie à 12% (contre 8,8% en 2012) et les situations de fragilisation du bâti (habitat 
indigne et non décent, copropriétés dégradées) sont un enjeu de la rénovation de l’habitat.
Les questions de développement d’une offre de logements recyclés, la maîtrise du développe-
ment de l’offre neuve en extension, l’adaptation de l’offre de logements et la production d’une 
offre de logements diversifiée seront des objectifs à intégrer dans la politique locale. Ces préoc-
cupations touchent aussi bien le parc privé que public. Le développement d’une offre diversifiée 
et adaptée doit répondre aux évolutions socio-démographiques et à la nécessité de maintien 
du niveau de population (vieillissement, maintien des familles y compris mono-parentales, dé-
veloppement de logements étudiants etc.) et aux besoins spécifiques des plus fragiles (retraités 
à faibles ressources, sortants d’hébergement, gens du voyage, personnes en insertion etc.). Par 
ailleurs le parc social est inégalement réparti sur le territoire avec 85% du parc sur Bourges et 4 
communes sous le seuil de la loi SRU. Les enjeux d’équilibre de peuplement au sein de l’agglomé-
ration et des quartiers seront des questions importantes au regard des obligations de la loi SRU, 
des projets d’aménagement futur ou de renouvellement urbain (sur le cœur de ville ou dans le 
cadre du NPNRU) ou bien encore des politiques d’attribution.

• Perspectives du projet : évaluation et un suivi permanent de la politique de l’habitat 
via un observatoire de l’habitat et du foncier et obligation de mettre en place une évaluation an-
nuelle et une révision à mi-parcours (2025) pour ajuster le document.

• Partenaires associés au projet : l’adhésion des élus des communes de l’aggloméra-
tion au projet est une condition de sa réussite. Le document est élaboré en partenariat étroit 
avec l’Etat qui doit préalablement autoriser son approbation mais également avec les partenaires 
institutionnels et privés (bailleurs sociaux, professionnels de l’immobilier, collectivités etc.). Les 
communes membres et le PETR seront consultés sur le projet.

• Budget prévisionnel : budget de l’étude 90 000 € // budget des actions opérationnelles 
restent à chiffrer (phase élaboration du programme d’action en septembre) 



FICHE 14 – AMÉLIORATION DE L’ACCESSIBILITÉ DU TERRITOIRE DE 
BOURGES PLUS

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel de réalisation : moyen terme

• Visée stratégique du projet : la loi pour l’égalité des droits et des chances, la parti-
cipation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005 pose le principe de la 
continuité de la chaîne de déplacement entre cadre bâti, voirie, espaces publics et systèmes de 
transports. Cette loi s’est traduite pour Bourges Plus par la création en 2021 d’une Commission 
Intercommunale pour l’Accessibilité qui a 3 missions principales :

>>Améliorer l’accessibilité du patrimoine d’intérêt communautaire,
>> Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux per-
sonnes handicapées.
>> Faire le bilan des actions effectuées en la matière sur le territoire de l’Agglomération et 
assurer une bonne diffusion de l’information.

• Objectifs du projet : 
>> Mettre en accessibilité la voirie et des espaces publics d’intérêt communautaire ainsi que 
des équipements recevant du public gérés par Bourges Plus, afin de tendre à une continuité 
dans la chaine des déplacements
>> Permettre l’accès et le maintien dans le logement des personnes en situation de handi-
cap

• Perspectives du projet : 
>> 2021-2026 : Réalisation du diagnostic accessibilité de la voirie et des espaces publics 
d’intérêt communautaire : hiérarchisation et mise en oeuvre des actions relevant des prio-
rités et réalisables à moyen et long terme
>> 2021-2026 : Amélioration de l’accessibilité des ERP communautaires
>> 2021-2026 : Organisation d’un système de recensement de l’offre de logements acces-
sibles aux personnes handicapées du territoire

• Partenaires associés au projet : Commission Intercommunale pour l’Accessibilité (élus, 
associations représentant les personnes handicapées, les usagers, les acteurs économiques, les 
personnes âgées, représentants de l’État), bailleurs sociaux, services des collectivités.



FICHE 15  - REQUALIFICATION D’UN BÂTIMENT EMBLÉMATIQUE 
DE BOURGES POUR DÉVELOPPER UN PROJET HYBRIDE 

RASSEMBLANT UNE PARTIE DES SERVICES DE L’AGGLOMÉRATION, 
UN CENTRE D’INTERPRÉTATION ET UN LIEU D’ACCUEIL 

TOURISTIQUE

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel de réalisation : ouverture du bâtiment fin 2025

• Visée stratégique du projet : première Maison de la Culture, inaugurée le 18 avril 1964 
par André Malraux, cet ensemble est doté d’un passé culturel très riche qui a marqué les habi-
tants. Longtemps lieu d’échanges, de rencontres des associations, de carrefour des arts, de la 
musique, de la photo, lieu de spectacles, de cabarets, il a vu naître en ses murs le Printemps de 
Bourges qui participe toujours à la notoriété de Bourges. Les habitants restent, pour ces raisons, 
très attachés à ce lieu, très curieux de son devenir, avec l’espoir d’une appropriation possible en 
préservant une ouverture au public. Symbole du passé, ce bâtiment peut devenir un carrefour 
entre les équipements culturels présents sur le « quartier Séraucourt », nouvelle Maison de la 
Culture, Château d’Eau, Conservatoire de Musique et de Danse, Médiathèque, et le cœur histo-
rique patrimonial de Bourges, en développant une complémentarité avec les autres sites exis-
tants. Véritable porte d’entrée vers la cathédrale, ce bâtiment présente une situation privilégiée 
pour devenir une force d’attraction vers le centre ancien, en invitant les passants à la déambu-
lation pour partir à la découverte de Bourges et de son territoire. Le déplacement de l’Office de 
Tourisme en son sein, pourrait permettre une présentation sous diverses formes des richesses 
touristiques de Bourges, de son territoire, en identifiant un véritable cheminement à créer, à ma-
térialiser et à promouvoir. Voisin de l’Hôtel de Ville, le projet pourrait rassembler les agents des 
collectivités Agglomération / Ville répartis aujourd’hui sur des sites très nombreux. La requalifi-
cation du site de l’ancienne Maison de la Culture, imaginée sous la forme d’un lieu hybride grâce 
à sa situation privilégiée dans le centre-ville, constitue une action fondamentale de la démarche 
Action Cœur de Ville, pour construire un véritable centre d’agglomération, au service du bassin 
de vie et en améliorer le rayonnement et l’attractivité. 

• Objectifs du projet : ce projet doit permettre la contribution au développement touris-
tique et économique, et la valorisation patrimoniale du bâtiment, tout en fournissant l’accès aux 
équipements et services publics. Présentant un intérêt considérable dans la reconquête d’une 
friche urbaine et la requalification du centre-ville de Bourges, ce projet permettrait de redonner 
vie à ce lieu que les habitants de Bourges, qu’ils y travaillent ou qu’ils s’y divertissent, pourraient 
se réapproprier. Par ailleurs, du fait de sa proximité avec la nouvelle Maison de la Culture, un dia-
logue symbolique pourrait s’établir entre les deux sites grâce à une liaison douce et paysagère.

• Perspectives du projet : Le projet devra faire l’objet d’un concours d’architecture, et un 
maximum de latitude devra être laissé au groupement retenu dans l’élaboration de son projet en 
termes d’aménagement des espaces. Toutefois, le programme pourra fixer un nombre minimum 
« plancher » d’agents à accueillir sur le site. Une consultation pour retenir un Assistant à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) pour l’élaboration du programme fonctionnel et technique du concours est 
lancée sur la base d’un cahier des charges validé par la Direction Régionale des Affaires Cultu-
relles et l’Architecte des Bâtiments de France. Il est demandé à l’AMO de prévoir dans le pro-
gramme : une extension du bâtiment ; de prendre en compte dans les réflexions l’hypothèse de 
l’utilisation de l’ancien mess Condé pour accueillir des services.

• Partenaires associés au projet : Etat, ville, région, acteurs privés et société civile.



FICHE 16 – BOURGES PLUS CAPITALE EUROPÉENNE DE LA 
CULTURE 2028

• Porteur du projet : Ville et Agglomération de Bourges
• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus
• Horizon temporel de réalisation : court terme : 2021-23. Dépôt, présélection et 
sélection de la ville lauréate CEC28 // moyen terme : 2024-28. Déploiement sur le territoire, que 
Bourges soit lauréate ou pas // long terme : 2028 et au-delà. Bilan de la dynamique, déploiement 
des bénéfices
• Visée stratégique du projet : dans les années 1960-70 Bourges a connu une phase na-
tionale d’essor culturel (Maison de la Culture, Printemps de Bourges), à l’époque sans dimension 
intercommunale. Aujourd’hui, l’opportunité de lancer une nouvelle dynamique d’agglomération 
se présente, à l’occasion de la candidature de Bourges pour devenir ville française « Capitale 
européenne de la culture 2028 ». Si l’Union européenne impose que la candidature soit admi-
nistrativement déposée par une commune, elle attend aussi que le projet CEC28 soit au service 
d’un territoire plus large et profite à l’ensemble de ses habitants, avant, pendant et après l’année 
« Capitale ». Ce qui est une exigence peut être reçu comme une vraie chance pour mettre en 
valeur les engagements de l’agglomération en faveur de la culture et pour construire une appar-
tenance commune au territoire. L’ensemble des communes de l’agglomération peut sans doute 
se retrouver dans les enjeux sous-tendus par la candidature de Bourges et notamment : échange 
des cultures et accueil de l’altérité, transmission des savoirs et des savoirs-faire, partage des 
pratiques artistiques, qualité de vie et travail des artistes, reconnaissance des droits culturels, 
valorisation de la diversité des patrimoines historiques, culturels et naturels. 
• Objectifs du projet : l’objectif est d’utiliser la dynamique culturelle du territoire comme 
un levier de cohésion sociale et d’attractivité résidentielle. Trois axes sont retenus :

développer le sentiment d’appartenance des habitants à leur agglomération,
dynamiser l’activité économique et touristique,
renforcer la cohésion entre communes de l’agglomération.

• Perspectives du projet : 
- Valoriser l’engagement communautaire en faveur de la culture : 

>> l’archéologie préventive et son centre de conservation (cf fiche suivante), 
>> l’enseignement supérieur et la recherche, avec l’engagement en faveur de l’Ecole Na-
tionale Supérieure d’Art (ENSA) et les formations post-diplômes qu’elle propose : dans le 
domaine sonore avec la perspective partagée d’une labellisation comme Centre National 
de Création Musicale, dans le domaine de l’intervention artistique en inscrivant Bourges 
dans un réseau national de Centre de Formation des Plasticiens Intervenants aux côtés de 
Marseille et Strasbourg, dans le domaine enfin des métiers de l’exposition autour de la Box, 
outil pédagogique de l’ENSA intégré au réseau Arts en résidence et Devenir.art - réseau des 
arts visuels en Région Centre-Val de Loire
>> la recherche avec le soutien du laboratoire de recherche artistique Ursulab créé par 
l’Antre-peaux et intégré dans deux réseaux principaux européens European Media Arts 
Platform et Bio-Friction 
>> le développement économique de la filière culturelle technique et artistique : musique, 
sons, images, patrimoines
>> la facilitation de l’installation d’artistes, créateurs et leurs familles dans les communes 
de Bourges plus. Il offrirait à l’échelle du territoire des conditions propices de vie (habitat, 
scolarisation des enfants…) et de travail (espaces individuels /  collectifs de création, res-
sources en ingénierie culturelle et créative favorisant la professionnalisation, l’emploi et les 
activités culturels…)... Le projet Axéréal en est un des lieux support.

- Ouvrir le débat sur le périmètre des compétences de l’agglomération dans les champs cultu-
rels, artistiques et patrimoniaux. Pourrait être proposé soit la mise en place d’un dispositif par-
tagé d’éducation artistique et culturelle (EAC) incluant le Conservatoire de Musique et de Danse 
; soit la constitution d’un réseau d’échange des bonnes pratiques « culture / patrimoine » ; soit 
le développement d’un réseau commun musées - patrimoine historique - archéologie...soit tout 
autre sujet dont les élus voudraient s’emparer.
• Partenaires associés au projet :  Département du Cher, Région Centre-Val de Loire, 
Chambre de commerce et d’industrie du Cher. Autres collectivités avoisinantes, entreprises, 
autres institutions publiques (Ex : Ecoles militaires), participation citoyenne et associative, etc. 



FICHE 17 – CENTRE DE CONSERVATION ET D’ETUDES (C.C.E.)

• Porteurs du projet : Bourges Plus en collaboration avec la Drac - Centre-Val de Loire - 
Service Régional de l’Archéologie (S.R.A.)

• Communes et territoire concernés par le projet : en fonction de l’étude de fai-
sabilité à engager en 2022, possibilité d’intégrer des collections archéologiques conservées par 
les structures muséales de la ville de Bourges et par le Conseil Départemental du Cher.

• Horizon temporel de réalisation : à moyen terme (3 à 4 ans)

• Visée stratégique du projet : 
>> Renforcer la reconnaissance du rôle de l’Agglomération en matière d’archéologie pré-
ventive et d’en asseoir la position dans le paysage scientifique régional ;
>> Enrichir l’offre culturelle et touristique en conduisant des actions de valorisation de 
qualité (expositions, conférences, animations) mettant en valeur 2500 ans d’histoire de 
Bourges et de son territoire ;
>> Apporter des propositions ambitieuses de valorisation du patrimoine archéologique 
dans le cadre de la candidature de « Bourges capitale européenne de la culture 2028 ».

• Objectifs du projet : 
>> Assurer une totale maîtrise du patrimoine et des biens archéologiques mobiliers décou-
verts sur le territoire de la collectivité :

-  Opportunité de désengorger les réserves des musées de Bourges en accueillant les 
collections archéologiques au cœur d’un CCE, dont l’infrastructure offrira des condi-
tions de conservation optimale.
-  Possibilité donnée au Conseil Départemental du Cher de déposer les collections de 
l’ancien service archéologique départemental.
-  Offrir à l’Etat la possibilité de recevoir d’autres collections archéologiques provenant 
d’opérations d’archéologie préventive ou de prospections conduites sur le territoire de 
la collectivité.

>> Faire vivre les collections archéologiques :
-  Identifier et proposer des sujets de recherche pour des étudiants ou des chercheurs ;
-  Monter des expositions et des animations pour tous les publics en s’appuyant sur le 
réseau des musées de la ville de Bourges et le service ville d’art et d’histoire.

• Perspectives du projet : étude de faisabilité, obtention de la labélisation, réalisation des 
travaux, réception de nouvelles collections (ville de Bourges, CD 18, DRAC/SRA), campagnes 
de chantier des collections, ouverture aux chercheurs et étudiants, réalisation d’expositions et 
d’animations.

• Partenaires associés au projet : Ville de Bourges, Conseil Départemental du Cher et 
la DRAC Centre-Val de Loire (Servie Régional de l’Archéologie)

• Budget prévisionnel : à définir dans le cadre d’une étude de faisabilité à programmer 
pour 2022



FICHE 18 - LE RÉSEAU DE BUS À HAUT NIVEAU DE SERVICE DE 
L’AGGLOMÉRATION DE BOURGES ET LE PÔLE DE LA GARE DE 

BOURGES

• Porteur du projet : AggloBus (à ce stade, dans le cadre de Appel à Projets Transports 
Collectifs en Site Propre et Pôles d’Echanges Multimodaux).

• Communes et territoires concernés par le projet : le projet, en facilitant la mo-
bilité, bénéficiera à toutes celles et tous ceux qui fréquentent l’agglomération de Bourges et les 
communes associées au syndicat AggloBus. Il prévoit des aménagements sur les communes de 
Bourges, St Doulchard et St Germain du Puy.

• Horizon temporel de réalisation : projet phasé sur 2 mandats (2020/2026 & 2026-
2032) avec l’engagement des premiers travaux au plus tard fin 2025 (cadre de l’Appel à Projets). 
Le pôle Gare et la première phase du projet de BHNS seront mis en service en septembre 2026.

• Visée stratégique du projet : L’accessibilité au territoire de l’agglomération et l’attrac-
tivité des modes alternatifs à l’automobile : train, bus urbain, car interurbain, vélo, marché à pied. 
Les aménagements proposés traitent systématiquement les cheminements piétons et cyclables 
en plus des transports collectifs. L’interface entre le train, les cars interurbains, le réseau de bus 
et les transports individuels (vélo ou voiture). La mise en valeur de l’axe urbain et touristique 
Gare-Baudens. Le développement du secteur de la Gare et son rôle dans l’articulation des quar-
tiers Politique de la Ville au nord et Cœur de Ville au sud.

• Objectifs du projet : aménagement du pôle d’échanges de la Gare et de 24km de voiries 
support des 5 lignes principales du réseau urbain de bus, sur des secteurs à forts enjeux de prio-
risation des transports et des modes doux, de maîtrise des circulations automobiles et de valori-
sation des espaces publics :

>> les espaces centraux des communes de Bourges (hypercentre et première ceinture de 
boulevards), St Germain du Puy et de St Doulchard
>> le quartier de la Gare de Bourges 
>> les principales voies pénétrantes de l’agglomération
>> les quartiers prioritaires de la politique de la ville.
Permettre la hausse de la part des déplacements alternatifs à l’automobile de 32% (réfé-
rence 2006) à 50% (pour les déplacements tous motifs). Ceci correspond aux objectifs 
identifiés dans le Plan de Déplacements Urbain pour l’horizon 2030.

• Perspectives du projet : résultat de l’Appel à Projet en Septembre 2021 et signature de 
la convention de financement en cas de retour positif; préparation et lancement d’une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage fin 2021 puis des études de maîtrise d’œuvre courant 2022.

• Partenaires associés au projet : AggloBus, BourgesPlus, Ville de Bourges, ville de St 
Doulchard, ville de St Germain-du-Puy, Région Centre-Val de Loire, SNCF, potentiel partenaire 
privé sur le futur parking en ouvrage de la gare, Etat, Europe.

• Budget prévisionnel : 73M€HT (première estimation hors études de maîtrise d’œuvre et 
hors assistance à maîtrise d’ouvrage)



FICHE 19 - PLAN VÉLO INTERCOMMUNAL

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus porte le projet 
en partenariat avec les communes de l’agglomération sur lesquelles se déploient les itinéraires ; 
à ce jour sont concernées : la Ville de Bourges, les communes de Marmagne, Berry-Bouy, La Cha-
pelle Saint-Ursin, Saint-Doulchard, Saint Germain-du-Puy, Trouy, Plaimpied-Givaudins Saint-Just, 
le Département du Cher, la DIRCO et l’Etat (DGTIM).

• Horizon temporel de réalisation : le plan vélo intercommunal a été adopté en 2016. Sa 
mise en œuvre effective a été engagée en 2017, le programme devant être réalisé sur une dizaine 
d’années.

• Visée stratégique du projet : le plan vélo intercommunal est un axe fort du plan de 
déplacements urbains de l’agglomération berruyère approuvé en 2013 par AggloBus, autorité or-
ganisatrice de la mobilité, en vue de développer des alternatives aux déplacements motorisés. Le 
Plan vélo intercommunal a pour ambition d’encourager la pratique des modes de déplacements 
actifs, et de renforcer la part modale du vélo pour les déplacements domicile travail et de loisir. Il 
s’inscrit dans les démarches d’Agenda 21 et Plan Climat Territorial (PCET). Il s’agit de donner une 
impulsion à la politique « modes doux » de l’agglomération, en maillant et en confortant le réseau 
cyclable existant pour ce qui concerne les itinéraires d’intérêt intercommunal. Il s’articule avec les 
démarches nationales et régionales (Véloroutes) et plus locales : plans vélos des communes.

• Objectifs du projet : réalisation d’aménagements, de stationnement, de signalétique et 
propositions de services vélos. A noter qu’AggloBus porte le service de location Vélo Cycloplus.
Pour les aménagements il s’agit de développer des itinéraires de rabattement vers le canal de 
Berry, des continuités cyclables sur les boulevards, sur les pénétrantes vers le cœur de l’agglomé-
ration et de permettre la desserte des parcs d’activités et des pôles générateurs principaux. Le 
plan vélo s’articule avec les axes structurants du Canal de Berry (Cœur de France à vélo) et de la 
Véloroute 48 (de la Cathédrale de Bourges à Argent sur Sauldre). Ainsi le Plan vélo intercommunal 
participe à renforcer l’attractivité touristique du territoire. Pour traduire ces objectifs, le plan vélo 
intercommunal prévoit 17 liaisons soit 51 km d’itinéraires d’intérêt communautaire.
• Perspectives du projet : Mise en œuvre des aménagements et valorisation. Révision du 
plan en vue d’intégrer de nouveaux itinéraires (par exemple Vorly-canal de Berry ; Trouy-Bourges 
; Saint-Michel-Bourges). Animations. Articulation avec la desserte en transports collectifs (pour 
les stationnements notamment). Indicateurs de suivi : linéaire mis en œuvre et fréquentation des 
itinéraires.

• Partenaires associés au projet : Bourges Plus porte le projet en partenariat avec l’en-
semble des communes de l’agglomération sur lesquelles se déploient les itinéraires ; le Départe-
ment du Cher, la DIRCO et l’Etat (DGTIM), gestionnaires de voiries.

• Budget prévisionnel : le coût des travaux a été estimé à 9,7millions d’euros en 2016. Une 
première autorisation de programme de 3,4M€ a été votée en 2017.



FICHE 20 - NOUVELLES SOLUTIONS DE MOBILITÉS SUR LE 
TERRITOIRE D’AGGLOBUS

• Porteur du projet : AggloBus, BourgesPlus, Ville de Bourges 

• Communes et territoires concernés par le projet : les 20 communes du ressort 
territorial d’AggloBus en complément de l’offre de transport actuelle à destination de deux cibles 
principales : les communes rurales peu ou pas desservies par le réseau urbain ; les horaires déca-
lés.

• Horizon temporel de réalisation : déploiement progressif au fil de l’émergence des 
projets – à partir de 2023 pour les solutions pouvant intégrer la délégation du service transport. 

• Objectifs du projet : élaborer une stratégie permettant l’émergence ou la consolidation 
de solutions innovantes, construites avec les habitants, en dépassant l’opposition entre mobilité 
personnelle et transport collectif. Des expérimentations pourront venir compléter et éclairer le 
panel de solutions. 

>> Clarifier la gouvernance et développer les solutions vélos : location longue durée (Ag-
gloBus), libre-service (Bourges), infrastructures (agglo et communes), aide à l’achat (com-
munes, agglo, région, état), maison du vélo (à définir), vélo écoles / animation (à relancer 
– rôle des associations)
>> Mettre en œuvre des solutions de transports à la demande attractives en horaires déca-
lés et pour la desserte des communes périphériques.
>> Développer une stratégie en matière de covoiturage et d’autopartage
>> Etudier l’opportunité d’un dispositif de transport solidaire adossé aux dispositifs d’auto-
partage ou de covoiturage.
>> Etudier l’opportunité des transports à vocation sociale (opportunité loi LOM)
>> Développer les complémentarités AggloBus/région pour la desserte du territoire

• Perspectives du projet : nombre de location longue durée, libre-service ; fréquentation 
des transports à la demande / taux de groupage, …

• Partenaires associés au projet : AggloBus, Bourges Plus, Communes, Région, Dépar-
tement



FICHE 21 - PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE DE BOURGES

• Porteur du projet : Ville de Bourges et Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : centre-ville de Bourges - pé-
rimètre ORT

• Horizon temporel de réalisation : court et moyen terme (convention pluriannuelle 
Action Cœur de Ville de Bourges et de l’Agglomération Bourges Plus – 2018-2024). Bourges et 
Bourges Plus se sont engagés conjointement dans la démarche « Action Cœur de Ville » dès mars 
2018. Les phases de diagnostic et d’initialisation engagées ont conduit à l’approbation en octobre 
2019 d’un avenant de projet comprenant un programme de 35 actions à réaliser dans une phase 
de déploiement, avant fin 2024. 

• Visée stratégique du projet : les orientations stratégiques de la démarche Coeur de 
Ville visent à faire du centre historique de Bourges, un centre-ville à vivre pour ses habitants ac-
tuels et futurs, un centre-ville à fréquenter pour les habitants du reste de la ville, de l’aggloméra-
tion, du bassin de vie, un centre-ville à découvrir. Chacune de ces vocations suppose de répondre 
à des besoins bien spécifiques que ce soit en matière d’habitat, de commerces et d’activités, de 
mobilités, d’espaces publics et de formes urbaines, de patrimoine, de services et d’équipements. 
La stratégie de projet s’appuie sur l’affirmation de son identité à savoir : un patrimoine historique 
extraordinaire, un dynamisme culturel et d’événements rayonnants, des atouts paysagers remar-
quables qui servent à la fois l’attractivité résidentielle, économique, touristique. La mise en œuvre 
de ce projet s’effectue par le déploiement d’un programme d’actions ambitieux et par la mise en 
place d’un périmètre d’Opération de revitalisation du Territoire (ORT) permettant de s’inscrire 
dans les dispositifs de soutien à la revitalisation nationale des coeurs de ville et de bénéficier d’un 
soutien logistique et financier de la part de l’ensemble des partenaires associées à la démarche 
Coeur de Ville. 

• Objectifs du projet : la Ville et l’Agglomération souhaitent dans le cadre d’un avenant de 
projet, issu de la concertation avec les partenaires, réaffirmer l’attractivité résidentielle du cœur 
de ville, et améliorer son rayonnement en l’élargissant et en le singularisant. Grâce aux actions 
programmées, le projet vise à résorber la vacance commerciale, à réduire les vacances du parc 
de logements, à mieux répondre aux nouvelles attentes des habitants, à développer des espaces 
publics adaptés au changement climatique en cours et à renforcer l’attractivité touristique et 
culturelle par la mise en valeur du patrimoine architectural et naturel.
Pour atteindre ces objectifs, l’agglomération et la ville s’appuieront sur les possibilités offertes 
par le dispositif d’opération de revitalisation du Territoire pour se doter des moyens de maitrise 
foncière et de restructuration urbaine. 

• Partenaires associés au projet : 13 cosignataires de la convention : Ville de Bourges, 
Bourges Plus, CD Cher, CR Centre-Val de Loire, Préfecture du Cher, ANAH, Action Logement, 
Banque des Territoires, CCI du Cher, Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Cher, l’Office de 
Commerce et de l’Artisanat du Cher, Les bailleurs Val de Berry et France Loire.

• Budget prévisionnel : A la signature de l’avenant (octobre 2019), le programme des ac-
tions s’élève à 85 millions d’euros TTC, toutes maîtrises d’ouvrage confondues (bailleurs sociaux 
et opérateurs privés compris), avec des opérations pour la ville de Bourges d’un montant de 25 
millions d’euros TTC et pour l’Agglomération Bourges Pus de 12 millions d’euros (réhabilitation de 
l’ENSA, OPAH RU, mobilités,…). Depuis décembre 2020, le programme intègre les opérations sur 
Lahitolle.
 



FICHE 22 - RECONQUÊTE DES FRICHES ET PROJETS CULTURELS : 
AXEREAL

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Commune et territoire concerné par le projet : commune de Bourges, territoire 
de marge d’un QPV de Bourges Nord, quartier des Gibjoncs 

• Horizon temporel de réalisation : moyen terme 

• Visée stratégique du projet : 
>> Renforcer le maillage économique de l’Agglomération sur les quartiers nord dans le pro-
longement du NPNRU en apportant une spécificité autour des métiers de la création et des 
métiers artistiques, 
>> Associer les habitants, les associations de terrain, l’ESS aux créateurs et entreprises en 
vue de l’appropriation du lieu
>> Contribuer à la transformation du quartier pour en faire un quartier productif et justifier 
à terme la reconstruction de logements sur les espaces libérés par les démolitions en cours.

• Objectifs du projet : 
>> Créer un attrait différent du quartier
>> Dessiner un nouveau devenir économique
>> (Ré)animer le quartier : lieu de rendez-vous pour tous et tous les âges
>> Faire émerger un projet partenarial et collaboratif, un laboratoire expérimental à relier 
potentiellement à d’autres projets (ex : Agripôle, économie sociale et solidaire)

• Perspectives du projet : Pôle de développement d’activités économiques à dominante 
créative et artistique, espace de projets s’ouvrant aux habitants et étudiants voisins et dialoguant 
avec les associations de quartier 

• Partenaires associés au projet : 
>> Collectivités, Région Centre-Val de Loire, État, bailleurs sociaux
>> A construire : Collectifs d’artistes, Cowork’in, troupes de théâtre amateur, associations

• Budget prévisionnel : Non évalué 
>> Investissement : Remise à niveau et adaptation de la friche Axereal
>> Fonctionnement : Animation / gardiennage / fluides / gestion locative
>> Ressources : redevance d’occupation 



FICHE 23 – LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS

• Porteur du projet : Bourges Plus 
• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus
• Horizon temporel de réalisation : court, moyen et long terme
• Visée stratégique du projet : 

>> enjeu social de maintien des populations fragiles dans un habitat sain et économe en 
énergie, en luttant contre la précarité énergétique et en adaptant les logements aux évolu-
tions démographiques (ménages d’une personne, vieillissement et handicap) ;
>> enjeu d’attractivité du territoire et de mixité des populations : offrir des logements de 
qualité et faciliter les parcours résidentiels dans une offre de logements diversifiés, dans les 
quartiers historiques, monolithiques ou variés, collectifs ou pavillonnaires, centraux ou péri-
phériques, urbains ou ruraux ;
>> enjeu environnemental essentiel dans la lutte contre le réchauffement climatique,  en 
particulier pour améliorer la maîtrise de la demande en énergie du parc de logements du 
territoire ;
>> enjeu économique en soutenant et en confortant la filière bâtiment locale, qui repré-
sente près de 3 000 emplois pour près de 300 entreprises et qui est appelée à se dévelop-
per.  

• Objectifs du projet : différents documents cadres et objectifs nationaux affichent des 
objectifs de rénovation, l’objectif national de rénovation énergétique (580 logements), la Straté-
gie Nationale Bas Carbone (ensemble du parc ancien au standard BBC à horizon 2050), les deux 
OPAH (1 000 logements), etc. Le futur PLH permettra de fixer de nouveaux objectifs, pour les 6 
prochaines années en s’appuyant sur un programme d’actions opérationnel permettant de mettre 
en œuvre les outils nécessaires. Ces outils pour l’agglomération sont :  

>> la mobilisation  d’acteurs impliqués institutionnels ou non, via la Plateforme Territoriale 
de Rénovation Energétique de l’Habitat (PTRE) ; 
>> la mise en réseau d’acteurs institutionnels (y compris en interne à la collectivité) et privés 
afin de faciliter les coopérations et la reproduction des opérations  dans la perspective de 
rénovations de qualité et en nombre 
>> des financements adaptés aux enjeux, 
>> la sensibilisation des propriétaires de logement et leur accompagnement (par des ser-
vices compétents : Maison de l’Habitat et du Cœur de Ville, Espace Faire…)
>> et par des plans de formation des professionnels locaux.

• Perspectives du projet : l’offre de rénovation doit être organisée et trouver son marché 
et ne peut à elle seule être portée par l’agglomération et ses communes. C’est une chaîne d’ac-
teurs et d’actions. Les indicateurs de réussite se situent à divers niveaux : acteurs institutionnels, 
partenaires financiers, professionnels du bâtiment et immobilier impliqués, nombre de rénovations 
visées / travaux générés, niveau de formation/qualification des entreprises impliquées, niveau de 
qualité des rénovations produites, économies d’énergies générés / GES évités, bilan carbone des 
rénovations / énergie grise des matériaux employés, projets collaboratifs / projets démonstra-
teurs, animations auprès des partenaires / professionnels / propriétaires, actions de sensibilisa-
tion des propriétaires, projets accompagnés / conseils donnés, réunions et actions partenariales

• Partenaires associés au projet : Le réseau partenarial public et privé (Europe, Etat, 
Région CVL, Conseil départemental, PETR, Communes, bailleurs sociaux, opérateurs, acteurs ins-
titutionnels de l’habitat, professionnels de l’immobilier, professionnels du bâtiment et de l’archi-
tecture, banques et financeurs…)

• Budget prévisionnel : environ 800 000 €/an (aides OPAH + façades + Rénovations glo-
bales et performantes  + suivi-animation des dispositif à ajouter 3 à 5 ETP).



FICHE 24 - BOURGES VIE NOUVELLE : DÉVELOPPER 
L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE DE BOURGES PLUS AFIN 

D’ATTIRER DE NOUVELLES POPULATIONS

• Porteur du projet : Ville de Bourges, Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel : court terme (lancement été 2021)

• Visée stratégique du projet : alors que le nombre d’habitants baisse et que de nom-
breux territoires tentent d’attirer également de nouvelles populations, il est essentiel de se lancer 
dans une stratégie qui vise à séduire de nouveaux habitants et à les accompagner dans leur instal-
lation. La crise sanitaire offre également une opportunité de capter des candidats à l’exode. Cette 
démarche vise les porteurs de projets, familles, étudiants, dirigeants d’entreprises, habitants des 
grandes villes. 

• Objectifs du projet : Bourges Vie Nouvelle vise à développer l’attractivité du territoire 
auprès de nouvelles populations, en mettant en avant la qualité de vie dans les villes à taille hu-
maine. Cette démarche s’appuiera notamment sur une démarche de communication pour s’atta-
cher à faire découvrir les atouts du territoire et pour une mise en lumière : de la qualité du cadre 
de vie, des talents, des initiatives innovantes, des évènements culturels, sportifs, professionnels. 
Certains évènements peuvent être vecteur de communication (Bourges Basket, salons profes-
sionnels, Bourges foot, …). L’accueil de nouvelles populations est un enjeu majeur du territoire et 
doit être partagé par tous les acteurs. La capacité du territoire à offrir à ces nouvelles populations 
les conditions nécessaires à leur épanouissement individuel ou collectif est primordial. 

• Perspectives du projet :
>> La cellule d’accueil : une réponse humaine pour accompagner le changement de vie, ré-
pondre à l’ensemble des besoins, faciliter l’installation et l’intégration. 
>> L’offre d’accueil est stratégique : elle comporte les offres d’emplois et doit inclure l’offre 
de logement, l’offre de services, sportive et culturelle.
>> La communication : le site internet doit permettre à tous ceux qui souhaitent changer de 
vie et s’installer durablement sur le territoire de Bourges de répondre aux premières ques-
tions nécessaires à la construction de leur nouvelle vie. Des campagnes d’affichage seront 
prévues.

• Partenaires du projet : Conseil Régional Centre-Val de Loire, Conseil Départemental du 
Cher. Une démarche de sensibilisation auprès des services de l’Etat, partenaires institutionnels, 
acteurs privés et entreprises est en cours. 

• Budget : 70 K€ en 2021 pour l’agglomération



FICHE 25 - UN NUMÉRIQUE INCLUSIF ET RESPONSABLE COMME 
LEVIER STRATÉGIQUE DES ACTEURS DU TERRITOIRE ET SOUTIEN 

À L’ÉCONOMIE  

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel de réalisation : court et moyen terme pour les médiateurs numé-
riques, les espaces publics numériques fixes et nomades ; long terme pour l’accompagnement et 
la formation tout au long de la vie

• Visée stratégique du projet : Le numérique multiplie les possibilités d’accès à l’infor-
mation et d’échange de données et modifie les habitudes du quotidien. D’un point de vue social, il 
importe que l’ensemble des citoyens puisse équitablement bénéficier de la révolution numérique 
comme d’un vecteur majeur d’intégration. Le maillage de la téléphonie mobile en complément 
des infrastructures fixes doit garantir un accès équitable et durable à l’ensemble des acteurs du 
territoire et permettre un développement responsable des usages. Les interfaces standard en ma-
tière de saisie ou d’affichage (clavier, souris, etc.) ou les contenus distribués peuvent cependant 
ne pas être adapté aux personnes en situation de handicap ou éloignées du numérique.
Depuis mars 2020, la crise sanitaire renforce la nécessité d’inclusion numérique dans l’ensemble 
des domaines de la sphère publique : santé, enseignement, télétravail, mobilités, culture, … La 
médiation numérique passe par des dispositifs d’accompagnement et de formation adaptés aux 
besoins de chacun. La difficulté des politiques menées en matière d’inclusion numérique est de 
pouvoir toucher des personnes à la fois éloignées en termes d’équipement mais aussi d’usages, 
les fractures sont multiples et viennent souvent s’ajouter à d’autres : sociales, handicap, etc. La 
nature plurielle des difficultés liées au numérique doit conduire à une prise en charge multiple afin 
de capter le public le plus large possible. 

• Objectifs du projet : Le projet d’inclusion numérique vise à assurer un accès au numé-
rique pour tous : 

>> accès à un matériel informatique adapté, tant dans son ergonomie que dans son acces-
sibilité : Espace Public Numérique, Affichage légal numérique, espaces numériques « no-
mades » avec le dispositif Bus France Services. 
>> Accès aux services numériques pour tous : Médiateurs numériques et « Aidants Connect 
» dans les Espaces Public Numérique, espaces numériques « nomades » du dispositif Bus 
France Services, 
>> Formation et accompagnement : Pass’Numérique, Visa numérique, parcours d’accultura-
tion de la plateforme Pix,

• Perspectives du projet : nombre de Pass’Numérique et visas numériques délivrés ; 
nombre de rendez-vous assurés par les médiateurs numériques ;  nombre d’espaces publics nu-
mériques disponibles sur le territoire ; indice de maturité numérique (à bâtir avec les partenaires 
associés)

• Partenaires associés au projet : Préfecture du Cher, Région Centre-Val de Loire, GIP 
RECIA, Banque des Territoires, ANCT, CAF18, Antre Peaux, Ville de Bourges



FICHE 26 - MUTUELLE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ TERRITORIALE

• Porteur du projet : Bourges Plus

• Communes et territoires concernés par le projet : Bourges Plus

• Horizon temporel de réalisation : 2022 à 2025 (phase 1)

• Visée stratégique du projet : depuis le 1er janvier 2016, tous les salariés du secteur 
privé sont couverts par la complémentaire santé obligatoire d’entreprise,. Par ailleurs, beaucoup 
d’habitants sont encore mal ou pas couverts, ou bénéficient de protections à des coûts prohibitifs 
: parmi eux, on trouve notamment les personnes âgées, les étudiants, des personnes sans emploi, 
des travailleurs précaires,  des travailleurs indépendants…etc. La mise en place d’une mutuelle 
territoriale devrait permettre de couvrir ces manques. Plusieurs types de portages et de types de 
couvertures peuvent être proposés.

• Objectifs du projet : il s’agit de permettre à tous les habitantes et habitants de l’agglo-
mération de disposer d’une mutuelle santé pour un accès aux soins facilité. Il s’agit de conven-
tionner avec un ou des organismes des conditions intéressantes et avantageuses en termes de 
couverture santé et de garanties et de proposer aux habitants de l’agglomération non couverts 
par une mutuelle d’entreprise (et pourquoi pas à ceux des intercommunalités voisines) d’adhérer 
sans questionnaire de santé afin de leur faciliter l’accès aux soins. Des permanences “physiques” 
seront à mettre en place sur le territoire pour éviter les difficultés du “tout numérique”.

• Perspectives du projet : la démarche de diagnostic en cours doit permettre d’affiner les 
perspectives d’impact, à minima : progression du taux de couverture des habitants de l’agglomé-
ration par une mutuelle santé, au maximum : 100 % de couverture

• Partenaires associés au projet : CPAM, ARS, DDCSPP, CD 18, CCAS des communes 
Mutualité française, associations de consommateurs
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Annexe 3 

Orientations stratégiques 

 

Attractivité 

1. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivité 

Fiches-action 1 à 6 

 
Transition écologique 

2. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ éŶeƌgétiƋue et éĐologiƋue : être à la 
hauteuƌ des eŶjeux de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Fiches-action 7 à 10 ; Fiche économie circulaire, Fiche gestion globale des Marais 

3. Mieux pouvoiƌ se déplaĐeƌ paƌtout et aĐĐédeƌ aux ĐeŶtƌalités de l’aggloŵéƌatioŶ 

Fiches-action 18 à 20 

4. Mieux aŵéŶageƌ l’héritage et le confort urbain 

Fiches 21 à 23 

Fiche commune 

 
Cohésion sociale 

5. Plus de solidaƌité soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’éĐhelle de l’aggloŵéƌatioŶ : pas de laissés pouƌ 
compte dans notre projet 

Fiches 11-1 à 14 

Fiche supplémentaire Santé 

Fiche supplémentaire Précarité 

6. Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, et les 
marqueurs civiques 

Fiches 15 à 17 

7. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique 

Fiches 24 à 26 ; Fiche Accueil des étudiants,  

 
TOTAL : 28 Fiches-actions issues du projet de territoire numérotées de 1 à 26 (fiche n°11 scindée en 
deux fiches 11.1 et 11.2, ainsi que la fiche relative aux projets communaux) + 5 fiches 
supplémentaires (santé, précarité, vie étudiante, déchets et économie circulaire, gestion globale des 
Marais), soit 33 actions ciblées dans le CRTE.  
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Annexe 4 

Fiches-actions 

Cette annexe reprend l’ensemble des actions du CRTE telles qu’elles sont envisagées au moment de 
l’adoption de ce dernier. Elles feront l’objet d’ajustements périodiques et constituent avant tout un 
cadre de dialogue entre les différents partenaires. 

 

-Développer l’innovation pour les industries du territoire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche-action n°1 : Lahitolle 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclairer le chemin de 
l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°1 Lahitolle 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation 
Type 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Le quartier Lahitolle, ancien faubourg et site industriel majeur de la ville 
de Bouƌges, a fait l’oďjet de ŵutatioŶs pƌofoŶdes et d’iŵpoƌtaŶts 
remaniements urbains depuis de nombreuses années. Bourges Plus a 
aĐƋuis aupƌğs de l’Etat uŶe paƌtie du site iŶdustƌiel eŶ vue d’uŶ Ŷouveau 
quartier à dominante enseignement supérieur, économique, tertiaire. La 
ƌevitalisatioŶ de l’eŶseŵďle du Ƌuaƌtieƌ histoƌiƋue doit ĠgaleŵeŶt ƌeĐƌĠeƌ 
du lien avec le centre-ville et inciter le dialogue entre ce pôle 
uŶiveƌsitaiƌe et les foŶĐtioŶs uƌďaiŶes du Đœuƌ de ville.  
 
• Objectifs du projet : 
 
- La valorisatioŶ d’uŶe fƌiĐhe iŶdustƌielle situĠe auǆ poƌtes du centre de 
ville de Bourges 
 - Le dĠveloppeŵeŶt de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ pouƌ teŶdƌe veƌs uŶ 
campus universitaire  
- Le renforcement du pôle technologique  
- L’iŶtĠgƌatioŶ d’uŶ gǇŵŶase destiŶĠ principalement à l’INSA daŶs le 
quartier  
- Le dĠveloppeŵeŶt de suƌfaĐes Đessiďles destiŶĠes à l’aĐĐueil d’aĐtivitĠs 
économiques à vocation tertiaires en lien avec le développement du 
territoire / attractivité du territoire et la requalification du quartier (deux 
axes enseignement supérieur et activités économiques innovantes) 
- La possibilité de développer des immeubles de logement, notamment 
étudiant, sur le long de la rue de Pignoux 
- La gestion de la pollution industrielle  
- L’iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ eŶvironnementaux 
- L’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe la ƌeƋualifiĐatioŶ du Ƌuaƌtieƌ et le pƌojet de site du 
Centre de Formation de la Défense (CFD) 
- L’ouveƌtuƌe de Đe site à soŶ Ƌuaƌtieƌ eŶviƌoŶŶaŶt et plus laƌgeŵeŶt au 
Đœuƌ de ville  



 

 

 
• Perspectives du projet :  
 
- Ouverture des infrastructures réalisées lors de la 2ème tranche de 
travaux 
- EŶgageƌ l’aŵĠŶageŵeŶt de la ϯğŵe et deƌŶiğƌe phase d’aŵĠŶageŵeŶt  
- Accompagner le projet de Campus CCI et plus largement les porteurs de 
projet  
- Construction du gymnase universitaire 

Partenaires INSA, SEM TERRITORIA, ETAT, CFD, CCI du Cher, Conseil de quartier, les 
entreprises présentes sur le quartier (UIMM, Cetim Centre – Val de Loire, 
SDE, ReĐtoƌat, OƌphĠopolis, INSPE…Ϳ, Région Centre-Val-de-Loire.  

Coût pƌĠvisioŶŶel de 
l’opĠƌatioŶ gloďal  

6 840 000€ TTC 
Études : 513 000€ 
Travaux : 6 327 000€ 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt et 
ĐaleŶdƌieƌ 

Années antérieures : 
37 ϰ9ϱ,ϳϰ€ TTC 
 
2021 : 
42 000€ TTC ;doŶt Études : 42 000€Ϳ 
 
2022 : 
420 000€ TTC ;doŶt Études : 28 209€ et Tƌavauǆ : 391 791€Ϳ 
 
2023 : 
4 800 000€ TTC ;doŶt Études : 253 349€ et Tƌavauǆ : 4 546 650€Ϳ 
 
2024 : 
1 320 000€ TTC ;doŶt Études : 93 451€ et Tƌavauǆ : 1 226 549€Ϳ 
 
Années ultérieures : 
220 ϱ0ϰ,Ϯϲ€ TTC 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°2 : Réhabilitation de l’Ensa 

CRTE Bourges Plus 

 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclairer le chemin de 
l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°2 RĠhaďilitatioŶ de l’ENSA 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI 
Communes et territoires 
concernés par le projet 

Bourges, Agglomération, Région  

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
L’EĐole NatioŶale SupĠƌieuƌe d’Aƌt, ĐƌĠĠe eŶ ϭ88ϭ à Bouƌges, a ŵaƌƋuĠ 
la ville au fil des années en offrant à Bourges des générations 
successives de jeunes artistes et des enseignants célèbres. En sont 
issues des initiatives remarquables, en particulier dans les trente 
derniğƌes aŶŶĠes le pôle Đultuƌel assoĐiatif de l’AŶtƌe-peaux et son 
laboratoire de recherche Ursulab, Bourges Contemporain, la galerie la 
Box, des post-diplômes en partenariat avec le Conservatoire de 
musique et de danse, une action culturelle forte enfin autour de sa 
foƌŵatioŶ de plastiĐieŶs iŶteƌveŶaŶts. Au plaŶ ƌĠgioŶal, l’ENSA de 
Bourges est la seule école nationale (on en compte sept en France), la 
pƌeŵiğƌe eŶ aƌts visuels. UŶe ĐoŶveŶtioŶ eŶtƌe Bouƌges Plus et l’EĐole 
NatioŶale SupĠƌieuƌe d’aƌt, sigŶĠe eŶ 2014 pour la période 2014/2023 
pƌĠvoit des tƌavauǆ de ƌĠŶovatioŶ ĐoŶsĠƋueŶts suƌ l’ĠĐole. Cette 
ƌĠŶovatioŶ sigŶifiĐative du patƌiŵoiŶe, iŶdispeŶsaďle au vu de l’Ġtat du 
ďâtiŵeŶt, a pouƌ oďjeĐtif de gaƌaŶtiƌ le ŵaiŶtieŶ de l’ĠĐole au Đœuƌ de 
la ville. Ce projet a par ailleurs été inscrit dans le programme Action 
Cœuƌ de Ville, ĐoŶtƌiďuaŶt aiŶsi à la ƌevitalisatioŶ du ĐeŶtƌe de Bouƌges. 
Le ŵoŶtaŶt des tƌavauǆ pƌĠvus daŶs la ĐoŶveŶtioŶ ϮϬϭϰ/ϮϬϮϯ s’Ġlevait 
à ϯ Ϯϱϱ K€. La dĠgƌadatioŶ du ďâtiŵeŶt va iŵposeƌ des travaux 
complémentaires, certains en urgence. Une nouvelle convention est en 
Đouƌs de ŶĠgoĐiatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes, afiŶ de laŶĐeƌ 
uŶe Ŷouvelle phase de tƌavauǆ et ŵaiŶteŶiƌ le ƌaǇoŶŶeŵeŶt de l’ĠĐole 
dans la ville et dans son agglomération. Au-delà de l’iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
bâti, une seconde convention traite spécifiquement de 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ Bouƌges Plus des aĐtioŶs de l’ĠĐole, dĠpassaŶt 
sa seule ŵissioŶ d’eŶseigŶeŵeŶt pouƌ ouvƌiƌ suƌ les foƌŵatioŶs post-
diplômes dans les domaines sonores, de l’iŶteƌveŶtioŶ aƌtistiƋue et des 
ŵĠtieƌs de l’eǆpositioŶ, et iŶsĐƌivaŶt l’ĠĐole daŶs des ƌĠseaux et des 
labels nationaux. 



 

 
• Objectifs du projet :  
 
- La valoƌisatioŶ d’uŶ ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue eŶ Đœuƌ de ville  
- L’ouveƌtuƌe de la Đouƌ suƌ la plaĐe Cujas, Ŷouvelle ĐeŶtƌalitĠ  
- Le dĠveloppeŵeŶt de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de filiğƌes 
artistiques spécifiques  
- Renforcer la visibilité de Bourges comme Ville accueillante pour les 
artistes 
 
• Perspectives du projet :  
 
- l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ iŵŵoďilieƌ peƌŵettaŶt 
l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ pƌogƌaŵŵe pluƌiaŶŶuel d’iŶteƌveŶtioŶ (aveĐ uŶ 
phasage financier des travaux) ;  
- l’ĠlaďoƌatioŶ du dossieƌ de ĐoŶsultatioŶ de la ŵaîtƌise d’œuvƌe et la 
coordination de l’eŶseŵďle des iŶteƌloĐuteuƌs de Đe dossieƌ (DRAC, 
CRMH, ABF, architecte conseil de la DGCA, ENSA, etc.) ;  
- la ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe de la ĐoŶveŶtioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
aĐtioŶs de l’ĠĐole. 

Partenaires État, DRAC, DGCA, ENSA, Région Centre-Val de Loire 
Coût pƌĠvisioŶŶel  Budget prévisionnel 2021 : ϯ,Ϯϱϱ M€ (convention actuelle).  
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Au-delà des ϯ,Ϯϱϱ M€ de la ĐoŶveŶtioŶ aĐtuelle, le pƌogƌaŵŵe de 

tƌavauǆ est eŶ Đouƌs de ƌĠĠvaluatioŶ. ϯ M€ soŶt iŶsĐƌits paƌ l’Etat au 
titre du CPER 2021-2027. Aller au terme de la réhabilitation engagera 
sans doute les partenaires au-delà de cette échéance. 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes 
étapes. Par exemple, faut-il uŶe étude préalaďle ou uŶ appel d’offres et 
le cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances 
prévues pour le laŶĐeŵeŶt des travaux ? l’aĐhèvement des travaux?  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  
  
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°3 : Développer l’innovation pour les industries 
stratégiques du territoire.  

Le Centre de Ressources des Industries de Défense (CID) et le Projet Territoires 
d’Industries 

CRTE de Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclairer le chemin de 

l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°3 DĠveloppeƌ l’iŶŶovatioŶ pouƌ les iŶdustƌies stratégiques du territoire : 

le Centre de ressources des Industries de Défense (CID) 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI 

Communes et territoires 

concernés par le projet 

Bourges Plus, le Département du Cher et la Région Centre-Val de Loire 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
 
CID 
 
L’iŶdustƌie de dĠfeŶse ƌepƌĠseŶte plus ϱ 000 emplois directs dans 
l’aggloŵĠƌatioŶ, daŶs uŶe tƌeŶtaiŶe d’eŶtƌepƌises, PME et ETI. OŶ 
compte également plus de 4 000 personnels civils et militaires du 
Ministère des Armées sur le territoire. Pour pérenniser cette présence, 
les iŶdustƌiels oŶt ďesoiŶ d’uŶ soutieŶ foƌt de la ĐolleĐtivitĠ et de 
s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ teƌƌitoiƌe dǇŶaŵiƋue. EŶ dĠveloppaŶt uŶ pƌogƌaŵŵe 
ĐeŶtƌĠ suƌ l’iŶŶovatioŶ, Bouƌges Plus aŵďitioŶŶe de fĠdĠƌeƌ le tissu 
autour de projets structurants et de technologies de pointe telle la 
cybersécurité pour rester attractive. Créé en 2017, le CID porte une 
paƌtie de Đes aŵďitioŶs. L’oďjeĐtif est ĠgaleŵeŶt de dĠveloppeƌ la 
visibilité de Bourges Plus auprès des acteurs économiques.  
 
Teƌƌitoiƌes d’IŶdustƌies 
 
Le territoire Bourges-Vierzon a été identifié « Teƌƌitoiƌes d’IŶdustƌie » 



 

loƌs du CoŶseil ŶatioŶal de l’IŶdustƌie du ϮϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ et ĠteŶdu 
loƌs du CoŶseil NatioŶal de l’IŶdustƌie du ϱ ŵaƌs ϮϬϭϵ au ďassiŶ 
d’AuďigŶǇ-sur-Nère. À la demande des intercommunalités, la Comité de 
Pilotage Régional du 17 juin 2019 a modifié le nom du territoire en 
« Berry Sologne ».  
 
L’iŶitiative « Teƌƌitoiƌes d’IŶdustƌie » s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe d’uŶe 
stratégie de reconquête industrielle et de développement des 
territoires. Elle vise à mobiliser de manière coordonnée les leviers 
d’iŶteƌveŶtioŶ Ƌui ƌelğveŶt de l’État et de ses opĠƌateuƌs. Des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ou des 
eŶtƌepƌises, au seƌviĐe de l’iŶdustƌie et de leuƌ teƌƌitoiƌe.   
 
Cette nouvelle approche repose sur plusieurs principes :  
 

- Un principe de ciblage visant plus spécifiquement à soutenir les 
entreprises sur chacun des territoires à forts enjeux industriels 
identifiés dans le cadre de cette initiative ; 

 
- UŶ pƌiŶĐipe de gestioŶ dĠĐeŶtƌalisĠe, Ƌui s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe 

des compétences économiques des régions et des 
iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs. Les pƌojets devƌoŶt d’aďoƌd ġtƌe pƌoposĠs, 
construits et animés par les acteurs locaux : industriels, maires, 
pƌĠsideŶts d’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs au seƌviĐe d’uŶe appƌoĐhe « du 
bas vers le haut ».  

 
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
Le pƌojet ĐheƌĐhe à attiƌeƌ et dĠveloppeƌ l’aĐtivitĠ eŶ visaŶt 
spécifiquement deux cibles :  
>> les jeunes pousses du digital capables de modifier profondément les 
technologies et processus de productions (impression 3D, 
ĐǇďeƌsĠĐuƌitĠ, iŶdustƌie ϰ.Ϭ…Ϳ et les jeunes pousses capables de 
pƌoposeƌ de Ŷouveauǆ pƌoduits s’appuǇaŶt suƌ les ĐoŵpĠteŶĐes dĠjà 
fortes du territoire : mécanique de précision, transformation de 
ŵatĠƌiauǆ, ĠleĐtƌoŶiƋue… via uŶ outil d’aĐĐĠlĠƌatioŶ « DefStaƌt 
l’aĐĐĠlĠƌateuƌ » veƌs le ŵarché de la défense et les marchés duaux 
(civils et militaires) ;  
>> Les entreprises industrielles déjà présentes sur le territoire en 
faisant la promotion de leur savoir-faire, facilitant leur mise en relation 
avec les acteurs institutionnels du territoire (collectivités, armées) et en 
les soutenant dans la dynamisation de leur outil industriel.  
 
• Perspectives du projet :  
 
>> Installer 2 start-up lauréates sur le territoire en mai 2021, et 
dĠploǇeƌ « DefStaƌt l’aĐĐĠlĠƌateuƌ » ;  



 

>> Accompagner à la créatioŶ et au dĠploieŵeŶt d’uŶ GƌoupeŵeŶt 
d’iŶtĠƌġt d’eŶtƌepƌise ;GIEͿ pouƌ la ŵĠĐaŶiƋue de pƌĠĐisioŶ daŶs le 
domaine des matériels militaires ;  
>> Organiser plusieurs évènements à dimensions régionale et nationale 
(Université de la Défense, La Fabrique défense, Ateliers Industriels, 
Ateliers Cyber) et présence sur des salons internationaux (Eurosatory) ; 
>> ReŶfoƌĐeƌ le paƌteŶaƌiat aveĐ la DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale de l’aƌŵeŵeŶt et 
son établissement de Bourges « techniques terrestres » (DGA-TT) pour 
l’aŶiŵatioŶ du Đlusteƌ teĐhŶiƋue Lahitolle ;  
>> Développer la culture et les outils de cybersécurité sur le territoire 
au tƌaveƌs de Ŷouveauǆ outils de foƌŵatioŶ, d’eŵploi et de 
mutualisation de moyens.  
>> AĐĐoŵpagŶeƌ à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe filiğƌe pǇƌoteĐhŶie, aveĐ uŶ 
volet formation et la perspective de relocalisations industrielles. 

Partenaires DGA-TT, Ecoles Militaires de Bourges (EMB), Région Centre-Val de Loire, 
Dev’Up, CCI du Cheƌ, CRT CRESITT, Cetiŵ CeŶtƌe-Val de Loire, Groupe 
SII, Bellicom ; UIMM. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  121 ϳϬϬ€ HT 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit commun, 
dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
europĠeŶs, appel à projet,…Ϳ. Pour les apports ŶoŶ fiŶaŶĐiers ;teŵps de 
travail, loĐaux,…, les valoriserͿ.  Les coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes 
étapes. Par exemple, faut-il uŶe Ġtude prĠalaďle ou uŶ appel d’offres et 
le cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances 
prévues pour le laŶĐeŵeŶt des travaux ? l’aĐhğveŵeŶt des travaux?  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 

proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche-action n°4 : Le foncier économique de demain 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclairer le chemin de 

l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°4 Le foncier économique de demain 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI 

Communes et territoires 

concernés par le projet 

Bourges Plus, en particulier les communes de Bourges, Saint Germain du 

Puy et Saint Doulchard 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
La ƌeĐoŶƋuġte des fƌiĐhes ĐoŶstitue uŶ eŶjeu ŵajeuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt 
durable de notre territoire pour répondre aux objectifs croisés de 
ŵaîtƌise de l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, de ƌevitalisatioŶ uƌďaiŶe et, paƌ 
conséquent, de limitation de la consommation des espaces naturels et 
agricoles. Le recyclage foncier implique de lourdes procédures 
d’aĐƋuisitioŶ, de ƌeŵeŵďƌeŵeŶt, de dĠpollutioŶ et d’aŵĠŶageŵeŶt ŵais 
également un investissement difficilement soutenable par la seule 
ĐolleĐtivitĠ saŶs l’appui fiŶaŶĐieƌ de paƌteŶaires institutionnels (Etat, 
RĠgioŶ …Ϳ.  
Les pƌojets souteŶus paƌ la ĐolleĐtivitĠ viseŶt l’eǆeŵplaƌitĠ eŶ ŵatiğƌe de 
développement (sobriété foncière et énergétique, intensification des 
usages par la multifonctionnalité, valorisation des circuits courts, respect 
environnemental avec un fort accent porté sur la végétalisation et le 
ĐǇĐle de l’eau …Ϳ ŵais ĠgaleŵeŶt uŶe diveƌsitĠ des usages ;voies veƌtes, 
parcs et équipements pour la famille).  
La ville devant également se construire sur elle-même, le foncier 
éĐoŶoŵiƋue ƌetƌouveƌa le Đœuƌ des Ƌuaƌtieƌs ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe auǆ 
réflexions en cours dans le cadre du NPRU (Cap Nord, site Axéréal par 
exemple) mais aussi au nord de la gare, à Lahitolle, etc. Certaines zones 
d’aĐtivitĠs devƌoŶt tƌouveƌ de Ŷouvelles destiŶations en lien avec les 
exigences de protection des ressources notamment en eau, comme le 
secteur du Porche.  
 
Plusieurs objectifs stratégiques relèvent de cet enjeu :  
>> Conforter et amplifier la dynamique de développement économique 



 

pour consolider le poids ĠĐoŶoŵiƋue de l’aggloŵĠƌatioŶ et des 
communes notamment en réservant des espaces constructibles pour 
permettre aux entreprises en place de poursuivre leur développement 
>> DĠveloppeƌ de Ŷouvelles ĐapaĐitĠs d’aĐĐueil d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
via la requalifiĐatioŶ de paƌĐs d’aĐtivitĠs eǆistaŶts ou la ƌevaloƌisatioŶ de 
friches économiques. Sur différents secteurs du territoire offrir des sites 
de dĠveloppeŵeŶt aptes à aĐĐueilliƌ suƌ de Ŷouveauǆ paƌĐs d’aĐtivitĠs 
des tǇpologies d’aĐtivitĠs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et variées. Soutenir le 
développement économique du territoire et renforceƌ l’eǆploitatioŶ de 
ses atouts. 
 
• Objectifs du projet :  
 
Optiŵiseƌ l’utilisatioŶ du foŶĐieƌ ;  
recycler les friches foncières ;  
favoƌiseƌ l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouvelles eŶtƌepƌises ;  
peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois.  
 
• Perspectives du projet :  
 
>> FiŶaliseƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ de la zoŶe d’aĐtivitĠs des DaŶjoŶs  
>> Requalifier la zoŶe d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ChaƌitĠ-Sancerrois et 
déboucher sur un nouveau zonage des activités 
 >> Pouƌsuivƌe l’aŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ du Moutet eŶ deŶsifiaŶt 
l’usage du foŶĐieƌ  
>> Aménagement du site Villepellet-COMITEC derrière la gare  
>> Friche Axéréal (Cf. fiche n°15)  
>> DĠveloppeŵeŶt de la zoŶe d’aĐtivitĠs aƌtisaŶale du Bois-Givray à 
Trouy et valorisation de celle de Berry-Bouy 

Partenaires État, RĠgioŶ, BaŶƋue des Teƌƌitoiƌes, ADEME… 

Coût pƌĠvisioŶŶel  13 ϯ9Ϭ K€ HT 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt AĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes : ϯ ϬϬϬ ϬϬϬ € ;ŵoŶtaŶt APͿ ; DaŶjoŶs : 5 ϬϬϬ ϬϬϬ € 
(montant AP) ; Lahitolle ;tƌaŶĐhe IIIͿ : 5 ϯϬϬ ϬϬϬ€ ;ŵoŶtaŶt APͿ ; ChaƌitĠ-
SaŶĐeƌƌois : 9Ϭ ϬϬϬ € ;ϮϬϮϭͿ. 
 
Couts prévisionnels prévus en 2022 : 

- Acquisitions foncières = 1 550 ϬϬϬ € pouƌ ϮϬϮϮ 
- ZAE Charité Sancerrois = 280 ϬϬϬ € pouƌ ϮϬϮϮ au titƌe des Ġtudes 

et détection des réseaux 
- ZAE des Danjons : 450 ϬϬϬ€ en 2021, 2 800 ϬϬϬ€ en 2022 et 

prévision de 600 ϬϬϬ€ en 2023. 
 

 

 

 

 



 

Calendrier - Acquisitions foncières = 2022 
- ZAE Charité Sancerrois = 2022 pour la phase étude, travaux 

2023/2026 
- ZAE des Danjons : les travaux d’enfouissement des lignes 

électriques et de réflexion de l’éclairage public ont débuté en 
2021, les travaux d’aménagement des espaces publics débutent 
en début d’année 2022 et se poursuivront sur environ 16 mois. 
 

 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 

proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche-action n°5 : Les vélo-routes sur le territoire de Bourges Plus : 
Cœur de FranĐe à vélo ;V46Ϳ et la V48 ;Étang du puits/ Cathédrale de 

Bourges) CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclairer le chemin de 

l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°5 Les vélo-routes sur le territoire de Bourges Plus : Cœuƌ de FƌaŶĐe à vĠlo 

(V46) et la V48 (Étang du Puits / Cathédrale de Bourges). 

Maîtƌe d’ouvƌage  >> Cœuƌ de FƌaŶĐe à VĠlo : sǇŶdiĐat ŵiǆte du CaŶal de BeƌƌǇ et CD du 
Cher  
>> V48, Véloroute Loing - Loire – Berry : études de faisabilité par le CD du 
Cher 

Communes et territoires 
concernés par le projet 

>> Cœuƌ de FƌaŶĐe à VĠlo : Bouƌges Plus et les communes membres du 
syndicat mixte du Canal de Berry sur le territoire de Bourges Plus 
(Mehun-sur-Yèvre, Marmagne, Bourges, Plaimpied-Givaudins, Saint-Just 
et Annoix), Région Centre-Val de Loire 
 >> V48 : Bourges Plus, Saint-Doulchard, Bourges, CC Sauldre et Sologne, 
CC Terre du Haut Berry, Région Centre-Val de Loire 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
Cœuƌ de France à vélo et la V48 participent au maillage du schéma 
national et régional des véloroutes. Equipement structurant à destination 
touristique permettant de relier Montluçon à Tours (Cœuƌ de France à 
Vélo) et Argent-sur-Sauldre à Bourges (V48). Cœuƌ de France à Vélo 
peƌŵet de disposeƌ d’uŶe ďouĐle pouƌ les ĐǇĐlotouƌistes depuis la Loiƌe à 
vélo. La V48 propose un itinéraire pour relier le Canal de Berry à la Loire. 
Ces deuǆ ĠƋuipeŵeŶts s’aƌtiĐuleŶt aveĐ le plaŶ vĠlo iŶteƌĐoŵŵuŶal de 
Bouƌges Plus et paƌ leuƌs ĐoŶŶeĐtioŶs veƌs l’ouest, le Ŷoƌd, le sud et l’est 
peuvent faire de Bourges un vrai carrefour du cyclotourisme régional. 
 
• OďjeĐtifs du projet : 
 
Développer le cyclotourisme pour en faire un levier de développement et 
aménager un équipement structurant pour les populations locales. Le 
canal de Berry et la V48 permettent des déplacements de tourisme, de 
loisir mais aussi de mobilité quotidienne. Un des oďjeĐtifs seƌa d’attiƌeƌ 
vers les bourgs et leurs commerces les utilisateurs de ces deux axes.  
 
• PerspeĐtives du projet :  
 



 

Mise eŶ œuvƌe des aŵĠŶageŵeŶts et valoƌisatioŶ touƌistiƋue. La 
valorisation touristique nécessitera une coordination entre les enjeux de 
ŵoďilitĠ et de touƌisŵe et eŶtƌe l’aggloŵĠƌatioŶ et les ĐoŵŵuŶes pouƌ 
réaliser les signalétiques, les services et les communications adaptées. 
IŶdiĐateuƌs de suivi : liŶĠaiƌe ŵis eŶ œuvƌe et fƌĠƋueŶtatioŶ des 
itinéraires. 

Partenaires >> Cœuƌ de France à Vélo : Bourges Plus et les communes membres du 
syndicat mixte du Canal de Berry sur le territoire de Bourges Plus ainsi 
que la Région Centre-Val de Loiƌe. CoŶĐeƌŶaŶt l’eŶjeu ĐǇĐlo-touristique 
de Đet aǆe, l’AdϮt et les eŶtƌepƌises ďoƌdaŶt le ĐaŶal sont aussi des 
partenaires potentiels. 
 >> Pour la V48 : Bourges Plus, Saint-Doulchard, Bourges, CC Sauldre et 
Sologne, CC Terre du Haut Berry ainsi que la Région Centre-Val de Loire. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  >> Coeur de France à Vélo de Thénioux à Plaimpied-Givaudins : 6 371 158 
€ ;ďudget aŶŶoŶĐĠ eŶ ϮϬϭϲͿ ĐoƌƌespoŶdaŶt à la phase ϭ. La phase Ϯ de 
Plaiŵpied à BaŶŶegoŶ Ŷ’est pas eŶĐoƌe ĐhiffƌĠe. A Đe jouƌ le ŵoŶtaŶt des 
tƌavauǆ dĠjà ƌĠalisĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de Bouƌges Plus s’Ġlğve à ϯ Ϭϯϳ 
ϭϭϭ,ϲϬ € HT. PaƌtiĐipatioŶ de Bouƌges Plus : ϮϮϰ ϬϬϬ € ;FoŶds de 
concours).  
 
>> Véloroute Bourges Etang du Puits/Cathédrale de Bourges : Budget 
PƌĠvisioŶŶel ϳ ϴϯϱ ϬϬϬ €. PaƌtiĐipatioŶ de Bouƌges Plus : eŶ Đouƌs de 
définition. 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Des financements européens sont prévus (canal). 
Calendrier • HoƌizoŶ teŵpoƌel de ƌĠalisatioŶ : 

>> Cœuƌ de FƌaŶĐe à VĠlo : uŶ tƌoŶçoŶ eŶtƌe Plaiŵpied-Givaudins et 
Annoix reste à aménager en 2021 ou 2022 
 >> V48 : à moyen terme (études de 2021 à 2025 et travaux de 2022 à 
2026) 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 

proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  

 



 

Fiche action n°6 : Développer les énergies renouvelables comme 
facteur d’attractivité et de résilience économique 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cher et sa locomotive : éclairer le chemin de 

l’attƌaĐtivitĠ 

Action n°6 DĠveloppeƌ les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles Đoŵŵe faĐteuƌ d’attƌaĐtivité et 

de résilience économique 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus, communes, acteurs privés & 

citoyens 

Type : EPCI, communes, acteurs privés et citoyens. 

Communes et territoires 

concernés par le projet 

Bourges Plus et territoires limitrophes 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
90% des émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire sont 
directement liĠes à l’ĠŶeƌgie Ƌue Ŷous utilisoŶs ƋuotidieŶŶeŵeŶt pouƌ 
Ŷous dĠplaĐeƌ, Ŷous Đhauffeƌ, Ŷous aliŵeŶteƌ, Ŷous dĠveloppeƌ… Si la 
diŵiŶutioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie doit ƌesteƌ uŶ oďjeĐtif 
premier et majeur, la décarbonatioŶ de l’ĠŶeƌgie Ƌui ƌesteƌa ŶĠĐessaiƌe 
aux activités humaines est le second objectif de la transition 
énergétique pour diminuer nos émissions de GES. Le défi est de taille : il 
s’agit de ƌeŵplaĐeƌ les ĠŶeƌgies dites fossiles ;le gaz Ŷatuƌel, le 
pĠtƌole…Ϳ fortement carbonées par des énergies renouvelables 
pƌoduites loĐaleŵeŶt et faiďleŵeŶt ĐaƌďoŶĠes ;l’ĠŶeƌgie solaiƌe, la 
géothermie, la biomasse-ĠŶeƌgie, la ŵĠthaŶisatioŶ, l’hǇdƌogğŶe ...Ϳ et 
Đe daŶs tous les seĐteuƌs d’aĐtivitĠs du teƌƌitoiƌe ;tƌaŶspoƌts, 
résidentiel, économique, agricole, etc.).  
 
• Objectifs du projet :  
 
Les dernières données disponibles indiquent que la production locale 
d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle peƌŵet de Đouvƌiƌ eŶviƌoŶ ϳ,ϲ% des ďesoiŶs 
énergétiques du territoire. A travers le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET), le teƌƌitoiƌe s’est eŶgagĠ daŶs la ŵise eŶ œuvƌe 
d’uŶe tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue loĐale pouƌ atteiŶdƌe ŶotaŵŵeŶt uŶ tauǆ 



 

de Đouveƌtuƌe des ďesoiŶs ĠŶeƌgĠtiƋues d’eŶviƌoŶ ϯϯ% à Ϯ0ϯ0. Toutes 
les filières énergétiques renouvelables sont à investiguer pour 
constituer à terme un mix énergétique climato-compatible, en capacité 
d’assuƌeƌ uŶe ƌĠsilieŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue auǆ haďitaŶts et auǆ aĐteuƌs 
économiques. Il est à ce titre indispensable que le schéma régional de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables prévoit les 
ĐapaĐitĠs de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ œuvƌe de Đes 
différents projets. 
 
• Perspectives du projet :  
sur les court et moyen termes (2021-2030), les orientations et actions 
suivaŶtes guideƌoŶt l’aĐtioŶ loĐale :  
 
>> Pour produire des énergies renouvelables : Bourges Plus deviendra 
pƌoduĐtƌiĐe d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle à tƌaveƌs la valoƌisatioŶ des ďoues 
de la futuƌe statioŶ d’ĠpuƌatioŶ paƌ ŵĠthaŶisatioŶ. UŶ pƌogƌaŵŵe de 
solarisation des toitures publiques de l’aggloŵĠƌatioŶ et des communes 
membres sera engagé. Des montages financiers innovants sont 
ĠgaleŵeŶt eŶ Đouƌs d’Ġtude pouƌ iŶvestiƌ daŶs des ĐeŶtƌales 
photovoltaïƋues, aloƌs Ƌue d’autƌes seƌoŶt à dĠveloppeƌ pouƌ favoƌiseƌ 
l’essoƌ de teĐhŶologies Đoŵŵe la gĠotheƌŵie, identifiée comme 
possédant un réel potentiel sur le territoire mais dont le 
développement reste lent en raison des montants conséquents 
d’iŶvestisseŵeŶt Ƌu’elle suppose.  
 
>> Pour orienter le territoire vers de nouveaux usages : par 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de Ŷouvelles ŵotoƌisatioŶs Đoŵŵe l’hǇdƌogğŶe et eŶ 
poursuivant la conversion au bioGNV du réseau de bus urbains dans la 
prochaine concession, ou bien encore en consolidant le schéma 
diƌeĐteuƌ du ƌĠseau de Đhaleuƌ de la ville de Bouƌges. L’aŶiŵatioŶ 
teƌƌitoƌiale pouƌ favoƌiseƌ l’usage des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles pƌoduites 
localement sera renforcée, en particulier à destination des entreprises 
pour les accompagner dans leur transition énergétique. 
L’AggloŵĠƌatioŶ seƌa eŶ outƌe atteŶtive à tout pƌojet d’hǇdƌogğŶe veƌt 
qui verrait le jour sur le territoire. 
 
>> Pour accompagner les particuliers et les entreprises en transmettant 
les informations pertinentes notamment sur le potentiel énergétique 
du teƌƌitoiƌe via la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ Đadastƌe solaiƌe ou paƌ des ĐoŶseils 
neutres et indépendants lors des projets de rénovation. La 
modernisation des systèmes de chauffage fortement émissifs en gaz à 
effet de serre et en polluants atmosphériques à effet sanitaire sera 
ĠgaleŵeŶt pouƌsuivie. Les pƌojets d’ĠŶeƌgie ĐitoǇeŶŶe seƌoŶt pƌivilĠgiĠs 
autaŶt Ƌue possiďle afiŶ de doŶŶeƌ la possiďilitĠ à l’eŶseŵďle des 
aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe ;ĐoŵŵuŶes, ĐitoǇeŶsͿ d’ġtƌe parties prenantes des 
pƌojets de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie veƌte. 
 



 

Partenaires Bourges Plus veut développer certains projets mais également 
eŶĐouƌageƌ l’assoĐiatioŶ d’autƌes paƌties pƌeŶaŶtes daŶs des 
dǇŶaŵiƋues ĐolleĐtives et ĐitoǇeŶŶes favoƌaďles à l’essoƌ des énergies 
renouvelables. (Exemple : projet européen Let’s Go 4 Climate) 
 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Voir PCAET 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Voir PCAET 
Calendrier Voir PCAET 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 

proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche-action n°7 : Le Plan Climat Air-Énergie Territorial : une feuille de 
route partagée pour ŵettre eŶ œuvre la transition énergétique 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et 
écologique : ġtƌe à la hauteuƌ des eŶjeuǆ de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action n°7 Le Plan Climat Air Énergie Territorial : une feuille de route partagée pour 
ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtique 

Maîtƌe d’ouvƌage  Bouƌges Plus et uŶe ŵise eŶ œuvƌe paƌtagĠe paƌ tous les aĐteuƌs : 
communes, Région Centre-Val de Loire, PETR Centre-Cher, entreprises, 
associations, chambres consulaires, citoyen, etc. 

Communes et territoires 
concernés par le projet 

Communes de Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
AfiŶ de ĐooƌdoŶŶeƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue suƌ le 
teƌƌitoiƌe, la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de Bouƌges Plus s’est dotĠe 
d’uŶ PlaŶ Cliŵat Aiƌ EŶeƌgie Territorial (PCAET). Co-construit avec les 
acteurs, il constitue un cadre commun pour lutter contre le dérèglement 
climatique et vise la diminution des émissions de gaz à effet de serre 
;GESͿ de tous les seĐteuƌs d’aĐtivitĠs ;ƌĠsideŶtiel, teƌtiaiƌe, tƌaŶsports, 
iŶdustƌies, agƌiĐultuƌe, etĐ.Ϳ aiŶsi Ƌue l’adaptatioŶ loĐale auǆ effets du 
dérèglement climatique (canicule, perturbations de la pluviométrie, etc.). 
La ligŶe gloďale fiǆĠe paƌ le PlaŶ Cliŵat s’iŶsĐƌit daŶs uŶ tƌiptyque 
sobriété / efficacité / développement des énergies renouvelables.  
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
il s’agit daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps de ƌĠduiƌe Ŷotƌe ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
en priorisant les besoins essentiels individuels et collectifs (limiter le 
gaspillage ĠŶeƌgĠtiƋue, ŵaîtƌiseƌ l’ĠtaleŵeŶt urbain, sensibiliser et 
accompagner le changement de comportement) et en optimisant la 
ƋuaŶtitĠ d’ĠŶeƌgie ŶĠĐessaiƌe à la satisfaĐtioŶ d’uŶ ďesoiŶ ;isolatioŶ des 
logements pour mieux se chauffer ou se protéger des épisodes de fortes 
chaleurs par exemple). Puis dans un second temps de décarboner 
l’ĠŶeƌgie ƌĠsiduelle eŶ dĠveloppaŶt les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles pouƌ 
ƌeŵplaĐeƌ l’usage des ĠŶeƌgies fossiles.  
Le PCAET définit 5 grands objectifs stratégiques :  
>> PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pouƌ aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de vie 



 

des haďitaŶts, l’attƌaĐtivitĠ et le dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe ;  
>> Viseƌ l’autoŶoŵie ĠŶeƌgĠtiƋue paƌ la ƌĠŶovatioŶ du patƌiŵoiŶe aŶĐieŶ 
et des logements, et le développement des énergies renouvelables ;  
>> Bâtir la ville des courtes distances par le développement des formes 
alteƌŶatives de ŵoďilitĠs et l’adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe ;  
>> Rapprocher le monde agricole et les consommateurs, et accompagner 
la transition vers une agriculture durable, locale et diversifiée ;  
>> Faiƌe de l’eǆeŵplaƌitĠ de Bouƌges Plus et des ĐoŵŵuŶes uŶ levieƌ de 
mobilisation du territoire.  
 
• Perspectives du projet :  
 
eŶ ϮϬϯϬ ;paƌ ƌappoƌt à l’aŶŶĠe ϮϬϭϮͿ, la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 
finale totale du territoire et les émissions de GES devront avoir diminué 
ƌespeĐtiveŵeŶt de ϮϬ% et de ϰ7%. UŶ tieƌs de l’ĠŶeƌgie ŶĠĐessaiƌe auǆ 
aĐtivitĠs du teƌƌitoiƌe seƌa d’oƌigiŶe ƌeŶouvelaďle et pƌoduite loĐaleŵeŶt. 
La ƋualitĠ de l’aiƌ se seƌa elle aussi aŵĠlioƌĠe, Ŷotaŵment grâce à la 
modernisation des systèmes de chauffage et au remplacement progressif 
des énergies fossiles.  
26 fiches-actions et 90 opérations précisent la manière avec laquelle ces 
grands objectifs se concrétisent. Pour atteindre ces objectifs ambitieux, la 
ŵoďilisatioŶ de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ et de l’eŶseŵďle des 
communes est indispensable.  
Le pƌeŵieƌ Đhaŵp d’aĐtioŶs à ƌeŶfoƌĐeƌ est Đelui de la ƌĠŶovatioŶ 
thermique des bâtiments publics. Une trentaine de projets a été identifié 
dans le PCAET à l’ĠĐhéaŶĐe ϮϬϮϱ. AfiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ teĐhŶiƋueŵeŶt les 
communes et/ou les aider à mobiliser les financements disponibles, la 
ŵise eŶ plaĐe d’uŶ CoŶseil eŶ EŶeƌgie PaƌtagĠ seƌa ĠtudiĠe daŶs l’oďjeĐtif 
d’accélérer la dǇŶaŵiƋue d’aŵĠlioƌation énergétique du patrimoine. 

Partenaires Région (CRST) 
ADEME (COT) 
Commission européenne (Life) 
État : Teƌƌitoiƌes d’iŶdustƌies, Aides à la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des 
entreprises, Plan de Relance (ex : INSA) 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les 
coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et des 
dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les coûts doiveŶt ġtre eŶ hors taxe.  

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt CRST 
COT (financemeŶt de l’ADEME doŶĐ de l’ÉtatͿ 
Life 

Calendrier court, moyen (2021-2030) 
long terme (2021-2050) 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche-action n°8 : Cycle de l’eau et chaŶgeŵeŶt cliŵatique 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et 
écologique : ġtƌe à la hauteuƌ des eŶjeuǆ de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action n°8 CǇĐle de l’eau et ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI 
Communes et territoires 
concernés par le projet 

Communes de Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
PƌotĠgeƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau, le ŵilieu ƌĠĐepteuƌ et liŵiteƌ l’iŵpaĐt des 
accidents climatiques 
 
• Objectifs du projet :  
 
préservation de la qualité de la ressource en eau ;  
gestion quantitative de la ressource en eau ;  
adaptatioŶ des Đultuƌes et la vĠgĠtalisatioŶ de l’uƌďaiŶ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts 
climatiques ;  
préservation des espaces naturels et mise en place de mesures 
compensatoires dans les projets à impacts environnementaux ;  
sĠĐuƌisatioŶ de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle  
 
• Perspectives du projet :  
 
>> Amélioration de la qualité du traitement des eaux usées pour ne pas 
perturber le milieu récepteur ou polluer les nappes : poursuite des 
suppƌessioŶs des statioŶs d’ĠpuƌatioŶs aveĐ des ƌejets ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes eŶ 
pĠƌiode d’Ġtiage et tƌaŶsfeƌt des efflueŶts de SaiŶt GeƌŵaiŶ du PuǇ veƌs 
la station de Bourges ; gestioŶ des pƌeŵiğƌes pluies d’oƌages, liŵitatioŶ 
du liŶĠaiƌe de ƌĠseau uŶitaiƌe et du Ŷoŵďƌe de dĠveƌsoiƌs d’oƌages ; 
renforcement des contrôles des assainissements non collectifs (ANC) et 
ŵise eŶ plaĐe de pƌoĐĠduƌes d’aides auǆ paƌtiĐulieƌs daŶs les pĠƌiŵğtres 
de protection de captage 
 >> LiŵitatioŶ de l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ : paƌ les ƌğgles d’uƌďaŶisŵe ;PLUiͿ, 
par le recours à des matériaux perméables pour les chaussées et 
tƌottoiƌs, paƌ la ĐƌĠatioŶ de Ŷoues plutôt Ƌue des ĐolleĐteuƌs d’eauǆ 
pluviales, par la gestioŶ des fluǆ sĠdiŵeŶtaiƌes ;laĐ d’AuƌoŶ, LaŶgis, 



 

ŵaƌaisͿ, paƌ le PlaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌĠveŶtioŶ des iŶoŶdatioŶs 
(PAPI)  
>> Systèmes agricoles : mise en place de cycles culturaux adaptés au 
changement climatique, choix de variétés nécessitant peu d’eau suƌ la 
période estivale, développement  de nouvelles cultures (agroforesterie). 
L’iƌƌigatioŶ à paƌtiƌ de ƌeteŶues de suďstitutioŶ Ŷe peut ġtƌe peŶsĠe 
Ƌu’eŶ diŵiŶutioŶ des autƌes pƌĠlğveŵeŶts et apƌğs ĠvaluatioŶ de leuƌ 
aďseŶĐe d’iŵpaĐt suƌ les ƌiviğƌes et les nappes, avec une utilisation 
prioritaire pour des productions agricoles à forte valeur ajoutée 
territoriale, en lien avec le plan alimentaire territorial et le 
développement de biomatériaux.  
>> VĠgĠtalisatioŶ de l’espaĐe uƌďaiŶ : veƌdiƌ les seĐteurs urbanisés avec 
des plaŶtes et fleuƌs ŶĠĐessitaŶt peu ou pas d’eau eŶ pĠƌiode estivale, 
rafraîchir la ville par des aménagements adaptés : ombrager les espaces 
ďĠtoŶŶĠs pouƌ liŵiteƌ les îlots de Đhaleuƌs, eŶ Đas d’iŵpossiďilitĠ 
végétaliser les façades des bâtiments, favoriser la création de toitures 
végétalisées.  
>> OptiŵisatioŶ du ƌĠseau d’eaux pluviales : Ġtude du ƌĠseau d’eaux 
pluviales.  
>> Stockage des eaux pluviales : chaussées réservoir, bassins paysagés 
(en vue de réutilisation pour de la végétalisation par exemple) 

Partenaires CoŵŵuŶes, lotisseuƌs, aŵĠŶageuƌs, ageŶĐe de l’eau ;STEP, PAPI…Ϳ, 
syndicats de rivières (SIVY et SIAB3A) 

Coût pƌĠvisioŶŶel   DĠplaĐeŵeŶt de la STEP de St GeƌŵaiŶ : 5 000 000 € / 500 000 € pouƌ 
l’Ġtude de ƌĠseau d’eau pluviale (sur les 17 communes)  

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Des cofinancements sont à prévoir.  
CRST concernant les aspects liés à la biodiversité 
Communes concernées 
État 
AgeŶĐe de l’Eau  

Calendrier Couƌt teƌŵe : PLUi, gestioŶ eauǆ pluviales uƌďaiŶes ;GEPUͿ, aĐtioŶ Đœuƌ 
de ville (ACV), étude sédimentation du Langis en amont de Bourges 
Moyen terme : suppression STEP St Germain du Puy, choix variétés, 
limitation imperméabilisation, GEMAPI, limitation îlots de chaleur 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  
  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°9 : SéĐurisatioŶ des poiŶts de Đaptage d’eau potaďle et 
de leurs aires d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage ;AACͿ 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets en faveur de la transition énergétique et 
écologique : ġtƌe à la hauteuƌ des eŶjeuǆ de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action n°9 SĠĐuƌisatioŶ des poiŶts de Đaptage d’eau potaďle et de leuƌs aiƌes 
d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage ;AACͿ 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Communes et territoires 
concernés par le projet 

Aiƌes d’AliŵeŶtatioŶ de Captage des diffĠƌeŶts Đhaŵps ĐaptaŶts, 
communes de Bourges Plus et communes extérieures comme Herry par 
exemple. 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Bourges Plus exploite actuellement en régie 4 champs captants : Herry 
;suƌ la ĐoŵŵuŶe d’HeƌƌǇ daŶs le Cheƌ, à ϱϬkŵ à l’Est de BouƌgesͿ, Le 
Porche (sur la commune de Plaimpied-Givaudins), Saint-Ursin (sur la 
commune de Bourges), le Prédé (sur la commune de Saint Doulchard). 
Bouƌges Plus eŶvisage ĠgaleŵeŶt d’eǆploiteƌ le foƌage eǆistaŶt de la 
Geneste 2 (sur la commune de Quincy).  
 
• Objectifs du projet : 
 
L’oďjeĐtif est la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau potaďle, 
particulièreŵeŶt daŶs les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶs des Đaptages. 
 

Partenaires Financements potentiels (Programmes 1 à ϱͿ : AgeŶĐe de l’Eau, CoŶseil 
Départemental. Seul le ϰğŵe pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs ;ϱͿ devƌait Đoŵpoƌteƌ 
des partenaires extérieurs (entreprises ou associations liées au monde 
agricole). 
Programme 6 : L’AgeŶĐe de l’Eau est eŶvisagĠe. 
Programme 7 : financement à déterminer.  
Programme 8 : Etat 
 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Voir rubrique « Plan de financement ».  

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt 1. SĠĐuƌisatioŶ du Đhaŵp ĐaptaŶt d’HeƌƌǇ : ƌĠalisatioŶ et ŵise eŶ 
eǆploitatioŶ d’uŶ ϰğŵe puits à dƌaiŶs – Moyen à long terme (2028)  



 

 
Ϯ. Mesuƌes de pƌoteĐtioŶ daŶs l’AAC de SaiŶt-Ursin : validation du PLUi, 
Ġtudes du ƌĠseau d’eaux pluviales (zone AAC de Saint-Ursin) - Cf.fiche 8 
pour montant étude générale – Court à moyen terme (2021-2022) 
 
3. Réhabilitation du champ captant de Saint-Ursin : comblement du F3, 
réhabilitation du F2, réhabilitation de la chambre de comptage de F1 – 35 
ϬϬϬ € pouƌ le ĐoŵďleŵeŶt Fϭ + 8Ϭ ϬϬϬ€ pouƌ la ƌĠhaďilitatioŶ FϮ + ϱϬ 
ϬϬϬ€ pouƌ la Đhaŵďƌe de Đoŵptage - Court à moyen terme (2021-2023)  
 
4. Recherche de substitution de la ressource captée à Saint Ursin : études 
au site de La Peupleraie de Souaires (sur les communes de Bourges et 
Saint Germain du Puy) - ϯ,ϱ ŵillioŶs € - Moyen à long terme (2021 à 
2031)  
 
ϱ. Mesuƌes de pƌoteĐtioŶ daŶs l’AAC du PoƌĐhe : laŶĐeŵeŶt du ϰğŵe 
pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs eŶ ϮϬϮϯ aveĐ ŵise eŶ plaĐe d’uŶe stƌatĠgie 
foncière ou de conventions avec les agriculteurs pour tendre vers une 
agƌiĐultuƌe ďiologiƋue suƌ l’eŶseŵďle des pĠƌiŵğtƌes de Đaptage eŶ zoŶe 
agricole - NoŶ dĠfiŶi, de l’oƌdƌe pƌoďaďle de ϰϬϬ ϬϬϬ € - Court à moyen 
teƌŵe ;dĠďut du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs eŶ ϮϬϮϯͿ  
 
6. Mise en place des périmètres de protection de captage (PPC) et 
ĐoŶtƌôle de l’uƌďaŶisatioŶ et des activités anthropiques (champ captant 
du Porche notamment) - Tƌavauǆ PPC PoƌĐhe : ϱϬϬ ϬϬϬ € - Court à moyen 
terme (démarrage en 2021)  
 
7. Limiter les fuites : poursuivre l’effoƌt eŶ seĐtoƌisatioŶ des ƌĠseauǆ et 
recherche de fuites (corrélateurs acoustiques, comparaison des 
consommations etc.) ; inciter les usagers à contrôler leurs 
consommations (portail usager), à utiliser des appareils ou adopter des 
usages plus économes ; développer le contrôle du service sur les 
augmentations de consommations - Court à moyen terme (suivant les 
actions)  
 
8. Diversifier les ressources pour pallier l’iŶdispoŶiďilitĠ de l’uŶe d’elles 
(Loire, Cher, Yèvre, Auron, Quincy) et sécuriser chaque commune avec si 
possiďle Ϯ solutioŶs d’appƌovisioŶŶeŵeŶt pouƌ Ġviteƌ uŶe ƌuptuƌe 
hydraulique (ex : interconnexion Mehun sur Yèvre) - Sécurisation Mehun 
suƌ Yğvƌe : ϰ ϬϬϬ ϬϬϬ € eŶ AP- Court terme (interconnexion Mehun sur 
Yèvre) à long terme 

Calendrier Voir rubrique « Plan de financement ».  

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°10 : DéfiŶitioŶ d’uŶe politiƋue de développeŵeŶt des 
tƌaŵes veƌte, bleue et Ŷoiƌe du teƌƌitoiƌe de l’aggloŵéƌatioŶ 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et 
écologique : ġtƌe à la hauteuƌ des eŶjeuǆ de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action n°10 DĠfiŶitioŶ d’uŶe politiƋue de dĠveloppeŵeŶt des tƌaŵes veƌte, ďleue et 
Ŷoiƌe du teƌƌitoiƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bouƌges Plus et les ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ 
Type : EPCI et communes 

Communes et territoires 
concernés par le projet 

Nom de l'organisation 
Type 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
La préservation de la biodiversité et du patrimoine naturel du territoire 
est un enjeu majeur au regard des enjeux climatiques et 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ aĐtuels. Cette politiƋue eŶviƌoŶŶeŵeŶtale s’aƌtiĐule 
pleiŶeŵeŶt aveĐ de Ŷoŵďƌeuǆ eŶjeuǆ poƌtĠs paƌ l’aggloŵĠƌation : 
uƌďaŶisŵe ;via le ƌğgleŵeŶt du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶalͿ, 
aŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe puďliĐ ;aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paǇsageƌ des aǆes 
cyclables du Plan Vélo Intercommunal, des voies communautaires et des 
zoŶes d’aĐtivitĠs …Ϳ, politiƋue de pƌĠseƌvation de la ressource en eau, 
adaptation au dérèglement climatique (actions inscrites dans le PCAET) …  
 
• Objectifs du projet :  
 
Afin de pouvoir les préserver au mieux, voire les développer, il est 
nécessaire de bien les connaître et de les caractériser fineŵeŶt. C’est 
pour cela que dès le premier exercice budgétaire de ce nouveau mandat 
a été programmée une étude (estimée à 50 000 euros) qui aura pour 
oďjeĐtif de dĠfiŶiƌ l’eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts de vĠgĠtatioŶs et de ŵilieuǆ 
naturels (haies, arbres remarquables, Đouƌs d’eau et ƌipisǇlves, pƌaiƌies 
peƌŵaŶeŶte, ŵaƌes…Ϳ pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe de Bouƌges Plus 
(localisation et qualité écologique). Devront également être identifiés des 
corridors écologiques à restaurer et à aménager dans chacune des 
communes de l’aggloŵĠƌatioŶ. Les zoŶes ideŶtifiĠes seƌoŶt hiĠƌaƌĐhisĠes 
selon plusieurs critères (dégradation écologique du site, intérêt 
ĠĐologiƋue foƌt, oppoƌtuŶitĠ à saisiƌ suƌ uŶ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt 
puďliĐ…Ϳ. UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe seƌa poƌtĠe auǆ zoŶes daŶs 



 

lesƋuelles Bouƌges Plus auƌait la ŵaîtƌise d’ouvƌage. EŶ paƌallğle, uŶe 
trame noire sera définie. Elle cartographiera toutes les zones dans 
lesquelles les animaux pourront se déplacer sans rencontrer de pollution 
lumineuse nocturne. Toutes les sources lumineuses (éclairage public des 
voies et paƌkiŶg, ŵise eŶ valeuƌ des ďâtiŵeŶts, paŶŶeauǆ d’affiĐhagesͿ 
seront identifiées et des solutions trouvées pour ajouter de nouvelles 
zones sans impact lumineux et favoriser ainsi le maintien de la 
biodiversité animale suƌ le teƌƌitoiƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ, ŶotaŵŵeŶt daŶs 
les zones les plus urbaines.  
 
• Perspectives du projet :  
 
L’oďjeĐtif des aŶŶĠes à veŶiƌ seƌa de ďieŶ ideŶtifieƌ les levieƌs d’aĐtioŶs 
dont Bourges Plus dispose pour définir une politique ambitieuse sur ces 
sujets et les dispositifs à imaginer pour accompagner et inciter les acteurs 
du teƌƌitoiƌe ;ĐoŵŵuŶes, eŶtƌepƌises, assoĐiatioŶs, ĐitoǇeŶs…Ϳ à 
s’eŵpaƌeƌ de Đette pƌoďlĠŵatiƋue et à agiƌ pouƌ Ƌue ĐhaĐuŶ, à soŶ 
niveau, puisse contribuer à développer les trames verte, bleue et noire 
du territoire. 

Partenaires Région (CRST) 
Département (Espaces Naturels Sensibles) 
Syndicats rivières 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les 
coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et des 
dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les Đoûts doiveŶt ġtre eŶ hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 
phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit commun, 
dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds européens, 
appel à projet,…). Pour les apports Ŷon financiers (temps de travail, 
loĐaux,…, les valoriser).  Les coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes 
étapes. Par exemple, faut-il uŶe Ġtude prĠalaďle ou uŶ appel d’offres et le 
cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances prévues 
pour le laŶĐeŵeŶt des travaux ? l’aĐhèvement des travaux?  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°11-1: Le contrat de Ville 2015-2022 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : 
pas de laissés pour compte dans notre projet 

Action n°11-1 Le contrat de Ville 2015-2022 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

À Bourges, les quartiers Chancellerie / Gibjoncs / Moulon  et Val 
d’AuƌoŶ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale 
envers les quartiers défavorisés, la politique de la ville est conduite par 
l’État, sous l’Ġgide de l’AgeŶĐe NatioŶale de CohĠsioŶ Teƌƌitoƌiale, et les 
ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales. Elle s’iŶsĐƌit daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de Đo-
construction avec les habitants, les associations et les acteurs 
ĠĐoŶoŵiƋues, s’appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ la ŵise eŶ plaĐe de conseils 
de citoyens. Elle vise à :  
1. Lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de 
pauvreté et les fractures économiques, sociales, numériques et 
territoriales ;  
Ϯ. GaƌaŶtiƌ auǆ haďitaŶts des Ƌuaƌtieƌs dĠfavoƌisĠs l’ĠgalitĠ ƌĠelle 
d’aĐĐğs auǆ dƌoits, à l’ĠduĐatioŶ, à la Đultuƌe, auǆ seƌviĐes et auǆ 
équipements publics ;  
ϯ. Agiƌ pouƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises et 
l’aĐĐğs à l’eŵploi paƌ les politiƋues de foƌŵatioŶ et d’iŶseƌtioŶ 
professionnelles ;  
4. CoŶĐouƌiƌ à l’ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes, à la politiƋue 
d’iŶtĠgƌatioŶ et à la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs doŶt soŶt viĐtiŵes 
les habitants des quartiers défavorisés, notamment celles liées au lieu 
de ƌĠsideŶĐe et à l’oƌigiŶe ƌĠelle ou supposée ;  
ϱ. DĠveloppeƌ la pƌĠveŶtioŶ, pƌoŵouvoiƌ l’ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ et 
favoƌiseƌ l’aĐĐğs auǆ soiŶs  
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
Un cadre unique pour traiter les dimensions urbaines, sociales et 
économiques. Trois piliers : cohésion sociale, cadre de vie et 



 

renouvellement urbain dont NPRU, emploi et développement 
économique  
 
• PerspeĐtives du projet :  
 
EŶ ϮϬϮϭ, le ĐoŶtƌat ville Đ’est : 67 projets déposés dans le cadre de 
l’appel à pƌojet, uŶ pƌogƌaŵŵe de RĠussite ĠduĐative et uŶ volet 
d’aĐtioŶ daŶs le Đadƌe du CLSPD . L’aĐtuel ĐoŶtƌat aƌƌive à échéance en 
2022 . L’eŶjeu du Ŷouveau ĐoŶtƌat seƌa d’Ǉ iŶtĠgƌeƌ les aǆes d’aĐtioŶs 
retenus paƌ l’aggloŵĠƌatioŶ eŶ veillaŶt à ŵieuǆ aƌtiĐuleƌ les tƌois pilieƌs. 
Les gƌaŶds aǆes d’iŶteƌveŶtioŶ pouƌ Bouƌges Plus :  
1/ ReŶfoƌĐeƌ la pƌĠseŶĐe d’eŵplois suƌ les Ƌuaƌtieƌs pƌioƌitaiƌes pouƌ eŶ 
faire des quartiers actifs  
- En valorisant et développant l’iŵŵoďilieƌ teƌtiaiƌe et aƌtisaŶal  
- En implantant de nouveaux services qui rendent la fréquentation du 
quartier incontournable pour les habitants de la ville et de 
l’aggloŵération : centre de santé, centre médico-psychologique, le cas 
échéant agence de pôle emploi, développement des formations 
saŶitaiƌes et soĐiales, …  
- EŶ ƌeŶfoƌçaŶt les assoĐiatioŶs d’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaire : 
réimplantation de l’EŶtƌ’aide BeƌƌuǇğƌe et ĐƌĠatioŶ d’uŶ atelieƌ de 
transformation de légumes bio, à mettre en lien avec les projets de 
quartiers fertiles et de territoire zéro chômeur de longue durée  
- EŶ ƌeŶfoƌçaŶt l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐteuƌs de l’iŶseƌtioŶ et de la 
mobilité  
- EŶ iŶŶovaŶt paƌ l’iŵplaŶtatioŶ d’uŶ pôle d’eŶtƌepƌeŶeuƌs ĐƌĠatifs et 
artistes en lien avec le quartier (projet Axereal)  
2/ IŶteŶsifieƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĠduĐatif :  
- L’eŶgageŵeŶt de l’aggloŵĠƌatioŶ suƌ les volets 
emploi/insertion/mobilité ;Đf supƌaͿ peƌŵettƌa à la ville d’aĐĐeŶtueƌ sa 
présence sur les plans éducation et prévention.  
- Vers une impliĐatioŶ de l’aggloŵĠƌatioŶ suƌ le volet pƌĠveŶtioŶ de la 
dĠliŶƋuaŶĐe, suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ, Đoŵŵe 
ses ĐoŵpĠteŶĐes oďligatoiƌes l’Ǉ iŶviteŶt ? UŶe ƌĠfleǆioŶ à ƌepƌeŶdƌe. 
 
 Projet Cité éducative 
 
Le teƌƌitoiƌe se ŵoďilise suƌ le sujet de l’ĠduĐatioŶ eŶ tƌavaillaŶt à uŶe 
labellisation Cité Educative du quartier prioritaire Chancellerie Gibjoncs 
MouloŶ, ĐoŵposĠ d’uŶ RĠseau d’EduĐatioŶ Pƌioƌitaiƌe et d’uŶ RĠseau 
d’EduĐatioŶ Pƌioƌitaiƌe ƌeŶfoƌĐĠ. 
 
L’oďjeĐtif est de ŵoďiliseƌ et stƌuĐtuƌeƌ tous les aĐteuƌs de la 
communauté éducative (État, collectivités locales, parents, 
associations, intervenants du périscolaire, travailleurs sociaux, écoles et 
Đollğges…Ϳ autouƌ d’eŶjeuǆ ĠduĐatifs paƌtagĠs pouƌ ĐoŶsolider la prise 
eŶ Đhaƌge des eŶfaŶts et des jeuŶes, depuis la petite eŶfaŶĐe jusƋu’à 
leur insertion professionnelle, à tous les temps et dans tous les espaces 



 

de vie. 
 
 EŶ ƌĠpoŶse à l’Appel à MaŶifestatioŶ d’IŶtĠƌġt, le dossieƌ de 
candidature doit présenter le diagnostic, les ambitions et le plan 
d’aĐtioŶs ĠlaďoƌĠs de ŵaŶiğƌe ĐoŶĐeƌtĠe. 
 

Partenaires ColleĐtivitĠs, seƌviĐes de l’Etat, paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels, aĐteuƌs 
privés, société civile, associations. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  ϲϲ8 ϬϬϬ€ de ďudget dĠdiĠ en 2021 paƌ l’eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes Ville/ 
Etat/Agglomération  

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt ϲϲ8 ϬϬϬ€ de ďudget dĠdiĠ en 2021 paƌ l’eŶseŵďle des partenaires Ville/ 
Etat/Agglomération 

Calendrier moyen terme 2022 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois créés 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°11-2: La convention pluriannuelle du programme de 
renouvellement urbain Chancellerie / Gibjoncs 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidarité sociale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : pas 
de laissés pour compte dans notre projet 

Action n°11-2 La convention pluriannuelle du programme de renouvellement urbain 
Chancellere-Les Gibjoncs 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus, en lien avec la Ville de Bourges 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Dans la commune de Bourges, les quartiers de la Chancellerie / Gibjoncs 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Identifier les leviers de transformation qui doivent permettre de réduire 
les écarts de développement entre ce quartier défavorisé et le reste du 
teƌƌitoiƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ et aŵĠliorer les conditions de vie de ses 
habitants.  
 
• Objectifs du projet :  
 
IŶteƌveŶtioŶ suƌ plusieuƌs ƌegistƌes d’intervention dont certains feront 
l’oďjet de ƌĠŶĠgoĐiatioŶ aveĐ l’ANRU :  
>>  l’haďitat : dĠŵoliƌ ďeauĐoup, pouƌ ƌeĐoŶstƌuiƌe uŶ peu plus et ŵieuǆ 
adaptĠ peƌŵettaŶt uŶe ŵeilleuƌe ŵiǆitĠ soĐiale, le ƌelogeŵeŶt d’aŶĐieŶs 
et nouveaux habitants  
>>  une offre de services nouveaux contribuant à redonner de 
l’attƌaĐtivitĠ au Ƌuaƌtieƌ ;ĐeŶtƌe de saŶtĠ, pôle Đultuƌe ĐitoǇeŶŶetĠ, 
services et commerces de proximité), une desserte en transport de 
qualité via le BHNS  
>>  dĠveloppeƌ uŶe stƌatĠgie de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la pƌĠseŶĐe d’eŵplois 
sur les quartiers prioritaires pour en faire des quartiers actifs  
>>  concevoir de nouveaux équipements en synergie avec les 
équipements existants  
>>  ĐoŶseƌveƌ uŶ ŵaillage d’ĠƋuipeŵeŶts dans le quartier en 
compléments des pôles dans le souci du maintien d’assoĐiatioŶs daŶs le 
diffus 
>>  s’appuǇeƌ suƌ le poteŶtiel des fƌaŶges Sud du Ƌuaƌtieƌ ;IUT, CFA, 
lycée, formations sanitaires et sociales) pour créer une offre de services 



 

aux utilisateurs et du logement non conventionné 
 
• Perspectives du projet :  
;CoŶveŶtioŶ ϮϬϮϬ, susĐeptiďle d’ġtƌe aŵeŶdĠeͿ 
 
LivƌaisoŶ d’uŶe sĠƌie d’ĠƋuipeŵeŶts de pƌoǆiŵitĠ doŶt uŶ pôle de saŶtĠ 
ŵuŶiĐipal, ƌeŶĠgoĐiatioŶs aveĐ l’ANRU de ĐeƌtaiŶes ĠvolutioŶs souhaitĠes 
:  
>> Reconstitution de 300 logements dont 180 environ sur le quartier  
>> Intégration cité Louis Loucheur (démolition-reconstruction) 
 >> Relocalisation du projet de centre social  
>> Intégration du centre commercial  
>> IŶtĠgƌatioŶ du pƌojet de l’EŶtƌ’aide BeƌƌuǇğƌe  
>> Prise en compte des Copropriétés dégradées 

Partenaires Ville de Bourges, DDT, ANRU, Action Logement ; Région Centre-Val de 
Loire, bailleurs (Val de Berry et France Loire) 

Coût pƌĠvisioŶŶel  ϭϬ8 M€ 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt • Budget prévisionnel avant revoyure :  
ϭϬ8 M€, ƌĠpaƌtis Đoŵŵe suit :  
>> Ville de Bouƌges : ϭ8 M€  
>> Bouƌges Plus : ϱ M€  
>> CoŶseil RĠgioŶal : ϰ,ϱ M€  
>> FƌaŶĐe Loiƌe et Val de BeƌƌǇ : ϮϮ M€  
>> ANRU : ϱϱ,Ϯ M€  
>> Autƌes : ϯ,ϯ M€ 

Calendrier 2020/2029 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°12: Institut communautaire d’éduĐatioŶ perŵaŶeŶte 
(IMEP) 

CRTE- Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : pas 
de laissés pour compte dans notre projet. 

Action n°12 Institut Communautaiƌe d’ÉduĐatioŶ PeƌŵaŶeŶte. 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Bourges Plus 

Description de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
L’IŶstitut CoŵŵuŶautaiƌe d’EduĐatioŶ PeƌŵaŶeŶte, tƌaŶsfĠƌĠ de la Ville 
de Bouƌges le ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϮ, a pouƌ ŵissioŶ de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe 
politique de formation professionnelle permanente adaptée aux besoins 
des entreprises et des administrations. Il propose des formations dans les 
domaines aussi variés que les langues (Anglais, Allemand, Espagnol, 
Italien, Chinois, Japonais, Russe, Français langue étrangère ou encore 
Langue des signes français), la bureautique ou la comptabilité. Il organise 
des préparations aux concours administratifs, des Tests de Connaissances 
du FƌaŶçais ;TCFͿ pouƌ les ĠtƌaŶgeƌs dĠsiƌeuǆ d’oďteŶiƌ uŶe Đaƌte de 
résidents ou la naturalisation française et des eǆaŵeŶs d’aŶglais « 
Cambridge ». L’IMEP pƌopose aussi uŶe foƌŵatioŶ diplôŵaŶte le « 
Diplôŵe d’AĐĐğs auǆ Etudes UŶiveƌsitaiƌes » ;DAEUͿ Ƌui peƌŵet à des 
peƌsoŶŶes Ƌui oŶt iŶteƌƌoŵpu leuƌ paƌĐouƌs sĐolaiƌe d’aĐƋuĠƌiƌ uŶ 
diplôme équivalent au Baccalauréat pour suivre des études dans 
l’eŶseignement supérieur. Enfin, il fait partie du réseau des Campus 
CoŶŶeĐtĠ Ƌui peƌŵet la pouƌsuite d’Ġtudes supĠƌieuƌes à distaŶĐe, 
depuis les loĐauǆ de l’IMEP, aveĐ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d’uŶ ĐoaĐh et ƌeŶd 
aiŶsi possiďle à des jeuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ de Ŷe pas voir leur cursus 
bloqué par la distance ou les difficultés financières.  
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
Peƌŵettƌe au plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts du teƌƌitoiƌe de se foƌŵeƌ à 
pƌoǆiŵitĠ de leuƌ lieu d’haďitatioŶ. L’IMEP a pouƌ ŵissioŶ, daŶs uŶ 
contexte de forte concurrence entre les structures de formation sur le 



 

territoire générant une tension sur les prix et une faiblesse des marges 
sur ces activités, de proposer une alternative de formation à ceux que ne 
touĐhe pas l’offƌe du ŵaƌĐhĠ aussi ďieŶ du fait du tǇpe de formation 
pƌoposĠ Ƌue des ŵodalitĠs d’eŶseigŶeŵeŶts. Il doit aussi pouvoiƌ 
adapter ses formations aux besoins du territoire (lutte contre 
l’illeĐtƌoŶisŵe, ďesoiŶs liĠs à l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle….Ϳ.  
 
• Perspectives du projet :  
 
Indicateurs eǆistaŶts pouƌ l’IMEP : le Ŷoŵďƌe d’heuƌes de Đouƌs 
dispensées, les taux de réussite aux certifications et examens divers ainsi 
Ƌue l’ĠvaluatioŶ de la pƌogƌessioŶ des stagiaiƌes 

Partenaires Bourges Plus, la Région Centre-Val de Loiƌe, l’INSA et l’UŶiveƌsité 
d’OƌlĠaŶs, la mission locale, les établissements de formation et 
d’eŶseigŶeŵeŶt supĠrieur, les employeurs, le GRETA … : uŶ des eŶjeuǆ 
pouƌ l’aveŶiƌ de l’IMEP est d’Ġlaƌgiƌ les paƌteŶaƌiats 

Coût pƌĠvisioŶŶel  EŶ ϮϬϮϬ, dĠpeŶses 6ϴϯ ϬϬϬ € / ƌeĐettes ϮϵϮ ϬϬϬ € 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 
phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit commun, 
dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds européens, 
appel à projet,…Ϳ. Pour les apports ŶoŶ fiŶaŶciers ;teŵps de travail, 
locaux,…, les valoriserͿ.  Les coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier 2021/2022 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche action n°13: PLH 2022-2028 - Élaboration de la stratégie locale 
en matière d’haďitat de l’Agglomération 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidarité sociale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : 
pas de laissés pour compte dans notre projet 

Action n°13 PLH 2022-2028 : ÉlaďoƌatioŶ de la stƌatĠgie loĐale eŶ ŵatiğƌe d’haďitat 
de l’aggloŵĠƌatioŶ  

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Communes de Bourges Plus et autres échelles (bassin de vie, aire 
uƌďaiŶe, zoŶe d’eŵploi, Pôle d’EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et Ruƌal, 
département) 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Il s’agit d’Ġlaďoƌeƌ la ϯğŵe gĠŶĠƌatioŶ de PLH de l’Agglomération qui 
au-delà de sa dimension stratégique comprendra une visée plus 
opérationnelle en proposant une programmation territorialisée des 
réponses à apporter aux besoins en logement et en hébergement ainsi 
Ƌu’eŶ ŵatiğƌe d’adaptatioŶ ou de dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe. Les 
spécificités et le contexte local seront pris en compte dans la 
déclinaison locale des politiques nationales du logement à savoir : 
l’ĠgalitĠ et la ĐohĠsioŶ des teƌƌitoiƌes ; la ŵiǆitĠ soĐiale daŶs l’haďitat ; 
la prise en compte des besoins des plus fragiles ; la garantie du droit au 
logeŵeŶt ; tout eŶ assuƌaŶt uŶe gestioŶ ĠĐoŶoŵe de l’espaĐe afiŶ de 
lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. EŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ les oďjeĐtifs du PlaŶ 
Climat Air Energie Territorial, la diminution de la consommation 
énergétique et des émissions de gaz à effet de serre du secteur 
résidentiel sera un des fils ƌouges du PlaŶ LoĐal de l’Habitat.  
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
DaŶs uŶ ĐoŶteǆte loĐal de ŵaƌĐhĠ de l’haďitat détendu et de stabilité 
dĠŵogƌaphiƋue, l’eŶjeu est daŶs la ĐapaĐitĠ de ƌeŶouvelleŵeŶt du paƌĐ 
de logement ancien déqualifié au regard du développement abondant 
d’uŶe offƌe de logeŵeŶts iŶdividuels Ŷeufs eŶ pĠƌiphĠƌie. La lutte 
contre la vacance (7 000 logemeŶts doŶt uŶ Ƌuaƌt ƌelğve d’uŶe vaĐaŶĐe 
structurelle) établie à 12% (contre 8,8% en 2012) et les situations de 
fragilisation du bâti (habitat indigne et non décent, copropriétés 



 

dĠgƌadĠesͿ soŶt uŶ eŶjeu de la ƌĠŶovatioŶ de l’haďitat. Les ƋuestioŶs de 
développeŵeŶt d’uŶe offƌe de logeŵeŶts ƌeĐǇĐlĠs, la ŵaîtƌise du 
dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe Ŷeuve eŶ eǆteŶsioŶ, l’adaptatioŶ de l’offƌe de 
logeŵeŶts et la pƌoduĐtioŶ d’uŶe offƌe de logeŵeŶts diveƌsifiĠe soŶt 
des objectifs à intégrer dans la politique locale. Ces préoccupations 
touĐheŶt aussi ďieŶ le paƌĐ pƌivĠ Ƌue puďliĐ. Le dĠveloppeŵeŶt d’uŶe 
offre diversifiée et adaptée doit répondre aux évolutions socio-
démographiques et à la nécessité de maintien du niveau de population 
(vieillissement, maintien des familles y compris mono-parentales, 
développement de logements étudiants etc.) et aux besoins spécifiques 
des plus fƌagiles ;ƌetƌaitĠs à faiďles ƌessouƌĐes, soƌtaŶts d’hĠďeƌgeŵeŶt, 
gens du voyage, personnes en insertion etc.). Par ailleurs le parc social 
est inégalement réparti sur le territoire avec 85% du parc sur Bourges et 
ϰ ĐoŵŵuŶes sous le seuil de la loi SRU. Les eŶjeuǆ d’ĠƋuiliďƌe de 
peupleŵeŶt au seiŶ de l’aggloŵĠƌatioŶ et des Ƌuaƌtieƌs soŶt des 
questions importantes au regard des obligations de la loi SRU, des 
pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt futuƌ ou de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ ;suƌ le Đœuƌ 
de ville ou dans le cadre du NPRU) ou bien encore des politiques 
d’attƌiďutioŶ.  
 
• Perspectives du projet : 
 
évaluation et suivi peƌŵaŶeŶt de la politiƋue de l’haďitat via uŶ 
oďseƌvatoiƌe de l’haďitat et du foŶĐieƌ et oďligatioŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe 
une évaluation annuelle et une révision à mi-parcours (2025) pour 
ajuster le document. 

Partenaires L’adhĠsioŶ des Ġlus des ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ au pƌojet est uŶe 
condition de sa réussite. Le document est élaboré en partenariat étroit 
aveĐ l’Etat Ƌui doit pƌĠalaďleŵeŶt autoƌiseƌ soŶ appƌoďatioŶ ŵais 
également avec les partenaires institutionnels et privés (bailleurs 
soĐiauǆ, pƌofessioŶŶels de l’iŵŵoďilieƌ, ĐolleĐtivitĠs etĐ.Ϳ. Les 
communes membres et le PETR seront consultés sur le projet. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Au terme du PLH, un budget annuel d’eŶviƌoŶ Ϯ,ϱ M€ ;hoƌs 
investissements liés à la requalification / création d’habitat adapté Gens 
du voyage), ĐoŶtƌe ϭ,ϲ M€ actuellement, avec une montée en puissance 
sur les sujets de réhabilitation du parc privé et de lutte contre la 
vacance, et la mise en œuvre du NPRU. 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Dispositifs mobilisables : 
- Etat : Financement du LLS, ANRU, Anah (subventions directes 

aux porteurs de projets et financement du suivi animation 
d'OPAHͿ, … 

- Action Logement : Aides aux bailleurs sociaux (démolition, 
ƌĠhaďilitatioŶ, ĐoŶstƌuĐtioŶͿ, FiŶaŶĐeŵeŶts daŶs le Đadƌe d’ACV 
(restructuration lourde, acquisition / amélioration, prime 
accession sociale), Prêts et subventions pour les propriétaires 
occupants / propriétaires bailleurs, Prêts et subventions 
accession abordable, Garanties Visale, Aides mobilisables en 



 

faveur des jeunes et des salariés en situation de handicap, … 
- Conseil Régional : CRST, Haďitat iŶĐlusif … 
- Conseil Départemental : PIG Autonomie, Adaptation du parc 

social au vieillissement / handicap, ADIL, Habitat inclusif, Fonds 
Solidarité Logement, … 

- Communes : Opérations façades, Acquisitions foncières, 
Logements communaux (gestion et développement 
patrimonial), Travaux d'office, … 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes 
étapes. Par exemple, faut-il uŶe Ġtude prĠalaďle ou uŶ appel d’offres et 
le cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances 
prĠvues pour le laŶĐeŵeŶt des travaux ? l’aĐhğveŵeŶt des travaux?  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés  

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

  

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Fiche action n°14: AŵélioƌatioŶ de l’aĐĐessiďilité du territoire de 
Bourges Plus 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : pas 
de laissés pour compte dans notre projet 

Action n°14 AŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐessiďilitĠ du territoire de Bourges Plus 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Bourges Plus et les communes de Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stƌatégiƋue du pƌojet :  
 
La loi pouƌ l’ĠgalitĠ des dƌoits et des ĐhaŶĐes, la paƌtiĐipatioŶ et la 
citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005 pose le 
principe de la continuité de la chaîne de déplacement entre cadre bâti, 
voiƌie, espaĐes puďliĐs et systğŵes de tƌaŶspoƌts. Cette loi s’est tƌaduite 
pouƌ Bouƌges Plus paƌ la ĐƌĠatioŶ eŶ ϮϬϮϭ d’uŶe CoŵŵissioŶ 
IŶteƌĐoŵŵuŶale pouƌ l’AĐĐessiďilitĠ Ƌui a ϯ ŵissioŶs pƌiŶĐipales : 
>> Amélioƌeƌ l’aĐĐessiďilitĠ du patriŵoiŶe d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 
>> OƌgaŶiseƌ uŶ systğŵe de ƌeĐeŶseŵeŶt de l’offƌe de logeŵeŶts 
accessibles aux personnes handicapées 
>> Faire le bilan des actions effectuées en la matière sur le territoire de 
l’AggloŵĠƌatioŶ et assurer une bonne diffusioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ 
 
• OďjeĐtifs du pƌojet :  
 
>> Mettƌe eŶ aĐĐessiďilitĠ la voiƌie et des espaĐes puďliĐs d’iŶtĠƌġt 
communautaire ainsi que des équipements recevant du public gérés par 
Bourges Plus, afin de tendre à une continuité dans la chaine des 
déplacements  
 
>> Peƌŵettƌe l’aĐĐğs et le ŵaiŶtieŶ daŶs le logement des personnes en 
situation de handicap 

Partenaires Qui... 
...s'engage à quoi... 
A cette date est-il acquis? en discussion ? à discuter ? 
Prochaine étape / action à entreprendre 



 

Rôle ? 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les 
coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et des 
dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les Đoûts doiveŶt ġtre eŶ hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt  

Calendrier >> 2021-2026 : Réalisation du diagnostic accessibilité de la voirie et des 
espaĐes puďliĐs d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe : hiĠƌaƌĐhisatioŶ et ŵise eŶ 
œuvƌe des aĐtioŶs ƌelevaŶt des pƌioƌitĠs et ƌĠalisaďles à ŵoyeŶ et loŶg 
terme  
 
>> 2021-ϮϬϮ6 : AŵĠlioƌatioŶ de l’accessibilité des ERP communautaires  
 
>> 2021-ϮϬϮ6 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ systğŵe de ƌeĐeŶseŵeŶt de l’offƌe de 
logements accessibles aux personnes handicapées du territoire 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Taux d’ERP et de logeŵeŶts aĐĐessiďles PMH 
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Fiche action n°15: ReƋualifiĐatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt eŵďléŵatiƋue de 
Bourges pour développer un projet hybride rassemblant une partie 

des seƌviĐes de l’AggloŵéƌatioŶ, uŶ ĐeŶtƌe d’iŶteƌpƌétatioŶ et un lieu 
d’aĐĐueil touƌistiƋue 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n° Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°15 ReƋualifiĐatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt eŵďlĠŵatiƋue de Bouƌges pouƌ 
développer un projet hybride rassemblant une partie des services de 
l’AggloŵĠƌatioŶ, uŶ ĐeŶtƌe d’iŶteƌpƌĠtatioŶ et uŶ lieu d’aĐĐueil 
touristique 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 
Type : EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Territoire de Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stƌatégiƋue du projet :  
 
Première Maison de la Culture, inaugurée le 18 avril 1964 par André 
Malƌauǆ, Đet eŶseŵďle est dotĠ d’uŶ passĠ Đultuƌel tƌğs ƌiĐhe Ƌui a 
ŵaƌƋuĠ les haďitaŶts. LoŶgteŵps lieu d’ĠĐhaŶges, de ƌeŶĐoŶtƌes des 
associations, de carrefour des arts, de la musique, de la photo, lieu 
de spectacles, de cabarets, il a vu naître en ses murs le Printemps de 
Bourges qui participe toujours à la notoriété de Bourges. Les 
habitants restent, pour ces raisons, très attachés à ce lieu, très 
curieux de son devenir, aveĐ l’espoiƌ d’uŶe appƌopƌiatioŶ possiďle eŶ 
préservant une ouverture au public. Symbole du passé, ce bâtiment 
peut devenir un carrefour entre les équipements culturels présents 
sur le « quartier Séraucourt » (nouvelle Maison de la Culture, 
Château d’Eau, Conservatoire de Musique et de Danse, 
Médiathèque) et le Đœuƌ histoƌiƋue patƌiŵoŶial de Bouƌges, eŶ 
développant une complémentarité avec les autres sites existants. 
VĠƌitaďle poƌte d’eŶtƌĠe veƌs la ĐathĠdƌale, Đe ďâtiŵeŶt pƌĠseŶte 
une situation privilégiée pouƌ deveŶiƌ uŶe foƌĐe d’attƌaĐtioŶ veƌs le 
centre ancien, en invitant les passants à la déambulation pour partir 
à la découverte de Bourges et de son territoire. Le déplacement de 
l’OffiĐe de Touƌisŵe eŶ soŶ seiŶ pourrait permettre une 
présentation sous diverses formes des richesses touristiques de 
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Bourges, de son territoire, en identifiant un véritable cheminement 
à ĐƌĠeƌ, à ŵatĠƌialiseƌ et à pƌoŵouvoiƌ. VoisiŶ de l’Hôtel de Ville, le 
projet pourrait rassembler les agents des collectivités Agglomération 
/ Ville ƌĠpaƌtis aujouƌd’hui suƌ des sites tƌğs Ŷoŵďƌeuǆ. La 
ƌeƋualifiĐatioŶ du site de l’aŶĐieŶŶe MaisoŶ de la Cultuƌe, iŵagiŶĠe 
sous la foƌŵe d’uŶ lieu hǇďƌide gƌâĐe à sa situatioŶ pƌivilĠgiĠe daŶs 
le centre-ville, constitue une action fondamentale de la démarche 
AĐtioŶ Cœuƌ de Ville, pouƌ ĐoŶstƌuiƌe uŶ vĠƌitaďle ĐeŶtƌe 
d’aggloŵĠƌatioŶ, au seƌviĐe du ďassiŶ de vie et eŶ aŵĠlioƌeƌ le 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt et l’attƌaĐtivitĠ.  
 
• OďjeĐtifs du pƌojet :  
 
Ce projet doit contribuer au développement touristique et 
économique, et à la valorisation patrimoniale du bâtiment, tout en 
fouƌŶissaŶt l’aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes puďliĐs. PƌĠseŶtaŶt 
uŶ iŶtĠƌġt ĐoŶsidĠƌaďle daŶs la ƌeĐoŶƋuġte d’uŶe fƌiĐhe uƌďaiŶe et la 
requalification du centre-ville de Bourges, ce projet permettrait de 
ƌedoŶŶeƌ vie à Đe lieu Ƌue les haďitaŶts de Bouƌges, Ƌu’ils Ǉ 
tƌavailleŶt ou Ƌu’ils s’Ǉ diveƌtisseŶt, pouƌƌaieŶt se ƌĠappƌopƌieƌ. Paƌ 
ailleurs, du fait de sa proximité avec la nouvelle Maison de la 
Cultuƌe, uŶ dialogue sǇŵďoliƋue pouƌƌait s’Ġtaďlir entre les deux 
sites grâce à une liaison douce et paysagère.  
 
• PeƌspeĐtives du pƌojet :  
 
Le pƌojet devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ ĐoŶĐouƌs d’aƌĐhiteĐtuƌe, et uŶ 
maximum de latitude devra être laissé au groupement retenu dans 
l’ĠlaďoƌatioŶ de soŶ pƌojet eŶ teƌŵes d’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes. 
Toutefois, le programme pourra fixer un nombre minimum « 
planĐheƌ » d’ageŶts à aĐĐueilliƌ suƌ le site. UŶe ĐoŶsultatioŶ pouƌ 
ƌeteŶiƌ uŶ AssistaŶt à Maîtƌise d’Ouvƌage ;AMOͿ pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ 
du programme fonctionnel et technique du concours est lancée sur 
la ďase d’uŶ Đahieƌ des Đhaƌges validĠ paƌ la DiƌeĐtioŶ RĠgionale des 
Affaiƌes Cultuƌelles et l’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe. Il est 
deŵaŶdĠ à l’AMO de pƌĠvoiƌ daŶs le pƌogƌaŵme : une extension du 
bâtiment et de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’hǇpothğse de l’utilisatioŶ de 
l’aŶĐieŶ ŵess CoŶdĠ pouƌ aĐĐueilliƌ des seƌviĐes. 

Partenaires État, Ville, Région, AD2T, Département, société civile 
Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent 

les coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et 
des dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les coûts doiveŶt ġtre en hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 
phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, 
foŶds europĠeŶs, appel à projet,…Ϳ. Pour les apports Ŷon financiers 
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;teŵps de travail, locaux,…, les valoriserͿ.  Les coûts doivent être en 
hors taxe. 

Calendrier  Septembre 2021-Mars 2022 : Élaboration du programme 
 Avril 2022 : Lancement de la consultation 
 Début Janvier 2023 : Notification du Marché de Maîtrise 

d’œuvƌe 
 Septembre 2023 : Études de conceptions 
 2nd semestre 2023 : Consultation de Travaux 
 Mars 2024 : Notification du Marché de Travaux 
 Avril 2024 : Début des Travaux 

Ouverture du bâtiment prévue fin 2025 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Nombre d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
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Fiche action n°16 : Bourges Plus Capitale Européenne de la Culture 
2028 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n° Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°16 Bourges Plus Capitale Européenne de la Culture 2028 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Ville et Agglomération de Bourges 

Type : commune et EPCI 
Territoires concernés par le 
projet 

Territoires de Bourges, Bourges Plus, Département, Région.   

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Dans les années 1960-70 Bourges a connu une phase nationale 
d’essoƌ culturel (Maison de la Culture, Printemps de Bourges), à 
l’ĠpoƋue saŶs diŵeŶsioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale. Aujouƌd’hui, l’oppoƌtuŶitĠ 
de laŶĐeƌ uŶe Ŷouvelle dǇŶaŵiƋue d’aggloŵĠƌatioŶ se pƌĠseŶte, à 
l’oĐĐasioŶ de la ĐaŶdidatuƌe de Bouƌges pouƌ devenir ville française « 
Capitale EuƌopĠeŶŶe de la Cultuƌe 2028 ». Si l’UŶioŶ Européenne 
impose que la candidature soit administrativement déposée par une 
ĐoŵŵuŶe, elle atteŶd aussi Ƌue le pƌojet CEC28 soit au seƌviĐe d’uŶ 
teƌƌitoiƌe plus laƌge et pƌofite à l’eŶseŵďle de ses habitants, avant, 
peŶdaŶt et apƌğs l’aŶŶĠe « Capitale ». Ce Ƌui est uŶe eǆigeŶĐe peut 
être reçu comme une vraie chance pour mettre en valeur les 
eŶgageŵeŶts de l’aggloŵĠƌatioŶ eŶ faveuƌ de la Đultuƌe et pouƌ 
construire une appartenance commune au territoire. L’eŶseŵďle des 
ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ peut saŶs doute se ƌetƌouveƌ daŶs les 
enjeux sous-tendus par la candidature de Bourges et notamment : 
ĠĐhaŶge des Đultuƌes et aĐĐueil de l’altĠƌitĠ, tƌaŶsŵissioŶ des savoiƌs 
et des savoir-faire, partage des pratiques artistiques, qualité de vie et 
travail des artistes, reconnaissance des droits culturels, valorisation de 
la diversité des patrimoines historiques, culturels et naturels.  
 
• OďjeĐtifs du projet : 
 
L’oďjeĐtif est d’utiliseƌ la dǇŶaŵiƋue Đultuƌelle du territoire comme un 
levieƌ de ĐohĠsioŶ soĐiale et d’attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle. Tƌois aǆes 
soŶt ƌeteŶus : dĠveloppeƌ le seŶtiŵeŶt d’appaƌteŶaŶĐe des haďitaŶts 
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à leuƌ aggloŵĠƌatioŶ, dǇŶaŵiseƌ l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue, 
renforcer la cohésion entre ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ.  
 
• Perspectives du projet :  
 

 Valoƌiseƌ l’eŶgageŵeŶt ĐoŵŵuŶautaiƌe eŶ faveuƌ de la 
culture : 
 
>> l’aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive et soŶ ĐeŶtƌe de ĐoŶseƌvatioŶ ;Đf fiĐhe 
suivante) 
 
>> l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et la ƌeĐheƌĐhe, aveĐ l’eŶgageŵeŶt eŶ 
faveuƌ de l’EĐole NatioŶale SupĠƌieuƌe d’Aƌt ;ENSAͿ et les foƌŵatioŶs 
post-diplôŵes Ƌu’elle pƌopose : daŶs le doŵaiŶe soŶoƌe aveĐ la 
peƌspeĐtive paƌtagĠe d’uŶe laďellisatioŶ Đoŵŵe CeŶtƌe National de 
CƌĠatioŶ MusiĐale, daŶs le doŵaiŶe de l’iŶteƌveŶtioŶ aƌtistiƋue eŶ 
inscrivant Bourges dans un réseau national de Centre de Formation 
des Plasticiens Intervenants aux côtés de Marseille et Strasbourg, 
daŶs le doŵaiŶe eŶfiŶ des ŵĠtieƌs de l’eǆpositioŶ autour de la Box, 
outil pĠdagogiƋue de l’ENSA iŶtĠgƌĠ au ƌĠseau Aƌts eŶ ƌĠsideŶĐe et 
Devenir.art - réseau des arts visuels en Région Centre-Val de Loire  
 
>> la recherche avec le soutien du laboratoire de recherche artistique 
Uƌsulaď ĐƌĠĠ paƌ l’AŶtƌe-peaux et intégré dans deux réseaux 
principaux européens European Media Arts Platform et Bio-Friction  
 
>> le développement économique de la filière culturelle technique et 
artistique : musique, sons, images, patrimoines  
 
>> la faĐilitatioŶ de l’iŶstallatioŶ d’aƌtistes, ĐƌĠateuƌs et leuƌs faŵilles 
dans les communes de Bourges Plus. Il offƌiƌait à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
des ĐoŶditioŶs pƌopiĐes de vie ;haďitat, sĐolaƌisatioŶ des eŶfaŶts…Ϳ et 
de travail (espaces individuels / collectifs de création, ressources en 
ingénierie culturelle et créative favorisant la professionnalisation, 
l’eŵploi et les aĐtivitĠs Đultuƌels…Ϳ... Le pƌojet AǆĠƌĠal eŶ est uŶ des 
lieux support.  
 

 Ouvrir le débat sur le périmètre des compétences de 
l’aggloŵĠƌatioŶ daŶs les Đhaŵps Đultuƌels, artistiques et 
patƌiŵoŶiauǆ. Pouƌƌait ġtƌe pƌoposĠ soit la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 
dispositif paƌtagĠ d’ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle ;EACͿ iŶĐluaŶt le 
CoŶseƌvatoiƌe de MusiƋue et de DaŶse ; soit la ĐoŶstitutioŶ d’uŶ 
ƌĠseau d’ĠĐhaŶge des ďoŶŶes pƌatiƋues « culture / patrimoine » ; soit 
le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ ƌĠseau ĐoŵŵuŶ ŵusĠes - patrimoine 
historique – archéologie ... soit tout autre sujet dont les élus 
voudƌaieŶt s’eŵpaƌeƌ. 

Partenaires Département du Cher, Région Centre-Val de Loire, Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Cher. Autres collectivités avoisinantes, 
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entreprises, autres institutions publiques (Ex : Ecoles militaires), 
participation citoyenne et associative, etc. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les 
coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et des 
dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les coûts doiveŶt ġtre eŶ hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt AMO Dossier de candidature : 
Prestation de communication :  

Calendrier 2021-23. Dépôt, présélection et sélection de la ville lauréate CEC28  
// moyen terme : 2024-28. Déploiement sur le territoire, que Bourges 
soit lauréate ou pas  
// long terme : 2028 et au-delà. Bilan de la dynamique, déploiement 
des bénéfices 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
SyŶergies crĠĠes à l’occasioŶ de cette caŶdidature  
Succès de la candidature 
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Fiche action n°17 : Centre de Đonservation et d’études ;C.C.E.Ϳ  

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°17 CeŶtƌe de ĐoŶseƌvatioŶ et d’Études ;C.C.E.Ϳ 
Maîtƌe d’ouvƌage  Noŵ de l’oƌgaŶisatioŶ : Bourges Plus en collaboration avec la Drac 

Centre-Val de Loire et son Service RégioŶal de l’AƌĐhĠologie ;S.R.A.Ϳ 
Type : EPCI et seƌviĐes de l’État 

Territoires concernés par le 
projet 

EŶ foŶĐtioŶ de l’Ġtude de faisaďilitĠ à eŶgageƌ eŶ 2022, possiďilitĠ 
d’iŶtĠgƌeƌ des collections archéologiques conservées par les 
structures muséales de la ville de Bourges et par le Conseil 
Départemental du Cher 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ AVERTISSEMENT : Cette aĐtioŶ Ŷ’est pas uŶ pƌojet « mature » à la 
date du conseil communautaire du 2 décembre 2021. Une 
reformalisation de ce projet est prévue.  
 
 

• Visée stratégique du projet :  
 
>> ReŶfoƌĐeƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du ƌôle de l’AggloŵĠƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe 
d’aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive et d’eŶ asseoiƌ la positioŶ daŶs le paysage 
scientifique régional 
 
>> EŶƌiĐhiƌ l’offƌe Đultuƌelle et touƌistiƋue eŶ ĐoŶduisaŶt des aĐtioŶs 
de valorisation de qualité (expositions, conférences, animations) 
ŵettaŶt eŶ valeuƌ 2500 aŶs d’histoiƌe de Bourges et de son territoire  
 
>> Apporter des propositions ambitieuses de valorisation du 
patrimoine archéologique dans le cadre de la candidature de « 
Bourges Capitale Européenne de la Culture 2028 » 
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
>> Assurer une totale maîtrise du patrimoine et des biens 
archéologiques mobiliers découverts sur le territoire de la collectivité : 
- Opportunité de désengorger les réserves des musées de Bourges en 
aĐĐueillaŶt les ĐolleĐtioŶs aƌĐhĠologiƋues au Đœuƌ d’uŶ CCE, doŶt 
l’iŶfƌastƌuĐtuƌe offƌiƌa des ĐoŶditioŶs de ĐoŶservation optimale 
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- Possibilité donnée au Conseil Départemental du Cher de déposer les 
ĐolleĐtioŶs de l’aŶĐieŶ seƌvice archéologique départemental 
- Offƌiƌ à l’Etat la possiďilitĠ de ƌeĐevoiƌ d’autƌes ĐolleĐtioŶs 
aƌĐhĠologiƋues pƌoveŶaŶt d’opĠƌatioŶs d’aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive ou 
de prospections conduites sur le territoire de la collectivité.  
 
>> Faire vivre les collections archéologiques :  
- Identifier et proposer des sujets de recherche pour des étudiants ou 
des chercheurs 
- Monter des expositions et des animations pour tous les publics en 
s’appuǇaŶt suƌ le ƌĠseau des ŵusĠes de la ville de Bourges et le 
seƌviĐe Ville d’aƌt et d’histoiƌe 
 
 • PerspeĐtives du projet :  
 
Étude de faisabilité, obtention de la labélisation, réalisation des 
travaux, réception de nouvelles collections (Ville de Bourges, CD 18, 
DRAC/SRA), campagnes de chantier des collections, ouverture aux 
chercheurs et étudiants, réalisatioŶ d’eǆpositioŶs et d’aŶiŵatioŶs 

Partenaires Ville de Bourges, Conseil Départemental du Cher et la DRAC Centre-
Val de Loire (Seƌvie RĠgioŶal de l’AƌĐhĠologieͿ 

Coût pƌĠvisioŶŶel  À dĠfiŶiƌ daŶs le Đadƌe d’uŶe Ġtude de faisaďilitĠ à pƌogƌaŵŵeƌ pouƌ 
2022 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À dĠfiŶiƌ daŶs le Đadƌe d’uŶe Ġtude de faisaďilitĠ à programmer pour 
2022 

Calendrier À moyen terme (3 à 4 ans) 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Réception de collections 
Succès auprès des chercheurs et étudiants 
Réalisation d’expositioŶs et d’aŶiŵatioŶs 
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Fiche action n°18 : Le réseau de bus à haut niveau de service de 
l’AggloŵératioŶ de Bourges et le pôle de la gare de Bourges  

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°18 Le réseau de Bus à Haut Niveau de SeƌviĐe de l’AggloŵĠƌatioŶ de 
Bourges et le pôle de la gare de Bourges 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : AggloBus (à ce stade, dans le cadre de Appel à 
Projets Transports Collectifs en Site Propre et Pôles d’EĐhaŶges 
Multimodaux) 
Type : SǇŶdiĐat de gestioŶ des ďus à l’ĠĐhelle de l’AggloŵĠƌatioŶ ;le 
périmètre incluant des communes comme St-Florent-sur-Cher qui ne 
font pas partie de Bourges Plus) 

Territoires concernés par le 
projet 

Le projet, en facilitant la mobilité, bénéficiera à toutes celles et tous 
Đeuǆ Ƌui fƌĠƋueŶteŶt l’aggloŵĠƌatioŶ de Bouƌges et les ĐoŵŵuŶes 
associées au syndicat AggloBus. Il prévoit des aménagements sur les 
communes de Bourges, St Doulchard et St Germain du Puy. 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
L’aĐĐessiďilitĠ au teƌƌitoiƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ et l’attƌaĐtivitĠ des 
ŵodes alteƌŶatifs à l’automobile : train, bus urbain, car interurbain, 
vélo, marché à pied. Les aménagements proposés traitent 
systématiquement les cheminements piétons et cyclables en plus des 
transports collectifs.  
L’iŶteƌfaĐe eŶtƌe le tƌaiŶ, les Đaƌs iŶteƌuƌďaiŶs, le ƌĠseau de bus et les 
transports individuels (vélo ou voiture).  
La ŵise eŶ valeuƌ de l’aǆe uƌďaiŶ et touƌistiƋue Gaƌe-Baudens.  
Le dĠveloppeŵeŶt du seĐteuƌ de la Gaƌe et soŶ ƌôle daŶs l’aƌtiĐulatioŶ 
des Ƌuaƌtieƌs PolitiƋue de la Ville au Ŷoƌd et Cœuƌ de Ville au sud. 
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
AŵĠŶageŵeŶt du pôle d’ĠĐhaŶges de la Gaƌe et de Ϯϰ km de voiries 
support des 5 lignes principales du réseau urbain de bus, sur des 
secteurs à forts enjeux de priorisation des transports et des modes 
doux, de maîtrise des circulations automobiles et de valorisation des 
espaces publics :  
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>> les espaces centraux des communes de Bourges (hypercentre et 
première ceinture de boulevards), St Germain du Puy et de St 
Doulchard  
>> le quartier de la Gare de Bourges  
>> les pƌiŶĐipales voies pĠŶĠtƌaŶtes de l’aggloŵĠƌatioŶ  
>> les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  
 
Permettre la hausse de la part des déplacements alternatifs à 
l’autoŵoďile de ϯϮ% ;ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϬϲͿ à ϱϬ% ;pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts 
tous motifs). Ceci correspond aux objectifs identifiés dans le Plan de 
DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶ pouƌ l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ. 
 
• PerspeĐtives du projet :  
 
rĠsultat de l’Appel à Pƌojet eŶ septembre 2021 et signature de la 
convention de financement en cas de retour positif ; préparation et 
laŶĐeŵeŶt d’uŶe ŵissioŶ d’assistaŶĐe à ŵaîtƌise d’ouvƌage fiŶ ϮϬϮϭ 
puis des études de ŵaîtƌise d’œuvƌe ĐouƌaŶt ϮϬϮϮ. 

Partenaires AggloBus, Bourges Plus, Ville de Bourges, Ville de St Doulchard, Ville 
de St Germain-du-Puy, Région Centre-Val de Loire, SNCF, potentiel 
partenaire privé sur le futur parking en ouvrage de la gare, Etat, 
Europe 

Coût pƌĠvisioŶŶel  73 M€ HT ;pƌeŵiğƌe estiŵatioŶ hoƌs Ġtudes de ŵaîtƌise d’œuvƌe et 
hoƌs assistaŶĐe à ŵaîtƌise d’ouvƌageͿ 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt AMI : ϲM€, État, CPER pouƌ le pôle d’ĠĐhaŶges. FiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠvu au 
prochain CRST.  

Calendrier Projet phasé sur 2 mandats (2020/2026 & 2026- 2032) avec 
l’eŶgageŵeŶt des pƌeŵieƌs tƌavauǆ au plus taƌd fiŶ ϮϬϮϱ ;Đadƌe de 
l’Appel à PƌojetsͿ. Le pôle Gaƌe et la pƌeŵiğƌe phase du pƌojet de 
BHNS seront mis en service en septembre 2026. 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
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Fiche action n°19 : Plan Vélo Intercommunal (PVI) 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°19 Plan Vélo Intercommunal  
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI 
Territoires concernés par le 
projet 

Bourges Plus porte le projet en partenariat avec les communes de 
l’aggloŵĠƌatioŶ suƌ lesƋuelles se dĠploieŶt les itiŶĠƌaires ; à ce jour 
sont concernés les communes de Bourges, Marmagne, Berry-Bouy, La 
Chapelle Saint-Ursin, Saint-Doulchard, Saint Germain-du-Puy, Trouy, 
Plaimpied-Givaudins Saint-Just, le Département du Cher, la DIRCO et 
l’Etat ;DGTIMͿ. 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stƌatégiƋue du pƌojet :  
 
Le plan vélo intercommunal est un axe fort du plan de déplacements 
uƌďaiŶs de l’aggloŵĠƌatioŶ ďeƌƌuyère approuvé en 2013 par AggloBus, 
autorité organisatrice de la mobilité, en vue de développer des 
alternatives aux déplacements motorisés. Le plan vélo intercommunal 
a pouƌ aŵďitioŶ d’eŶĐouƌageƌ la pƌatiƋue des ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts 
actifs, et de renforcer la part modale du vélo pour les déplacements 
doŵiĐile tƌavail et de loisiƌ. Il s’iŶsĐƌit daŶs les dĠŵaƌĐhes d’AgeŶda Ϯϭ 
et Plan Climat Air Energie Territorial (PCAETͿ. Il s’agit de doŶŶeƌ uŶe 
impulsion à la politiƋue « ŵodes douǆ » de l’Agglomération, en 
maillant et en confortant le réseau cyclable existant pour ce qui 
ĐoŶĐeƌŶe les itiŶĠƌaiƌes d’iŶtĠƌġt iŶteƌĐoŵŵuŶal. Il s’aƌtiĐule aveĐ les 
démarches nationales et régionales (véloroutes) et plus locales : plans 
vélos des communes. 
 
• Objectifs du projet :  
 
RĠalisatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶts, de statioŶŶeŵeŶt, de sigŶalĠtiƋue et 
pƌopositioŶs de seƌviĐes vĠlos. A Ŷoteƌ Ƌu’AggloBus poƌte le seƌviĐe de 
location Vélo Cycloplus.  
Pouƌ les aŵĠŶageŵeŶts il s’agit de dĠveloppeƌ des itiŶĠƌaiƌes de 
rabattement vers le canal de Berry, des continuités cyclables sur les 
ďoulevaƌds, suƌ les pĠŶĠtƌaŶtes veƌs le Đœuƌ de l’aggloŵĠƌatioŶ et de 
peƌŵettƌe la desseƌte des paƌĐs d’aĐtivitĠs et des pôles gĠŶĠƌateuƌs 
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pƌiŶĐipauǆ. Le plaŶ vĠlo s’aƌtiĐule aveĐ les aǆes stƌuĐtuƌaŶts du CaŶal 
de BeƌƌǇ ;Cœuƌ de FƌaŶĐe à vĠloͿ et de la VĠloƌoute ϰϴ ;de la 
Cathédrale de Bourges à Argent sur Sauldre). Ainsi le Plan vélo 
iŶteƌĐoŵŵuŶal paƌtiĐipe à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue du 
territoire. Pour traduire ces objectifs, le plan vélo intercommunal 
pƌĠvoit ϭϳ liaisoŶs soit ϱϭ kŵ d’itiŶĠƌaiƌes d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe.  
 
• Perspectives du projet :  
 
Mise eŶ œuvƌe des aŵĠŶageŵeŶts et valoƌisatioŶ.  
RĠvisioŶ du plaŶ eŶ vue d’iŶtĠgƌeƌ de Ŷouveauǆ itiŶĠƌaiƌes ;paƌ 
exemple Vorly-canal de Berry ; Trouy-Bourges ; Saint-Michel-Bourges). 
Animations. 
Articulation avec la desserte en transports collectifs (pour les 
stationnements notamment).  
IŶdiĐateuƌs de suivi : liŶĠaiƌe ŵis eŶ œuvƌe et fƌĠƋueŶtatioŶ des 
itinéraires. 

Partenaires Bourges Plus porte le pƌojet eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’eŶseŵďle des 
ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ suƌ lesƋuelles se dĠploieŶt les 
itiŶĠƌaiƌes ; le DĠpaƌteŵeŶt du Cheƌ, la DIRCO et l’Etat ;DGTIMͿ, 
gestionnaires de voiries. Région Centre-Val-de-Loire (financements 
inscrits au CRST).  

Coût pƌĠvisioŶŶel  Le coût des travaux a été estimé à ϵ,ϳŵillioŶs d’euƌos eŶ ϮϬϭϲ. UŶe 
première autorisation de programme de 3,4 M€ a ĠtĠ votĠe eŶ ϮϬϭϳ. 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir 
Calendrier Le plaŶ vĠlo iŶteƌĐoŵŵuŶal a ĠtĠ adoptĠ eŶ ϮϬϭϲ. Sa ŵise eŶ œuvƌe 

effective a été engagée en 2017, le programme devant être réalisé sur 
uŶe dizaiŶe d’aŶŶĠes. 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Succès et utilisation des voies cyclables utilisées. 
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Fiche action n°20 : Nouvelles solutions de mobilités sur le territoire 
d’Aggloďus 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°20 Nouvelles solutions de mobilités sur le territoire d’Aggloďus 
Maître d’ouvrage  Nom de l'organisation : AggloBus, BourgesPlus, Ville de Bourges 

Type : Syndicat de gestion des transports urbains, EPCI, Commune 
Territoires concernés par le 
projet 

Les 20 ĐoŵŵuŶes du ressort territorial d’AggloBus en complément de 
l’offre de traŶsport aĐtuelle à destiŶatioŶ de deux Điďles priŶĐipales : 
les communes rurales peu ou pas desservies par le réseau urbain ; les 
horaires décalés. 

DesĐriptioŶ de l’aĐtioŶ • OďjeĐtifs du projet :  
 
Élaborer une stratégie perŵettaŶt l’éŵergeŶĐe ou la ĐoŶsolidatioŶ de 
solutions innovantes, construites avec les habitants, en dépassant 
l’oppositioŶ eŶtre ŵoďilité persoŶŶelle et traŶsport ĐolleĐtif. Des 
expérimentations pourront venir compléter et éclairer le panel de 
solutions.  
>> Clarifier la gouvernance et développer les solutions vélos : location 
longue durée (AggloBus), libre-service (Bourges), infrastructures 
(agglo et communes), aide à l’aĐhat (ĐoŵŵuŶes, Agglo, Région, Etat), 
maison du vélo (à définir), vélo écoles / animation (à relancer – rôle 
des associations)  
>> Mettre eŶ œuvre des solutioŶs de traŶsports à la deŵaŶde 
attractives en horaires décalés et pour la desserte des communes 
périphériques.  
>> Développer une stratégie en matière de covoiturage et 
d’autopartage  
>> Etudier l’opportuŶité d’uŶ dispositif de traŶsport solidaire adossé 
aux dispositifs d’autopartage ou de Đovoiturage.  
>> Etudier l’opportuŶité des traŶsports à voĐatioŶ soĐiale 
(opportunité loi LOM)  
>> Développer les complémentarités AggloBus/Région pour la 
desserte du territoire  
 
• PerspeĐtives du projet :  
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nombre de location longue durée, libre-service ;  
fréquentation des transports à la demande / taux de groupage … 

Partenaires AggloBus, Bourges Plus, Communes, Région, Département 
Coût prévisioŶŶel  À définir 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir 
Calendrier DéploieŵeŶt progressif au fil de l’éŵergeŶĐe des projets – à partir de 

2023 pour les solutions pouvant intégrer la délégation du service 
transport 

IŶdiĐateurs d’évaluatioŶ 
proposés 

Noŵďre d’eŵplois Đréés 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Diversification des modes de transports dans les 20 communes 
coŶcerŶées et diŵiŶutioŶ de l’usage de la voiture 
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Fiche action n°21 : Programmes de revitalisation urbaine 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°21 Pƌogƌaŵŵes de ƌevitalisatioŶ uƌďaiŶe ;AĐtioŶ Cœuƌ de Ville, Petites 
Villes de Demaine) 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Ville de Bourges et Bourges Plus 
Type : commune et EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Centre-ville de Bourges - périmètre ORT 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ ACTION CŒUR DE VILLE (ACV) 
 
• Visée stƌatégiƋue du pƌojet :  
 
Les orientations stratégiques de la démarche Cœuƌ de Ville visent à 
faire du centre historique de Bourges un centre-ville à vivre pour ses 
habitants actuels et futurs, un centre-ville à fréquenter pour les 
haďitaŶts du ƌeste de la ville, de l’aggloŵĠƌatioŶ, du bassin de vie, et 
un centre-ville à découvrir. Chacune de ces vocations suppose de 
répondre à des besoins bien spécifiques que ce soit en matière 
d’haďitat, de ĐoŵŵeƌĐes et d’aĐtivitĠs, de ŵoďilitĠs, d’espaĐes puďliĐs 
et de formes urbaines, de patƌiŵoiŶe, de seƌviĐes et d’ĠƋuipeŵeŶts. 
La stƌatĠgie de pƌojet s’appuie suƌ l’affiƌŵatioŶ de soŶ ideŶtitĠ à 
savoir : un patrimoine historique extraordinaire, un dynamisme 
Đultuƌel et d’ĠvĠŶeŵeŶts ƌaǇoŶŶaŶts, des atouts paǇsageƌs 
remarquables qui servent à la fois l’attƌaĐtivité résidentielle, 
économique et touƌistiƋue. La ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet s’effeĐtue 
paƌ le dĠploieŵeŶt d’uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs aŵďitieuǆ et paƌ la 
mise en place d’uŶ pĠƌiŵğtƌe d’OpĠƌatioŶ de Revitalisation du 
Territoire (ORT) permettaŶt de s’iŶsĐƌiƌe daŶs les dispositifs de 
soutien à la revitalisation nationale des Đœuƌs de ville et de bénéficier 
d’uŶ soutieŶ logistiƋue et fiŶaŶĐieƌ de la paƌt de l’eŶseŵďle des 
partenaires associées à la démarche Cœuƌ de Ville.  
 
Un avenant 2 est en cours de signature et intègrera 8 actions 
supplémentaires : 
 

 Étude de programmation urbaine du Prado 
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 Acquisition de biens vacants en péril 
 Étude pouƌ la pƌĠfiguƌatioŶ d’uŶe ĐoŶĐessioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 
 Manager de commerce 
 Étude sur la stratégie touristique de l’aggloŵĠƌatioŶ 
 Aménagement de la tranche 3 de la ZAC Lahitolle (démolition, 

dépollution, aménagement) 
 ÉvolutioŶ du pƌojet de ƌeĐoŶveƌsioŶ de l’aŶĐieŶ ďâtiŵeŶt de la 

Maison de la Culture.  
 Caŵpus d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ paƌ appƌeŶtissage 

 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
la Ville et l’AggloŵĠƌatioŶ souhaiteŶt daŶs le Đadƌe d’uŶ aveŶaŶt de 
projet, issu de la concertation avec les partenaires, réaffirmer 
l’attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle du Đœuƌ de ville, et aŵĠlioƌeƌ soŶ 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt eŶ l’ĠlaƌgissaŶt et eŶ le siŶgulaƌisant. Grâce aux actions 
programmées, le projet vise à résorber la vacance commerciale, à 
réduire les vacances du parc de logements, à mieux répondre aux 
nouvelles attentes des habitants, à développer des espaces publics 
adaptés au changement climatique en cours et à renforcer 
l’attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue et Đultuƌelle paƌ la ŵise eŶ valeuƌ du 
patrimoine architectural et naturel. Pour atteindre ces objectifs, 
l’aggloŵĠƌatioŶ et la ville s’appuieƌoŶt suƌ les possiďilitĠs offeƌtes paƌ 
le dispositif d’opĠƌatioŶ de revitalisation du Territoire pour se doter 
des moyens de maitrise foncière et de restructuration urbaine. 
 
PETITES VILLES DE DEMAIN (PVD) 
 

 Visée stratégique du projet 
 
Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des 
communes de moins de 20 000 habitants, et leur intercommunalité, 
qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de 
fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour 
conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et 
respeĐtueuses de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Ce programme constitue un outil de la relance au service des 
territoires. Il ambitionne de répondre à l’ĠŵeƌgeŶĐe des Ŷouvelles 
pƌoďlĠŵatiƋues soĐiales et ĠĐoŶoŵiƋues, et de paƌtiĐipeƌ à l’atteiŶte 
des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et 
de développement. Le programme doit aiŶsi peƌŵettƌe d’aĐĐĠlĠƌeƌ la 
transformation des petites villes pour répondre aux enjeux actuels et 
futurs, et en faire des territoires démonstrateurs des solutions 
inventées au niveau local contribuant aux objectifs de développement 
durable. 
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Il tƌaduit la voloŶtĠ de l’Etat de doŶŶeƌ à Đes teƌƌitoiƌes la ĐapaĐitĠ de 
dĠfiŶiƌ et de ŵettƌe eŶ œuvƌe leuƌ projet de territoire, de simplifier 
l’aĐĐğs auǆ aides de toute Ŷatuƌe, et de favoƌiseƌ l’ĠĐhaŶge 
d’eǆpĠƌieŶĐe et le partage de bonnes pratiques entre les parties 
prenantes du programme et de contribuer au 
mouvement de changement et de transformation, renforcé par le 
plan de relance. 
 
La nécessité de conforter efficacement et durablement le 
développement des territoires couverts par le programme Petites 
villes de deŵaiŶ appelle à uŶe iŶteƌveŶtioŶ ĐooƌdoŶŶĠe de l’eŶseŵďle 
des acteurs impliqués. Pour répondre à ces ambitions, Petites villes de 
deŵaiŶ est uŶ Đadƌe d’aĐtioŶ ĐoŶçu pouƌ accueillir toutes formes de 
contributions, au-delà de Đelles de l’Etat et des paƌteŶaiƌes fiŶaŶĐieƌs 
du pƌogƌaŵŵe ;les ŵiŶistğƌes, l’AgeŶĐe ŶatioŶale de la ĐohĠsioŶ des 
territoires (ANCT), la Banque des Teƌƌitoiƌes, l’AgeŶĐe ŶatioŶale de 
l’haďitat ;ANAHͿ, CEREMA, l’AgeŶĐe de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue 
;ADEMEͿͿ. Le pƌogƌaŵŵe, pilotĠ paƌ l’ANCT, est dĠploǇĠ suƌ 
l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal et il est décliné et adapté 
localement. 
Petites villes de deŵaiŶ est uŶ Đadƌe d’aĐtioŶ ĐoŶçu pouƌ aĐĐueilliƌ 
toutes formes de contributions, au-delà de Đelles de l’État et des 
paƌteŶaiƌes foŶdateuƌs du pƌogƌaŵŵe. DĠploǇĠ à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale 
et dĠpaƌteŵeŶtale, le pƌogƌaŵŵe s’haƌŵoŶise aveĐ l’eǆistaŶt et les 
stratégies territoriales locales. Il permet aux partenaires désireux de 
s’eŶgageƌ d’iŶteƌveŶiƌ, de ŵaŶiğƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĐohĠƌeŶte, 
afiŶ de ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ au ďesoiŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
collectivités lauréates en leur offrant un ensemble de mesures et de 
moyens accessibles facilement. 
 
Au plaŶ ƌĠgioŶal, l’État, eŶ association avec le Conseil régional Centre-
Val de Loire, les Conseils départementaux et la Banque des territoires 
partagent les ambitions portées par le programme. Ils coordonnent 
leuƌs eŶgageŵeŶts ƌespeĐtifs et leuƌs ŵodalitĠs d’iŶteƌveŶtioŶ au seiŶ 
d’uŶe gouvernance ƌĠgioŶale. Les paƌteŶaiƌes s’eŶgageŶt à ŵettƌe à la 
disposition des petites centralités le recensement des aides 
disponibles au plan régional, sous une forme consolidée et facilement 
accessible. 
 
Au plaŶ dĠpaƌteŵeŶtal, Đette ĐoŶveƌgeŶĐe d’aŵďitions a donné lieu à 
la sigŶatuƌe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe eŶtƌe l’Etat, la RĠgioŶ, Le 
épartement du Cher et la Banque des Territoires permettant de 
pƌĠĐiseƌ le Đadƌe de ŵise eŶ œuvƌe du pƌogƌaŵŵe suƌ le dĠpaƌteŵeŶt 
du Cher ainsi que le suivi de son exécution. 
 
Les aǆes stƌatĠgiƋues ideŶtifiĠs daŶs la ĐoŶveŶtioŶ d’adhĠsioŶ soŶt les 
suivants : 
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Axe 1 :  Valorisation et développement du tissu commercial et 
artisanal 
Axe 2 : Amélioration du cadre de vie et encouragement des mobilités 
actives 
Axe 3 : Développement touristique, sportif et valorisation du 
patrimoine.  
Axe 4 : Remobilisation du bâti vacant en centre-ville 
  

Partenaires ACV 
 
13 cosignataires de la convention ACV : Ville de Bourges, Bourges 
Plus, Département du Cher, Région Centre-Val de Loire, Préfecture du 
Cher, ANAH, Action Logement, Banque des Territoires, CCI du Cher, 
Chaŵďƌe des MĠtieƌs et de l’AƌtisaŶat du Cheƌ, l’OffiĐe de CoŵŵeƌĐe 
et de l’AƌtisaŶat du Cheƌ, ďailleurs Val de Berry et France Loire. 
PVD 
 
CoŵŵuŶautĠ d’agglomération de Bourges Plus; Ville de Mehun/sur/ 
Yèvre; État ; Conseil Régional Centre-Val-de-Loire ; Conseil 
départemental du Cher.   

Coût pƌĠvisioŶŶel  ϴ5 M€ pour ACV 
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt ACV 
 
A la sigŶatuƌe de l’aveŶaŶt ;oĐtoďƌe ϮϬϭϵͿ, le pƌogƌaŵŵe des actions 
s’Ġlğve à ϴ5 ŵillioŶs d’euƌos TTC, toutes ŵaîtƌises d’ouvƌage 
confondues (bailleurs sociaux et opérateurs privés compris), avec des 
opérations pour la Ville de Bouƌges d’uŶ ŵoŶtaŶt de Ϯ5 ŵillioŶs 
d’euƌos TTC et pouƌ l’AggloŵĠƌatioŶ Bouƌges Pus de 12 millions 
d’euƌos ;ƌĠhaďilitatioŶ de l’ENSA, OPAH RU, ŵoďilitĠs,…Ϳ. Depuis 
décembre 2020, le programme intègre les opérations sur Lahitolle. 

Calendrier ACV 
 
Couƌt et ŵoǇeŶ teƌŵe ;ĐoŶveŶtioŶ pluƌiaŶŶuelle AĐtioŶ Cœuƌ de Ville 
de Bouƌges et de l’Aggloŵération Bourges Plus – 2018-2024). Bourges 
et Bourges Plus se sont engagés conjointement dans la démarche « 
AĐtioŶ Cœuƌ de Ville » dğs ŵaƌs ϮϬϭϴ. Les phases de diagŶostiĐ et 
d’iŶitialisatioŶ eŶgagĠes oŶt ĐoŶduit à l’appƌoďatioŶ eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϵ 
d’uŶ aveŶaŶt de projet comprenant un programme de 35 actions à 
réaliser dans une phase de déploiement avant fin 2024. 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
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Fiche action n°22 : Reconquête des friches et projets culturels : 
Axereal 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°22 Reconquête des friches et projets culturels : Axéréal 
Maîtƌe d’ouǀƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI  
Territoires concernés par le 
projet 

CoŵŵuŶe de Bouƌges, teƌƌitoiƌe de ŵaƌge d’uŶ QPV de Bouƌges Noƌd, 
quartier des Gibjoncs. 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
>> ReŶfoƌĐeƌ le ŵaillage éĐoŶoŵiƋue de l’AggloŵéƌatioŶ suƌ les 
quartiers nord dans le prolongement du NPRU en apportant une 
spécificité autour des métiers de la création et des métiers artistiques 
>> AssoĐieƌ les haďitaŶts, les assoĐiatioŶs de teƌƌaiŶ, l’ESS aux 
Đƌéateuƌs et eŶtƌepƌises eŶ ǀue de l’appƌopƌiatioŶ du lieu  
>> Contribuer à la transformation du quartier pour en faire un 
quartier productif et justifier à terme la reconstruction de logements 
sur les espaces libérés par les démolitions en cours 
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
>> Créer un attrait différent du quartier  
>> Dessiner un nouveau devenir économique  
>> (Ré)animer le quartier : lieu de rendez-vous pour tous et tous les 
âges  
>> Faire émerger un projet partenarial et collaboratif, un laboratoire 
expéƌiŵeŶtal à ƌelieƌ poteŶtielleŵeŶt à d’autƌes pƌojets (ex : Agƌipôle, 
économie sociale et solidaire) 
 
• PerspeĐtives du projet :  
 
Pôle de déǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀités éĐoŶoŵiƋues à doŵiŶaŶte Đƌéatiǀe 
et aƌtistiƋue, espaĐe de pƌojets s’ouǀƌaŶt aux haďitaŶts et étudiaŶts 
voisins et dialoguant avec les associations de quartier 

Partenaires Partenaires associés au projet :  
>> Collectivités, Région Centre-Val de Loire, État 
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>> À ĐoŶstƌuiƌe : ColleĐtifs d’aƌtistes, Coǁoƌk’iŶ, tƌoupes de théâtƌe 
amateur, associations 

Coût pƌéǀisioŶŶel  Non évalué 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt >> Investissement : Remise à niveau et adaptation de la friche Axereal 

>> Fonctionnement : Animation / gardiennage / fluides / gestion 
locative  
>> RessouƌĐes : ƌedeǀaŶĐe d’oĐĐupatioŶ 

Calendrier Moyen terme 
IŶdiĐateuƌs d’éǀaluatioŶ 
proposés 

Nombre d’eŵplois Đƌéés 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
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Fiche action n°23 : La rénovation des logements 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action n°23 La rénovation des logements 
Maîtƌe d’ouvƌage  Noŵ de l’oƌgaŶisatioŶ : Bourges Plus 

Type : EPCI 
Territoires concernés par le 
projet 

Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
>> enjeu social de maintien des populations fragiles dans un habitat 
sain et économe en énergie, en luttant contre la précarité énergétique 
et en adaptant les logements aux évolutions démographiques 
;ŵĠŶages d’uŶe peƌsoŶŶe, vieillissement et handicap)  
>> eŶjeu d’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe et de ŵiǆitĠ des populatioŶs : 
offrir des logements de qualité, faciliter les parcours résidentiels dans 
une offre de logements diversifiés, dans les quartiers historiques, 
monolithiques ou variés, collectifs ou pavillonnaires, centraux ou 
périphériques, urbains ou ruraux, et prévenir la vacance 
>> enjeu environnemental essentiel dans la lutte contre le 
réchauffement climatique, en particulier pour améliorer la maîtrise de 
la demande en énergie du parc de logements du territoire  
>> enjeu économique en soutenant et en confortant la filière 
bâtiment locale, qui représente près de 3 000 emplois pour près de 
300 entreprises et qui est appelée à se développer 
 
 • Objectifs du projet :  
 
Différents documents cadres et objectifs nationaux affichent des 
objectifs de rénovation : l’oďjeĐtif ŶatioŶal de ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 
(580 logements), la Stratégie Nationale Bas Carbone (ensemble du 
parc ancien au standard BBC à horizon 2050), les deux OPAH (1 000 
logements), etc.  
Le futur PLH permettra de fixer de nouveaux objectifs pour les 6 
pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes eŶ s’appuǇaŶt suƌ uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs 
opĠƌatioŶŶel peƌŵettaŶt de ŵettƌe eŶ œuvƌe les outils ŶĠĐessaiƌes. 
Ces outils pouƌ l’aggloŵĠƌatioŶ soŶt :  
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>> la ŵoďilisatioŶ d’aĐteuƌs iŵpliƋuĠs iŶstitutioŶŶels ou ŶoŶ, via la 
Plateforme Territoriale de Rénovation EneƌgĠtiƋue de l’Haďitat ;PTREͿ 
>> la ŵise eŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs iŶstitutioŶŶels ;Ǉ Đoŵpƌis eŶ iŶteƌŶe à 
la collectivité) et privés afin de faciliter les coopérations et la 
reproduction des opérations dans la perspective de rénovations de 
qualité et en nombre  
>> des financements adaptés aux enjeux 
>> la sensibilisation des propriétaires de logement et leur 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;paƌ des seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts : MaisoŶ de l’Haďitat 
et du Cœuƌ de Ville, EspaĐe Faiƌe…Ϳ  
>> des plans de formation des professionnels locaux. 
 
• Perspectives du projet : 
 
L’offƌe de ƌĠŶovatioŶ doit ġtƌe oƌgaŶisĠe et tƌouveƌ soŶ ŵaƌĐhĠ et Ŷe 
peut à elle seule ġtƌe poƌtĠe paƌ l’aggloŵĠƌatioŶ et ses ĐoŵŵuŶes. 
C’est uŶe ĐhaîŶe d’aĐteuƌs et d’aĐtioŶs. Les iŶdiĐateuƌs de réussite se 
situent à divers niveaux : acteurs institutionnels, partenaires 
financiers, professionnels du bâtiment et immobilier impliqués, 
nombre de rénovations visées / travaux générés, niveau de 
formation/qualification des entreprises impliquées, niveau de qualité 
des ƌĠŶovatioŶs pƌoduites, ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgies gĠŶĠƌĠes / GES 
évités, bilan carbone des rénovations / énergie grise des matériaux 
employés, projets collaboratifs / projets démonstrateurs, animations 
auprès des partenaires / professionnels / propriétaires, actions de 
sensibilisation des propriétaires, projets accompagnés / conseils 
donnés, réunions et actions partenariales 

Partenaires Le réseau partenarial public et privé (Europe, Etat, Région CVL, 
Département, PETR, Communes, bailleurs sociaux, opérateurs, acteurs 
iŶstitutioŶŶels de l’haďitat, pƌofessioŶŶels de l’iŵŵoďilieƌ, 
pƌofessioŶŶels du ďâtiŵeŶt et de l’aƌĐhiteĐtuƌe, ďaŶƋues et 
fiŶaŶĐeuƌs…Ϳ 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Environ 800 000€ / aŶ. Ce montant est revu à la hausse pour les 
années de mise eŶ œuvƌe du pƌoĐhaiŶ PLH. 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt EŶviƌoŶ 800 000 €/aŶ ;aides OPAH + façades + RĠŶovatioŶs gloďales et 
performantes + suivi-animation des dispositifs à ajouter 3 à 5 ETP) 

Calendrier Court, moyen et long terme 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Nombre de bâtiments rénovés 
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Fiche action n°24 : Bourges Vie Nouvelle : développer l’attraĐtivité du 
territoire de Bourges Plus afin d’attirer de nouvelles populations 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°7 Mieux accueillir toutes les générations du renouveau 
démographique 

Action n°24 Bourges Vie Nouvelle : DĠveloppeƌ l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe de 
Bouƌges Plus afiŶ d’attirer de nouvelles populations. 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Ville de Bourges, Bourges Plus. 
Type : Commune, EPCI 

Territoires concernés par le 
projet 

Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Aloƌs Ƌue le Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts ďaisse et Ƌue de Ŷoŵďƌeux 
teƌƌitoiƌes teŶteŶt d’attiƌeƌ ĠgaleŵeŶt de Ŷouvelles populatioŶs, il 
est essentiel de se lancer dans une stratégie qui vise à séduire de 
nouveaux habitants et à les accompagner dans leur installation. La 
crise sanitaire offre également une opportunité de capter des 
ĐaŶdidats à l’exode. Cette dĠŵaƌĐhe vise les poƌteuƌs de pƌojets, 
faŵilles, ĠtudiaŶts, diƌigeaŶts d’eŶtƌepƌises, haďitaŶts des gƌaŶdes 
villes.  
 
• OďjeĐtifs du projet :  
 
Bourges Vie Nouvelle vise à dĠveloppeƌ l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe 
auprès de nouvelles populations, en mettant en avant la qualité de 
vie daŶs les villes à taille huŵaiŶe. Cette dĠŵaƌĐhe s’appuieƌa 
ŶotaŵŵeŶt suƌ uŶe dĠŵaƌĐhe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ pouƌ s’attaĐheƌ 
à faire découvrir les atouts du territoire et pour une mise en 
lumière : de la qualité du cadre de vie, des talents, des initiatives 
innovantes, des évènements culturels, sportifs, professionnels. 
Certains évènements peuvent être vecteur de communication 
(Bourges Basket, salons professionnels, Bourges Foot 18, …). 
L’aĐĐueil de Ŷouvelles populatioŶs est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ du 
territoire et doit être partagé par tous les acteurs. La capacité du 
territoire à offrir à ces nouvelles populations les conditions 
nécessaires à leur épanouissement individuel ou collectif est 
primordiale.  
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• PerspeĐtives du projet :  
 
>> La Đellule d’aĐĐueil : uŶe ƌĠpoŶse huŵaiŶe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ le 
ĐhaŶgeŵeŶt de vie, ƌĠpoŶdƌe à l’eŶseŵďle des ďesoiŶs, faĐiliteƌ 
l’iŶstallatioŶ et l’iŶtĠgƌatioŶ.  
>> L’offƌe d’aĐĐueil est stƌatĠgiƋue : elle Đoŵpoƌte les offƌes 
d’eŵplois et doit iŶĐluƌe l’offƌe de logeŵeŶt, l’offƌe de seƌviĐes, 
sportive et culturelle.  
>> La communication : le site internet doit permettre à tous ceux 
qui souhaitent changer de vie et s’iŶstalleƌ duƌaďleŵeŶt suƌ le 
territoire de Bourges de répondre aux premières questions 
nécessaires à la construction de leur nouvelle vie. Des campagnes 
d’affiĐhage seƌoŶt pƌĠvues. 

Partenaires Partenaires du projet : Conseil Départemental du Cher. Une 
dĠŵaƌĐhe de seŶsiďilisatioŶ aupƌğs des seƌviĐes de l’Etat, 
partenaires institutionnels, acteurs privés et entreprises est en 
cours. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  7Ϭ K€ eŶ ϮϬϮϭ pouƌ l’aggloŵĠƌatioŶ 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt 7Ϭ K€ eŶ ϮϬϮϭ pouƌ l’aggloŵĠƌatioŶ 
Calendrier Court terme (lancement été 2021) 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 

GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Nombre de nouveaux arrivants 

  
  

 



 
 

Fiche n°25 : Un numérique inclusif et responsable comme levier 
stƌatégiƋue des acteuƌs du teƌƌitoiƌe et soutieŶ à l’écoŶoŵie 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°7 Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique 

Action n°25 Un numérique inclusif et responsable comme levier stratégique des 
aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe et soutieŶ à l’ĠĐoŶoŵie 

Maîtƌe d’ouvƌage  Noŵ de l’oƌgaŶisatioŶ : Bourges Plus 
Type : EPCI  

Territoires concernés par le 
projet 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Le nuŵĠƌiƋue ŵultiplie les possiďilitĠs d’aĐĐğs à l’iŶfoƌŵatioŶ et 
d’ĠĐhaŶges de doŶŶĠes et ŵodifie les haďitudes du ƋuotidieŶ. D’uŶ 
poiŶt de vue soĐial, il iŵpoƌte Ƌue l’eŶseŵďle des ĐitoǇeŶs puisse 
ĠƋuitaďleŵeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de la ƌĠvolutioŶ ŶuŵĠƌiƋue Đoŵŵe d’uŶ 
veĐteuƌ ŵajeuƌ d’iŶtĠgƌatioŶ. Le ŵaillage de la tĠlĠphoŶie ŵoďile eŶ 
complément des infrastructures fixes doit garantir un accès équitable 
et duƌaďle à l’eŶseŵďle des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe et permettre un 
développement responsable des usages. Les interfaces standard en 
ŵatiğƌe de saisie ou d’affiĐhage ;Đlavieƌ, souƌis, etĐ…Ϳ ou les ĐoŶteŶus 
distribués peuvent cependant ne pas être adaptés aux personnes en 
situation de handicap ou éloignées du numérique.  
 
Depuis ŵaƌs 2020, la Đƌise saŶitaiƌe ƌeŶfoƌĐe la ŶĠĐessitĠ d’iŶĐlusioŶ 
ŶuŵĠƌiƋue daŶs l’eŶseŵďle des doŵaiŶes de la sphğƌe puďliƋue : 
saŶtĠ, eŶseigŶeŵeŶt, tĠlĠtƌavail, ŵoďilitĠs, Đultuƌe,…La ŵĠdiatioŶ 
ŶuŵĠƌiƋue passe paƌ des dispositifs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de 
formation adaptés aux besoins de chacun. La difficulté des politiques 
ŵeŶĠes eŶ ŵatiğƌe d’iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue passe paƌ des dispositifs 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de foƌŵatioŶ adaptĠs auǆ ďesoiŶs de ĐhaĐuŶ.  
 
La diffiĐultĠ des politiƋues ŵeŶĠes eŶ ŵatiğƌe d’inclusion numérique 
est de pouvoir toucher des personnes à la fois éloignées en termes 
d’ĠƋuipeŵeŶt ŵais aussi d’usages, les fƌaĐtuƌes soŶt ŵultiples et 
vieŶŶeŶt s’ajouteƌ à d’autƌes : sociales, handicap, etc. La nature 
plurielle des difficultés liées au numérique doit conduire à une prise en 
charge multiple afin de capter le public le plus large possible.  



 

Partenaires Préfecture du Cher, Région Centre-Val-de-Loire, GIP RECIA, Banque des 
Territoires, ANCT, CAF18, Antre Peaux, Ville de Bourges.  

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les 
coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et des 
dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les Đoûts doiveŶt ġtƌe eŶ hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 
phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
euƌopĠeŶs, appel à pƌojet,…Ϳ. Pouƌ les appoƌts ŶoŶ fiŶaŶĐieƌs ;teŵps de 
tƌavail, loĐaux,…, les valoƌiseƌͿ.  Les coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier Court et moyen terme pour les médiateurs numériques, les espaces 
publics numériques fixes et nomades ; long terme pour 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et la foƌŵatioŶ tout au loŶg de la vie.  

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Noŵďƌe de Pass’NuŵĠƌiƋue et visas ŶuŵĠƌiƋues dĠlivƌĠs ;  
Nombre de rendez-vous assurés par les médiateurs numériques ;  
Noŵďƌe d’espaĐes puďliĐs ŶuŵĠƌiƋues dispoŶiďles suƌ le teƌƌitoiƌe ;  
Indice de maturité numérique (à bâtir avec les partenaires associés).  
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Fiche-action n°26 : Mutuelle complémentaire santé territoriale 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°7 Mieux accueillir toutes les générations du renouveau 
démographique 

Action n°26 Mutuelle complémentaire santé territoriale 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI  
Territoires concernés par le 
projet  

Bourges Plus 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ • Visée stratégique du projet :  
 
Depuis le 1er janvier 2016, tous les salariés du secteur privé sont 
Đouveƌts paƌ la ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe saŶtĠ oďligatoiƌe d’eŶtƌepƌise. Paƌ 
ailleuƌs, ďeauĐoup d’haďitaŶts soŶt eŶĐoƌe ŵal ou pas Đouveƌts, ou 
bénéficient de protections à des coûts prohibitifs : parmi eux, on 
trouve notamment les personnes âgées, les étudiants, des 
personnes sans emploi, des travailleurs précaires, des travailleurs 
iŶdĠpeŶdaŶts…etĐ. La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe ŵutuelle teƌƌitoƌiale 
devrait permettre de couvrir ces manques. Plusieurs types de 
portages et de types de couvertures peuvent être proposés.  
 
• Objectifs du projet : 
 
Il s’agit de peƌŵettƌe à tous les haďitaŶtes et haďitaŶts de 
l’aggloŵĠƌatioŶ de disposeƌ d’uŶe ŵutuelle saŶtĠ pouƌ uŶ aĐĐğs auǆ 
soiŶs faĐilitĠ. Il s’agit de ĐoŶveŶtionner avec un ou des organismes 
des conditions intéressantes et avantageuses en termes de 
couverture santé et de garanties et de proposer aux habitants de 
l’aggloŵĠƌatioŶ ŶoŶ Đouveƌts paƌ uŶe ŵutuelle d’eŶtƌepƌise ;et 
pourquoi pas à ceux des intercommunalitĠs voisiŶesͿ d’adhĠƌeƌ saŶs 
ƋuestioŶŶaiƌe de saŶtĠ afiŶ de leuƌ faĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ soiŶs. Des 
peƌŵaŶeŶĐes ͞phǇsiƋues͟ seƌoŶt à ŵettƌe eŶ plaĐe suƌ le teƌƌitoiƌe 
pouƌ Ġviteƌ les diffiĐultĠs du ͞tout ŶuŵĠƌiƋue͟. 
 
• Perspectives du projet :  
 
La démarche de diagŶostiĐ eŶ Đouƌs doit peƌŵettƌe d’affiŶeƌ les 
peƌspeĐtives d’iŵpaĐt, à ŵiŶiŵa : pƌogƌessioŶ du tauǆ de Đouveƌtuƌe 
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des haďitaŶts de l’aggloŵĠƌatioŶ paƌ uŶe ŵutuelle saŶtĠ, au 
maximum : 100 % de couverture 

Partenaires CPAM, ARS, DDCSPP, CD 18, CCAS des communes, Mutualité 
française, associations de consommateurs 

Coût pƌĠvisioŶŶel  À définir 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir. 
Calendrier À définir 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Noŵďƌe d’adhĠƌeŶts à Đette ŵutuelle teƌƌitoƌiale 
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Fiche-action supplémentaire n°1 : Une action territoriale de santé 
pour tous  

CRTE Bourges Plus  

Orientation stratégique n°5 Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de 
l’aggloŵĠƌatioŶ : pas de laissés pour compte dans notre projet 

Action supplémentaire n°1 Une action territoriale de santé pour tous 
Maîtƌe d’ouǀƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus, PETR, Ville de Bourges 

Type : EPCI, Syndicat intercommunal, commune 
Territoires concernés par le 
projet 

Territoire de l’aggloŵĠƌatioŶ de Bourges, et au-delà communes du 
PETR 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’aggloŵĠƌatioŶ de Bouƌges Plus est dispoŶiďle et foƌĐe d’iŶitiative 
en soutien aux politiques publiques, en lien avec les partenaires 
adĠƋuats, Ƌui ĐoŶĐouƌeŶt à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐğs aux soiŶs et 
d’uŶe politiƋue de pƌĠveŶtioŶ ƌeŶfoƌĐĠe.  
 
 
Démographie médicale 
 
Afin de favoriser l’installation et le maintien de professionnels 
médicaux et paramédicaux, les acteurs publics territoriaux peuvent 
actionner plusieurs leviers : 

- le logement pour les internes et les étudiants paramédicaux, 
pour lequel Bourges Plus peut intervenir dans le cadre du 
PLH, aux côtés du Département et de la Région (appel à 
projets) 

- la création de maisons de santé pluriprofessionnelles et 
d’autres formes de structures d’exercice regroupé et/ou 
coordonné, tel que le projet de centre de santé de la Ville de 
Bourges. Ces structures peuvent être soutenues au titre du 
CPER (cf ci-dessous). 

- l’implantation et le développement de formations médicales 
et paramédicales  

- la constitution et le soutien de réseaux de médecins tuteurs 
pour l’accueil des internes. 

 
Politique régionale 
L’aĐĐğs auǆ soiŶs est uŶe eǆigeŶĐe teƌƌitoƌiale et soĐiale. C’est la 
ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle, dğs 2007, l’État et la RĠgioŶ oŶt stƌuĐtuƌĠ leuƌs 
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interventions pour permettre un maillage régional en Maisons de 
SaŶtĠ PluƌidisĐipliŶaiƌes ;MSPͿ, eŶ lieŶ aǀeĐ l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) Centre-Val-de-Loire qui apporte son expertise dans 
l’aŶalǇse des dossieƌs et à l’aƌtiĐulatioŶ de Đe pƌogƌaŵŵe aǀeĐ les 
priorités du Projet Régional de Santé (PRS2).  
 
Pour la période 2021-2027, cet effort est maintenu, en poursuivant 
le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe teƌƌitoƌiale de soiŶs, eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt le 
dĠǀeloppeŵeŶt de l’e-santé, de même que le renforcement de la 
capacité à former de nouveaux médecins et paramédicaux, et en 
dĠǀeloppaŶt l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ǀieillisseŵeŶt de la population.  
 
Sont éligibles à un financement les projets portés par des 
collectivités territoriales, leurs délégataires et établissements publics 
doŶt le Đhaŵp d’iŶteƌǀeŶtioŶ ĐoŵpƌeŶd la ĐoŶstƌuĐtioŶ iŵŵoďiliğƌe 
(ex : OPAC), ou les organismes gestionnaires de HLM, sous réserve 
d’uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le poƌtage 
intercommunal est encouragé.  
 
Les dépenses éligibles peuvent concerner des travaux de 
construction ou de réhabilitation, le mobilier de base des parties 
communes, des acquisitions foncière et immobilières, voire 
l’aŵĠŶageŵeŶt des aďoƌds diƌeĐts.   
 
 
Couverture des soins santé 
 
La mise en place d’une mutuelle complémentaire de santé 
territoriale est envisagée par Bourges Plus. 
Cf fiche-action n°26 
 
 
Santé-environnement  
 
PCAET 
De nombreux objectifs du PCAET ƌelğǀeŶt de la pƌoŵotioŶ d’uŶ 
environnement sain favorisant le bien-être des populations et une 
meilleure situation sanitaire du territoire : 

- DĠǀeloppeƌ l’usage du ǀĠlo, 
- Adapter le territoire aux déplacements alternatifs, 
- Expérimenter de nouvelles pratiques agricoles, 
- Protéger et favoriser les milieux naturels du territoire en 

engageant les projets communaux et intercommunaux 
exemplaires.  

- Adapteƌ l’uƌďaŶisŵe et les logeŵeŶts au ƌĠĐhauffeŵeŶt 
climatique. 

 
PAT 



 

3     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Le PETR dont sont adhérentes les communes de Bourges Plus a 
délibéré le 5 décembre 2019 pour mettre en place un Plan 
Alimentaire Territorial (PAT), lequel devra être axé autour de 5 axes : 

- ÉlaďoƌatioŶ d’uŶe Đaƌtogƌaphie du sǇstğŵe AliŵeŶtaiƌe 
Territorial ; 

- Mise eŶ plaĐe d’uŶ CoŶseil LoĐal de l’AliŵeŶtatioŶ ;CLAͿ ; 
- RĠalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ agƌiĐole et aliŵeŶtaiƌe ; 
- Co-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe stƌatĠgie aliŵeŶtaiƌe tƌaŶsǀeƌsale ; 
- CooƌdiŶatioŶ, suiǀi et ĠǀaluatioŶ du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ Ƌui 

en découle.  
 
 
Promotion de la Santé 
 
Contrat Local de Santé PETR 
 
Un Contrat Local de Santé (CLS) permet de repérer et de répondre 
aux enjeux de santé du territoire dans un objectif global de 
réduction des inégalités sociales et territoriales de santé.  
 
Il porte sur différents aspects tels que la prévention et la promotion 
de la santé, les soins ambulatoires et hospitaliers ou encore 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŵĠdiĐo-social.  
 
La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ ŶĠĐessite de ŵoďiliseƌ 
et de fĠdĠƌeƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs ;pƌofessioŶŶels, Ġlus, 
haďitaŶtsͿ autouƌ d’uŶ pƌojet de santé commun.   
 
Le financement du Contrat Local de Santé (CLS) PETR a été acté en 
bureau syndical le 17 novembre 2020.  
 
PƌĠǀu pouƌ 4 aŶs, il peƌŵet de ƌeŶfoƌĐeƌ l’effiĐaĐitĠ et la ĐohĠƌeŶĐe 
des dynamiques territoriales en matière de promotion et de 
pƌĠǀeŶtioŶ de la saŶtĠ, afiŶ de ŵettƌe eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs au plus 
près des besoins des habitants. Il se décompose en trois phases : un 
diagŶostiĐ ;ƌĠalisĠ aǀeĐ l’ORSͿ, uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs et la ŵise eŶ 
œuǀƌe des aĐtioŶs au plus pƌğs de ďesoiŶs des haďitants.  
 
La démarche CLS permettra de travailler aux coopérations et à la 
ĐooƌdiŶatioŶ de l’aĐtioŶ des aĐteuƌs eŶ ŵatiğƌe de pƌoŵotioŶ et de 
pƌĠǀeŶtioŶ de la saŶtĠ. Le CLS du PETR s’aƌtiĐule aǀeĐ le CLS de la 
Ville de Bourges (voir plus bas).   
 
Le territoire de Bourges Plus est représenté au Comité de pilotage 
du CLS du PETR par un représentant de la ville de Bourges (qui 
dispose de son propre CLS) et par un représentant de Bourges Plus, 
à savoir le vice-pƌĠsideŶt de l’aggloŵĠƌatioŶ eŶ Đhaƌge de la santé. 
 



 

4     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Les échéances sont les suivantes : 
 

- 22 octobre 2021 : AdoptioŶ d’uŶ diagŶostiĐ de SaŶtĠ suƌ 
l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe du CLS du PETR ;hoƌs ǀilles de 
Bourges et de Vierzon, soit environ 100 000 habitants). 

- Mi-décembre 2021 : validation des actes stratégiques, 
validés par Copil.  

- DĠďut d’aŶŶĠe 2022 : élaboration des fiches-actions.  
 
Le CLS du PETR couvrira la période 2022-2026.   
 
 
Contrat local de santé Ville de Bourges 
 
Les missions des CLS sont avant tout la lutte contre les inégalités 
sociales et territoriales de santé et le décloisonnement des 
politiques publiques.  
  
Pour tenter de mener à bien cette mission, il s’agit de tƌaǀailleƌ à 
diffuser sur le territoire une culture commune autour des valeurs de 
la Promotion de la Santé et de diffuser largement le plaidoyer de la 
santé en transversalité dans tous les secteurs de la vie publique. 
  
Pouƌ Đela il s’agit de s’appuyer sur la vision globale et positive de la 
saŶtĠ de au seŶs de l’OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la SaŶtĠ Ƌui assoĐie 
santé et santé mentale (au sens positif du terme « bien être, bonne 
santé mentale ») et de travailler à agir sur les déterminants de la 
santé eŶ s’appuǇaŶt suƌ les pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ de la Chaƌte 
d’Ottaǁa : ĐƌĠeƌ des eŶǀiƌoŶŶeŵeŶts faǀoƌaďles à la saŶtĠ, pƌeŶdƌe 
en compte la santé dans les différentes politiques publiques , 
renforcer la démocratie sanitaire, la santé communautaire, 
réorienteƌ les seƌǀiĐes de saŶtĠ afiŶ Ƌu’ils tƌaǀailleŶt eŶ paƌteŶaƌiat 
aǀeĐ d’autƌes seĐteuƌs ;la saŶtĠ Ŷ’est pas seuleŵeŶt l’affaiƌe du 
secteur sanitaire mais tout secteur à son niveau a un rôle à jouer 
(ex. : urbanisme, parentalité, cohésion sociale, santé au traǀail…Ϳ il 
faut travailler en inter-secteur/pluridisciplinarité. 
 
 

Partenaires Les PaƌteŶaiƌes au titƌe du CRTE pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des 
orientations de cette fiche sont : 

- L’aggloŵĠƌatioŶ de Bouƌges Plus 
- Le PETR 
- La Ville de Bourges 
- Le Conseil Régional 
- Le Conseil Départemental 
- L’État et ses ageŶĐes ;ARSͿ 

 
Coût pƌĠǀisioŶŶel  À définir 



 

5     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir 
Calendrier Harmonisation des aĐtioŶs à l’hoƌizoŶ 2027 
IŶdiĐateuƌs d’ĠǀaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
IŶdicateurs de saŶté ;taux de coŶtaŵiŶatioŶ, prise eŶ charges, etc…Ϳ 

  
  

 



 

Fiche action supplémentaire n°2 : Sortir de la précarité : logements et 
insertion professionnelle 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°5 Plus de solidarité sociale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ : 
pas de laissés pour compte dans notre projet 

Action supplémentaire n°2 Sortir de la précarité : logements et insertion professionnelle 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Bourges Plus 

Type : EPCI  
Territoires concernés par le 
projet 

Nom de l'organisation : Communes du territoire de Bourges Plus.  
Type 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’aggloŵĠratioŶ soutient et appuie les dispositifs permettant 
d’aĐĐueillir les ĠtudiaŶts daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs et perŵettant à 
la vie étudiante de se développer grâce à une offre de qualité en 
ŵatiğre de logeŵeŶts, de traŶsports, et d’aĐtivitĠs Đulturelles et 
sportives.  
Les dispositifs qui renforcent la relation entre les étudiants et le 
territoire sont encouragés.  
 
Au-delà de l’appui à la vie ĠtudiaŶte et à l’aĐĐueil des ĠtudiaŶts, 
l’aggloŵĠratioŶ perŵet et soutieŶt les dispositifs perŵettaŶt aux 
personnes exclues du monde professionnel et en proie à des 
problèmes de précarité de réintégrer la sphère professionnelle. 
 
Cette fiche regroupe 4 prograŵŵes d’aĐtioŶs : 
 

 Territoire zéro chômeurs 
 Dispositifs Logements précaires 
 Expérimentation France Urbaine 
 Mission Locale 

 
 
Territoire zéro chômeur 
 
L’expĠƌiŵeŶtatioŶ ŶatioŶale « Territoires Zéro Chômeur de Longue 
Durée » est un projet porté par des associations, basé sur la co-
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe iŶitiative loĐale et paƌteŶaƌiale, visaŶt à ƌĠsoƌďeƌ le 
chômage de longue durée. La première expérimentation a été lancée 



 

sur 10 territoires par la loi du 29 février 2016 et doit être étendue à 50 
territoires à partir de 2020.  
 
L’oďjeĐtif de l’expĠƌiŵeŶtatioŶ est de ŵoŶtƌeƌ Ƌu’il est possible à 
l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe Chancellerie/Gibjoncs/Moulon, sans surcoût 
pour les acteurs publics, de proposer à tout chômeur de longue durée 
qui le souhaite, un emploi à durée indéterminée et à temps choisi, en 
développant et finançant des activités utiles et non concurrentes des 
emplois existants pour répondre aux besoins des divers acteurs du 
territoire : habitants, entreprises, institutions.  
 
La ĐƌĠatioŶ d’eŵploi s’effeĐtue au seiŶ d’uŶe EŶtƌepƌise à But 
d’Eŵploi ;EBEͿ Ƌui dĠveloppe ses pƌopƌes aĐtivitĠs.  
 
La dĠŵaƌĐhe s’iŶsĐƌit suƌ la ďase du teƌƌitoiƌe voloŶtaiƌe Ƌui vise 
l’exhaustivitĠ du pleiŶ eŵploi teƌƌitoƌial pouƌ ĐhaƋue deŵaŶdeuƌ 
d’eŵploi de loŶgue duƌĠe ;Đhôŵeuƌ de plus de ϭ aŶ haďitaŶt doŵiĐiliĠ 
depuis plus de 6 mois sur le territoire). 
 
Le projet repose sur trois postulats : 

- Tous les chômeurs de longue durée ont des compétences 
mobilisables non utilisées.  

- Le coût du chômage de longue durée peut être utilisé pour 
créer des emplois.  

- Il existe des besoins sociaux mal ou pas satisfaits par le 
marché privé ou les politiques publiques, faute de solvabilité 
ou de repérage des besoins dans certains territoires. 

 
Le modèle économique consiste à rediriger les budgets issus de la 
pƌivatioŶ d’eŵploi ;RSA, Đhôŵage, CMU…Ϳ et les ŵaŶƋues à gagŶeƌ 
(impôts, cotisations) pour financer les emplois manquants. La loi 
prévoit, pendant les cinq années, le financement des emplois à travers 
le ƌeĐueil d’uŶ foŶds d’expĠƌiŵeŶtatioŶ teƌƌitoƌiale veƌsĠ à 
l’EŶtƌepƌise à But d’Eŵploi ;EBEͿ. 
 
Au croisement de nombreuses politiques publiques (Insertion, 
Économie sociale et solidaire, Politique de la Ville) et toutes les 
politiƋues eŶ lieŶ aveĐ les eŶtƌepƌises à ďut d’eŵploi ;AgƌiĐultuƌe 
uƌďaiŶe, gestioŶ des dĠĐhets, etĐ…Ϳ, Đe dispositif suppose pouƌ 
l’AggloŵĠƌatioŶ de Bouƌges de s’eŶgageƌ daŶs la démarche pour 
favoƌiseƌ l’eŵploi des peƌsoŶŶes Ġloignées du marché du travail et 
ĐƌĠeƌ uŶe Ŷouvelle foƌŵe d’eŵploi loĐal.  
 
Ce dispositif, initié dans un premier temps par la seule Ville de 
Bourges, a été repris par l’aggloŵĠƌatioŶ par délibération du 30 
septembre 2021. 
 
 



 

Dispositifs Logements précaires 
 
Il est proposé dans le cadre du prochain PLH de déployer et diversifier 
l’offre d’hébergement et de logement d’insertion. 
 
Les modalités d’action seraient les suivantes :  
 
>>AĐĐoŵpagŶeƌ la soƌtie des pƌojets de logeŵeŶts d’iŶseƌtioŶ daŶs le 
Đadƌe du PlaŶ LogeŵeŶt d’Aďoƌd, portés par les partenaires sur 
l’aggloŵĠƌatioŶ ;ϰ Ŷouvelles peŶsioŶs de faŵille ĐoŵpƌeŶaŶt 9ϰ 
places, extension / ƌĠhaďilitatioŶ des ƌĠsideŶĐes soĐiales d’ADOMAͿ. 
 
>> En complément des opérations déjà programmées, déployer une 
offre complémentaire manquante sur des produits spécifiques : 

- PlaĐes d’uƌgeŶĐe et de ƌĠiŶseƌtioŶ pouƌ les peƌsoŶŶes viĐtiŵes 
de violence : animer un groupe de réflexion avec les 
assoĐiatioŶs loĐales et les opĠƌateuƌs suƌ les ďesoiŶs d’aĐĐueil 
et d’hĠďeƌgeŵeŶt afiŶ de dĠveloppeƌ une offre en diffus sur 
le territoire (logements captés dans le parc privé, sous 
location dans le parc social, etc.) 

- Relogement des travailleurs hébergés au sein des ESAT lors de 
la retraite 

- Habitat adapté pour les personnes sédentarisées de la 
communauté des Gens du Voyage 

 
 
Expérimentation France Urbaine 
 
La crise sanitaire a aggravé les difficultés sociales auxquelles les 
jeunes sont confrontés. De nouvelles réponses doivent être portées 
par les grandes villes et métropoles qui concentrent les situations de 
pauvreté des 18-25 ans 
 
France Urbaine a proposé aux métropoles volontaires des démarches 
expérimentales, au titre de 4 scenarii, respectueuses des choix 
politiques des Ġlus, susĐeptiďles d’ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe aveĐ l’État et 
les collectivités concernées. 
 
Bourges Plus s’est pƌoposĠe pouƌ expĠƌiŵeŶteƌ le sĐĠŶaƌio Ϯ : ouvrir 
uŶ dƌoit uŶiveƌsel à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs l’eŵploi. 
 
Cet accompagnement serait financé pour sécuriser la période de 
recherche du 1er emploi pour chaque jeune de moins de 30 ans 
sortant de formation eŶ ĐoŶtƌepaƌtie de l’iŶsĐƌiptioŶ daŶs uŶ paƌĐouƌs 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐoŶtƌaĐtualisĠ SPE. 
 
Cette expérimentation reposerait sur :  



 

- Soƌtiƌ d’uŶe appƌoĐhe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs l’eŵploi 
perçue comme réservé à quelques-uns, faire varier son 
intensité et sa durée : coordination territoriale des offres de 
Pôle emploi (rôle de pivot) pour accompagner les jeunes 
diplômés (CAP à bac +2 inclus), des missions locales (jeunes 
sans qualification ou sans diplôme, les jeunes décrocheurs de 
l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ ou les jeunes diplômés qui ont du 
ŵal à aĐĐĠdeƌ à l’eŵploi et ƌeŶĐoŶtƌaŶt des diffiĐultĠs 
soĐiales, et de l’APEC (bac+3 et supérieur) 

- CƌĠatioŶ d’uŶ aide fiŶaŶĐiğƌe veƌsĠe Đoŵŵe pouƌ tous les 
deŵaŶdeuƌs d’eŵploi eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ 
auprès du SPE. Aide d’uŶ ŵoŶtaŶt ĠƋuivaleŶt à Đelui du RSA 
pouƌ tout jeuŶe dĠĐohaďitaŶt ;ϰ9ϱ €, eŶ teŶaŶt Đoŵpte du 
foƌfait logeŵeŶtͿ et de ϯϬϬ € pouƌ les jeuŶes vivaŶt daŶs leuƌ 
famille. 

- Une durée de versement adaptée aux difficultés d’iŶseƌtioŶ 
(liées au niveau de diplôme) : de 4 mois (bac +5) à 15 mois 
(non diplômés). 

- Aide veƌsĠe sous la foƌŵe d’uŶe alloĐatioŶ ŵeŶsuelle ou d’uŶ 
capital (aide à la création d’eŶtƌepƌiseͿ. 

 
Délai : EŶ atteŶte d’uŶ positioŶŶeŵeŶt de l’État.  
 
 
Mission Locale Jeunes : 
 
La Mission locale intervient sur 65 communes du Cher dont la totalité 
de l’aggloŵĠƌatioŶ Bouƌges Plus. 
Elle aĐĐoŵpagŶe les jeuŶes daŶs le Đadƌe de l’iŶseƌtioŶ soĐiale et 
professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. 
En 2020, la Mission Locale a accompagné 2 725 jeunes dont 1 000 
nouveaux inscrits. 
Pouƌ Đela, elle ŵoďilise les outils à sa dispositioŶ et ŵet eŶ œuvƌe les 
politiƋues puďliƋues eŶ faveuƌ de l’eŵploi et de l’autoŶoŵie des 
jeunes : 
-Accès à la formation et à la qualification : Programme Régional de 
Formation doŶt le Coŵďo Paƌfait ;aide à l’eŶtƌĠe eŶ foƌŵatioŶ, aide 
au permis,..) 
-Accompagnement renforcé : Pacea et Garantie Jeunes (dont 
versements d’alloĐatioŶs poŶĐtuelles ou ŵeŶsuellesͿ 
-FoŶds d’aide aux jeuŶes (aides financières ponctuelles) 
-Travail suƌ l’aĐĐğs aux dƌoits, la ŵoďilitĠ (Chéquier régional pour 
l’eŵploi,..Ϳ et à l’autoŶoŵie ;paƌteŶaƌiat aveĐ la CPAM, le FJT, ..Ϳ 
 
 
 
 
 

http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/site/etoilepro/accueiletoilepro/formationmetiers/ressources-pour-organismes-prescripteurs-formation/programme-regional-formation-2021-2024
http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/site/etoilepro/accueiletoilepro/formationmetiers/ressources-pour-organismes-prescripteurs-formation/programme-regional-formation-2021-2024
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/mesures-jeunes/pacea
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/mesures-jeunes/garantiejeunes/


 

Partenaires Territoire zéro chômeur 
Association nationale « Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée, 
Département du Cher, Région Centre-Val de Loire (dispositif « À vos 
idées »), État.  
 
 
Dispositifs logements précaires 

- partenaires du PLH (cf fiche action 13) 
- Partenaires mobilisés pour la réponse à l’AMI Logement 

d’Abord  
 
 
Expérimentation France Urbaine 
Etat, Région, Département 
 
 
Mission locale 
La MissioŶ LoĐale s’appuie suƌ uŶ ƌĠseau de paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels 
et associatifs : 
Services de l’État : DDTESPP, Education Nationale 
Conseil Régional, Conseil Départemental 
CdC Terres du Haut Berry et de la Septaine 
Communes du territoire de la CDC Fercher 
CPAM,CAF, Pôle Eŵploi, Cap Eŵploi,… 

 

Tivoli Initiatives (FJT), Foyer St François, AJBC, ADAA, Banque 
Alimentaire dont Esope, Les Organismes de formation du territoires, 
Restau du Cœuƌ, SeĐouƌs Populaiƌes et CatholiƋues… 
Associations jeunesse et sport : Ligue de l’eŶseigŶeŵeŶt, UŶis CitĠ, 
clubs sportifs. 

 

L’aggloŵĠƌatioŶ Bouƌges Plus est fiŶaŶĐeuƌ de la MissioŶ loĐale, Mŵe 
Pallot, conseillère municipale et conseillère communautaire, en assure 
la présidence.   

Coût pƌĠvisioŶŶel  À définir 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir 
Calendrier Territoire zéro chômeurs : Le dispositif était précédemment 

contractualisé par la Ville de Bourges. Bourges Plus assume le suivi du 
dispositif à Đoŵpteƌ de l’autoŵŶe ϮϬϮϭ.  

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois créés 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
Évolution du nombre de chômeurs et notamment de chômeurs longue 
durée à l’échelle de l’Iris.  

 



 
 

Fiche action supplémentaire n°3 : Bourges Plus troisième pôle 
universitaire de la Région Centre-Val de Loire 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°1 Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa locomotive : éclairer le chemin de 
l’attƌaĐtivitĠ 

Action supplémentaire n°3 Bourges Plus troisième pôle universitaire de la Région Centre-Val de 
Loire 

Maîtƌe d’ouvƌage  Agglomération de Bourges Plus 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation 
Type 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’aggloŵératioŶ soutient et appuie les dispositifs permettant 
d’aĐĐueillir les étudiaŶts daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs et perŵettaŶt 
à la vie étudiante de se développer grâce à une offre de qualité en 
matière de logements, de transports, et d’aĐtivités Đulturelles et 
sportives.  
Les dispositifs qui renforcent la relation entre les étudiants et le 
territoire sont encouragés.  
 
Objectifs précisés dans le projet de territoire : 
 
L’attƌaĐtivitĠ ĠtudiaŶte est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt pƌĠĐieuse paƌĐe Ƌu’elle 
rajeunit une population qui tend à vieillir par les échanges 
migratoires (départ des jeunes et jeunes actifs, arrivée de retraités 
ou d’aĐtifs eŶ fiŶ de ĐaƌƌiğƌeͿ, est ŶĠĐessaiƌe au ĐoŶfortement du 
Đapital teĐhŶologiƋue et paƌtiĐipe ďeauĐoup à l’effeƌvesĐeŶĐe 
Đultuƌelle iŶdispeŶsaďle à l’attƌaĐtivitĠ teƌƌitoƌiale.  
 
85% des ĠtudiaŶts de l’INSA Bouƌges vieŶŶent hors de la Région 
Centre-Val de Loire : meilleur sera le souvenir de leur passage à 
Bouƌges, plus ils auƌoŶt, uŶ jouƌ, l’idĠe d’Ǉ ƌeveŶiƌ.  
Bourges Plus mise résolument sur le déploiement du pôle 
d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de ƌeĐheƌĐhe Ƌue ĐoŶstitueŶt à Đe jouƌ 
les UFR de sciences et droit éco-gestioŶ de l’UŶiveƌsitĠ d’OƌlĠaŶs, 
l’IUT, l’INSA, l’ENSA, l’ESTACOM, le CFASA Huďeƌt CuƌieŶ, l’IFSI, les 
foƌŵatioŶs auǆ ŵĠtieƌs de l’ĠduĐatioŶ.  
 
Elle continuera à porter aƌdeŵŵeŶt l’aŵďitioŶ de ĐoŶstitueƌ aveĐ 
Lahitolle et autour de ce site un véritable campus de ville moyenne, 
jouxtant le centre de formation de la défense, les écoles militaires de 



 

Bourges, et les fonctions de R&D du projet technopolitain (centres de 
ressources du CETIM-CERTEC et de l’INSERIS, tƌaŶsfeƌt, iŶĐuďatioŶͿ.  
 
Le site de Turly (IUT, formations sanitaires et sociales, faculté de 
sciences, CREPS, centre de formation des apprentis) et le centre-ville 
(ENSA) sont les deux autres pôles de ce campus.  
 
Actions :  
 
Aides à la vie étudiante :  
 
L’aggloŵĠƌatioŶ aĐĐoƌde des suďveŶtioŶs de soutieŶ à la vie 
étudiante sur la base des critères suivants : 
 
Les projets des associations étudiantes pouvant obtenir une 
suďveŶtioŶ de la paƌt de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ Bouƌges 
Plus doivent :  
- avoir un but pédagogique en lien direct avec le cursus de formation 
Ou 
 - ĐoŶĐouƌiƌ à l’aŶimation de la vie étudiante locale et/ou à la 
promotion du territoire. (Délibération du 26 octobre 2012)  
 
Ces pƌojets doiveŶt peƌŵettƌe l’iŵpliĐatioŶ d’uŶ gƌoupe d’ĠtudiaŶts 
daŶs l’oƌgaŶisatioŶ ou le dĠƌouleŵeŶt ;puďliĐ pƌesseŶtiͿ. Le pƌojet 
doit pouvoir présenter une retombée sur le territoire (animation de 
la vie loĐale, pƌoŵotioŶ visiďle à l’eǆtĠƌieuƌ, paƌteŶaƌiats ĐƌĠĠs…Ϳ 
et/ou favoriser les liens entre les étudiants des différents 
établissements d'enseignement supérieur. 
 
Campus connecté :  
 
Au sein du programme « SoutieŶ des pƌogƌğs de l’eŶseigŶeŵeŶt et 
de la recherche », l’aĐtioŶ « Teƌƌitoiƌes d’iŶŶovatioŶ pĠdagogiƋue », 
ŵise eŶ œuvƌe paƌ la BaŶƋues des Teƌƌitoiƌes pouƌ le Đoŵpte de 
l’État, Đoŵpoƌte plusieuƌs volets ĐoŶsaĐƌĠs ŶotaŵŵeŶt auǆ 
dispositifs et solutioŶs ŶuŵĠƌiƋues d’oƌieŶtatioŶ veƌs les Ġtudes 
supérieures, à la formation des enseignants et la dynamisation de la 
ƌeĐheƌĐhe eŶ faveuƌ de l’ĠduĐatioŶ ou eŶĐoƌe au soutieŶ auǆ Caŵpus 
des ŵĠtieƌs et des ƋualifiĐatioŶs et Caŵpus d’eǆĐelleŶĐe.  
 
L’appel à pƌojets « Campus connecté » a pour ambition de 
ƌappƌoĐheƌ l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ de tous les teƌƌitoiƌes eŶ faisaŶt 
Ġŵeƌgeƌ des lieuǆ d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ laďellisĠs Ƌui soieŶt 
complémentaires des établissements universitaires et de leurs 
antennes.  
 
Ces campus doivent ainsi permettre à tout apprenant de poursuivre 
une formation du supérieur à distance, diplômante ou certifiante, 
dans des conditions favorisant sa réussite.  
 



 

L’AAP Caŵpus ĐoŶŶeĐtĠ s’assoĐie à l’appel à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtérêt 
« Fabrique des Territoires », porté par le programme « Nouveaux 
Lieux, nouveaux Liens » de l’AgeŶĐe NatioŶale des CohĠsioŶ des 
Territoires (ANCT), pour permettre de créer et/ ou soutenir 
fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt des tieƌs lieuǆ doŶt les ŵodalitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt à 
distance et de tutorat permettront aux étudiants de dépasser les 
difficultés de mobilité auxquels ils peuvent être confrontés, de réussir 
des Ġtudes Ƌu’ils Ŷ’auƌaieŶt pas foƌĐĠŵeŶt eŶtƌepƌises et/ou de leuƌ 
seƌviƌ de tƌeŵpliŶ pouƌ la pouƌsuite d’Ġtudes sur un site universitaire. 
 
Logement : 
 
Le soutien aux étudiants doit également concerner le logement. 
Ainsi, le Label Logement Etudiant instauré par Bourges Plus permet 
auǆ ĠtudiaŶts d’ideŶtifieƌ des logeŵeŶts de ƋualitĠ et adaptĠs à leuƌs 
besoins dans le parc locatif privé. Ce label est amené à évoluer. 
 
Bouƌges Plus s’eŶgage ĠgaleŵeŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d’oďseƌvatioŶ 
du logement étudiant, réunissant les partenaires locaux en termes de 
logeŵeŶt et d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ. Cette dĠŵaƌĐhe vise à ŵieuǆ 
connaîtƌe l’offƌe et la deŵaŶde de logeŵeŶt suƌ le teƌƌitoiƌe pouƌ 
adapter les interventions des opérateurs du logement, en termes de 
ƌĠhaďilitatioŶ, de ĐoŶstƌuĐtioŶ, d’offƌe de seƌviĐes. Elle pouƌƌa 
également permettre de mieux informer les étudiants. 
 

Partenaires Qui... 
...s'engage à quoi... 
A cette date est-il acquis? en discussion ? à discuter ? 
Prochaine étape / action à entreprendre 
Rôle ? 

Coût pƌĠvisioŶŶel  Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent 
les coûts ? Préciser ce qui relève des dépenses de fonctionnement et 
des dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les Đoûts doiveŶt ġtre eŶ hors taxe.  
 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels 
phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, 
foŶds europĠeŶs, appel à projet,…Ϳ. Pour les apports Ŷon financiers 
;teŵps de travail, loĐaux,…, les valoriserͿ.  Les coûts doivent être en 
hors taxe. 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes 
étapes. Par exemple, faut-il uŶe Ġtude prĠalaďle ou uŶ appel d’offres 
et le cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances 
prĠvues pour le laŶĐeŵeŶt des travaux ? l’aĐhèvement des travaux?  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Suggestion : Ŷoŵďƌe d’ĠtudiaŶts suƌ le teƌƌitoiƌe.  

 



 

Fiche action supplémentaire n°4 : Projets communaux à portée 
communautaire  

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°6 Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie 
culturelle, sportive, et les marqueurs civiques 

Action supplémentaire n°4 Projets communaux à portée communautaire 
Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : ĐoŵŵuŶes de l’aggloŵĠƌatioŶ  

Type : communes 
Territoires concernés par le 
projet 

Territoires ĐoŵŵuŶaux de la ĐoŵŵuŶauté d’aggloŵératioŶ 
Bourges Plus. Cette fiche est appelée à être enrichie lors de 
l’ajusteŵeŶt aŶŶuel du CRTE sur la ďase du CoŶtrat RégioŶal de 
Solidarité Territoriale (CRST) et des propositions formulées par les 
exéĐutifs ĐoŵŵuŶaux désireux d’apporter uŶe visiďilité et de 
solliciter un soutien accru des partenaires dès lors que ces projets 
ĐoŵŵuŶaux partiĐipeŶt de la ŵise eŶ œuvre du projet de 
territoire.  
 

DesĐƌiptioŶ de l’action Quelques projets communaux à portée communautaire : 
 

➢ À Annoix, la ŵise eŶ aĐĐessiďilitĠ de la ŵaiƌie, l’iŶstallatioŶ 
d’uŶ ƌĠĐupĠƌateuƌ d’eau de pluie pouƌ la salle des fġtes et de 
l’ĠĐopâtuƌage. 

 
➢ À Arçay, le dĠveloppeŵeŶt de l’oďseƌvatoiƌe astronomique 

en lien avec la politique de trame noire et un projet de café 
associatif. 

 
➢ À Berry-Bouy : 

 
- PĠƌeŶŶisatioŶ de l’iŶstallatioŶ des ĐoŵŵeƌĐes suƌ la 

commune (boulangerie, coiffeur) avec des baux 
commerciaux adaptés, aménagement d'une parcelle en 
un espace de détente. 

 
- Projet de groupe de bâtiments communaux pour la 

gĠotheƌŵie. AĐĐoƌd de l’ADEME pouƌ suďveŶtioŶŶer 
l’Ġtude pƌĠpaƌatoiƌe. UŶe Ġtude aveĐ le SIVY suƌ 
l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe paƌĐelle pouƌ uŶ espaĐe 
pédagogique de détente est en cours.  

 



 

➢ À Bourges, la ƌĠhaďilitatioŶ et l’aŵĠlioƌatioŶ des ďâtiŵeŶts 
scolaires : 
- École Auron pour un montant indicatif de 686 538€ HT 
- Groupe scolaire des Gibjoncs (école Paul Armand, projet 

compris dans le NPNRU)  
- École maternelle Maryse Bastié, pour un montant global 

de 585 000€ HT. 
- École maternelle de Pressavois, pour un montant global 

de 850 000€ HT. 
- Groupe scolaire Jules Ferry, pour un montant global de 

750 000€ HT 
 
 
 

➢ À La Chapelle-Saint-Ursin, le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du Đœuƌ du 
bourg. 

 
➢ Au Subdray : AgƌaŶdisseŵeŶt d’uŶe stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil 

petite enfance, périscolaire et extrascolaire. Le coût 
prévisionnel est compris entre 250 000 et 300 000€. 
CƌĠatioŶ d’uŶ plateau de spoƌt et de loisiƌs d’eŶviƌoŶ 
25 000€. 
CƌĠatioŶ d’uŶ ƌoŶd-point pour la sécurisation et la 
fluidification du trafic pour un coût compris entre 150 000 et 
200 000€.  
CƌĠatioŶ de loĐaux teĐhŶiƋues pouƌ uŶ Đoût d’eŶviƌoŶ 
400 000€.  

 
 

➢ À Lissay-Lochy, le projet de réaménagement du centre-
ďouƌg et le dĠveloppeŵeŶt d’uŶe salle des fġtes assoĐiative 
dans un ancien restaurant. 

 
➢ À Marmagne, un projet sur un espace naturel de prairie 

humide en bord de rivière et le développement de plusieurs 
pƌojets eŶ ŵatiğƌe d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles, la 
réhabilitation et extension de la salle des fêtes, 
aménagement espaces publics : place de la gare. 

 
➢ À Mehun-sur-Yèvre : 

 
-L’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises de haute teĐhŶologie et le pƌojet 
Petites Villes de Demain. 

 
-Pƌojet de ƌĠŶovatioŶ et de ŵise eŶ valeuƌ d’uŶ ďâtiŵeŶt 
représentatif du patrimoine industriel local dit de « La 
Fabrique des arts », intégrant des modes constructifs 
veƌtueux, iŶŶovaŶts et ƌespeĐtueux de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Ce 



 

pƌogƌaŵŵe peƌŵettƌa d’allieƌ uŶ espace de création ouvert 
suƌ la ville et ƋuelƋues logeŵeŶts à usage ŵixte d’haďitatioŶ 
et d’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle.  

 
 

➢ À Morthomiers, la ƌĠhaďilitatioŶ des tƌottoiƌs de l’eŶseŵďle 
de la ĐoŵŵuŶe et l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ veƌgeƌ ĐoŵŵuŶal 
sur un terrain public. 

 
➢ À Plaimpied-Givaudins : 

 
- Pƌojet d’uŶe ƌĠsideŶĐe sĠŶioƌ aveĐ des logements 

domotisés, Aménagement des abords de l'abbatiale et 
du parc 

- AŵĠŶageŵeŶt des aďoƌds de l’aďďatiale et du paƌĐ de la 
mairie.  

- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ espaĐe ŵultiŵĠdia, Đultuƌel et de 
loisirs dont la bibliothèque municipale.  

- Réhabilitation/ Reconstruction et mise aux normes des 
ďâtiŵeŶts du stade de footďall ;vestiaiƌes, Đluď House…Ϳ. 

  
➢ À Saint-Doulchard : projet de rénovation thermique de 

bâtiments (Foyer Hector Bernard), Aménagement de places 
publiques et esplanades dans le centre historique phase 2. 

   
➢ À Saint-Germain-du-Puy : 

 
- CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ Ŷouveau ĐeŶtƌe de loisiƌs  

(Montant : 1 500 000€ HTͿ  
- Extension du gymnase Jacques Prévert 

(Montant : 400 000€ HTͿ  
- Projet de valorisation patriŵoŶiale suƌ l’aŶĐieŶŶe 

ĐoloŶie pĠŶiteŶtiaiƌe du Val d’Yğvƌe.  
 

➢ À Saint-Just, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe Ŷouvelle ďoulaŶgeƌie et le 
dĠveloppeŵeŶt d’uŶe offƌe ďio et loĐale daŶs les ĐaŶtiŶes 
scolaires. 

 
➢ À Saint-Michel-de-Volangis, Projet d'étude quant à 

l'isolation des bâtiments publics et à l'installation de 
panneaux photovoltaïques. 
 

➢ À Trouy, le projet de réhabilitation du château en centre-
bourg pour y installer la mairie et un espace public. 

 
➢ À Vorly, un projet pour le développement de la vie locale 

culturelle et associative. 
Partenaires À définir 



 

Coût pƌĠvisioŶŶel  À définir 
PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt À définir 
Calendrier À définir 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 

 



 

Fiche action supplémentaire n°5 : Economie circulaire 

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et 
écologique : être à la hauteur des eŶjeux de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action supplémentaire n° 5 Tendre vers une empreinte écologique neutre en passant d’uŶe 
économie linéaire à une économie circulaire  

Maîtƌe d’ouvƌage  Bourges Plus + ŵise eŶ œuvƌe des actions pouvant être partagée avec 
des acteurs locaux (communes, associations, entreprises etc.). 

Communes et territoire 
concernés par le projet  

Teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ. 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Dans le cadre de sa compétence « gestion des déchets ménagers et 
assimilés », Bourges Plus est engagée depuis 2016 dans un programme 
loĐal de pƌĠveŶtioŶ des dĠĐhets Ƌui a ĠtĠ l’oƌigiŶe de la mise en place 
de plusieurs actions : promotion du compostage domestique et 
partagé, prêt de broyeurs, prêt de couches lavables, distribution de 
stop pub, animations territoriales diverses etc.). Une étude est 
également en cours pour la mise en place d’uŶe gestioŶ sĠpaƌĠe des 
biodéchets. 
 
AfiŶ de ĐoŵplĠteƌ soŶ speĐtƌe d’aĐtioŶ eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ 
écologique et énergétique, Bourges Plus souhaite identifier une 
stƌatĠgie eŶ faveuƌ d’uŶe ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et se doteƌ d’uŶ Đadƌe 
opérationnel. Pour Đela, la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ expĠƌiŵeŶte 
depuis le mois de mai 2021 le référentiel « économie circulaire » 
pƌoŵu paƌ l’ADEME afiŶ de : 

- Se situeƌ paƌ ƌappoƌt à la ŶotioŶ d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ; 
- IdeŶtifieƌ uŶe stƌatĠgie et uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs pouƌ 

pƌogƌesseƌ daŶs les diffĠƌeŶtes Điďles de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ; 
- Se doteƌ d’uŶ outil de suivi pouƌ Ġvalueƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt sa 

progression. 
 
Au-delà des aspects de gestion des déchets et de leur prévention, 
d’autƌes levieƌs d’aĐtioŶs sont à mobiliser : dĠveloppeŵeŶt d’uŶe 
politiƋue d’aĐhats ĠĐo-responsable, soutien aux actions de sobriété, 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt/soutieŶ des pƌojets d’ĠĐologie iŶdustƌielle et 
territorial, économie de la fonctionnalité, éco-conception, recherche et 
innovation etc.  



 

Partenaires Dans un premier temps, le référentiel économie circulaire encourage 
la ĐolleĐtivitĠ à iŶtĠgƌeƌ les pƌiŶĐipes de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe daŶs soŶ 
champ de compétences. La stratégie de Bourges Plus étant en cours 
d’ĠlaďoƌatioŶ, le ou les ƌôles que souhaitera prendre la collectivité 
auprès des acteurs locaux reste à définir. 
L’ADEME est un partenaire technique et financier de cette 
expérimentation. Le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs Ƌui seƌa ideŶtifiĠ pouƌƌa 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt via un CoŶtƌat d’OďjeĐtifs Teƌƌitoƌial. 

Coût pƌĠvisioŶŶel  227 5ϬϬ€ HT ;foŶĐtioŶŶeŵeŶtͿ 
Sont essentiellement concernés du temps agents, des frais de 
communication et des études nécessaires à la progression dans le 
référentiel « économie circulaire ». 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt CoŶtƌat d’OďjeĐtifs Teƌƌitoƌial aveĐ l’ADEME 

Calendrier SigŶatuƌe de la ĐoŶveŶtioŶ d’iŶitialisatioŶ du COT eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϭ 
Phase 1 de préfiguration : 18 mois pour identifier une stratégie 
« économie circulaire » et uŶ plaŶ d’aĐtioŶs pouƌ pƌogƌesseƌ daŶs le 
référentiel économie circulaire 
Phase 2 : ϯϬ ŵois pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe le plaŶ d’aĐtioŶs et Ġvalueƌ 
ses résultats. 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

 

  

  
 

 



 
 

 

Fiche action supplémentaire n°6 : Gestion globale des marais et 

valorisation du réseau de jardins ouvriers et familiaux.  

CRTE Bourges Plus 

Orientation stratégique n°2 Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et 
écologique : être à la hauteur des eŶjeuǆ de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 

Action supplémentaire n°5 Gestion globale des marais 

Maîtƌe d’ouvƌage  Bourges Plus, Ville de Bourges (commune) et SIVY (syndicat 
intercommunal de rivières) 

Communes et territoires 
concernés par le projet 

Territoires de Bourges Plus et de la commune de Bourges.  

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Les Marais classés de l’Yğvƌe, du LaŶgis et de la Voiselle 
constituent un milieu structuƌĠ paƌ l’hoŵŵe au fil des siècles 
d’où ƌĠsulte uŶe oƌgaŶisatioŶ de l’espaĐe et une architecture 
hydraulique dédiée au maraîchage, ce patrimoine repose sur les 
variations naturelles perpétuelles de son environnement. 

Ce lieu est actuellement confronté à une problématique de 
comblement, phénomène multifactoriel : évolution climatique, 
ŵodifiĐatioŶs ŵoƌphologiƋues des Đouƌs d’eau du ďassiŶ, 
dégradation des ouvrages hydrauliques du bassin versant qui 
stƌuĐtuƌeŶt l’ĠĐouleŵeŶt des eaux qui cheminent dans les 
marais… 
 
Ces facteurs peuvent être répartis à différentes échelles : 

• Facteurs internes aux Marais  

Evolution sociale, des besoins, des usages et des pratiques, 
parfois inappropriées, au sein des marais, introduction volontaire 
ou ŶoŶ d’espğĐes invasives et/ou nuisibles. 
 

• FaĐteuƌs à l’ĠĐhelle du ďassiŶ d’aliŵeŶtatioŶ 

- Dégradation progressive des ouvrages hydrauliques qui 
structurent les écoulements en amont et au sein des Marais,  

- EvolutioŶ pƌofoŶde de l’oĐĐupatioŶ des sols en amont des 
marais au cours des 19ème et 20ème siècles sur une part de bassin 



 

 

versant de 900 km² dĠdiĠ pƌogƌessiveŵeŶt à l’agriculture 
intensive : drainage, prélèvements, qualité de la ressource... 
 
- DĠgƌadatioŶ ŵoƌphologiƋue des Đouƌs d’eau du ďassiŶ versant 
;ƌeĐtifiĐatioŶ, ƌeĐaliďƌage, Đuƌages, …Ϳ 

- Lessivage des sols 

- IŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols ;uƌďaŶisatioŶ, voiƌie, …Ϳ  
 

• Facteurs climatiques 
 
- Réchauffement général (évaporation, appauvrissement de la 
biodiversité et multiplication des espèces végétales ou animales 
nuisibles pour le site. 

- Dégradation de la ressource en eau d’uŶ poiŶt de vue 
quantitatif : baisses des débits, intensification des extrêmes 
hydrauliques (intensité pluviométrique, période de sécheresse, 
…)  

 
L’aĐtioŶ ĐoŶsiste à la ŵise eŶ œuvƌe de tƌavauǆ Ƌui peƌŵettƌoŶt 
une meilleur régulation et répartition des écoulements vers et 
dans les Marais classés. 
 
Par ailleurs, une action publique forte est engagée pour 
permettre aux usagers des marais (propriétaires de parcelles, 
promeneurs, riverains) de concourir à un maintien du site des 
Marais classés comme zone humide préservée et privilégiée du 
territoire de Bourges Plus.  
 

En ce sens, depuis de nombreuses années, les marais classés font 
l’oďjet d’iŶteƌveŶtioŶs de la ĐoŵŵuŶe de Bouƌges à diffĠƌeŶts 
niveaux.  
• la gestioŶ des ouvƌages de ƌĠgulatioŶ hǇdƌauliƋue  
• l’eŶtƌetieŶ des eŵpƌises ĐoŵŵuŶales doŶt ŶotaŵŵeŶt les 
digues,  
• UŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ et ŵatĠƌiel auǆ assoĐiatioŶs de 
maraîchers,  
• la teŶue ƌĠguliğƌe de ƌĠuŶioŶs de tƌavail thĠŵatiƋues eŶtƌe les 
différents acteurs institutionnels et associatifs,  
• la ŵise eŶ oeuvƌe de diveƌses Ġtudes teĐhŶiƋues et 
sociologiques,  
• le fiŶaŶĐeŵeŶt et l’eǆĠĐutioŶ du plaŶ du Đuƌage des ĐoulaŶts 
2014 -2020 par voie de DIG (opération sur domaine privé) à 



 

 

ƌaisoŶ de ϲϬ ϬϬϬ € paƌ aŶ… 
 

Les études menées sur la gestion des eaux pluviales en amont du 

site des marais classés au titre du schéma directeur des eaux 

pluviales piloté par Bourges Plus, doit également apporter des 

éléments techniques importants. Les premiers travaux sont 

prévus dans le quartier des Gibjoncs puis dans la ZAC Charité-

Sancerrois. Ils contribueront à protéger les marais.  

Le déplacement du Langis contribuera à réduire les apports 

Ġƌosifs paƌtiĐipaŶt à l’eŶvaseŵeŶt des ŵaƌais.  

 

De son côté, la commune de Bourges (partenariat avec Bourges 

Plus à dĠfiŶiƌͿ pƌĠvoit d’oƌgaŶiseƌ des atelieƌs thĠŵatiƋues 

échelonnés sur 2022 sur les différents enjeux : 

• usages de l’eau, hǇdƌauliƋue, iŶoŶdatioŶs 

• eŶtƌetieŶ des paƌĐelles et des ĐoulaŶts iŶĐluaŶt les 

allées appartenant à la Ville 

• ďiodiveƌsitĠ, espğĐes iŶvasives 

• ĐiƌĐulatioŶ, ŵoďilitĠs 

• plaĐe du ŵaƌaîĐhage pƌofessioŶŶel 

• sĠĐuƌitĠ, poliĐe de l’eau 

• touƌisŵe, valoƌisatioŶ patƌiŵoŶiale ;Đf stƌatĠgie 

tourisme) 

• ƌğgles d’uƌďaŶisŵe 

• gouveƌŶaŶĐe, iŶtĠƌġts gĠŶĠƌauǆ et paƌtiĐulieƌs, DIG 

• pollutioŶs, gestioŶ des eauǆ pluviales 

Ce travail rassemblant tous les acteurs du territoire, 

institutionnels, collectivités, associations et particuliers, doit 

aďoutiƌ à uŶ plaŶ d’aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠ. 

Les études menées sur la gestion des eaux pluviales en amont du 
site des marais classés au titre du schéma directeur des eaux 
pluviales piloté par Bourges Plus, doit également apporter des 
éléments techniques importants. 
 



 

 

 

Partenaires Conseil départemental du Cher, région ; État ( protection du site 
classé en 2003), projet de classement en ENS (Espace Naturel 
Sensible).  
Le déplacement du Langis est permis par un cofinancement de 
l’État et de Bouƌges Plus.  
SIVY 
Assises des Marais : DDT, UDAP, OFB, ARB,  SIVY, PETR,AD2T 
(Office de tourisme porté par Bourges Plus), association de 
maraîchers, moulins, pêche, randonnée, conseil de quartiers, 
Territoire 0 chômeurs, police, population… 

Coût pƌĠvisioŶŶel et plaŶ de 
fiŶaŶĐeŵeŶt 

Interventions 2016-ϮϬϮϭ du SIVY, à l’ĠĐhelle du ďassiŶ : 
 

• 178 ϬϬϬ€ : études sur les ouvrages hydrauliques 
 
Projets SIVY 2023-2028 : 
 

• Continuité des actions de restauration morphologiques 
zoŶes huŵides et Đouƌs d’eau 
 

• Tƌavauǆ suƌ les ouvƌages hǇdƌauliƋues aǇaŶt fait l’oďjet 
des études 2018-2020 :  
192 ϬϬϬ€ TTC ;MouliŶ de la Voiselle, Ville de BouƌgesͿ 
245 ϬϬϬ€ TTC ;Baƌƌage D, pƌivĠͿ 
166 ϬϬϬ€ TTC ;Baƌƌage des ϯ BoŶdoŶs, pƌivĠͿ 

• Projet test de Đolŵatage de fuites de l’Yğvƌe à St-
Germain-du-Puy (Fenestrelay), daŶs l’oďjeĐtif d’améliorer 
le ŵaiŶtieŶ du dĠďit d’Ġtiage daŶs l’Yğvƌe :  
Coût estimé : 28 ϱϬϬ€ TTC ;aveĐ l’aide des fonds CRST de 
l’AggloŵĠƌatioŶͿ 

 

Assises des Marais – Ville de Bourges 

• 30 ϬϬϬ € fléchés sur AĐtioŶ Cœuƌ de Ville 
Calendrier 2023- 2028 (SIVY) 

2022 – 2023 (Assises des Marais - Ville de Bourges) 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
GES économisés 
KWh économisés 
Ha artificialisés 
 
 
SIVY : Indicateurs écologiques 



 

 

Assises des Marais : participation des acteurs aux ateliers, 
efficience du plan d’action, lisibilité de la gouvernance 

  
  
 

 



Tableau de synthèse du CRTE - Identification des actions matures. Ce tableau présente les principaux projets identifiés dans le cadre du CRTE. Il sera amendé régulièrement.
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Actions détaillées Maître d'Ouvrage  Montant global 
indicatif (HT) 

Échéance 22 23 24 25 26 27

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 1: Lahitolle x x Dépollution / aménagement de la tranche 3 du secteur Lahitolle Bourges Plus 5 700 000           2023 x x

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 1: Lahitolle Construction d'un gymnase de l'INSA Bourges Plus 4 000 000           2023

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 2: Réhabilitation de l'ENSA x ValoƌisatioŶ d'uŶ ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue eŶ Đœuƌ de ville, Ouveƌtuƌe de la Đouƌ suƌ la plaĐe Cujas, Ŷouvelle ĐeŶtƌalitĠ; DĠveloppeŵeŶt de l'eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de filiğƌes aƌtistiƋues spĠĐifiƋues; ReŶfoƌĐeƌ la visiďilitĠ de Bouƌges Đoŵŵe ville aĐĐueillaŶte pouƌ les aƌtistes. Bourges Plus 3 255 000           

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Accompagner à la création et au déploiement d'un Groupement d'entreprise (GIE) pour la mécanique de précision dans le domaine des matériels militaires.Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Organiser plusieurs événements à dimension régionale et nationale (Université de la Défense, La Fabrique Défense, Ateliers industriels, Ateliers Cyber) et présence sur des salons internationaux ( Eurosatory)Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Renforcer le partenariat avec la Direction générale de l'Armement et son établissement de Bourges "techniques terrestres" (DGA-TT) pour l'animation du cluster technique Lahitolle. Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Développer la culture et les outils de cybersécurité sur le territoire au travers de nouveaux outils de formation, d'emploi et de mutualisation de moyens. Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 3: Développer l'innovation pour les industries stratégiques du territoire. Accompagner à la mise en place d'une filière pyrotechnie, avec un volet formation et la perspective de relocalisations industrielles. Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain x Requalification de la zone d'activités économiques des Danjons Bourges Plus 3 600 000           2022 x

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain x Requalification de la zone d'activités économiques Charité-Sancerrois Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain Poursuite de l'aménagement du secteur du Moutet en densifiant l'usage du foncier (ZAC du Moutet: Fin de l'opération et prestations d'entretien)Bourges Plus 1 000 000           x

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain x Aménagement du site Felix Chédin Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain Développement et valorisation de zones d'activités artisanales (Trouy/Bois-Givray et Berry-Bouy) Bourges Plus

4. Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, et les marqueurs civiques ATTRACTIVITÉ Fiche 4: Le foncier économique de demain Reconversion de la friche Axéréal Bourges Plus

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ FiĐhe ϱ: Les vĠlo-ƌoutes suƌ le teƌƌitoiƌe de Bouƌges Plus: Cœuƌ de FƌaŶĐe à vĠlo ;VϰϲͿ et la Vϰϴ ;ĠtaŶg du Puits / ĐathĠdƌale de BouƌgesͿ Véloroute Bourges Étang du Puits / Cathédrale de Bourges Conseil départemental du Cher 7 835 000           

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ FiĐhe ϱ: Les vĠlo-ƌoutes suƌ le teƌƌitoiƌe de Bouƌges Plus: Cœuƌ de FƌaŶĐe à vĠlo ;VϰϲͿ et la Vϰϴ ;ĠtaŶg du Puits / ĐathĠdƌale de BouƌgesͿ Cœuƌ de FƌaŶĐe à VĠlo de ThĠŶiouǆ à Plaiŵpied-GivaudiŶs 6 371 158           

ATTRACTIVITÉ FiĐhe ϱ: Les vĠlo-ƌoutes suƌ le teƌƌitoiƌe de Bouƌges Plus: Cœuƌ de FƌaŶĐe à vĠlo ;VϰϲͿ et la Vϰϴ ;ĠtaŶg du Puits / ĐathĠdƌale de BouƌgesͿ Restauration des ouvrages hydrauliques et consolidation des berges en vue de l'aménagement de la véloroute Canal de Berry à VéloSyndicat du Canal du Berry 99 338                

ϭ. Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : ĠĐlaiƌeƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivitĠ ATTRACTIVITÉ Fiche 6: Développer les énergies renouvelables comme facteur d'attractivité et de résilience économique

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue : ġtƌe à la hauteuƌ des eŶjeux de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋueTRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 23 Promouvoir le remplacement des chaudières au fioul ou au propane par des chaudières à condensation gaz ou biomasse. GrDF À définir 2021-2024 x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x CoŶduiƌe les Ġtudes de ĐoŶĐeptioŶ d'uŶ pôle d'ĠĐhaŶges ŵultiŵodal à la gaƌe SNCF, et de tƌois Ŷœuds d'ĠĐhaŶges ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. Agglobus 468 000              2019-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe le dispositif d'OPAH Bourges Plus 278 529              2018-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe le dispositif d'OPAH Bourges Plus 233 255              2018-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe le dispositif d'OPAH-RU Bourges Plus 222 567              2018-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les actions de prévention des déchets (fonctionnement) Bourges Plus 200 000              2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les actions de prévention des déchets (investissement) Bourges Plus 35 000                x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Initier un Projet Alimentaire de Territoire (PAT) PETR Centre Cher 175 100              2020-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre en place et animer un espace test agricole EPLEFPA de Bourges-Le Subdray 174 000              2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Expérimenter un service de location de vélo Agglobus 115 000              2019-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Animer le dispositif ENERGIE'NOV Bourges Plus 94 000                2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Construire la politique d'adaptation au changement climatique de Bourges Plus Bourges Plus 70 000                2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Expérimenter de nouveaux modes d'association Région Centre-Val-de-Loire 55 000                2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer un projet de logistique urbaine Bourges Plus 50 000                2021-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Animer le dispositif ENERGIE'NOV Bourges Plus 40 000                2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Améliorer la valorisation des déchets organiques Bourges Plus 32 800                2020-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Stimuler le développement du photovoltaïque Bourges Plus et / ou les communes concernées26 000                2021-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Surveiller l'évolution de la qualité de l'air Lig'Air 25 000                2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Isoler les bâtiments publics Les communes, Bourges Plus 20 000                2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Animer le projet "Objectif Climat 2030" Nature 18 15 000                2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Organiser un cycle de formation à destination des particuliers sur la performance énergétique Bourges Plus 1 000                  2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Favoriser l'équipement en véhicules électriques par la mise en place de bornes de recharges. SDE 18 450                     2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 4 Restructurer et réhabiliter les zones d'activités Bourges Plus 2020-2030 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x 19 Mettƌe eŶ œuvƌe le plaŶ vĠlo iŶteƌĐoŵŵuŶal Bourges Plus 2016-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 23 Animer la politique d'amélioration de l'habitat privé Bourges Plus 2023-2025 x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Organiser des soirées débats et accompagner les initiatives en faveur de toute action de sensibilisation s'inscrivant dans les orientations de plan climatBouƌges Plus, les ĐoŵŵuŶes, les assoĐiatioŶs, Miuseuŵ d'Histoiƌe Ŷatuƌelle de Bouƌges…2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Lutter contre la pollution lumineuse, nocturne et visuelle

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Définir et suivre l'application des règles d'extinction nocturne du Règlement Local de Publicité Bourges Plus 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Optimiser l'éclairage public Les communes 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Sensibiliser et éduquer l'ensemble des citoyens à la sobriété énergétique

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Organiser des défis éco-citoyens Région Centre-Val-de-Loire 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner et sensibiliser les habitants aux économies d'énergie ALEC 18 2020-2025 x x x x
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Tableau de synthèse du CRTE - Identification des actions matures. Ce tableau présente les principaux projets identifiés dans le cadre du CRTE. Il sera amendé régulièrement.
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Actions détaillées Maître d'Ouvrage  Montant global 
indicatif (HT) 

Échéance 22 23 24 25 26 27

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Expérimenter la pose de gites de substitution pour les chauve-souris lors des travaux de rénovation. Museum d'Histoire Naturelle de Bourges 2019-2021 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Inciter à être plus ambitieux que la règlementation en cours pour les constructions neuves

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer la dimension climat-air-énergie dans le PLUi pour favoriser la mise en place de systèmes d'isolation thermiqueBourges Plus 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Promouvoir le concours "Ma maison eco" Région Centre-Val-de-Loire / ADEME 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer dans le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal des dispositions propices au développement des énergies renouvelables. Bourges Plus 20192029 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Utiliser des matériaux de proximité et biosourcés pour les constructions et les rénovations

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Organiser une réunion technique pour identifier les leviers de développement de l'usage des matériaux biosourcés. Bourges Plus 2019-2020

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe et suivƌe les aĐtioŶs ƌeteŶues ;ideŶtifiĠes eŶ Ϯ.ϰ.ϭ.Ϳ 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les débouchés et structurer la filière chanvre. Chambre d'Agriculture du Cher 2021

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner les particuliers et les entreprises pour stimuler le développement des énergies renouvelables. 

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Conseiller les particuliers sur leurs projets d'installation de systèmes de production d'EnR ALEC 18, CAUE 18 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Inciter les entreprises à consommer moins d'énergie

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner les exploitants agricoles dans la maîtrise de leur consommation d'énergie Chambre d'Agriculture du Cher 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Initier une démarche d'Écologie Industrielle et Territoriale sur les parcs d'activités. CCI-CMA 2019-2020

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les énergies renouvelables dans les zones d'activités et les friches.

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer dans le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal des dispositions propices au développement des énergies renouvelables. Bourges Plus 2019-2029 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Identifier les sites industriels pollués pouvant accueillir des centrales photovoltaïques au sol Bourges Plus 2020-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Informer les entreprises de la politique énergétique de Bourges Plus et des accompagnements existants. Bourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les énergies renouvelables 

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer des centrales photovoltaïques au sol Porteurs de projets privés 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer la production de biogaz Chambre d'Agriculture du Cher 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Anticiper l'arrivée à saturation du réseau de gaz GrDF 2020-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Favoriser la prise en compte de la géothermie dans les projets Bourges Plus 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Être attentif à l'émergence de la filière hydrogène SDE 18 2019

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Faire la promotion du Contrat d'Objectif Territorial Énergie Renouvelable Chambre d'Agriculture, PETR Cetre Cher 2019-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer dans le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal des dispositions propices au développement des énergies renouvelables. Bourges Plus 2019-2029 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Développer l'usage du vélo

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe le plaŶ de dĠplaĐeŵeŶts uƌďaiŶs de l'aggloŵĠƌatioŶ et eŶgageƌ soŶ ĠvaluatioŶ Agglobus, Bourges Plus 2020-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe des plaŶs vĠlo ĐoŵŵuŶauǆ Les communes 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Élaborer des outils de communication pour la promotion du vélo À définir 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer les services "voitures de demain" et articuler les alternatives à la voiture individuelle. 

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Adapter le territoire aux déplacements alternatifs

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Expérimenter de nouvelles motorisations et poursuivre la conversion vers le GNV Agglobus 2022-2027 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer les enjeux de mobilité dans le PLUi. Bourges Plus 2019-2029 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Rénover et développer la mobilité ferroviaire et le frêt

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Améliorer la qualité de la desserte ferroviaire Région Centre-Val-de-Loire 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner la transition agro-écologique du territoire

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner le changement de modèle agricole Bourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Réaliser une veille foncière et diffuser l'information sur le foncier disponible pour l'installation des maraîchers et la conversion agro-écologique de l'agricultureBourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Sensibiliser et accompagner les porteurs de projets candidats à la conversion et/ ou à l'installation en production biologique. GABB18 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Installer un incubateur de projets 2019-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Réaliser des diagnostics de biodiversité dans des exploitations agricoles Nature 18 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner les exploitants agricoles pour restaurer et/ ou implanter des haies ou développer des système agroforestiersNature 18 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Structurer les filières alimentaires et de biomatériaux

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Êtƌe uŶ teƌƌitoiƌe d'eǆpĠƌiŵeŶtatoiŶ pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe des PAT poƌtĠs paƌ la Chaŵďƌe d'AgƌiĐultuƌe et le PETR CeŶtƌe-CheƌBourges Plus 2021-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer la plate-forme agri-local Conseil départemental du Cher 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Utiliser le levier de la commande publique pour intégrer plus de produits locaux et/ ou biologiques dans les repas des établissements scolairesLes communes 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre en place un atelier de vente directe EPLEFPA de Bourges-Le Subdray 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Accompagner l'évolution des filières agricoles. La Ville de Bourges- Bourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Animer le défi Famille à Alimentation Positive BioBerry 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Promouvoir les productions biologiques et locales auprès des consommateurs BiobBerry, chambre d'Agriculture du cher 2019-2025 x x x x
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Tableau de synthèse du CRTE - Identification des actions matures. Ce tableau présente les principaux projets identifiés dans le cadre du CRTE. Il sera amendé régulièrement.
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Actions détaillées Maître d'Ouvrage  Montant global 
indicatif (HT) 

Échéance 22 23 24 25 26 27

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Expérimenter de nouvelles pratiques agricoles Chambre d'Agriculture du cher

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer la production de biogaz en veillant à la compatibilité des systèmes de cultures avec les contraintes de disponibilité en eauChambre d'Agriculture du Cher

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettƌe eŶ œuvƌe des aĐtioŶs d'iŶfoƌŵatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ autouƌ des pƌojets de ŵĠthaŶisatioŶ Chambre d'Agriculture du Cher 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Développer la production de biogaz Chambre d'Agriculture du Cher 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Protéger et favoriser les milieux naturels du territoire en engageant des projets communaux et intercommunaux exemplaires

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Intégrer des clauses en faveur de la biodiversité Les communes, Bourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Travailler en équipe transversale pour intégrer les enjeux climat-air-énergie. 

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre à jour les bilans des émissions de gaz à effet de serre Direction mutualisée environnement et développement durable de Bourges Plus / Ville de Bourges2021

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre en place un programme de management et de labellisation Citergie® Bourges Plus 2021-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Rénover énergétiquement de façon exemplaire le bâti public

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Équiper les bâtiments publics avec des dispositifs de production d'énergies renouvelables

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Identifier les toitures publiques adaptées pour l'accueil de panneaux solaires Bourges Plus 2021-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Installer des panneaux solaires sur les toitures identifiées Bourges Plus 2021-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Approfondir systématiquement la faisabilité technique et financière de la géothermie pour les bâtiments publics neufs. En fonction du maître d'ouvrage 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Faire la promotion du CoTEnR PETR Centre-Cher et Chambre d'Agriculture 2019-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x x Construire une unité de méthanisation des boues d'épuration urbaine Bourges Plus 2019-2021

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Faire évoluer les pratiques de mobilité des agents de Bourges Plus et de la Ville de Bourges

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre en place un plan de déplacement d'administration Direction mutualisée ressources humaines Bourges Plus-Ville de Bourges2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Mettre en place le forfait mobilités durables. Direction mutualisée Ressources humaines Bourges Plus- ville de Bourges2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Être exemplaire sur la performance de l'éclairage public. 

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Optimiser l'éclairage public Les communes 2019-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Moderniser le parc d'éclairage public des zones d'activités Bourges Plus 2020-2025 x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Revitaliser les centres-bourgs et limiter le développement des périphéries commerciales

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 4 Maîtriser le développement des zones commerciales de périphérie Bourges Plus 2020-2030 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 4; 21Revitaliser les centres-villes et les centres-bourgs Bourges Plus / Les communes 2018-2024 x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 23 Rénover énergétiquement le bâti

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 23 Intégrer la dimension climat-air-énergie dans le PLUi pour favoriser la mise en place de systèmes d'isolation thermiqueBourges Plus 2019-2029 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 8: Cycle de l'eau et changement climatique Déplacement de la STEP St-Germain Bourges Plus 5 000 000           

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 8: Cycle de l'eau et changement climatique Déplacement de la STEP St-Germain (étude de réseau d'eau pluviale) Bourges Plus 500 000              

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Sécurisation du champ captant d'Herry Bourges Plus 2028 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Mesures de protection dans l'AAC de Saint-Ursin (cf fiche n°8 pour montat étude générale) Bourges Plus 2021-2022 x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Réhabilitation du champ captant de Saint-Ursin Bourges Plus 165 000              2021-2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Recherche de substitution de la ressource captée à Saint-Ursin Bourges Plus 3 500 000           2021-2031 x x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Mesures de protection dans l'AAC du Porche Bourges Plus 400 000              2023 x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Mise en place des périmètres de protection de captage (PPC) et contrôle de l'urbanisation et des activités anthropiques (champ captant du Porche notamment)Bourges Plus 500 000              ϮϬϮϭ-… x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Limiter les fuites Bourges Plus court et moyen terme (suivant les actions)x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 9: Sécurisation des points de captage d'eau potable et de leurs aires d'alimentation de captage Diversifier les ressources pour pallier l'indisponibilité de l'une d'elles. Bourges Plus 4 000 000           court terme à long termex x x x x x

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 10: Définition d'une politique de développement des trames vertes, bleue et noire du territoire de l'agglomération

Ϯ. Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche supplémentaire 5: économie circulaire Identifier une stratégie et un programme d'actions pour progresser dans les différentes cibles de l'économie circulaire Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche supplémentaire 6: Gestion globale des Marais x 8 Bourges Plus, Ville de Bourges

ϯ. Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ COHÉSION SOCIALE Fiche 11.1: Le contrat de ville 2015/2022 Renforcer la présence d'emplois sur les quartiers prioritaires pour en faire des quartiers actifs Bourges Plus 668 000              

ϯ. Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ COHÉSION SOCIALE Fiche 11.1: Le contrat de ville 2015/2022 Intensifier l'accompagnement éducatif Bourges Plus

COHÉSION SOCIALE FiĐhe ϭϭ.Ϯ: La ĐoŶveŶtioŶ pluƌiaŶŶuelle du pƌogƌaŵŵe de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ ChaŶĐelleƌie / Les GiďjoŶĐs ;ŵoŶtaŶt gloďal de ϭϬϴ M€Ϳ Ensemble du programme (voir convention ANRU) x x x

ϯ. Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ COHÉSION SOCIALE Fiche 12: Institut communautaire d'éducation permanente (IMEP) Offre alternative de formations Bourges Plus 683 000              

ϯ. Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ COHÉSION SOCIALE Fiche 13: PLH 2022-2028: élaboration de la stratégie locale en matière d'habitat de l'agglomération. x x x Proposition d'une feuille de route pour 6 ans en matière d'habitat Bourges Plus 90 000                

ϯ. Plus de solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de l’aggloŵĠƌatioŶ COHÉSION SOCIALE Fiche 14: Amélioration de l'Accessibilité du territoire de Bourges Plus Bourges Plus

4. Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, et les marqueurs civiques COHÉSION SOCIALE Fiche 15: Requalification d'un bâtiment emblématique de Bourges pour développer un projet hybride rassemblant une partie des services de l'Agglomération, un centre d'interprétation et un lieu d'accueil touristique.x ReĐoŶveƌsioŶ eŵďlĠŵatiƋue du site de l'aŶĐieŶŶe MaisoŶ de la Cultuƌe ;AĐtioŶ Cœuƌ de VilleͿ Bourges Plus 23 000 000         x x x x x x

4. Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, et les marqueurs civiques COHÉSION SOCIALE Fiche 16: Bourges Plus capitale européenne de la culture 2028 Ville de Bourges, Agglomération Bourges Plus, département du Cher Ville de Bourges

4. Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, et les marqueurs civiques COHÉSION SOCIALE Fiche 17: Centre de Conservation et d'Études (C.C.E.) Etudier la faisabilité Bourges Plus x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage et études préparatoires Bourges Plus et AggloBus 1 500 000           2026 x x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x x Aménagement axe Commerce-Moyenne-Rimbault Ville de Bourges 2 918 180           2026 x x x x x
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Actions détaillées Maître d'Ouvrage  Montant global 
indicatif (HT) 

Échéance 22 23 24 25 26 27

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x x x Aménagement boulevards Juranville, Auron, Lamarck et rampe Marceau Co-maîtrise d'ouvrage 8 559 500           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x x Aménagement carrefours et abords Lahitolle Co-maîtrise d'ouvrage 1 462 800           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x x Aménagement avenues aux abords de la gare Co-maîtrise d'ouvrage 2 226 000           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Aménagement rues quartiers nord Ville de Bourges 2 915 000           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Aménagement rues quartiers Val d'Auron Ville de Bourges 174 900              2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x x Aménagement route de la Charité et Chaussée de Chappe Co-maîtrise d'ouvrage 17 177 300         2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Aménagement route d'Issoudun Co-maîtrise d'ouvrage 2 650 000           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Système de priorisation des feux et mises aux normes 1 000 000           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 18: Le réseau de bus à haut niveau de Service de l'Agglomération de Bourges et le pôle de la gare de Bourges x x Aménagement du Pôle d'Echanges Multimodal de la gare (1ère phase) 5 642 000           2026 x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x x Mise en place d'une prime à l'achat de vélo Bourges Plus 300 000              2026 x x x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagements cyclables Joffre Bourges Plus 115 594              2022 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x x Aménagements cyclables Clémenceau Bourges Plus 83 333                2022 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x x Aménagements cyclables Lamarck Bourges Plus 33 333                2022 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement liaison Marmagne / Berry-Bouy croisant le canal de Berry Bourges Plus 295 600              2022 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement liaison La Chapelle Saint-Ursin / Canal de Berry Bourges Plus 674 831              2023 x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement liaison Plaimpied / Saint-Just croisant le canal de Berry Bourges Plus 347 787              2023 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement liaison Henri Debord à Saint-Doulchard / rocade verte Bourges Plus 452 961              2023 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Vignes de Chappe/Jaurès -Bourges/Saint-Germain Bourges Plus 162 570              2023 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Saint-Germain-avenue de la gare Bourges Plus 21 755                2023 x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement carrefour de la Fourchette (de l'avenue de Lattre au rond-point Voltaire) Bourges Plus 1 551 275           2023 x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement du pont supérieur Bourges Plus 940 450              2025 x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 19: le plan vélo intercommunal x x Aménagement liaison Bourges / secteur de l'échangeur Bourges Plus 737 718              2025 x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x 20 Accompagner les entreprises et les administrations dans l'élaboration de plans de mobilité. Agglobus 70 000                2020-2025 x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Favoriser le développement du covoiturage et de l'autopartage Agglobus, Bourges Plus 2021 x x x x

ϱ. Mieux pouvoiƌ se dĠplaĐeƌ paƌtout et aĐĐĠdeƌ aux ĐeŶtƌalitĠs de l’aggloŵĠƌatioŶ TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 20: Nouvelles solutions de mobilité sur le territoire de Bourges Plus. x Expérimentation de solutions de mobilité innovantes
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Échéance 22 23 24 25 26 27

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Réalisation d'une opération de démolition- reconstruction des logements sociaux rue Peterborough Val de Berry 5 900 000           2020-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Réalisation d'une opération de démolition-reconstruction des logements sociaux rue Mirebeau-Calvin (18 logements) France Loire, 3 353 000           2020-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Résidence Sénior Services - maison médicale Baudens SCCV 25 917 000         2020-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Accompagnement de l'Office de Commerce et d'Artisanat de Bourges 2021-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x x Liaisons douces Séraucourt - Centre ancien Ville de Bourges 2 000 000           2020-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x SigŶalĠtiƋue "Cœuƌ de Ville" dĠdiĠe Ville de Bourges 500 000              2020-2023 x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Nuits Lumière Ville de Bourges 882 492              2019

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Végétalisation du centre-ville Ville de Bourges 2 000 000           2019-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Parcours des Nuits Lumière Ville de Bourges 500 000              2020-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Renouvellement de l'éclairage patrimonial (Hôtel Lallement et des Echevins) Ville de Bourges 120 000              2020

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Patrimoine historique - Musées Ville de Bourges

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Etude de requalification des espaces publics structurants du centre-ville (rues et places) Ville de Bourges x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Place Cujas Ville de Bourges 7 000 000           2020-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x x x x Boulevard Lamarck Ville de Bourges 5 800 000           2020-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ Rue Coursarlon Ville de Bourges 2020-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Reconversion de l'ancien Couvent des Augustins - Lancement d'un Appel à Manifestation d'Intérêt Ville de Bourges 150 000              2019-2021 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Déploiement d'un réseau de colonnes enterrées pour les ordures ménagères Bourges Plus 500 000              2020-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Réhabilitation de l'école maternelle Auron Ville de Bourges 900 000              2024 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Mise en place d'une Maison de Santé Pluriprofessionnel (montant incrémenté dans la fiche Santé) Ville de Bourges 2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Campus numérique du Cher - start-up du numérique SCI 5 292 000           2021-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Réhabilitation de l'école Nationale Supérieure d'Art pour le développement de l'offre de formation (Voir fiche-action n°2)Bourges Plus 2 600 000           2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Travaux de réaménagement et d'extension de la médiathèque Ville de Bourges 1 700 000           2024 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x x x Mise eŶ œuvƌe du PlaŶ vĠlo eŶ ĐeŶtƌe-ville Bourges Plus 700 000              2019-2024 x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Etudes préalables à la réalisation de pôle d'échange multimodaux Agglobus 562 788              2020-2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Etudes de pƌogƌaŵŵatioŶ pouƌ l'iŶseƌtioŶ du Bus à Haut Niveau de SeƌviĐe et du RĠseau de tƌaŶspoƌt eŶ Đœuƌ de ville Agglobus 500 000              2020-2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Développement des services vélo Agglobus 320 000              2019-2023 x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x MaisoŶ de l'haďitat et du Đœuƌ de ville Bourges Plus 190 000              2019-2020

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Plan guide des équipements publics et des espaces publics du quartier Séraucourt Ville de Bourges 78 654                2020-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Mise eŶ œuvƌe du plaŶ de sauvegaƌde et de ŵise eŶ valeuƌ État, Bourges Plus 2020-2026 x x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Acquisition de biens vacants en péril (2, rue de la Grosse Armée) VDB 2021-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Etude pour la préfiguration d'une concession d'aménagement BDT 2020-2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Recrutement d'un manager de commerce Bourges Plus 2021-2022 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Exposition Avaricum Bourges Plus 2019

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Ilot Victor Hugo Ville de Bourges 2018-2019

6. Mieux aŵéŶager l’héritage et le ĐoŶfort urďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche Ϯϭ: Prograŵŵe ActioŶ Cœur de Ville de Bourges ;MoŶtaŶt total de 85 M€Ϳ x Dépollution de la tranche 3 de la Zac Lahitolle Bourges Plus 2020-2021

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Evolution du projet de reconversion de l'ancien bâtiment de la maison de la culture (voir fiche-action n°15) Bourges Plus

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϭ: Pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville de Bouƌges ;MoŶtaŶt total de ϴϱ M€Ϳ x Fiche sup. 3Campus d'enseignement supérieur par apprentissage CCI 2024 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 22: Reconquête des friches et projets culturels: Axereal Création d'un pôle d'activités économiques à dominante artistique

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe ϳ: le PlaŶ Cliŵat- Aiƌ- ÉŶeƌgie Teƌƌitoƌial: uŶe feuille de ƌoute paƌtagĠe pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue x Réhabilitation de logements sociaux France Loire, Val de Berry 180 000 000      2018-2028 x x x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs COHESION SOCIALE Fiche 23: La rénovation des logements x Réhabilitation thermique des logements sociaux (hors NPRU) - voir PCAET- France Loire, Val de Berry 180 000 000      2018-2028 x x x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Organiser un cycle de formation à destination des particuliers sur la performance énergétique Bourges Plus 1 000                  2019-2025 x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Sensibiliser et accompagner les particuliers dans leurs projets de rénovation ALEC 18 2019-2025 x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Organiser des balades thermographiques ALEC 18 2019-2025 x x x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x x OPAH RU hors opération façades Bourges Plus 2019-2023 x x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé: sur une période de 5 ans, l'OPAH a pour objectif la réhabilitation de 31 logements indignes, très dégradés ou dégradés. Bourges Plus

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x x Volet ĠŶeƌgie et pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, ŵise eŶ œuvƌe du pƌogƌaŵŵe Haďiteƌ ŵieuǆ. Suƌ uŶe pĠƌiode de ϱ aŶs, l'OPAH doit peƌŵettƌe d'aŵĠlioƌeƌ Ϯϴϱ logeŵeŶts eŶ ŵatiğƌe de ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat: sur une période de 5 ans, l'OPAH doit permettre d'adapter 230 logements. CE volet s'adresse uniquement aux occupants ayant des ressources "très modestes" et "modestes". Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Le volet social constitue une action transversale mais essentielle de l'OPAH avec comme objectif l'accompagnement des ménages en difficulté dans leur logement que ce soit en raison de leur perte de mobilité, de leur difficulté à faire face aux charges du logement, du manque de confort ou de la dégradation du bâti. Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Volet économique et développement territorial: L'OPAH, via le financement de travaux pouvant être réalisés par des entreprises locales, a également pour objectif induit de soutenir l'emploi et la durabilité de l'activité économique de la communauté d'agglomération. Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Volet environnemental: Les enjeux de réhabilitation thermique de l'OPAH concourent directement à la réduction des gaz à effet de serre. Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x Volet copropriétés en difficulté ou fragiles: Un travail de reprérage et d'identification des copropriétés fragiles ou en difficulté sera poursuivi notamment en envisageant la mise en place d'un dispositif de type Veille et Observation des Copropriétés (VOC) ou Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement en copropriété (POPAC). Les immeubles en copropriétés et comptant moins de 10 logements et parfois peu ou pas organisés, feront l'objet d'une attention particulière. Un travail de sensibilisation à la gestion en copropriété sera mené sur ces petites copropriétés assez nombreuses en centre-ville. Bourges Plus 2023 x
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indicatif (HT) 

Échéance 22 23 24 25 26 27

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x PTRE: Mise en place et organisation d'une plate-forme territoriale de la rénovation énergétique Bourges Plus 2023 x

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs COHESION SOCIALE Fiche 23: La rénovation des logements x PTRE Energie'nov Bourges Plus

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs ATTRACTIVITE Fiche 23: La rénovation des logements x OPAH Bourges Plus

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche 23: La rénovation des logements x x OPAH-RU Bourges Plus

ϲ. Mieux aŵĠŶageƌ l’hĠƌitage et le ĐoŶfoƌt uƌďaiŶs TRANSITION ÉCOLOGIQUE FiĐhe Ϯϯ: La ƌĠŶovatioŶ des logeŵeŶts ;ďudget gloďal: ϴϬϬ ϬϬϬ€/aŶͿ x x x Volet immobilier et foncier: B+ souhaite que l'OPAH soit un moyen opérationnel pour répondre aux problématiques d'habitat dégradé, d'adaptation des logements pour le maintien à domicile et de vacance relevées dans les communes de l'agglomération. Bourges Plus

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Annoix: Mise en acessibilité de la mairie, installation d'un récupérateur d'eau de pluie pour la salle de fêtes et de l'écopâturage.Commune d'Annoix

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Bourges: Réhabilitation et amélioration des bâtiments scolaires Ville de Bourges: école Auron Commune de Bourges 686 538              2024 x x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Bourges: Réhabilitation et amélioration des bâtiments scolaires Ville de Bourges: Groupe scolaire des Gibjoncs (école Paul Arnault) (compris dans NPNRU)Commune de Bourges 2022-2025 x x x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Bourges: Réhabilitation et amélioration des bâtiments scolaires Ville de Bourges: école maternelle Maryse Bastié Commune de Bourges 585 000              2022 x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Bourges: Réhabilitation et amélioration des bâtiments scolaires Ville de Bourges: école maternelle Pressavois Commune de Bourges 850 000              2021-2023 x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Bourges: Réhabilitation et amélioration des bâtiments scolaires Ville de Bourges: groupe scolaire J. Ferry Commune de Bourges 750 000              2022-2023 x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Açay: développement de l'observatoire astronomique en lien avec la politique de trame noire et un projet de café associatifCommune d'Açay

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Berry-Bouy: Pérennisation de l'installation des commerces sur la commune (boulangerie, coiffeur) avec des baux commerciaux adaptés.Commune de Berry-Bouy

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Berry-Bouy: Projet concernant un groupe de bâtiments communaux pour de la géothermie. Commune de Berry-Bouy

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire La Chapelle-SaiŶt-UƌsiŶ: RĠaŵĠŶageŵeŶt du Cœuƌ de ďouƌg Commune de La Chapelle-Saint-Ursin4 600 000           2021-2023 x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Le Subdray: mise en place d'une solution géothermique pour la salle polyvalente " La Grange" Commune du Subdray 763 230              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Le SuďdƌaǇ: AgƌaŶdisseŵeŶt d'uŶe stƌuĐtuƌe d'aĐĐueil petite eŶfaŶĐe, pĠƌisĐolaiƌe et eǆtƌasĐolaiƌe ;Đoût estiŵĠ eŶtƌe ϮϱϬ ϬϬϬ€ et ϯϬϬ ϬϬϬ€Ϳ. Commune du Subdray 275 000              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Le Subdray: Création d'un plateau de sport et de loisir: Commune du Subdray 25 000                

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Le SuďdƌaǇ: ĐƌĠatioŶ d'uŶ ƌoŶd-poiŶt pouƌ la sĠĐuƌisatioŶ et la fluidifiĐatioŶ du tƌafiĐ ;Đoût Đoŵpƌis eŶtƌe ϭϱϬ ϬϬϬ€ et ϮϬϬ ϬϬϬ€ͿCommune du subdray 200 000              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Le Subdray: Création de locaux techniques Commune du subdray 400 000              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Lissay-Lochy: Projet de réaménagement du centre-bourg et développement d'une salle des fêtes associative dans un ancien restaurantCommune de Lissay-Lochy

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Marmagne: Réhabilitation et modernisation de la Salle des Fêtes Commune de Marmagne 339 732              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire x Marmagne: Projet sur un espace naturel de prairie humide en bord de rivière et développement de plusieurs projets en matière d'énergies renouvelables. Commune de Marmagne

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Mehun-sur-Yèvre: Réhabilitation du centre socio-culturel Commune de Mehun-sur-Yèvre 271 200              x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire x Mehun-sur-Yèvre: Projet de réhabilitation de La Fabrique des Arts Commune de Mehun-sur-Yèvre 3 227 828           

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire x Mehun-sur-Yèvre: projet "Petite Ville de Demain" ( voir fiche 21). Commune de Mehun-sur-Yèvre

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Morthommiers: Réhabilitation des trottoirs de l'ensemble de la commune et aménagement d'un verger communal sur un terrain publicCommune de Morthommiers

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Plaimpied-Givaudins: Projet de résidence sénior avec des logements domotisés Commune de Plaimpied-Givaudins

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Doulchard: projet de rénovation thermique des bâtiments Commune de Saint-Doulchard

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Germain-du-Puy: projet de valorisation patrimoniale sur l'ancienne colonie pénitentiaire du Val d'Yèvre Commune de Saint-Germain-su-Puy

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Germain-du-Puy: construction d'un nouveau centre de loisirs Commune de Saint-Germain-su-Puy1 500 000           

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Germain-du-Puy: extension du gymnase Jacques Prévert Commune de Saint-Germain-su-Puy400 000              

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Just: Construction d'une nouvelle boulangerie Commune de Saint-Just 630 000              2021-2022 x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Saint-Michel-de-Volangis: Projet d'étude quant à l'isolation des bâtiments publics et à l'installation de panneaux photovoltaïquesCommune de Saint-Michel-de-Volangis

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire TƌouǇ: Pƌojet de ƌĠhaďilitatioŶ du Đhâteau Roze eŶ ĐeŶtƌe-ďouƌg et des espaĐes puďliĐs aleŶtouƌs ;ϯϮϱ ϬϬϬ€ HTͿ Commune de Trouy 1 600 000           x x x

7. Mieux vivre dans les villages aussi COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire n°4 : Quelques projets communaux à portée communautaire Vorly: Projet pour le développement de la vie locale culturelle et associative. Commune de Vorly

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche 24: Bourges Vie Nouvelle: développer l'attractivité du territoire de Bourges Plus afin d'attirer de nouvelles populations. Bourges Vie Nouvelle Ville de Bourges, Bourges Plus 70 000                

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche 25: Un numérique inclusif et responsable comme levier stratégique des acteurs du territoire et soutien à l'économie. Conseil régional Centre Val de Loire (matériel télétravail) 198 809              

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche 26: Mutuelle complémentaire santé territoriale Mutuelle complémentaire santé territoriale

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé x Actions santé-environnement du PCAET Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé Plan Alimentaire Territorial (PAT) du PETR PETR

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé Action départementale pour le renforcement des structures pour l'accueil des personnes âgées et de la petite enfance Conseil départemental du Cher

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé Dans le contexte du Ségur de la Santé, implication accrue des collectivités territoriales dans les investissements de santé dans les territoires. À définir

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé x Contrat Locaux de Santé (CLS) du PETR et de la Ville de Bourges PETR 38 000                

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 1: Politique territoriale de Santé Le logement des internes et des étudiants paramédicaux Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 2: Emploi Expérimentation France Urbaine Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique COHÉSION SOCIALE Fiche supplémentaire 2: Emploi Territoire zéro chômeurs Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique ATTRACTIVITÉ Fiche supplémentaire 3: Étudiants et Vie étudiante Aides à la vie étudiante: soutien de l'agglomération à des projets de vie étudiante Bourges Plus

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique ATTRACTIVITÉ Fiche supplémentaire 3: Étudiants et Vie étudiante x Campus d'enseignement supérieur par apprentissage CCI 2024 x

8. Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique ATTRACTIVITÉ Fiche supplémentaire 3: Étudiants et Vie étudiante Action Campus connecté
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PREFECTURE DU CHER 
 
 

CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE  
RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE  

 

ANNEE [N] 
 
 

ENTRE 
 
 
Le Préfet du département du Cher  

       d’uŶe paƌt, 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Bourges Plus  

d’autƌe paƌt, 
 
dénommés les parties prenantes.        
 
Préambule :  
 
EŶ taŶt Ƌu’aĐĐoƌd-cadre pluriannuel, le contrat de relance et de transition écologique 
aĐĐoŵpagŶe la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe à l’ĠĐhelle du bassin de vie concerné. Il 
fĠdğƌe l’eŶseŵďle des acteurs institutionnels publics et privés amenés à porter ou à soutenir des 
actions permettant la réalisation de ce projet et s’iŶsĐƌit eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ les stƌatĠgies et les 
outils d’iŶteƌveŶtioŶ des parties prenantes. Le ĐoŶtƌat dĠĐliŶe des oďjeĐtifs et uŶ plaŶ d’aĐtioŶs 
sur les orientations stratégiques prioritaires du projet de territoire. 
 
La présente convention financière [année] liste les actions à engager pouƌ l’aŶŶĠe [N].   
 
Elles pourront êtƌe ĐofiŶaŶĐĠes paƌ l’Etat, paƌ des suďveŶtioŶs Ƌui seƌoŶt deŵaŶdĠes paƌ les 
ŵaîtƌes d’ouvƌage, au titƌe des dotatioŶs et ĐƌĠdits disponibles, pour lesquelles les actions Ƌu’ils 
portent seraient éligibles.   
 
Les crédits régionaux, les crédits de droit commun du Conseil Départemental, des fonds 
euƌopĠeŶs ou d’autƌes souƌĐes de fiŶaŶĐeŵeŶt Ƌui seƌaieŶt destiŶĠes à apporter un complément 
financier aux opérations de la présente convention pourront être sollicités par les maîtres 
d’ouvƌage. 
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VU le contrat de relance et de transition écologique de Bourges Plus, sigŶĠ le…….. , et plus 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le plaŶ d’aĐtioŶs opĠƌatioŶŶel, 
 
VU  les financements prévus au titƌe de l’aŶŶĠe ďudgĠtaiƌe [N] suƌ l’eŶseŵďle des dispositifs 
ŵoďilisĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe du contrat de relance et de transition écologique et de son plan 
d’aĐtioŶs, 
 
Les parties prenantes, porteurs du contrat de relance et de transition écologique, conviennent : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet  
 
La présente convention a pour objet de déterminer des engagements financiers des porteurs du 
contrat de relance et de transition écologique, pour l’eŶgageŵeŶt d’aĐtioŶs au Đouƌs de l’aŶŶĠe 
[N], au ƌegaƌd des aĐtioŶs iŶsĐƌites daŶs le plaŶ d’aĐtioŶs susvisĠ. 
 
Les iŶfoƌŵatioŶs iŶdiƋuĠes daŶs Đe taďleau Ŷ’eŶgagent que les cosignataires du document. Les 
eŶgageŵeŶts fiŶaŶĐieƌs de tieƌs doŶt il est fait Ġtat Ŷ’oŶt de valeuƌ Ƌu’iŶdiĐative.  
 
 
ARTICLE 2 : Descriptif des actions à engager en [année] 
 
Ces actions, qui seront à engager en [année], sont déclinées en annexe 1 de la présente 
convention.  
 
ChaĐuŶe d’elles se pƌĠseŶte sous la foƌŵe d’uŶe fiĐhe-action qui comporte au moins les rubriques 
suivantes : 

- l’axe pƌioƌitaiƌe du ĐoŶtƌat 
- la désignation/l’oďjet de l’action 
- sa localisation  
- son descriptif sommaire 
- le maîtƌe d’ouvƌage 
- le ďudget de l’action   
- la paƌt ŵoďilisĠe paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage ;ŵiŶiŵuŵ ϮϬ% ou ϯϬ% seloŶ les ĐasͿ 
- la paƌt atteŶdue paƌ l’Etat (crédits du plan de relance, dotation, crédit de droit commun 

cƌédits spécifiƋues,…) 
- les parts des autres contributeurs : signataires-partenaires du contrat de relance et de 

transition écologique, autres cofinanceurs : (contrat avec une collectivité, appel à projet, 
appoƌts non financieƌs,…) 

- le calendrier de réalisation  
- les indicateurs de suivi et d’ĠvaluatioŶ. 

 
Ainsi que toute autre indication utile aux cofinanceurs. 
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ARTICLE 3 : Financement des actions concrètes opérationnelles annuelles 
 
Le financement de chacune des actions programmées en [année] est réalisé sur la base des 
décisions fixant la contribution apportée, selon les modalités définies par chacun des dispositifs 
mobilisés. 
 
AiŶsi, ĐoŶĐeƌŶaŶt les dotatioŶs de l’Etat, la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ Ŷe dispeŶse pas le poƌteuƌ de 
projet de déposer une demande de subvention auprès de la préfecture, qui sera instruite selon 
les ƌğgles les ƌĠgissaŶt. L’eŶgageŵeŶt fiŶaŶĐieƌ de l’Etat au titƌe de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ est 
donc sous réserve que les dossiers déposés de demande de subvention soient conformes et 
éligibles. Pour chaque opération retenue, un arrêté attributif de subvention sera édité. 
 
Les données présentées dans ce document ne préjugent  
 
 
Au titƌe de l’aŶŶĠe ďudgĠtaiƌe [année], suƌ la ďase des aĐtioŶs pƌogƌaŵŵĠes listĠes à l’aŶŶexe ϭ 
de la présente convention, les ĐƌĠdits appelĠs s’ĠlğveŶt ainsi, à : 
 
Orientation Action Maître d’ouvrage 

(MO) 
Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

1. Plus 
d’aŵďitioŶ pouƌ 
le Cher et sa 
locomotive : 
éclairer le chemin 
de l’attƌaĐtivitĠ 

1. Lahitolle Bourges Plus 1 744 ϬϬϬ € 
HT 

? ? ? 

2. ENSA Bourges Plus ϯ,Ϯϱϱ M€ ? ? ϯM€ CRST 

3. Innovation 
pour les 
industries 
stratégiques du 
territoire 

Bourges Plus 121 ϳϬϬ €  ? ? ? 

4. Le foncier 
économique de 
demain 

Bourges Plus 10 390 ϬϬϬ €  ? ? ? 

5. Les vélo-
routes sur le 
territoire de 
Bourges Plus 

Syndicat mixte du 
Canal de Berry et 
CD du Cher ; Vélo 
route Loing-Loire-
Berry 

Thenioux-
Plaimpied-
Givaudins : 
ϲϯϳϭϭϱϴ € 
Bourges 
Étang du 
Puits-
Cathédrale de 
Bourges : 
7 835 ϬϬϬ € 

? ? Bourges Plus : 
224 ϬϬϬ€ 

6. Développer 
les énergies 
renouvelables 

Bourges Plus, 
communes, 
acteurs privés et 
citoyens 

? ? ? ? 
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Orientation Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

2. Plus d’aĐtes 
concrets en faveur 
de la transition 
énergétique et 
écologique 

7. Le Plan 
climat Air-
Énergie 
Territorial : une 
feuille de route 
partagée pour 
mettre en 
œuvƌe la 
transition 
énergétique 

Bourges Plus, 
communes, 
Région Centre-
Val-de-Loire, 
PETR Centre-
Cher, entreprises, 
associations, 
chambres 
consulaires, 
citoyens 

  COT (Ademe) CRST 
Programme 
européen LIFE 

8. Cycle de 
l’eau et 
changement 
climatique 

Bourges Plus 5 ϱϬϬ ϬϬϬ €    

9. Sécurisation 
des points de 
Đaptage d’eau 
potable et de 
leurs aires 
d’aliŵeŶtatioŶ 
de captage 
(AAC) 

Bourges Plus Voir fiche-
action n°9 
(détail par 
projets)  

 AgeŶĐe de l’Eau Conseil 
départemental 
Conseil 
régional, 
Entreprises ou 
associations 
liées au monde 
agricole 

10. Définition 
d’uŶe politiƋue 
de 
développement 
des trames 
verte, bleue et 
noire du 
territoire de 
l’aggloŵĠƌatioŶ 

Bourges Plus et 
les communes de 
l’aggloŵĠƌatioŶ  

    

3. Plus de 
solidarité sociale 
et territoriale à 
l’ĠĐhelle de 
l’aggloŵĠƌatioŶ : 
pas de laissés 
pour compte dans 
notre projet 

11-1.  Le 
contrat de ville 
2015-2022 

 668 ϬϬϬ€ de 
budget 
annuel 

   

11-2. La 
convention 
pluriannuelle 
du programme 
de 
renouvellement 
urbain 
Chancellerie / 
Gibjoncs 
 
 
 
 

Bourges Plus, 
Ville de Bourges 

ϭϬϴ M€ Ville de 
Bourges : 
ϭϴM€ 
Bourges Plus : 
ϱM€ 

ANRU :  
ϱϱ,Ϯ M€ 

Conseil 
régional : 
ϰ,ϱM€ 
France Loire et 
Val de Berry : 
ϮϮM€ 
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Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

12. Institut 
communautaire 
d’ĠduĐatioŶ 
permanente 
(IMEP) 
 
 

Bourges Plus 683 ϬϬϬ€ de 
fonctionneme
nt annuel 

   

13. PLH 2022-
2028 : 
Élaboration de 
la stratégie 
locale en 
matière 
d’haďitat de 
l’aggloŵĠƌatioŶ 

Bourges Plus  Études :  
90 ϬϬϬ€ 
Actions 
opérationnell
es : 
À déterminer 

   

14. Améliorati
on de 
l’aĐĐessiďilitĠ 
du territoire de 
Bourges Plus 

Bourges Plus     

Les fiches supplémentaires 2 et 3 relatives aux politiƋues de l’eŵploi et de saŶtĠ oŶt ĠtĠ iŶtĠgƌĠes à l’oƌieŶtatioŶ Ŷ°ϳ 
ƌelative à l’aĐĐueil des gĠŶĠƌatioŶs du ƌeŶouveau dĠŵogƌaphiƋue pouƌ des ƌaisoŶs d’ĠƋuiliďƌe du doĐuŵeŶt, ŵais auƌaieŶt 
pu lĠgitiŵeŵeŶt ġtƌe iŶtĠgƌĠes à l’oƌieŶtatioŶ Ŷ°ϯ ƌelative à la solidaƌitĠ soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’ĠĐhelle de 
l’aggloŵĠƌatioŶ. 

4. Plus de fierté 
de vivre dans 
notre 
agglomération : 
renforcer la vie 
culturelle, 
sportive, et les 
marqueurs 
civiques 

15. Requalifica
tion de 
l’aŶĐieŶŶe MCB 

Bourges Plus     

16. Bourges 
Plus capitale 
européenne de 
la culture 

Ville de Bourges 
Bourges Plus 

    

17. Centre de 
Conservation et 
d’Études 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bourges Plus 
DRAC Centre-Val-
de-Loire 

? ? ?  
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Orientation Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

5. Mieux pouvoir 
se déplacer 
partout et 
accéder aux 
centralités de 
l’aggloŵĠƌatioŶ 

18. Le réseau 
de Bus à haut 
niveau de 
service de 
l’aggloŵĠƌatioŶ 
de Bourges et le 
pôle de la gare 
de Bourges 

Agglobus ϳϯM€ HT ? ? Bourges Plus, 
Ville de 
Bourges, 
Ville de St-
Doulchard, 
Ville de st-
Germain-du-
Puy, 
Région Centre-
Val-de-Loire, 
SNCF, 
Potentiel 
partenaire privé 
sur le futur   
parking en 
ouvrage de la 
gare, 
Europe 

19. Plan Vélo 
Intercommunal 

Bourges Plus    Bourges Plus porte 
le projet en 
partenariat avec 
l’eŶseŵďle des 
communes de 
l’aggloŵĠƌatioŶ suƌ 
lesquelles se 
déploient les 
itinéraires ; le 
Département du 
Cher, la DIRCO et 
l’État ;DGTIMͿ, 
gestionnaire de 
voiries. 

20. Nouvelles 
solutions de 
mobilités sur le 
territoire 
d’Aggloďus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agglobus,  
Bourges Plus,  
Ville de Bourges, 

À définir À définir À définir Agglobus, 
Bourges Plus, 
Communes,  
Région,  
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Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

21. Programme 
Action Cœuƌ de 
Ville de Bourges 

Ville de Bourges 
et Bourges Plus 
(périmètre ORT) 
Bailleurs sociaux, 
Opérateurs 
privés, 

ϴϱ M€ TTC, 
toutes 
maîtrises 
d’ouvƌage 
confondues 
(bailleurs 
sociaux et 
opérateurs 
privés 
compris).  

 13 cosignataires 
de la 
convention : 
Ville de Bourges, 
Bourges Plus, CD 
Cher, CR Centre-
Val-de-Loire, 
Préfecture du 
Cher, ANAH, 
Action 
Logement, 
Banque des 
Territoires, CCI 
du Cher, 
Chambre des 
métiers et de 
l’AƌtisaŶat du 
Cher, Office de 
Commerce et de 
l’AƌtisaŶat du 
Cher, Bailleurs 
Val de Berry et 
France Loire 

 

6. Mieux 
aménager 
l’hĠƌitage et le 
confort urbain 

22. Reconquête 
des friches et 
projets culturels 

Bourges Plus À définir. À définir  
 

Part à définir. Région Centre-
Val-de-Loire, 
Bailleurs 
sociaux 

23. La 
rénovation des 
logements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bourges Plus 800 ϬϬϬ€/ aŶ 
(aides OPAH + 
Façades + 
Rénovations 
globales et 
performantes 
+ Suivi-
animation 
des dispositifs 
à ajouter 3 à 
5 ETP) 

Part à définir Part à définir Europe, 
Région CVL, 
Conseil 
départemental, 
PETR,  
Communes,  
Bailleurs 
sociaux,  
Opérateurs,  
Acteurs 
institutionnels 
de l’haďitat,  
Professionnels 
de l’iŵŵoďilieƌ,  
Professionnels 
du bâtiment et 
de 
l’aƌĐhiteĐtuƌe,  
Banques et 
fiŶaŶĐeuƌs… 
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Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant 
total 

Part MO Part Etat Part autres 
financeurs 

Fiche 
supplémentaire 
3 : Quelques 
projets 
communaux à 
portée 
communautaire 

Annoix, 
Arçay, 
Berry-Bouy, 
La Chapelle St-
Ursin, 
Le Subdray, 
Lissay-Lochy, 
Marmagne, 
Mehun-sur-
Yèvre, 
Morthommiers, 
Plaimpied-
Givaudins, 
Projet Petites 
Villes de Demain 
porté par 
Bourges Plus 

 
 
 
 
 
 
 
À définir 

 
 
 
 
 
 
 
À définir 

 
 
 
 
 
 
 
À définir 

 
 
 
 
 
 
 
À définir 

24. Bourges 
Vie Nouvelle : 
développer 
l’attƌaĐtivitĠ du 
territoire de 
Bourges Plus 
afiŶ d’attiƌeƌ de 
nouvelles 
populations 

Ville de Bourges, 
Bourges Plus,  

ϳϬ K€ eŶ 
2021 pour 
l’aggloŵĠƌati
on  

70 K€ Une démarche 
de 
sensibilisation 
auprès des 
seƌviĐes de l’État 
est en cours.  

Conseil régional 
CVL, 
CD 18, 
Partenaires 
institutionnels, 
acteurs privés 
et entreprises 

25. Un 
numérique 
inclusif et 
responsable 
comme levier 
stratégique des 
acteurs du 
territoire et 
soutien à 
l’ĠĐoŶoŵie 

Bourges Plus À définir À définir Part à définir Région CVL, 
GIP Recia, 
Banque des 
Territoires,  
ANCT, CAF 18, 
Antre Peaux, 
Ville de 
Bourges, 

7. Mieux 
accueillir toutes 
les générations du 
renouveau 
démographique  

26. Mutuelle 
complémentaire 
Santé 
territoriale 

Bourges Plus,  À définir À définir Part DDCSPP 
(Préfecture 18) à 
définir,  
 

CPAM,  
ARS, 
CD 18, 
CCAS des 
communes,  
Mutualité  

Fiche 
supplémentaire 
2 : Une action 
territoriale de 
santé pour tous 

Ville de Bourges À définir 1 ETP Prise en charge 
de l’ETP paƌ 
l’ARS 

Démarche 
contractuelle 
engageant 
différents 
partenaires.  
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Fiche 
supplémentaire 
3 : Des 
dispositifs actifs 
de retour à 
l’eŵploi 

Bourges Plus À définir Montant de 
l’adhĠsioŶ à 
l’assoĐiatioŶ 
« Territoires 
zéro 
chômeurs ».  

À définir Association 
Territoires zéro 
Chômeurs dont 
l’adhĠsioŶ 
s’Ġlğve à … 

 
 

Total crédits 
Etat sollicités 
par type de 

crédits 

Plan de relance DETR DSIL 
 

Volet territorial 
du CPER 

Contrats X…. Autres 
(préciser) 

 25 621 ϴϮϬ €  Opérations 
Bourges Plus : 
611 ϯϭϴ€ 
 

CRST : 
16 330 ϬϬϬ€ 

ANRU :  
ϱϱ ϯϳϯ Ϯϴϰ,Ϯϵ€ 
COT :  
350 ϬϬϬ€ 
 
 
 

 

 
 
ARTICLE 5 : Durée 
 
La présente convention est signée pour l’aŶŶĠe [N] ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’aŶŶĠe ďudgĠtaiƌe. 
 
Les actions inscrites devront être eŶgagĠes daŶs l’aŶŶĠe, les autoƌisatioŶs d’eŶgageŵeŶt de l’Etat 
devant être notifiées avant le 31 décembre [année]. 
 
ARTICLE 6 : Suivi 
 
Le comité de pilotage du contrat de relance et de transition écologique assure le suivi de la 
réalisation des actions et des engagements des signataires et des partenaires. 
 
 
Fait à Bourges, le …. 
 
 
La Présidente de Bourges Plus,   Le Préfet du Cher, 
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Annexe 7 

Indicateurs de suivi 

 
Orientation 1 : Plus d’aŵďitioŶ pouƌ le Cheƌ et sa loĐoŵotive : éclaireƌ le ĐheŵiŶ de l’attƌaĐtivité 
 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 
 
 
 

  

Suggestions : 
- Taux de chômage 
- Taux de chômage des 15-24 ans 
- Nombre de chômeurs de longue 

durée 

Données Insee essentiellement Mesurer l’effiĐaĐité des aĐtioŶs 
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Orientation 2 : Plus d’aĐtes ĐoŶĐƌets eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ énergétique et écologique : être à la 
hauteuƌ des eŶjeux de l’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue 
 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des 
opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

  

Suggestions : 
Indicateurs de suivi du PCAET 

PCAET L’oďjeĐtif eŶviroŶŶeŵeŶtal de 
ces actions nécessite, pour en 
ŵesurer l’effiĐaĐité, une 
évaluation environnementale 
plus précise que celle imposée 
par les 6 critères 
environnementaux issus du RE 
2020/852. 
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Orientation 3 : Plus de solidaƌité soĐiale et teƌƌitoƌiale à l’éĐhelle de l’aggloŵéƌatioŶ : pas de laissés 
pour compte dans notre projet 
 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses, 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

  

Suggestions : 
- Baisse de la vacance des 

logements 
- Nombre de diplômes délivrés 

par l’IMEP et d’heures de Đours 
dispensées 

 
(cf Fiche n°12 du projet de 
territoire) 

- Indicateurs existants pour 
l’IMEP : Ŷoŵďre d’heures 
de cours dispensées, taux 
de réussite aux 
certifications et examens 
divers ainsi que 
l’évaluatioŶ de la 
progression des stagiaires.  

PLH, Données Insee Mesurer l’efficacité des actions 
engagées 
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Orientation 4 : Plus de fierté de vivre dans notre agglomération : renforcer la vie culturelle, sportive, 
et les marqueurs civiques 
 
Indicateur Référence Objectif 
Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses, 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des 
opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

  

Suggestion 
- MaiŶtieŶ d’uŶe offre Đulturelle 

et sportive diversifiée et de 
haut niveau sur le territoire 

  Mesurer l’effiĐaĐité des aĐtioŶs 
engagées 
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Orientation 5 : Mieux pouvoir se déplacer partout et accéder aux ĐeŶtƌalités de l’aggloŵéƌatioŶ 
 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses, 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

 . 

Suggestion : 
- Taux d’utilisatioŶ des ŵoďilités 

douces 

Données Insee, 
Indicateurs de mesure spécifiques? 

Mesurer l’effiĐaĐité des aĐtioŶs 
engagées.  
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Orientation 6 : Mieux aŵéŶageƌ l’héƌitage et le confort urbains 
 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses, 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des opérations 

- Nombre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

  

Mise eŶ œuvre des opératioŶs 
spécifiques incluses dans les 
prograŵŵes d’appui supports des 
fiches-actions. 

- AĐtioŶ Cœur de Ville, 
- NPRU 
- Projets communaux 
- Friche Axereal 

Succès des opérations engagées 
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Orientation 7 : Mieux accueillir toutes les générations du renouveau démographique 

 

Indicateur Référence Objectif 

Indicateurs de suivi financiers : 
Budget prévisionnel / Financeurs / 
Crédits engagés / Dépenses, 

Cf annexe 3.2. Convention 
financière annuelle et fiches 
actions 

Maîtrise financière des opérations 

- Noŵďre d’eŵplois Đréés à l’aĐtioŶ 
- GES économisés 
- KWh économisés 
- Ha artificialisés 

  

Suggestions : 
- Indicateurs démographiques 
- Indicateurs de santé 
- IŶdiĐateurs d’eŵploi  

Données Insee 
Données ARS 
CLS 

Mesurer l’effiĐaĐité et l’iŵpaĐt des 
actions engagées.  

 










